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Présentation 

Tizi-Ouzou et la Kabylie :  
mutations sociales et culturelles 

Ce numéro d’Insaniyat est centré sur une ville algérienne moyenne sur 
laquelle ont porté beaucoup de travaux universitaires, mais sans grande 
visibilité. Il explore, à travers les différents articles, les aspects touchant 
aux questions de l’organisation sociale, de la modernisation et de la 
production symbolique de Tizi-Ouzou et de sa région. 

La ville a eu une destinée inattendue si l’on se fie à son histoire et une 
extraordinaire expansion urbaine et démographique qu’elle doit 
principalement à une très forte modernisation par le haut entamée au pas 
de charge dans les années 1970, avec la politique des plans spéciaux de 
développement inaugurés à partir de 1968.  

Si on observe attentivement une carte postale des années 1950/1960 
de cette ville, qui est aujourd’hui la « capitale kabyle », on ne peut 
s’empêcher de penser que le boom des années du tout-État a renversé les 
destinées de ce modeste bourg de colonisation. 

A priori, Tizi-Ouzou n’aurait qu’une histoire relativement dépouillée 
si, en effet, nous la comparons à Béjaïa, Tlemcen, ou même à son 
ancienne rivale sur la côte kabyle à l’ouest, à savoir Dellys. Cette 
dernière disposait de bien plus d’atouts que Tizi-Ouzou de par une 
histoire marquée par différents contacts (romains, turcs, …) et surtout un 
potentiel économique important (riches activités portuaires, plaines 
intérieures fertiles après le lancement du vignoble dans les années 1890). 

La colonisation française a, jusqu’à 1871, centré le commandement 
militaire de la Kabylie sur cette ville (Subdivision de Dellys). Le déclin 
de celle-ci est particulièrement frappant dès la fin du XIXe siècle. 
Inexorable, il ne sera jamais démenti jusqu’à aujourd’hui. Les quelques 
programmes réalisés durant la décennie 1970, la pâle image qui subsiste 
de son caractère balnéaire, le Lycée technique d’État qui attirait 
l’attention, n’ont pas suffi à impulser une dynamique1 comparable à celle 
de Tizi-Ouzou ou de certaines petites villes de montagne comme Ain-El-
Hammam ou Azzazga. La plaine de Dellys reste, sans aucun doute, la 
moins rongée par la marée d’urbanisation à l’inverse du couloir du 
                                                                                                                                   
1 Dellys possède, contrairement à ses voisines côtières de l’Est (Tigzirt et Azzefoun), une 
activité de pêche avec un corps de métier assez bien reproduit dans le temps. L’État a 
essayé de donner une impulsion à ce secteur au début des années 1980.  
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Sebaou vers l’Est surtout. Le début de la conquête de positions fortes par 
les islamistes, dés 1988/1989, accentue une image sinon d’austérité, du 
moins de renfermement sur soi qui se dégage, lorsqu’on peut traverser 
cette plaine. Sa concurrente, Tizi-Ouzou, après une période assez 
incertaine, au début de l’occupation coloniale, va au contraire bonifier sa 
position de verrou dans le centre de la trouée du Sebaou, et ce, après 
l’insurrection de 1871. Ce bourg de colonisation rattrape son retard 
rapidement et, dès le premier tiers du XXe siècle sa destinée, en termes de 
rayonnement sur l’arrière-pays, commence à s’affirmer.  

Du modeste bourg à la ville moyenne actuelle, il a fallu bien plus que 
les investissements importants du plan spécial de 1968 et des plans 
suivants. En effet, la renommée de la ville doit beaucoup au tournant des 
années 1980, à son rôle de place centrale de la contestation identitaire et 
politique. Les événements du mois d’avril 1980 ont eu comme espace 
privilégié la ville de Tizi-Ouzou. Les émeutes ayant suivi immédiatement 
l’occupation des lieux de la contestation par les forces de l’ordre 
(université, hôpital, établissements économiques…) ont été animées, en 
plus des habitants de la ville, par des villageois qui l’ont submergée, du 
20 au 24 avril 1980, et commis des actes de dégradation importants. 
L’intensité des affrontements dans la ville contrastait avec ceux, moins 
denses, en milieu rural et dans les petites localités de montagne. De plus, 
les noyaux dirigeants de la contestation sont localisés à Tizi-Ouzou et, 
chemin faisant, articulés avec des instances de gestion villageoises qui 
refont surface après une longue période d’absence. La jonction entre la 
contestation urbaine et les villages se fait par le biais particulièrement des 
étudiants et des travailleurs astreints à un mouvement pendulaire 
quotidien. La ville de Tizi-Ouzou, qui était pendant la période coloniale 
un espace traversé et d’une légitimité moins affirmée pour l’arrière-pays, 
se requalifie comme espace d’expression politique. Il ne fait pas de doute 
que la ville porte lourdement pendant un moment cette image de place 
politico-administrative de contrôle de la région ; d’autant qu’elle reste 
relativement peu connue pour les Kabyles de la montagne qui la 
traversent ou qui la fréquentent occasionnellement pour des raisons 
économiques ou administratives. 

Sa requalification en tant que ville capitale régionale est très lente à se 
dessiner et à se consolider dans les années 1990, la micro-urbanisation de 
montagne avec l’émergence de petites villes dynamiques, notamment sur 
le plan commercial, semble sinon contester cette prédominance, du moins 
l’atténuer et redéployer sensiblement les flux autour de ces petits centres 
urbains. Cependant, il serait difficile de comprendre l’intrication entre la 
ville et son arrière-pays montagneux, particulièrement vers l’Est, sans 
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considérer l’université de Tizi-Ouzou ouverte en 1977/1978. Les 
événements de 1980 montrent de façon évidente, les liens qui se tissent à 
partir de ce jeune centre universitaire, devenant au fil de la décennie 1980 
un catalyseur de la contestation affirmant le rôle central de la ville dans sa 
région.  

À la faveur des événements des mois d’avril et mai 2001, il est 
possible de déceler des indices qui montrent que le poids symbolique de 
l’université accuse un recul. Si Tizi-Ouzou représente toujours l’espace 
de médiation entre le central et le local, les localités de l’intérieur 
montagneux lui disputent sa prédominance symbolique. Le poids relatif 
des comités de quartiers de la ville et de l’université dans l’organisation 
de la contestation est sans commune mesure avec le rôle primordial 
qu’ont joué en 1980, l’université et la ville comme espace principal 
d’expression et de contestation.  

C’est Béjaïa qui reproduit une démarche comparable à celle de Tizi-
Ouzou en 1980, puisque la coordination des villages est pilotée par le 
comité de l’université ; tandis qu’à Tizi-Ouzou l’articulation entre 
université et villages sur le plan organisationnel a échoué1. Ainsi, la 
mobilisation  estudiantine du 20 mai 2001 a précédé celle, des comités 
villageois organisée le lendemain où, les étudiants se sont 
individuellement fondus dans la marche. Cette situation témoigne, à notre 
sens, d’un retournement vers l’intérieur de la Kabylie qui est non 
seulement d’ordre symbolique mais d’ordre économique et social qui se 
dessine depuis le début des années 1990. 

L’article de Saïd Doumane retrace l’histoire « d’un col » (Tizi 
signifie col, Ouzou désigne les genêts) et son urbanisation. Il montre 
comment ce col qui va abriter un bordj turc puis un village de 
colonisation donnera naissance après 1962 à une ville dont la dynamique 
sera articulée sur une concentration des investissements tant industriels 
que de services. Mais, l’auteur souligne, aussi, qu’en réalité Tizi-Ouzou 
a, en quelque sorte, monopolisé le gros des ressources destinées à la 
région de Kabylie. Point important pour l’auteur, l’université qui a, 
malgré son éclatement en plusieurs pôles, impulsé une dynamique 
culturelle et politique à travers les événements de 1980. 

L’ampleur, d’une ville qui explose dans les décennies qui suivent 
1980, est analysée dans les articles de Mohammed Saïd Lakabi et Nadia 
Djelal, Mohamed Laïche et Mouloud Sadoudi et Dahbia Akkache-
Maacha. Le premier explore l’espace emblématique de l’urbanisation des 
                                                                                                                                   
1 L’initiative prise par l’université de réunir des comités de village et le comité de suivi de 
l’université, le 8 mai 2001, n’a pas débouché sur une mise en place d’un organe de 
coordination mixte. 
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années 1970 à savoir la Z.H.U.N.-sud ou Nouvelle-Ville. Tout en 
soulignant les problèmes posés par les extensions hétérogènes de cette 
zone urbaine nouvelle, les auteurs analysent les modes d’appropriation 
pour relever à la fois des mutations dans le rapport à l’espace et en même 
temps des permanences attestées par la reconduction de « schémas 
traditionnels » structurant les conduites habitantes. Le deuxième article 
met en perspective la question centrale d’une expansion tentaculaire de la 
ville dans un contexte plus marqué par un épuisement du foncier urbain. 
La ville, notent les auteurs, « s’engouffre dans la moindre brèche » avec 
une prédilection pour la trouée du Sebaou vers l’est et l’ouest qui est 
aussi le tracé de la route nationale 12. 

Cette forte explosion urbaine et le statut de pôle régional de la ville de 
Tizi-Ouzou sont principalement matérialisés par des flux de grande 
densité ; d’une part, des mouvements pendulaires au niveau de la région 
et, d’autre part, des déplacements à l’intérieur de la ville. C’est cette 
problématique des mobilités et des moyens qu’examine l’article de 
Dahbia Akkache-Maacha. 

Quittons la ville de Tizi-Ouzou pour sa région directe : la Kabylie du 
Djurdjura. La modernisation est au cœur de deux articles : ceux de 
Abdenour Ould Fella et de Hamid Chaouche. Le premier traite de la 
région du Djurdjura, des recompositions de l’assemblée de village avec 
l’irruption dans l’espace public villageois d’une génération de jeunes à 
qualification scolaire haute qui pousse à la modernisation des tajamaat. 
Le « tsunami » provoqué par les événements de 2001 « fragilise » 
l’autorité des comités de villages qui se refondent en s’affranchissant des 
loyautés politiques et des tensions qui en découlent. Au-delà de la 
richesse des matériaux, l’article de Abdenour Ould Fella est intéressant 
comme exemple d’une pratique ethnographique de terrain nécessaire pour 
des accumulations pouvant ensuite nourrir des comparaisons puis des 
conclusions plus générales à l’échelle d’une région comme la Kabylie. 

Avec la même approche méthodologique, Hamid Chaouche fait le 
point à l’échelle d’un autre village kabyle (Attouche) de la scolarisation 
entre 1958 et 1999. Si la dimension actuelle fait défaut, l’auteur nous 
édifie sur les effets d’un vecteur important de modernisation dans une 
zone montagneuse kabyle. Si de son point de vue l’essentiel de la 
scolarisation est le fruit de l’Algérie indépendante, le rendement scolaire 
lui semble insuffisant sans pour autant occulter le fait que cette école de 
Attouche a produit un encadrement endogène significatif. 

Modernisation, dont plusieurs facettes sont déclinées dans les deux 
premiers volets de ce dossier, n’exclut pas des permanences au plan 
symbolique, culturel et religieux. Permanence ne signifie pas inertie, car, 
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en effet, comme le souligne Fatiha Tabti-Kouidri, la chanson kabyle des 
années 1990, en pleine tumulte, va porter l’affirmation identitaire et la 
mémoire qui la soutiennent dans des registres tenant de la modernité.  

Pour sa part, Nacer Aït Mouloud nous rappelle le poids des rites de 
passage dans la socialisation et examine en particulier le rite de 
l’insertion par la fréquentation du souk. Enfin, Mohamed Brahim Salhi 
analyse le poids de l’identitaire et de sa formulation dans la fabrication 
des représentations religieuses dans le cas de la Kabylie. 

On lira, par ailleurs, avec intérêt, la contribution de Mustapha 
Haddab qui fait une lecture de l’itinéraire et du profil du militant 
réformiste Mohammed Salah Ramadhan qui n’est pas un « ténor », mais 
qui porte bien au-delà des années 1950-1960 des convictions affirmées 
héritées des moments fondateurs de l’islah algérien.  

Quant à Hassan Nsiri, son article, dans la vaine d’une approche sur le 
local, analyse la question du foncier et des équilibres socio-économique 
d’une localité tunisienne devenu célèbre ces deux dernières années. 

Ce numéro n’a pas naturellement épuisé les questions relatives à 
l’histoire et à la sociologie de la ville de Tizi-Ouzou et de la Kabylie, il 
faudrait bien plus que l’espace qu’offre ce numéro. Il ouvre néanmoins, 
de nouvelles perspectives de recherche et présente des indicateurs utiles 
pour d’autres élaborations et publications. 

Mohamed Brahim SALHI 



 



Insaniyat n° 54, octobre - décembre 2011, pp. 13-29 

13 

Tizi-Ouzou : historique d’un col et son 
urbanisation 

Saïd DOUMANE* 

L’émergence du “Col des Genêts”– Tizi Wezzu en kabyle- en tant que 
phénomène urbain est relativement récente (milieu du IIXe siècle). Sa 
fondation officielle, par décret impérial du 27 octobre 1858, stipulant, 
dans son article premier, qu’ « il est créé, dans la subdivision de Dellys, 
province d’Alger (…) un centre de population européenne de quatre-
vingt-quatorze feux, qui portera le nom de Tizi-Ouzou », fait suite à un 
rapport  émanant du ministère de l’Algérie et des Colonies demandant de 
« régulariser l’existence d’un centre de population qui s’est formé 
spontanément, dès 1855, au-dessous du fort de Tizi-Ouzou, sur le bord de 
la route d’Alger à Bougie (…), d’environ six cents habitants, des 
constructions assez importantes y existent déjà, et il convient de légaliser 
cette prise de possession en vue de faciliter le développement d’un centre 
qui nous met en relations journalières avec la population kabyle, et est 
appelé à devenir une ville »1. 

En fait, ce col est connu depuis l’antiquité comme lieu de passage et 
de fixation de postes militaires ; il donne accès au massif du Djurdjura et 
domine la vallée du Sébaou. Est-il, pour autant, prédestiné à devenir une 
agglomération urbaine ? En tout cas, il a souvent attiré l’attention de 
groupes belliqueux, notamment des puissances étrangères (Romains, 
Arabes, Turcs, Français.) qui ont eu pour visée de contrôler la Kabylie 
des hauteurs, cet arrière-pays montagneux densément peuplé et organisé 
en petites entités villageoises et en tribus autonomes. 

                                                                                                              
* Enseignant-Chercheur à l’Université de Tizi-Ouzou. 
1 Extraits du Décret impérial du 27 octobre 1858 portant création du centre de Tizi-Ouzou 
et d’un rapport à l’Empereur du 25 octobre 1858 ; voir annexes dans l’ouvrage collectif de 
Dahmani, M. ; Doumane, S. ; Oualiken, S. et Saheb, Z., Tizi-Ouzou, fondation, 
croissance, développement, D.B.K./Tizi-Ouzou, Editions Aurassi, 1993. 
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Ainsi donc, le “Col des Genêts” a très tôt été remarqué pour sa 
position stratégique mais il n’a accueilli que tardivement  des groupes de 
populations ; c’est le littoral voisin qui a vu naître les premiers centres 
urbains (Dellys, Tigzirt et, bien sûr Bejaïa) pour des raisons d’activités 
maritimes. Le poids politique et humain que prenait peu à peu la Kabylie 
montagnarde au cours de l’histoire, en tant qu’espace de refuge et de 
résistance, allait conférer encore plus d’intérêt au col. Avec la pénétration 
française et l’ouverture de la ligne de chemin de fer Alger-Tizi-Ouzou au 
début du XXe siècle, Dellys perdit sa place de principale cité urbaine de 
la Kabylie occidentale au profit de Tizi-Ouzou… 

Lieu de transit civil et militaire ou ville, la dynamique historique et 
urbaine de Tizi-Ouzou a toujours été intimement liée aux péripéties de 
son imposant arrière-pays montagneux. 

Tizi-Ouzou dans son environnement immédiat : de l’Antiquité 
à la présence ottomane 

Le pays kabyle est pauvre en terres cultivables et en ressources 
naturelles. Pour cette raison, il a dû être faiblement peuplé à l’aube de 
l’histoire ; mais dès les premières invasions étrangères, son massif 
montagneux  rude et très accidenté, aux petites vallées très encaissées 
entre des chaînons, a constitué un refuge temporaire ou définitif sûr aux 
habitants des plaines et des cités environnantes. Aussi, une vie 
sociopolitique, économique et culturelle dense et riche s’est développée 
sur les versants et les pitons au sein de structures villageoises et tribales. 
Face à la pauvreté du milieu, les hommes y ont fait preuve d’une certaine 
capacité d’adaptation et surtout d’ardeur au travail, pour survivre. 

Ces conditions ne sont pas, à l’évidence, de celles qui favorisent 
l’émergence de villes. 

On y trouve, néanmoins des traces ou des vestiges d’anciens bourgs 
(Boghni, Tiroual, Ait-Boumahdi, Tikobaine…), mais c’est surtout en 
Kabylie maritime et dans les vallées qu’ont été érigées des villes autour 
de forts militaires, notamment par les Romains : Iomnium (Tigzirt), 
Ruzuccurus (Dellys), Ruzazus (Azeffoun), Bida (Djemâa n’ Saridj)…2. 

A l’instar du  col des Aït-Aïcha (Tizi-n- At Aïcha), les Romains ne 
pouvaient ignorer Tizi Wezzu – les deux cols étant proches (50 Kms) et  
reliés par une route qui suivait quasiment le tracé de celle qui existe 
aujourd’hui – d’où ils pouvaient surveiller le Mons Ferratus 

                                                                                                              
2 Cf. Notes sur l’histoire des Kabylies, FDB. 1964. 
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(dénomination romaine du massif du Djurdjura)3. Cependant, ils ne s’y 
sont pas fixés durablement, tout comme leurs successeurs, les Vandales et 
les Byzantins sous la domination desquels les tribus berbères ont pu 
reprendre pied dans les plaines.  

Au cours du Xe siècle, deux grandes confédérations tribales 
occupaient les territoires qu’on désignera plus tard par le terme Kabylie : 
les tribus dites Zwawa installées dans la partie occidentale et celles dites 
Ketama dans la partie orientale, les deux ensembles vivaient d’une 
importante activité agricole et d’élevage et avaient « des villes construites 
en bordure des plaines protégées par des pics et des chaînes  peu 
pénétrables »4 Tizi-Ouzou n’était pas encore de celles-là. 

L’arrivée des Hilaliens, turbulente confédération  arabe  en 1051-1057 
accentua le mouvement de repli des tribus berbères dans les zones 
montagneuses et désertiques et les villes périclitèrent. Il a fallu attendre 
l’avènement des Almoravides et surtout des Almohades (1147-1269) 
pour voir s’instaurer un minimum de stabilité, sécurité et d’acculturation 
en particulier. D’importantes cités connurent alors un grand essor : 
Dellys, Béjaïa, M’sila, Constantine… 

La décadence des Almohades précipita une nouvelle fois l’ensemble 
du Maghreb dans le morcellement et les luttes dynastiques. La partie 
orientale de la Kabylie reconnut plus ou moins l’autorité des Hafsides 
(1228-1574) dont l’un des clans rivaux était établi à Béjaïa. 

C’est dans ce contexte que se formèrent en Kabylie, au début du XVIe 
siècle, deux petits royaumes montagnards, celui des Aït-el-Kadi à 
Koukou (en amont de l’oued Sébaou) et celui des Aït-Abbas (à l’est de 
l’oued Sahel), de part et d’autre du Djurdjura. Ces deux petits royaumes 
autochtones, profitèrent dans un premier temps, du déclin des villes pour 
accueillir de nombreux citadins, artisans et marchands, avant de connaître 
à leur tour la décadence, minés par leur rivalité et « un chassé-croisé 
d’alliances »5 néfaste avec les puissances méditerranéennes (turque et 
espagnole). 

La vallée du Sébaou qui était jusque-là cultivée par les montagnards 
des environs sous la surveillance des Aït-el-Kadi, devint l’objet de 
querelles entre tribus, ce dont profitèrent les Turcs, déjà présents à Dellys 
vers 1517-1518, pour s’approcher du “Col des Genêts” et du bastion 
kabyle. Ces derniers commencèrent par ériger des bordjs (fortins) à Tizi-
n-At Aïcha, Bordj Ménaiel, Chabet-el-Ameur dans la vallée des Issers 
                                                                                                              
3 Cf. le Mesnage, P. J., Romanisation de l’Afrique du Nord, Paris, Edition Gabriel 
Beauchesne, 1913. 
4 Ibn Khaldoun cité par Kaddache, M., in l’Algérie médiévale, Alger, SNED, 1982, p. 66. 
5 Cf. Morizot, Jean., Les Kabyles, propos d’un témoin, Paris, CHEAM, 1985. 
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avant de faire leur entrée dans la vallée du Sébaou au début du XVIIe 
siècle6. De proche en proche, des postes avancés furent mis en place à 
Tadmaït et Tizi-Ouzou vers 1640, avant la construction effective du bordj 
de Tizi-Ouzou en 1720-1721 et de celui de Boghni, en remontant l’oued 
éponyme, quelques années postérieurement7. La tribu des Amraoua 
établie dans la partie de la vallée du Sébaou limitrophe de Tizi-Ouzou se 
soumet aux Turcs et bénéficie, en échange, de terres et de l’exemption de 
l’impôt. Le bordj de Tizi-Ouzou accueillit un embryon d’administration 
turque qui s’entoura de smalas de quelques milliers de cavaliers, 
installées à différents endroits de la vallée, dont une au pied du bordj, 
constituant ainsi le premier village de Tizi-Ouzou. 

Les tribus montagnardes, évincées de la culture des terres de la vallée, 
entrèrent en conflit direct avec les smalas turques, ce qui poussa la 
Régence d’Alger à agrandir le bordj de Tizi-Ouzou sous la houlette du 
bey Mohammed Ed-Debbbah (l’égorgeur)8. La tribu des Amraoua était 
alors divisée en deux fractions : Iعemrawiyen-u- fella (les Amraoua d’en 
haut) sous tutelle turque et Iعemrawiyen-n- wada (les Amraoua d’en bas) 
reconnaissant plutôt la famille des Aït-Kaci, la branche la plus influente 
des Amraoua établie à Tamda (Haut Sébaou), les deux “soff-s” étant 
séparés géographiquement par le bordj de Tizi-Ouzou. L’administration 
turque entretenait la rivalité entre les deux clans et jouait souvent de 
l’intrigue pour maintenir sa domination sur l’ensemble. Par le biais du 
marché du Sebt El Khodja très fréquenté par les deux fractions des 
Amraoua et des tribus environnantes, le bordj exerçait une certaine 
surveillance des alentours.  

Tizi-Ouzou prit alors un certain ascendant sur les autres villages de la 
vallée mais durant tout le temps que dura l’occupation ottomane, il n’y 
avait guère sur le col que le bordj et son petit village abritant la smala, 
installé en contrebas. A vrai dire, en raison de la nature de 
l’administration ottomane – elle avait pour mission principale de prélever 
l’impôt –, il ne pouvait en être autrement9. Au début du XIXe siècle, de 

                                                                                                              
6 Située à l’embouchure de la vallée du Sébaou, Dellys est entre les mains de Kheireddine 
Barberousse en 1517-1518, d’où il organise ses expéditions en Méditerranée et ses 
incursions en Basse Kabylie. En 1520, eut lieu à Tizi n At Aicha, la première grande 
bataille entre Kabyles et Turcs, où fut tué le souverain de Koukou Ahmed ou- El Kadi. 
7 Cf. Robin, N., notes sur l’organisation militaire et administrative des Turcs en Grande 
Kabylie, in revue africaine n° 17, 1973.  
8 La tradition attribue au Bey Mohammed Ed-Debbah (l’égorgeur) le massacre de milliers 
de Kabyles dont il a exposé les têtes au Sebt-El-Khodja (le marché hebdomadaire de Tizi-
Ouzou de l’époque, fondé par le caïd Ali Khodja). 
9 Le produit de la course en Méditerranée et de la fiscalité interne, étaient destinées à 
l’entretien de l’armée turque et aux dépenses des palais et résidences des Pachas, des 
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nombreux villages de montagne étaient nettement plus peuplés que Tizi-
Ouzou. 

C’était l’occupation française, d’une autre nature (colonisation agraire 
et de peuplement) qui allait transformer, à partir des années 1850, le sort 
et la physionomie du “Col des Genêts”. 

La colonisation française : du village colonial à l’émergence 
d’une ville 

La Kabylie fut la dernière région de l’Algérie du nord à être soumise 
par l’armée française au cours de la décennie 1850. Comme les Turcs, les 
Français ont entrepris son approche par étapes successives, en occupant 
d’abord les villes du littoral : Bougie (1833), Dellys (1844), etc. 

Jusqu’à la prise définitive de Tizi-Ouzou (1855-1856), le bordj 
abandonné par la garnison ottomane était occupé par les Aït-Kaci et le 
marché du “Sebt” continuait à être animé sous leur contrôle.  

C’est vers 1842 que débute la campagne de Kabylie sous la houlette 
du maréchal Bugeaud. Les colonnes françaises parties du littoral, 
investirent le Bas-Sébaou mais ne purent remonter la rivière, contrariées 
par la résistance des Amraoua dirigée par Belkacem-Ou-Kaci dans le 
Haut-Sébaou. En 1847, une nouvelle campagne fut plus décisive et le 
maréchal Bugeaud réussit à installer ses premiers campements au pied du 
bastion kabyle qu’il appelait « l’horrible guêpier » 10. 

Après deux nouvelles expéditions dirigées par le maréchal Randon au 
début des années 1850, fut décidée la mise en place d’une administration 
militaire dite du Cercle de Tizi-Ouzou destinée à mieux contrôler les 
populations kabyles. Le bordj devint une garnison militaire (Caserne 
Erlon), doté d’un entrepôt et d’un hôpital militaire (1854-1856). 

A partir de 1854, les premiers aménagements du col commencèrent 
« en raison de son importance stratégique » 11. On procéda aux premières 
expropriations terriennes (15 000 hectares dans un premier temps) et 
attributions de concessions en vue de la mise en œuvre d’un centre de 
colonisation. Celui-ci fut, à ses débuts, laborieux : Il y’avait en 1859 que 
treize immigrants européens installés dans les premières maisons au pied 
du bordj et quelques centaines d’autochtones (500 à 600 selon les sources 
                                                                                                              
Deys, des Beys et de leur administration. Hormis quelques établissements résidentiels et 
religieux, les Turcs n’ont fondé en Algérie ni villes ni infrastructures économiques et 
sociales.   
10 Expression rapportée par Germain, Roger, in La politique indigène de Bugeaud, Paris, 
Edition Larose, 1955, p. 162. 
11 Coll, L., Croissance urbaine et développement, le cas de la ville de Tizi-Ouzou, 
Doctorat, Université de Toulouse le Mirail, 1978. 
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militaires) et, à l’occasion de la famine de 1867-68 arrivèrent les premiers 
missionnaires. Devenu peu à peu village colonial, Tizi-Ouzou accueillait 
les premiers services publics : une justice de paix, une église, un bureau 
de poste, une école arabo-française, une école de fille, un lavoir public, 
une fontaine, un hôtel et un café-restaurant12. La population d’origine 
européenne atteignit alors 254 âmes à la veille de la grande insurrection 
de 187113. 

Lorsqu’en mars-avril 1871, celle-ci éclata et embrasa « le pays comme 
une véritable traînée de poudre »14, le village de Tizi-Ouzou fut attaqué 
et détruit par les insurgés kabyles, à l’instar d’autres centres de 
colonisation de Kabylie : Draâ-El-Mizan, Dellys, Béjaïa, Sétif… Mais, 
dès le mois de mai, l’armée française reprit l’offensive et réinvestit 
rapidement Tizi-Ouzou pour délivrer les Européens réfugiés dans le 
bordj. 

La révolte matée, le village fut reconstruit et agrandi et les habitants 
“indigènes” furent refoulés vers le haut, au pied du mont Belloua. Il 
devint en 1872 chef-lieu d’une commune de plein exercice et reçut, suite 
aux séquestres fonciers, de nouveaux colons européens. La population 
d’origine européenne passait ainsi de 280 personnes en 1873 à 400 en 
1874 et à 1.200 deux ans plus tard, c'est-à-dire presque autant que la 
population d’origine locale qui s’élevait à 1.500 âmes en 1876. 

L’ouverture de la voie de chemin de fer Alger-Tizi-Ouzou15 en 1888 
donna un coup de fouet au développement de la ville naissante. De petit 
centre militaire, Tizi-Ouzou se vit nantie de nouvelles fonctions 
administratives et commerciales en raison, d’une part de l’afflux 
progressif d’immigrants européens et, d’autre part de la forte densité 
démographique de l’arrière-pays kabyle. Dellys, jusque-là principal 
centre urbain et portuaire de la Kabylie occidentale perdit alors de son 
importance au profit de Tizi-Ouzou, surtout après le prolongement de la 
ligne de chemin de fer de Mirabeau (Drâa Ben Khedda) à Tizi-Ouzou en 
1910. 

Toutefois, à l’intérieur de la ville, seule la partie européenne tirait 
avantage de ce nouveau dynamisme, la partie autochtone gardait son 
allure de village kabyle traditionnel et tendait à se replier sur elle-même. 

                                                                                                              
12 Cf. De Nogueira de Lima, J., Une opération de rénovation urbaine dans un pays en voie 
de développement, le cas de Tizi-Ouzou, mémoire de Maîtrise, Paris III, 1979. 
13 Cf. Julien, C. A., Histoire de l’Algérie contemporaine, Paris, PUF, 1964. 
14 Ibid, p. 487. 
15 De 1888 à 1910, la ligne de chemin de fer bifurque de Mirabeau (Draâ-Ben Kedda) vers 
Boghni. 
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Entre 1910 et 1920, de nombreux équipements et activités 
économiques viennent s’implanter dans le quartier européen : dépôts, 
commerces, usine d’électricité à base d’huile lourde… L’éclairage public 
de la rue principale (rue Ferdinand Aillaud devenue Grand-rue puis 
Abane Ramdane après 1962) qui était à base de lampes à carbure, fut 
remplacé vers 1917-1918, par l’éclairage électrique. 

Dans les années 1920, les principaux commerces étaient constitués 
d’épiceries, de boulangeries, de dépôts de céréales et de figues… Il 
y’avait aussi un fondouck et un médecin installé dans le bordj. A la même 
période, les premiers véhicules automobiles commencèrent à circuler et 
les rues furent asphaltées à partir de 1925. Apparurent alors les premiers 
dépôts de carburant (Shell et Standard), la première pompe à essence 
ayant vu le jour vers 192216. 

Le relatif boom commercial qui caractérise Tizi-Ouzou dès le début 
du 20è siècle était dû, plus au processus de monétarisation du mode de vie 
induit par la destruction de l’économie kabyle traditionnelle qu’à l’impact 
du pouvoir d’achat de la population européenne17. Par contre, il n’y eut 
guère d’activités industrielles. En effet, à Tizi-Ouzou, la colonisation 
française fut essentiellement le fait de quelques propriétaires terriens et 
surtout « d’employés de l’administration et de petits commerçants » 18. La 
colonisation agraire s’était davantage déployée à l’ouest de Tizi-Ouzou et 
dans la proche Mitidja, d’où le chapelet de petits villages coloniaux qui se 
déploient entre les deux localités : Mirabeau, Camp du Maréchal, 
Haussonvillers, Bordj Ménaiel, Félix Faure, Ménerville, etc… 

Chef-lieu d’arrondissement en 1900, Tizi-Ouzou a gardé son caractère 
villageois jusqu’à la guerre de libération nationale ; ce n’est qu’en 1956 
qu’elle est promue chef-lieu de département. La ville connaît alors une 
remarquable extension en débordant de ses limites initiales, et commence 
à être dotée d’un certain nombre de nouveaux équipements administratifs 
et sociaux : hôpital, commissariat de police, siège de la préfecture… 

                                                                                                              
16 Nous tenons ces informations de Mr Salcédo, L., né à Dellys et installé à Tizi-Ouzou en 
1911. Véritable mémoire de Tizi-Ouzou jusqu’à la fin des années 1980, M. Salcédo que 
nous avons rencontré en 1988 n’a pas lésiné sur son temps pour répondre à nos questions. 
Nous lui sommes très reconnaissants. 
17 La ruine de l’économie kabyle traditionnelle induite notamment par les conséquences 
de l’insurrection de 1871 (destructions, séquestres, corvées, représailles fiscales…) et 
l’irruption de l’économie capitaliste ont provoqué un vaste mouvement de prolétarisation 
des paysans et des artisans kabyles. Les marchandises issues de l’industrie française 
(cotonnades, savons, bougies…) firent leur apparition dès la fin du XIXe siècle non 
seulement à Tizi-Ouzou mais aussi dans les villages de montagne.    
18 Coll, J.L., Op. cit., p. 20. 
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A partir de 1956-1957, par suite de la politique de terre brûlée en zone 
de montagne, les ruraux affluèrent vers Tizi-Ouzou où ils furent parqués 
dans des cités de recasement : La Carrière, Cité Mokadem, etc… En 
1958, à la faveur du Plan de Constantine lancé par le général de Gaulle,  
on créa les premiers emplois (hors agriculture) à l’endroit des 
autochtones et la construction des logements de type Habitat à Loyer 
Modéré (H.L.M.) : Cité Million, Cité Eucalyptus, Les Genêts… A cause 
de la guerre, Tizi-Ouzou connut ainsi sa première grande mutation socio-
économique et démographique. 

De 1962 à nos jours : la naissance et l’affirmation d’une 
métropole régionale ? 

Cerner l’évolution récente de Tizi-Ouzou n’est pas  aisé en raison de  
l’impératif de distanciation et du recul suffisant par rapport aux faits et 
évènements ainsi qu’au manque, voire l’absence de documents portant 
sur la période post-indépendance. 

Quoiqu’il en soit, la ville de Tizi-Ouzou a connu au cours des trente 
dernières années, de profondes transformations guère aisées à cerner.  

Toutefois, on peut postuler que les conditions historiques qui ont 
présidé à l’occupation humaine du “Col des Genêts” restent valables pour 
l’époque contemporaine. En l’espèce, les évolutions récentes de la ville 
ne peuvent guère se lire dans son cadre intra-muros ; elles s’inscrivent 
pleinement dans la dynamique de l’espace régional kabyle, du moins de 
sa partie occidentale : la Grande Kabylie. Aussi, convient-il de ne pas 
perdre de vue cette sorte de déterminisme régional qui tend à faire de la 
ville de Tizi-Ouzou un espace urbain où convergent les regards de 
centaines de villages kabyles. C’est que celle-ci est devenue, au fil du 
temps, un pôle politico-administratif, économique et socio-culturel où se 
nouent et se dénouent les problèmes et les contradictions d’un ensemble 
géographique et humain situé en gros entre deux autres cols, Tizi-n At 
Aïcha (Thénia ex : Ménerville) et Akfadou. De même que Tizi-Ouzou 
porte le poids historique du rôle joué par la Kabylie dans la guerre de 
libération nationale ; elle a notamment soutenu et abrité en 1962-1963, 
l’opposition à l’armée des frontières du colonel Boumédiène. En effet, le 
groupe dit de Tizi-Ouzou (B. Krim, M. Boudiaf, Mohand Ou Lhadj…), a 
établi son quartier général dans cette ville en vue d’empêcher la prise du 
pouvoir par l’armée des frontières dont la tête politique était le groupe dit 
de Tlemcen (A. Ben Bella, H. Boumédiène, M. Khider…). De même que 
le Front des Forces Socialistes (F.F.S.) créé en septembre 1963, trouve 
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momentanément refuge à Tizi-Ouzou, avant de se replier dans la 
montagne. 

De ces péripéties inhérentes aux luttes de succession au pouvoir 
colonial, Tizi-Ouzou – et plus globalement la Kabylie – en gardera les 
stigmates. En lançant, en 1963-1964, le projet de l’usine textile à Draâ 
Ben Khedda, Ben Bella tentait de désamorcer les tensions et les troubles 
de la période post-indépendance ; objectif, que reprendra à partir de 1965, 
le régime suivant. Jusqu’à la fin des années 1960, Tizi-Ouzou continuait  
à évoluer dans le cadre de l’héritage socio-économique colonial, c'est-à-
dire un relais militaire, administratif et commercial. De fait, la période 
qui suit l’indépendance est caractérisée par un marasme économique et 
social persistant, aggravée par le retour de nombreux réfugiés et émigrés, 
d’autant que « les transformations économiques dont le nouveau 
gouvernement se prévalait n’avaient guère eu (…) d’application 
concrète »19 dans une région parmi « les plus touchées par la guerre »20. 

Le régime issu du coup d’Etat de juin 1965, tout en gardant un œil 
vigilant sur les velléités séparatistes21, ne perd pas de vue les immenses 
besoins dont souffrait la région ; et, à ce titre, il s’y attela à s’en occuper 
notamment, par l’élaboration et la mise en œuvre d’un important 
programme socio-économique destiné au développement de la Wilaya de 
Tizi-Ouzou. Le volet économique consistait à lui octroyer un certain 
nombre d’infrastructures au titre d’un Programme spécial et Boumédiène 
et son gouvernement tinrent réunion, à cet effet, à Tizi-Ouzou en octobre 
1968. Plus que la région, ce fut Tizi-Ouzou-ville qui bénéficia de 
l’essentiel de l’enveloppe budgétaire allouée : nouveaux immeubles 
d’habitation, Maison de la culture, hôpital psychiatrique, siège de 
l’Inspection académique, lycée, institut de formation hôtelière, hôtel de 
haut standing etc… Quant au volet politico-culturel de ce programme, la 
politique d’arabisation de l’enseignement et de l’administration entreprise 
à l’échelle du pays, est particulièrement soutenue en Kabylie. Tizi-Ouzou 
est promue ville-pilote en la matière et ses « succès » sont mis en avant et 
cités en exemple dans les médias.  

Mais, c’est au cours de la décennie 1970 que Tizi-Ouzou connaîtra sa 
vraie métamorphose. En effet, c’est durant cette période qu’elle reçoit des 
projets d’équipements structurants de dimension régionale et nationale. 

                                                                                                              
19 L’arrière-pays densément peuplé ne pouvait donc compter sur I ’infrastructure 
économique et sociale de Tizi-Ouzou pour absorber, au moins partiellement, son sous-
emploi et son déficit en matière d’équipements socio-éducatifs. 
20 Lacoste- Dujardin, C. et Lacoste, Y., « Les revendications culturelles des Berbères de 
Grande Kabylie », in Le Monde Diplomatique, décembre 1980. 
21 Ibid. 
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Parmi ces équipements qui hisseront Tizi-Ouzou au rang de ville 
moyenne, sinon à celui de métropole régionale de fait, on citera la zone 
industrielle de Oued Aïssi, la Zone d’Habitat Urbain Nouvelle 
(Z.H.U.N.) ou “Nouvelle Ville”, l’implantation de lotissements à habitat 
résidentiel, la rénovation du centre-ville, l’université… La réalisation de 
ces équipements induit la création de dizaines d’entreprises de B.T.P.et 
de services divers qui contribuent à la création d’une douzaine de milliers 
d’emplois, ce qui fait de Tizi-Ouzou à la fin des années 1970 et de la 
première moitié des années 1980 le quasi unique bassin d’emploi de la 
Grande kabylie. D’où, l’effet magnétique qu’exerce, depuis, la ville sur 
son arrière-pays, ce qui fait d’elle un pôle d’affluence qui attire 
quotidiennement un flux de visiteurs trois à quatre fois supérieur au 
nombre de résidents intra-muros. Il est vrai que la ville a concentré 
l’essentiel des investissements économiques et socioculturels destinés en 
principe à l’ensemble de la région, effet découlant, pour une  large part, 
du schéma National d’Aménagement du Territoire (S.N.A.T.) qui 
assignait à Tizi-Ouzou le rôle de ville-tampon pour l’émigration kabyle 
vers Alger22. 

A partir de 1980, cette politique dite d’“équilibre régional”  connaîtra 
une période de fléchissement23. Tizi-Ouzou en pâtira ; elle verra par 
conséquent, les financements étatiques de ses projets se raréfier et sa 
capacité de création d’emplois freinée. Les seules réalisations notoires 
ont été celles d’équipements sécuritaires (casernes de gendarmerie et de 
police) implantés dans la banlieue de Tizi-Ouzou : Laâzib, Boukhalfa, 
Ihesnawen, Fréha.  

Depuis lors, sa fonction de “ville-barrage” de l’exode kabyle vers 
l’agglomération algéroise est remise en cause et son développement sera 
poursuivi principalement par le capital privé ; ce qui se traduira, la 
corruption aidant, par une grande anarchie urbanistique et une 
dilapidation de son assiette foncière. Sa zone industrielle conçue par les 
planificateurs nationaux pour en faire le poumon économique du bassin 
occidental du Djurdjura, ne dépassera pas le stade d’îlot 
d’industrialisation sans grand impact sur la ville24. Aussi, Tizi-Ouzou est 
restée, pour l’essentiel, une cité où les activités tertiaires (administration, 

                                                                                                              
22 La réalisation effective de ces infrastructures s’étalera sur une période qui débordera sur 
la décennie 1980.  
23 Cette politique d’aménagement consistait à diriger certains investissements vers les 
villes de l’intérieur (Batna, Sétif, Tizi-Ouzou, Médéa, Sidi Bel Abbas…) de façon à 
atténuer la pression de l’exode rural sur les grands pôles industriels situés autour des trois 
grandes villes côtières : Alger, Oran, Annaba. 
24 Cf. Dahmani, M. et autres auteurs, Op. cit. 
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commerces, services…) prédominent toujours. Sa mutation industrielle 
n’a pas eu lieu. 

Par contre, au plan politique et culturel, Tizi-Ouzou a été, dans la 
période 1980-200225, le théâtre d’une formidable effervescence qui a 
profondément marqué la ville et dont les effets vont bien au-delà de la 
Kabylie. En abritant, à partir de 1977-1978, un pôle universitaire qui a 
rassemblé en quelques années des milliers d’étudiants et d’enseignants 
venus des quatre coins de la région et de la diaspora, Tizi-Ouzou est 
devenue la caisse de résonance du mouvement revendicatif berbère. 

Elle a vu naître les premiers regroupements et associations culturels et 
politico-syndicaux autonomes de l’Algérie indépendante : Associations 
estudiantines, association de médecins hospitaliers, Mouvement Culturel 
Berbère (M.C.B.), Association des Enfants de Chouhada, le parti du 
Rassemblement pour la Culture et la Démocratie (R.C.D.)… 

Tizi-Ouzou et son université : un apport majeur mais des 
rapports ambigus 

C’est en 1977-1978 que s’effectue la première rentrée universitaire à 
Tizi-Ouzou. Les premiers effectifs se sont élevés à 490 étudiants et des 
enseignants à 31, regroupés dans quatre instituts et installés à Oued Aïssi 
(site devant servir de centre d’accueil pour personnes âgées) en 1977 
puis, en 1978, le lycée d’Ihesnawen encore en chantier, est affecté au 
centre universitaire. Plusieurs années après, à chaque rentrée 
universitaire, la commune de Tizi-Ouzou devait mettre à sa disposition 
des locaux désaffectés ou retirés à d’autres institutions pour faire face à 
l’afflux d’étudiants : salle de cinéma du centre-ville, amphithéâtre situé 
au sous-sol du sanatorium, un centre d’enfants de Chouhada, une 
ancienne école de techniciens du bâtiment etc…Tel est le début, pour le 
moins chaotique de l’université de Tizi-Ouzou. 

En fait, dès le départ, l’histoire de cette université régionale, décidée 
lors de l’élaboration de la carte universitaire en 1974-1977, dont l’objectif 
officiel était de désengorger l’université d’Alger, est marquée du sceau de 
l’incertitude. Le lieu d’implantation initialement prévu était Bouira, choix 
motivé, selon les concepteurs de la carte par sa configuration de ville-
carrefour entre la Kabylie, les Hauts-Plateaux et l’axe Alger-Constantine. 
Le président Boumédiène aurait tranché, semble-t-il en faveur de Tizi-
Ouzou, faisant valoir l’argument démographique et la proximité avec la 
capitale. 
                                                                                                              
25 Cf. Doumane, S., Modernisation économique et pesanteur socio-économique en 
Algérie, l’exemple de la Kabylie, doctorat, Université de Lille I, 1993. 
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On assistera, de ce fait, à une évolution erratique voire 
schizophrénique du centre, caractérisée par un afflux exponentiel des 
effectifs estudiantins en passant de 490 en 1978 à 13.500 en 1990, 
installés alors dans des structures inadaptées et ingérables. Aux premiers 
sites "prêtés" par la commune de Tizi-Ouzou, l’on relève de nouveaux 
campus tout aussi provisoires (Boukhalfa, ITE, lycée Hamlat…).  

Ainsi, au lieu d’un pôle universitaire structurant pour la ville et son 
hinterland a surgi rapidement une structure éclatée, hétérogène et insérée 
de façon très peu harmonieuse dans l’agglomération en voie de 
métropolisation.  

Au début des années 1990, suite à la décrispation politique de l’après 
parti unique et surtout en raison de l’explosion de la démographie 
estudiantine, l’ancien projet de construction est réhabilité. Le chantier est 
lancé de nouveau en 1994-1995 mais l’idée initiale est réduite à la 
réalisation d’un pôle technologique sur une assiette foncière fortement 
entamée par la spéculation et détournée vers d’autres besoins. Tout 
compte fait, les différents campus provisoires destinés à être fermés, 
deviennent des sites permanents et reçoivent même des constructions 
additives pour faire face à la montée fulgurante des effectifs estudiantins 
(2.000 à 3.000 nouveaux inscrits en moyenne par an depuis une douzaine 
d’années pour atteindre au total 33.000 à la rentrée 2004-2005.  

Répartis de façon aléatoire à la périphérie de la ville (est, ouest et 
sud), les sites se caractérisent par leur faible intégration au tissu urbain et  
fonctionnent comme des appendices que les autorités publiques 
s’efforcent de tenir à l’écart de la vie de la cité. Il n’y a, en effet, à 
l’intérieur de la ville de Tizi-Ouzou aucune infrastructure socioculturelle 
(restaurant universitaire, bibliothèque, lieux pour les sports et les 
loisirs…) destinée aux milliers d’étudiants transitant quotidiennement. Il 
n’a pas été prévu de centres d’accueil répondant aux besoins spécifiques 
des étudiants qui constituent pourtant un quart de la population de la 
commune de Tizi-Ouzou. Jusqu’à ce jour, rien n’est encore décidé pour 
faire face à l’afflux croissant de la population estudiantine à Tizi-Ouzou.  

Cependant, en dépit de l’isolement des campus hors de la ville, leur 
impact est de plus en plus manifeste. La présence quotidienne de milliers 
d’étudiants s’y exerce, conférant à la cité animation et de nouvelles 
mœurs. C’est ainsi que les commerces du centre-ville et des quartiers 
proches des instituts (ou facultés) s’adaptent aux besoins des étudiants 
(cybercafés, sandwicheries, boutiques de photocopies, de vêtements…), 
alors que les petits emplois pour étudiants commencent à voir le jour. 
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D’autant que population estudiantine est en majorité composée26 de filles  
avec quelques dizaines d’étudiants étrangers (Afrique noire, 
Madagascar…), ce qui donne une nouvelle coloration sociologique à la 
rue tizi-ouzienne.  

Ainsi, devenue ville à forte population universitaire, l’urbanisation de 
Tizi-Ouzou s’affirme de plus en plus au vu des mutations socio-
culturelles profondes et ses nouvelles fonctions à travers  notamment   les 
activités intellectuelles et culturelles… En tout état de cause, c’est grâce à 
l’université que les défenseurs de la revendication culturelle berbère et de 
façon plus générale de la demande démocratique qui ont trouvé un lieu de 
rassemblement propice. De ce fait, l’agglomération de Tizi-Ouzou est 
devenue, au cours de la décennie 1980, un pôle d’expression politico-
syndical et culturel qui n’est pas resté sans effets sur la capitale proche, 
voire sur tout le pays. Le mouvement culturel berbère y a inscrit ses 
premiers jalons, comme à Bgayet, avant d’exercer son influence dans 
toute la Kabylie et bien au-delà.  

La dynamique née de ce mouvement est à l’origine, nous semble-t-il, 
du renouveau des comités de villages (anciennement tajmaعt) en Kabylie. 
C’est le cas aussi dans les quartiers de la Haute-ville de Tizi-Ouzou qui 
ont gardé une certaine allure villageoise ; une dizaine de djemaâs ont 
(ré)apparu en 1988-89 avec leurs prérogatives traditionnelles (travaux 
d’intérêt collectif, rites sociaux : timechret, lwaعda…) mais aussi en 
prenant en ligne de compte les préoccupations nouvelles : démarches 
auprès des autorités politiques et administratives, logements, distribution 
de l’aide du Croissant Rouge… D’autres quartiers de la ville ont repris 
l’initiative27 sous des formes et à des degrés divers ; les assemblées 
traditionnelles se sont (ré)implantées plus facilement dans les anciens 
quartiers. Mais, c’est en 2001-2002 que ces structures sociopolitiques 
d’origine villageoise se sont affirmées de façon plus visible à Tizi-
Ouzou28. 

                                                                                                              
26 Un rapport élaboré en 1989-1990 par le vice-rectorat chargé de la planification intitulé 
Situation actuelle et perspectives de développement aux horizons 1999-2000, tirait la 
sonnette d’alarme en signalant le hiatus entre l’état des infrastructures et l’évolution des 
effectifs. Partant des taux de croissance de 1978 à 1989 (le nombre d’étudiants passe de 
490 à 10.383), les effectifs prévus pour les années 1995, 1999 et 2000 sont estimés 
respectivement de 23.500, 53.000 et 55.000 !! 
27 Chaque année à l’occasion du 20 avril, date-anniversaire de la grève de protestation 
contre l’interdiction d’une conférence de Mouloud Mammeri sur la poésie kabyle 
ancienne, se déroulent à Tizi-Ouzou et à Bgayet d’imposantes manifestations populaires.  
28 Il s’agit là d’un constat empirique, somme toute assez superficiel. L’approche de ce 
phénomène nécessite une étude approfondie et dans le temps, de manière à en saisir la 
teneur et les transformations sociologiques en cours.  
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Evolution démographique et économique 
Adossée à un massif montagneux densément peuplé (un à deux 

millions d’habitants selon un cercle d’influence d’une cinquantaine de 
kilomètres de rayon) et dépourvu d’activités économiques, la ville de 
Tizi-Ouzou est, théoriquement, toute désignée pour accueillir (recueillir  
pourrait-on dire) une bonne partie de cette population et lui offrir des 
moyens de vivre.  

Avec l’afflux de population durant la guerre et surtout à la suite de la 
proclamation de l’indépendance (en juillet 1962), on pressentait un boom 
exponentiel de son périmètre urbain, d’autant que le nouveau 
gouvernement lança dès 1963 le projet du complexe textile de Draâ-Ben-
Khedda (prévu en 1958 dans le Plan de Constantine) qui laissait prévoir 
des retombées économiques sur la cité et son hinterland.   

Pendant environ un siècle, de 1858 date de sa fondation officielle, à 
1954 date du début de la guerre de libération, Tizi-Ouzou était resté un 
bourg colonial et un grand marché hebdomadaire ouvert à la population 
du versant occidental du Djurdjura. Sa démographie intra muros est 
passée de quelques centaines d’habitants à la fin de la conquête de la 
Kabylie en 1858 (dont une bonne dizaine d’Européens) à environ deux 
mille en 1911 (dont 2/3 d’Européens, militaires non compris), autant dire 
un apport de population peu significatif eu égard à la multitude de 
l’arrière-pays montagneux (35.000 à 40.000 habitants en 1848, 43.000 à 
45.000 en 1910 selon diverses estimations). Entre les deux dates, la 
population tizi-ouzienne a évolué en dents de scie passant de 2.700 en 
1876 à  2.400 en 1881 pour  régresser à 1.400 en 189029, et atteindre à 
2.800 en 1901…, en raison probablement des conséquences induites de 
l’insurrection kabyle de 1871 (reflux de la population autochtone, 
fluctuation de l’élément européen…). A la fin du XIXe siècle, Dellys  
compte 3.600 habitants en 1881 mais  la tendance commence à s’inverser 
au profit de Tizi-Ouzou avec l’ouverture de la voie de chemin de fer 
Alger-Tizi-Ouzou en 1888 en favorisant le long de la voie ferrée  la 
création d’un chapelet de villages de colonisation. Aussi, Tizi-Ouzou 
prend- il un certain relief en devenant un entrepôt commercial et surtout 
en renforçant dans sa fonction de commandement militaire et 
administratif de la Kabylie occidentale, sans toutefois attirer la population 
environnante. C’est à partir de 1958, période d’intensification des 

                                                                                                              
29 Chiffres estimés à partir de différents témoignages de militaires ou de chroniqueurs de 
la conquête ; ce n’est qu’après la généralisation de l’état civil au début du XXe siècle et 
surtout celui du recensement dans les années 1920 que le dénombrement de la population 
est devenu plus fiable.  
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opérations militaires dans les villages de montagne, que commencent à y 
affluer les villageois de proche en proche. La population de Tizi-Ouzou 
passe alors d’environ 5.500 habitants au début de la guerre (1954) à 
15.000 en 1960 et 23.000 à la fin de la guerre de libération nationale  
contre 2 800 âmes en 1901 pour atteindre 3.000 en 1931 et 5.000 en 
1950.  

En somme, si la guerre d’indépendance a déclenché les premiers 
mouvements d’exode rural vers Tizi-Ouzou, cet exode ne fut pas massif 
car étroitement contrôlé par l’autorité coloniale. De plus, restée à l’état de 
bourgade coloniale sans activités économiques d’envergure (industries, 
services…),  la cité ne pouvait recevoir un afflux important de 
population30. Les initiatives prises à partir de 1958 (construction de 
logements collectifs, tentatives de redynamisation de l’artisanat local…), 
dans le cadre du Plan de Constantine, étaient arrivées trop tard et en tout 
cas très insuffisantes pour répondre aux besoins d’une région très 
appauvrie et déstructurée par la guerre. Aussi, pendant longtemps, Tizi-
Ouzou  a été plus un point de transit et un marché qu’un lieu de fixation 
durable pour les montagnards kabyles ; cette caractéristique est, dans une 
certaine mesure, encore en vigueur aujourd’hui.  

Les flux massifs des ruraux vers les villes, qui marquèrent l’Algérie à 
l’indépendance (à partir de juillet 1962), furent relativement modestes à 
Tizi-Ouzou. De 1962 à 1966, période d’exode des Européens,  la 
population tizi-ouzienne n’augmenta que, si l’on peut dire, d’environ 
4.000 âmes (de 23.000 à 27.000 habitants). Il a fallu attendre les 
premières actions d’investissement de l’État (le Programme Spécial de 
1968 et surtout les projets d’équipement du début des années 1970 : 
industries (textile et électroménager essentiellement) et logements (pour 
les fonctionnaires et autres agents de l’État) pour voir Tizi-Ouzou devenir 
un pôle d’attraction démographique. La population passe alors à 41.000 
habitants en 1977 et 60.000 en 1987, soit un taux de croissance d’environ 
52% de 1966 à 1977 et de 46% de 1977 à 1987. Mais ce croît moyen de 
5% l’an sur une trentaine d’années (1960-1990), n’est plus que de 3% à la 
fin du XXe siècle et semble décliner encore au début des années 200031 

                                                                                                              
30 Pourvue d’infrastructures socio-économiques (emplois, logements…) destinées 
prioritairement à la population d’origine européenne, Tizi-Ouzou ne pouvait servir de 
réceptacle à la population kabyle qui fuyait les villages. Les destinations principales des 
migrants kabyles pendant la période coloniale, étaient l’agglomération algéroise et la 
France métropolitaine (pour l’émigration de travail masculine). 
31 Le taux serait de 2,3% selon les chiffres de Brahim, Salhi., in Une capitale régionale, 
Tizi-Ouzou, Guide-annuaire de la Chambre de Commerce du Djurdjura (Tizi-Ouzou, 
Bouira), Agir-Plus Edition, 2003.  
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Au début du 21è siècle, la population de Tizi-Ouzou n’a pas encore atteint 
les 100.000 habitants (79.300 en 1998) et selon diverses projections, ce 
chiffre ne sera atteint que vers les années 2010-2012, voire au-delà. 

Ce ralentissement de la croissance démographique de la ville de Tizi-
Ouzou s’explique par trois facteurs, essentiellement : 

- La persistance, voire la modernisation de l’habitat rural kabyle qui, 
de plus en plus renforcé par la micro urbanisation de montagne, joue un 
rôle non négligeable dans le maintien des villageois dans leur village. 

- La raréfaction de l’emploi depuis le milieu des années 1980. 
- La  pénurie de logements dans le périmètre urbain de Tizi-Ouzou.   
A cela on pourrait ajouter la contrainte topographique (insertion de 

l’espace urbain tizi-ouzien entre les monts du Belloua et d’Ihesnawen qui 
limitent de façon draconienne son assise foncière).  

Quoi qu’il en soit, la situation économique actuelle de la ville de Tizi-
Ouzou caractérisée par la contraction de l’investissement public 
(léthargie du complexes textile de Draâ-Ben-Khedda et de la zone 
industrielle de Oued Aïssi, dissolution de nombreuses petites et 
moyennes entreprises, notamment celles du bâtiment, fragilité de 
l’entreprise privée…)32 ne laisse pas envisager, à court et moyen terme, 
un dynamisme économique suffisant, à même de relancer la croissance 
démographique et urbanistique de la ville.  

Toutefois, en raison de la grande intégration de Tizi-Ouzou avec son 
arrière-pays kabyle, et ses fonctions administratives, universitaire et 
commerciale, de par sa position de ville médiane entre la Kabylie 
occidentale et l’agglomération algéroise, son rôle de métropole régionale  
ne cesse de se renforcer. Dans cette perspective, il est impératif qu’elle se 
dote d’une politique urbaine rigoureuse afin d’une part, d’agir 
positivement sur l’aggravation de nombreux problèmes : dysfonctionnement 
et engorgement de la métropole, dilapidation  patrimoine foncier... et 
d’autre part, d’anticiper sur les besoins futurs de ses habitants intra-
muros et de ses centaines de milliers de visiteurs quotidiens.   

                                                                                                              
32 Cf. Ouamer Oussalem,  M., L’industrie dans la wilaya de Tizi-Ouzou, essai d’analyse 
en longue période, Guide-annuaire de la Chambre de Commerce de Tizi-Ouzou…, Op. 
cit. 
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Les modes d’appropriation et d’usage des 
espaces urbains dans la ZHUN sud de 
Tizi-Ouzou. De l’improvisation aux 
logiques individuelles 

Mohammed Saïd LAKABI*et Nadia DJELAL**  

Introduction 
Dans les pays en voie de développement, le processus 

d’industrialisation a commencé à une période très tardive avec, 
notamment, l’introduction des grands ensembles1. Si au début, cet habitat 
est considéré comme une promotion sociale qui permet l’entrée dans la 
société de consommation et l’accession à la "modernité", très vite des 
problèmes liés à l’intégration sociale et l’adaptabilité se sont fait 
ressentir. 

Créées souvent sur des sites vierges, ces nouvelles formes urbaines 
aux seules fonctions de cités dortoirs n’ont pu engendrer que des maux 
sociaux aux conséquences parfois dramatiques. Ces immeubles sont 
implantés sans souci de lieu2, ni de l’histoire, ni des liens affectifs et des 
habitudes des populations. Ce modèle est dénué d’histoire. Généralement, 
les grands ensembles constituent un ensemble de tours et de barres 
disposées sur un terrain "vide", sans souci d’éviter les espaces résiduels, 
créant ainsi une rupture, souvent, totale avec la ville. 
                                                                                                              
* Enseignant-Chercheur à l’Université de Tizi-Ouzou. 
** Maître de conférences, Ecole Nationale Supérieure d’Architecture (ex EPAU), Alger 
1 Un grand ensemble est un nouveau quartier composé de barres et de tours, de très vastes 
parkings et quelques équipements collectifs (comme des écoles) ou privés (tel un centre 
commercial), qui s’édifie à la périphérie des villes et des banlieues.  
Source : Paquot, T., « Des aspirations aux besoins pour une critique des grands 
ensembles », in Revue urbanisme, n°322, Paris, janvier – février 2002, pp. 79-80. 
2 Benyoucef,  B.,  "Sur la notion de lieu"  in symposium international sur la théorie du 
milieu, Marrakech, 1994.  
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En Algérie, les zones d’habitat urbain nouvelles sont conçues comme 
une procédure technique et administrative, selon le circulaire ministériel 
n° 00 355 /PU du 19-02-1975, ayant pour objectif la réalisation des 
logements collectifs et les équipements d’accompagnement et de service, 
sur  des assiettes foncières importantes et selon des procédés constructifs 
industriels. Après trois décennies de production de ces zones d’habitat, 
aucun bilan concernant les modes d’appropriation de l’espace, aussi bien 
l’espace public que le logement, et les degrés d’identification,  de 
modification-satisafaction et de représentations de ces espaces n’a été 
fait. Ces modèles sont faits sans aucune modalité d’intégration et  sont 
dépourvus de toute qualité urbaine ; ils  sont subis et incontournables 
sous l’effet du besoin urgent de se loger.  

Concernant la ville de Tizi-Ouzou, à partir de 1980, le projet d’une 
zone d’habitat collectif établie par le PUD, la ZHUN Sud, appelée 
communément la  nouvelle-ville, est lancé. Avec cette extension  vers le 
sud, la ville quitte ses anciennes limites, le col des genets et elle devient 
alors un résultat de l’addition de différentes phases de croissance, sans 
articulation, sans limites ni densité.  

Le but du présent article est l’analyse des modes d’appropriation et 
usages de l’espace public et du logement en corrélation avec trois 
variables, notamment, l’âge, le sexe et la catégorie socioprofessionnelle 
(CSP). Le logement est  l’espace intérieur qui permet à la vie familiale de 
se dérouler dans le temps et l’espace. L’espace public est le prolongement 
immédiat du précédent ; il est urbain et public, et ses caractéristiques 
formelles et matérielles permettent le déroulement de la vie collective. 
Etant un lieu d'interactions humaines et facteur de cohésion sociale, 
l’espace public est un élément constitutif de la ville.   

1. La ZHUN sud de Tizi-Ouzou, un espace urbain planifié avec 
une composante socio-démographique particulière  

Les ZHUN sont conçues dans le but  de gérer la croissance urbaine 
des villes mais aussi pallier le déficit en logements urbains. Tout en 
constituant une rupture avec la ville, elles ont largement contribué à la 
modification du  paysage urbain. Les éléments définissant l’urbain, en 
l’occurrence, la rue, la place, le jardin, le square, n’existent plus ; ils 
deviennent de simples éléments de transition de la sphère publique à la 
sphère privée. L’espace conçu ne répond pas aux besoins, encore moins 
aux attentes des usagers. Ceux-ci légitiment alors leurs interventions par 
des actions spontanées individuelles et/ou collectives sur l’espace privé 
(par exemple obturation des loggias, ouverture au rez de chaussée d’une 
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pièce pour activité commerciale…) et l’espace public (délimitation des 
espace de jeux, de repos, de vente informelle, délimitation d’un jardin 
potager…). Les  ZHUN sont régies, à l’image des grands ensembles, par 
le principe fonctionnaliste qui consiste en la séparation des fonctions 
urbaines. 

C’est à travers l’appropriation et l’usage de l’espace que l’homme 
existe, s’exprime, s’impose, se démarque, se construit et se reproduit3. 
L’espace public est le terrain de conflit et de confrontation de l’action 
publique par le biais des réglementations,  des actions d’aménagement et 
l’appropriation et l’usage par les habitants. Il y a divergence entre 
l’espace conçu et l’espace vécu. 

1.1. Un espace urbain nouveau planifié  
A Tizi-Ouzou, la croissance vers le sud est confirmée par la création 

d’une zone urbaine nouvelle, appelée Nouvelle-ville, définie par les plans 
quinquennaux I, 1980-1984 et II, 1985-1989 avec une superficie de 320,9 
hectares. L’apparition des plans d’urbanisme pour la ville fut tardive pour 
assurer l’orientation, la réglementation et le suivi des opérations de la 
croissance urbaine. Il faut noter néanmoins que les dimensions spatiales 
et démographiques de la ville, pendant la décennie 1970-1980, demeurent 
de faible ampleur. En revanche, la période 1980-1990 a connu une 
croissance spectaculaire. 

Le plan d’urbanisme dans sa 2ème phase, lancé en 1982, a défini des 
hypothèses de croissance aboutissant à un vaste programme en habitat et 
en équipements. Et, la spatialisation de ces programmes donne naissance 
à un zoning et organise la ville en 9 quartiers dans le périmètre urbain de 
la ville.  

La Z.H.U.N, comme zone importante d’habitat, est créée en 1980 en 
vue de faire face aux besoins pressants et importants en logements 
sociaux. La population projetée est de l’ordre de 45 000 habitants. 
L’ensemble de la zone comprend un programme de 5 000 logements 
répartis en 3 quartiers : 

- 1 200 logements avec l’achèvement d’un C.E.M et d’un groupe 
scolaire. 

                                                                                                              
3 Mebirouk, H. ; Zeghiche, A. et Boukhemis, K., 2005, "Appropriation de l’espace public 
dans les ensembles de logements collectifs, forme d’adaptabilité ou contournements des 
normes ? Cas des ZHUN d’Annaba" in NOROIS, Environnement, aménagement, société 
n° 195/2 sous la direction de Ripoll Fabrice et Veschambre Vincent, L’appropriation de 
l’espace : sur la dimension spatiale des inégalités sociales et des rapports de pouvoir, 
Institut de géographie, Editeur Caen-Poitiers-Rennes, 118 p., pp. 59-77. 
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- 2 060 logements dotés d’un supermarché, d’une agence postale et 
d’une centrale téléphonique. 

- 1 700 logements équipés d’un siège administratif (S.A.A) et d’un 
technicum. 

L’intégration de la ZHUN à la ville est assurée par d’importantes  
voiries (rocades nord et sud) réalisées dans le cadre du plan de 
modernisation urbaine (P.M.U). Néanmoins, ces ZHUN sont composées 
d’un ensemble de bâtiments posés sur le sol et répétés plusieurs fois. 
Elles présentent des espaces non délimités, sous forme d’espaces ouverts 
ou éclatés, dus à l’inexistence d’une structure au  sol ou d’un parcellaire 
capables de prendre en charge l’organisation de ces éléments. Les espaces 
engendrés n’ont pas de fonction précise, ils sont simultanément ou 
séparément affectés à divers activités (parking, espaces de jeux et/ou de 
rencontre, chemins spontanés créés par les habitants, improvisation des 
marchés informels de fruits et légumes, …). La nouvelle-ville se 
caractérise par l’absence d’une structure au sol et d’éléments 
caractéristiques de l’urbain tels que la rue, le boulevard, l’impasse, la 
places et la  placette. 

A l’instar de toutes les ZHUN du pays, celle de Tizi-Ouzou est un 
exemple illustratif de ces formes de territorialisation, par le marquage des 
territoires par les différentes catégories de population  (les jeunes, les 
adultes et les vieux), par la superposition des activités dans  un même 
espace (parking, jeux, jardinage, rencontre…) et par la généralisation des 
activités informelles (vente de tout produit : alimentaire, habillement, 
jouet, objet artisanal, tabac,..) qui pérennisent la  fonction dans l’espace. 
Ces activités informelles prennent des proportions, dans l’espace et le 
temps, qui changent radicalement l’image de la cité. Tout espace public 
peut devenir potentiellement un espace  commercial. La problématique 
des espaces privés et publics est posée de manière tangible à travers leur 
appropriation et aussi la notion de limite et de seuil transitionnel de l’un 
vers l’autre. Toutes ces pratiques (jardinage des espaces attenant au 
logement, obturation des loggias, nettoyage et lavage des parties 
communes, …) seraient liées à une volonté de rétablissement, de 
renforcement ou de déplacement de frontière entre le territoire privé et le 
domaine public, instaurant ainsi un sentiment d’identification territoriale 
inhérente à des référents socioculturels4. Les diversités matérielles, en 
l’occurrence les signes, les constructions, les graffitis, sont les marquages 
qui pourraient être définis comme la matérialisation d’une appropriation 

                                                                                                              
4 Kerrou, Mohamed., Institut de recherche sur le Maghreb contemporain, Paris, Edition 
Maisonneuve et Larose, 343 p, pp 201-223, p. 201. 
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de l’espace ou comme vecteur (matériel) d’une légitimation d’une 
appropriation de l’espace5. 

La nouvelle-ville, bâtie en extension sur les terrains situés au Sud, se 
caractérise par une succession de tissus hétérogènes servant de base à des 
opérations d’habitat collectif : ZHUN, coopératives immobilières, et de 
lotissements individuels. La nouvelle-ville concentre les trois quarts de la 
population urbaine de la ville et presque autant en surface foncière. 
Conçue à l’origine comme habitat intégré, sous forme d’une addition 
successive de plusieurs cités d’habitat collectif et de lotissements 
individuels, elle génère actuellement des activités économiques tertiaires 
et des dynamiques sociospatiales qui lui confèrent déjà, à notre sens, le 
statut de "ville émergente". La rocade sud, autoroute servant à détourner 
la ville et en même temps possédant plusieurs portes d’entrée, constitue la  
limite sud de la nouvelle-ville. Elle articule les villages, notamment 
Hasnaoua et Beni Zmenzer, avec la ville. Certaines activités 
économiques, parfois à caractère informel, se développent le long de cet 
axe. 

1.2. Une population majoritairement jeune et active  
Suite à l’observation sur le  terrain et l’hypothèse de départ, il y a 

pluralité des modes d’appropriation des espaces en forte corrélation avec 
les variables d’âge, de sexe et de catégorie socioprofessionnelle ; il existe 
une forte tendance à la reproduction des schémas mentaux de pratiques 
spatiales, notamment dans la pratique du jardin familial, les 
regroupements dans les  espaces publics par une catégorie d’âge et de 
sexe. 

Une enquête est menée sur un échantillon, défini selon le mode 
aléatoire6,  de 260 logements (10% du parc des 2000 logements OPGI + 
600 logements EPLF constituant la 1ere matrice de la ZHUN sud). 

Selon le RGPH de 1998, la ville de Tizi-Ouzou compte 79 244 
habitants, ce qui représente une densité moyenne de 1 200 hab/Km2. En 
2008 (RGPH), la ville de Tizi-Ouzou passe à 93 676 habitants, soit une 
évolution sensible de 18,20% (contre 5% pour la commune de Tizi-
Ouzou). Cela nous montre la nette  prédominance de l’agglomération 
chef-lieu, par son caractère urbain, sur les agglomérations secondaires, 
qui sont,  pour la plupart, des villages et des zones éparses. 

Concernant la population enquêtée (figure 1), la répartition selon l’âge 
des membres des ménages de l’échantillon  offre des traits particuliers et 
                                                                                                              
5 Veschambre, V., "Appropriation et marquage symbolique de l’espace : quelques 
éléments de réflexion" in Revue ESO, 2000, pp. 73-77, p.73. 
6 De Singly,  L’Enquête et ses méthodes : le questionnaire, Paris, Ed. Nathan, 1996, p. 97. 
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sociologiquement intéressants. Une population de 1487 personnes est 
dénombrée habitant dans les logements concernés par l’enquête.  

La répartition de la population par tranche d’âge de cinq années  ne 
présente pas une différence significative avec le dernier recensement 
(RGPH 2008). La population jeune (moins de vingt ans) dépasse le tiers 
de la population enquêtée (37,84%), cela étant légèrement supérieur aux 
résultats du recensement 2008 qui donne 30,80% pour la même catégorie 
d’âge pour la wilaya de Tizi-Ouzou (source : traitements du RGPH 
2008). Et, cela avec la population entre 20 et 29 ans d’âge qui représente 
aussi un taux important  de 24,27% (vs 22,99% à l’échelle de toute la 
wilaya, selon RGPH 2008).  

A la lumière de ces chiffres, il est constaté que plus de la moitié 
(62,11%) de la population de l’enquête  est d’un âge inférieur à 30 ans. 
La population entre 30 et 49 ans représente un taux de 27,81% (vs 
27,27% à l’échelle de la wilaya) ; celle de 50 à 64 ans représente  7,96% 
(vs 10,76% à l’échelle de la wilaya).  Et,  la population au-dessus de 65 
ans ne représente que le  faible  

Figure 1 : Structure de l’échantillon par catégorie d’âge 
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Figure 2 : Structure socioprofessionnelle 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
pourcentage de 2,52% (vs 7,70% à l’échelle de la wilaya) En résumé, 

la population dominante est très jeune, à côté d’un corps moyen constitué 
des habitants en âge de travailler allant de 30 à 55 ans, l’échantillon 
présente un taux de population du 3ème âge, (la catégorie de 65 ans), 
nettement plus faible. 

Les chefs de ménage de la population d’enquête représentent 
essentiellement trois grandes catégories socioprofessionnelles (figure 2) : 

1- Les  cadres moyens et les employés présentent un taux important 
(36,52%). 

2-En parallèle, les professions libérales et les cadres supérieurs, avec 
une nette proportion d’enseignants universitaires en raison de la 
proximité de l’université, présentent aussi un taux important (31,53%). 

3- Les retraités constituent une catégorie non négligeable (21,15%) ; il 
faut souligner que si le retraité reste le chef de famille, dans certains cas, 
ce sont les enfants qui assurent les revenus pour la famille qui reste dans 
le fonctionnement du schéma traditionnel.  

Vu le caractère social des deux quartiers d’étude, la catégorie de 
patrons, d’entrepreneurs et de commerçants, est relativement réduite 
(7,69%). 

Les sans emplois sont quasiment inexistants (3,07%) vu que les 
critères d’attribution de logement sont souvent de nature 
socioprofessionnelle. 
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Concernant les employés dans le secteur agricole, pour les districts 
concernés par l’enquête, il a été recensé 27 personnes ; représentant 
0,26% de la population totale de la zone. Cependant, la population 
enquêtée ne renferme pas de travailleur dans ce secteur. 

2. Les modes d’appropriation de l’espace urbain dans la 
ZHUN  

Les pratiques et les représentations sont inhérentes à toute société, 
elles se traduisent par les différentes actions multiformes individuelles 
et/ou collectives menées dans et sur l’espace. Ces actions découlent des 
stratégies mises en place par les habitants dans les conflits les opposant à 
la puissance publique. Dans l’espace urbain, ces éléments sont comme 
des outils de mesure de la citadinité7.  

L’appropriation de l’espace, dans ses différentes acceptions 
matérielles et symboliques, n’est pas seulement un enjeu mais aussi une 
stratégie et une ressource de l’action8. 

2.1. Les espaces intérieurs : perception, modifications et 
aménagements 

Avec l’université Mouloud Mammeri, qui va jouer un rôle primordial 
dans l’émergence de la centralité en périphérie,  la ZHUN constitue le 
premier pôle urbain construit dans la zone péricentrale ; celle-ci se traduit 
par des logements standards (selon trois variantes F3, F4 et F5 avec des 
surfaces allant de 63 à 78M2) avec une architecture banalisée et répétitive 
et sans cadre de vie adéquat. Elle est implantée sur des terrains vagues à 
vocation agricole et sans aménagements d’accompagnement 

Le logement est un espace privé, mais parfois certaines activités 
familiales qui s’y exercent trouvent des prolongements directs dans 
l’espace public. Et, souvent, les logements sont individualisés par des 
traitements architecturaux qui ont une incidence  directe sur la qualité de 
l’espace public. 

                                                                                                              
7 Dorier-Apprill, E. (dir.), Vocabulaire de la ville. Notions et références, Paris, Edition Du 
Temps, 2001, 191p, p100.  
8 Ripoll, F., "S’approprier l’espace …ou contester l’appropriation ?" in NOROIS, 
Environnement, aménagement, société n° 195/2 sous la direction de Fabrice Ripoll  et 
Vincent Veschambre, L’appropriation de l’espace : sur la dimension spatiale des 
inégalités sociales et des rapports de pouvoir, Institut de géographie, Editeur Caen-
Poitiers-Rennes, 2005, 118p. 
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2.1.1. Protection de l’intimité  
L’entrée de l’habitation est un des multiples seuils qu’il est possible 

de rencontrer au cours du cheminement de l’espace public à l’espace 
privé. L’entrée est le témoin d’une forme particulière de ritualisation du 
quotidien, ce sont les rites d’interactions. L’entrée donne naissance à 
toute une gamme d’actions qui impliquent à la fois des acteurs, 
l’occupant du logement et le visiteur, et une gestion appropriée du temps 
et de l’espace. L’entrée a subi des changements perceptibles sur le plan 
morphologique, elle est caractérisée aussi par un dégagement spécifiant 
un caractère distributif.   

Dans les logements de la ZHUN, une entrée-couloir distribue les 
espaces (chambres, séjour, cuisine...) de part et d'autre. L’observation 
montre une entrée définie comme espace contigu à la porte d’entrée avec 
des aménagements personnalisés (pose de meubles adaptés) donnant un 
cachet personnalisé.  

Dans plusieurs cas, une  cheminée est construite autour du réchaud de 
chauffage faisant rappeler, selon les propos des habitants, la maison 
traditionnelle. L’espace entrée dépasse dans ce cas la fonction distributive 
initiale, qui est un rôle purement fonctionnel. 

Dans 21% des appartements visités, l’entrée se fait directement dans 
le séjour, suite à une démolition du mur de ce dernier. Cette situation se 
retrouve particulièrement chez les habitants à famille pas très nombreuse 
(le couple et un à deux enfants) avec une intention d’avoir un standing 
d’aménagement.  

Dans le logement, deux espaces ne sont jamais négligés : l’entrée et la 
salle de séjour. A travers ceux-ci, il existe un désir de donner à ses invités 
"une sensation de bien être et de chaleur, mais il ne doit pas conduire à un 
dévoilement total de la personnalité des habitants : l’entrée, à l’image 
d’un paravent, préserve ces derniers d’une intrusion dans leur intimité 
même. D’une pièce participant à l’ostentation de la maison, l’entrée est 
devenue "une protection de l’intimité". 

L’analyse des logements révèle la proximité de trois espaces dans 
lesquels les invités sont susceptibles de se rendre : l’entrée, la salle de 
séjour et les toilettes.  

La porte d’entrée qui est, chez  100% des ménages enquêtés, blindée 
articule, avec ses verrous, sa poignée et parfois son judas, deux espaces : 
elle permet la transition intérieur – extérieur et est le siège d’actions 
momentanées.  

L’idée du seuil est incontournable dans la réflexion sur l’entrée. Le 
seuil semble être un espace neutre parce qu’il est entre deux autres 
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espaces : intérieur/extérieur, privé/ public, monde domestique/monde 
étranger. Le passage de l’un vers l’autre implique le franchissement d’un 
seuil.  

A priori, le seuil dans les logements est assimilable au franchissement 
de la porte d’entrée. Or dans certains cas, le seuil est repoussé à 
l’extérieur, à la porte de l’immeuble car celle-ci est fermée à clé : c’est un 
seuil à l’échelle collective. C’est une situation qui n’est pas très courante. 
Les habitants s’approprient l’espace devant l’entrée, en le matérialisant 
par des pots de fleur, un tapis d’entrée ; le palier est aussi utilisé comme 
espace de jeux pour les enfants.  

2.1.2. Perception et espace vécu  
La pression sociale est désignée comme une variable sociologique 

caractérisant certaines formes de contraintes. Cette pression varie dans sa 
forme avec les types de collectivité et les indices la caractérisant dans son 
intensité sont représentés par les sentiments de gêne et de promiscuité, et 
par le sentiment de dépendance. 

A la question relative aux avantages et aux inconvénients que  procure 
le logement, 74 sujets, soit 28,46%, ont déclaré que le rapprochement du 
lieu de travail est un aspect positif lié à leur habitation. 28 personnes 
(10,76%) affirment réaliser à travers leur logement une certaine 
autonomie familiale. 34 sujets  (13,07%) considèrent que leur logement 
est très spacieux  et  17  personnes (06,52%)  le trouvent calme et loin des 
bruits de l’extérieur. 

Quant à la promiscuité du logement et les problèmes liés à la pollution 
urbaine, entre autres la mauvaise isolation acoustique, le bruit extérieur, 
34 sujets (13,07%) ont  mis en évidence cet aspect. 

Le rapprochement du lieu de travail et l’autonomie familiale 
représentant deux avantages majeurs pour la catégorie des patrons, 
entrepreneurs et commerçants (60%). Parmi les cadres moyens, 46,34% 
se déclarent satisfaits de la situation de leur logement par rapport au lieu 
de travail ; et, pour le même avantage, vient ensuite la catégorie des 
professions libérales et cadres supérieurs avec un taux de 32,92%.  

Et, environ le cinquième (24,39%) des cadres moyens a révélé 
l’inadéquation entre la taille de leur famille et celle du logement. Pour 
ceux là, il est difficile de vérifier les hypothèses car les réaménagements 
spatiaux effectués relèvent beaucoup plus de la nécessité fonctionnelle.  

Le manque d’espaces verts et d’aires de jeux pour enfants constituent 
une contrainte pour presque la moitié des personnes retraités (41,81%), 
car  ces deux catégories d’âges (les personnes âgées et les enfants) sont 
celles qui utilisent fréquemment les espaces collectifs.  
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2.1.3. Les modifications sur les espaces du  logement  
A l’intérieur du logement, la loggia est l’espace qui offre le plus de 

possibilités aux transformations. Car dans la pratique quotidienne et, 
aussi, dans l’esprit des habitants, un tel espace, qui n’ayant pas de 
fonction particulière, offre ainsi une marge de liberté quant à son 
appropriation.  

Dans l’enquête, 158 personnes (soit 60,76%) ont transformé leur 
loggia dont 58 pour agrandir la cuisine qui tient lieu aussi de salle à 
manger et 31 comme bureau de travail ; cette dernière transformation 
concerne en grande partie les enseignants. Il est aussi dénombré 29 sujets 
l’ayant récupérée comme chambre à coucher pour la fille ou le garçon 
selon les familles (la surface est d’environ de 4,4m²).  

Dans 26 cas, la loggia est carrément aménagée en cuisine avec 
l’équipement nécessaire (évier, potager, chauffe bain, extracteur d’air, 
etc.), la cuisine originelle est réappropriée  en salle à manger. Enfin, 7 
sujets l’ont respectivement transformée en espace de travail pour les 
enfants scolarisés et en salle de bain. La salle de bain d’origine est 
utilisée comme chambre pour le garçon ou la fille âgée.   

Dans le cas où la loggia n’a pas subi de transformation, elle est sujette 
à des usages occasionnels et temporaires, tels que l’élevage de lapins, la 
garde du mouton de l’Aïd (photo 3) pendant deux à trois jours avant la 
fête. 

D’autres interventions sur l’intérieur du logement sont observées mais 
elles ne peuvent être considérées  comme actions typiques sur l’espace. 
Elles concernent, dans certains cas, la construction de placards dans le 
couloir, des travaux dans la cuisine pour améliorer sa commodité et son 
utilisation. Dés fois, les habitants ont procédé à l’agrandissement de 
certains espaces comme le séjour en supprimant le balcon. 

Quant à la pose de  barreaux métalliques sur les fenêtres, le balcon et 
la loggia, pour des raisons, évoquées, de sécurité, cette action est devenue 
quasi systématique généralisable à toute la ZHUN. Mais, très rarement, 
les habitants ont pris en charge l’aspect architectural et esthétique dans la 
réalisation de ces grilles de sécurité. Et, occasionnellement,  des mesures 
mineures d’esthétique ou d’embellissement, tel que le changement de 
revêtement de sol (pose de la dalle de sol) et le revêtement en faïences 
des espaces de circulation (entrée, couloir, dégagement), sont réalisées. 

2.2. Espace public, enjeux et pratiques  
L’espace public n’a pas de limites bien définies, son appropriation est 

fonction de plusieurs facteurs : la superficie, la proximité immédiate au 
logement, le temps (diurne/nocturne).  Certains espaces sont caractérisés 
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par une polyvalence fonctionnelle. Durant la journée, l’espace est utilisé 
comme espace de jeux aux enfants, et la nuit, il devient un parking pour 
véhicules. 

Au niveau de la ZHUN, les quartiers disposent, à l’origine, de vastes 
espaces verts.  Et, suite à l’élaboration des plans d’occupation des sols 
(POS) pour la nouvelle-ville, ces pochettes  constituent les assiettes 
foncières destinées à recevoir des coopératives immobilières ou à des 
équipements socio-éducatifs (parc d’attraction, gymnase et écoles 
privées) ou équipements sanitaires (cliniques privées, centres de 
radiologie). 

Les retombées de ces actions sont forts nombreuses tant sur l’espace 
public que le logement. Elles sont caractérisées généralement par la 
promiscuité des espaces extérieurs résultants, de l’existence du vis-à-vis 
pour les logements, générant les problèmes d’intimité et les inconforts de 
l’orientation avec, parfois, des logements peu ou pas du tout ensoleillés. 

2.2.1. Des espaces extérieurs insuffisamment aménagés  
Au niveau de la ZHUN, il existe une forte corrélation entre le degré de 

satisfaction des habitants et l’aménagement des espaces publics. 
Globalement 214 sujets (soit 82,30%) se disent  carrément insatisfaits et  
parmi eux, 147 chefs de ménage (soit 56,53% de la population d’enquête) 
attribuent cela à l’absence d’espaces de repos, de rassemblement et 
d’aires de jeux et de recréation pour enfants.  

Malgré l’existence, dans certaines parties du quartier, d’aires 
aménagées pour les jeux d’enfants, 67 sujets (soit 25,76%) se disent 
insatisfaits en évoquant essentiellement le caractère dangereux des 
installations (toboggan, échelle et autres) et la proximité de la route. 
Souvent, c’est le parking qui est utilisé, durant la journée, comme espace 
de jeux par des enfants âgés (photo 2).  

2.2.2. Transformations et annexions de l’espace collectif  
L’appropriation de l’espace extérieur immédiat au rez-de-chaussée est 

devenue une action typique pour plusieurs raisons. En effet, 91 chefs de 
ménages (soit 35% des ménages enquêtés) prétendent clôturer une partie 
de l’extérieur à un besoin donné. La majorité de ces interventions (51 cas, 
soit 19,61%) sont faites pour avoir un jardin potager qui constitue un 
apport économique substantiel à la famille ; mais l’activité est aussi à 
caractère socioculturelle très largement répandue dans la région, elle est 
de nature villageoise (photo 5). Cette activité est essentiellement 
féminine, et à la nouvelle-ville de Tizi-Ouzou, elle permet aux femmes 
d’un âge avancé de l’exercer encore, c’est un repère culturel.  
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Quant aux autres cas, il est retrouvé des parkings clôturés et gardés, 
des jardins fleuris avec des arbustes d’ornementation en bordure des 
immeubles et des espaces délimités par une clôture, équipés 
d’installations adéquates, servant d’espace de jeux pour enfants (photo 1). 

Au cours des observations sur le terrain, nous avons constaté que les 
personnes se réunissent à même le sol ou sur des bordures de trottoirs, en 
sexe séparé, dans l’espace public pour discuter et passer le temps (photo 
4). Parfois même, elles pratiquent le métier à tisser à l’extérieur 
conformément à la manière traditionnelle.  

2.2.3. Un espace extérieur occupé par les activités informelles  
Les annexions conjoncturelles et occasionnelles de l’espace extérieur 

existent, c’est le cas notamment des jeunes qui installent des baraques de 
fortune pour commercer des produits (tabac, bonbons, etc.) sous 
l’appellation trabendo. Le marché informel de la nouvelle ville est un 
exemple édifiant entre l’espace utile (commerciale) et l’espace approprié-
improvisé (par la faiblesse de son aménagement, par son occupation 
factuelle). Mais, le marché crée un véritable espace public emprunté, 
contrairement au souk des villes traditionnelles, par les hommes et les 
femmes.  

L’usage d’un tel espace est lié au temps. Il y a un véritable processus 
de légitimation du commerce informel par l’action individuelle des 
citoyens en dehors de toute action publique concertée ou négociée. Mais 
peut-on conclure que l’informel est le caractère de l’absence du formel? 

Il est à relever le caractère participatif de toutes les catégories 
socioprofessionnelles dans l’action d’appropriation de ces espaces 
extérieurs, c’est devenu une pratique sociale de l’espace à la nouvelle-
ville de Tizi-Ouzou. 

Conclusion  
A travers la transition de l’habitat traditionnel introverti à l’habitat 

moderne extraverti et de type collectif, il y a des mutations dans les 
pratiques et les comportements à l’égard  de l’espace, mais aussi il y a 
reproduction de certains schémas traditionnels  d’appropriation. 

Quant aux modalités d’appropriation du logement, elles sont plurielles 
et en forte corrélation avec l’âge, le  sexe et la catégorie 
socioprofessionnelle des habitants. Les transformations ont quasiment 
porté sur la totalité du logement, avec une prédilection sur certains 
espaces, notamment l’entrée, la cuisine, la loggia et le balcon. Toutes ces 
actions visent une requalification fonctionnelle, une introduction de 
l’esthétique qui personnalise le logement, notamment sur certains espaces 
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(entrée,  cuisine, séjour, salle de bain) et une prise des mesures de 
sécurité (par la pose quasi systématique des grilles de sécurité sur des 
fenêtres et la porte métallique à l’entrée). L’entrée et le seuil sont deux 
espaces importants et jamais négligés, qui revêtent un caractère 
symbolique. L’entrée articule deux espaces importants, le dedans et le 
dehors, et conserve donc une neutralité d’un espace qui laisse voir ce qui 
est, socialement et conventionnellement, admissible. 

De tous les espaces du logement sujets à  personnalisation,  les 
interventions opérées sur les loggias sont, sans doute, les plus 
caractéristiques et les plus révélatrices de l’inadéquation de ce type 
d’habitat aux multiples besoins des habitants. Les transformations de 
loggia ont pour but une requalification   pour des fonctions plus 
pérennes : chambre pour enfant, salle de bain, cuisine, etc. Cependant, 
des usages occasionnels, sans transformations spatiales, de la loggia sont 
relevés. 

D’un point de vue plus global, le logement est présenté comme un 
moyen d’atteindre certains  objectifs, entre autres, le rapprochement du 
lieu de travail, la réalisation de l’autonomie familiale,  et d’une manière 
générale l’accès à un modèle de consommation et à l’urbanité. 

Néanmoins, ceci est accompagné de certains inconvénients liés à 
l’habitat collectif, comme la promiscuité (la consistance du logement 
n’est pas suffisante pour la taille de la famille), le manque d’espaces 
extérieurs, et à la vie urbaine, telle que la pollution sonore (mauvaise 
isolation acoustique).   

L’espace public  nous a permis de vérifier, pour une certaine 
population âgée, que l’appropriation se fait conformément à des schémas 
mentaux traditionnels. L’annexion de l’espace extérieur dans le but de 
faire un jardin potager, qui est une activité très  pratiquée dans le milieu 
villageois, est fortement répandue à la nouvelle-ville et concerne, 
particulièrement, les hommes et les femmes d’un âge avancé. 

Dans l’usage de l’espace public, l’insatisfaction des habitants est mise 
en évidence, cela est essentiellement dû aux manques d’aires de jeux, 
répondant à des normes de sécurité, et des aires de repos pour toute 
catégorie d’âge. Certains espaces sont appropriés en véritables placettes 
permettant le regroupement et le contact des habitants. 

Il y a reproduction d’un schéma traditionnel de pratiques spatiales 
ancestrales et villageoises en l’occurrence les jardins potagers qui, en plus 
de la fonction socioculturelle, présentent un aspect économique 
intéressant comme revenu supplémentaire pour la famille. Cette pratique 
est essentiellement, mais pas exclusivement, féminine, elle assure une 
facilitation des rapports sociaux entre les habitants.  
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Devant la dégradation permanente du cadre spatial de vie, les 
habitants prennent conscience qu’un nouveau rapport à l’environnement 
doit être défini et que de nouveaux comportements et attitudes doivent 
être adoptées à l’égard de l’espace public. Cela se traduit par moult 
actions, à l’échelle collective, sur l’espace en l’occurrence toutes les 
tentatives d’aménagement de jardins fleuris, d’espaces de rencontre et de 
repos, de terrains de jeux…Mais la préoccupation des échelles mineures 
d’embellissement reste bien en deçà de la qualité exigée par de  tels 
espaces selon les normes d’aménagement. 

Concernant l’aspect associatif, il est à relever une faible proportion 
des habitants qui activent au sein des associations de différente nature 
(sociale, sportive, culturelle, etc.), néanmoins leur implication dans les 
travaux de réaménagement extérieur est notable. De nombreuses 
initiatives voient le jour et impliquent tous les habitants, quelque soit leur 
âge, dans des opérations de réappropriation de l’espace à divers usages 
(jardin, terrain de jeux, marquage des accès, etc.). 
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Photo 1 : Les habitants prennent parfois des initiatives 
d’aménagement des espaces collectifs. Ici, nous avons un jardin, 

comme lieu de repos, qui marque aussi l’entrée du bâtiment 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Photo 2 : Ici l’espace public est polyfonctionnel, espace de jeux   
pour enfants pendant la journée et parking gardé le soir 
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Photo 3 : La loggia est un espace polyvalent, utilisé, temporairement, 
pour plusieurs activités (ici, elle est utilisée pour la garde du mouton 

de l’Aïd, quelques jours avant la fête) 

 
Photo 4 : Appropriation d’un espace public  par les femmes d’un  

certain âge pour les rencontres et discussions 
 
.  
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Photo 5 : Des espaces en proximité des bâtiments sont clôturés et 
récupérés en jardins familiaux, c’est une activité fortement  

pratiquée en milieu villageois 

 
 
 
 
 

 
 



Insaniyat n° 54, octobre - décembre 2011, pp. 49-62 

49 

L’extension de la ville de Tizi-Ouzou vers 
ses flancs est et ouest : quelle alternative à 
la contrainte foncière ? 

Mohamed LAICHE* et Mouloud SADOUDI** 

1. L'urbanisme colonial embryonnaire 
Avant 1956, le noyau urbain de la ville de Tizi-Ouzou se divise en 

deux entités distinctes, la ville "indigène" (haute ville) et la ville 
européenne. Ces deux villes, qui s'apparentent plutôt à des quartiers, sont 
séparées par une route appelée Boulevard du Nord. 

A la faveur de deux événements, en l'occurrence la promotion de la 
ville de Tizi-Ouzou en chef-lieu de département en 1956 et le lancement 
du plan de Constantine en 1958, celle-ci se voit sortir de ses limites 
anciennes par l'implantation de nouveaux équipements et infrastructures. 
En même temps, sur le plan démographique, elle accueille une population 
relativement importante, flux démographique résultant essentiellement 
d'un exode rural particulier lié au chômage et surtout à l'insécurité au 
niveau des montagnes, et à la politique de regroupement forcé menée par 
l'armée coloniale et répondant à des objectifs et préoccupations d'abord 
militaires. 

C'est pendant cette période que la ville de Tizi-Ouzou est pourvue 
d'infrastructures administratives et sociales : une préfecture, un lycée, un 
collège de formation professionnelle, un hôpital, un sanatorium... Dans le 
domaine de l'habitat, la réalisation de plusieurs cités a permis de pourvoir 
au logement des populations reçues. Des cités d'habitation comme les 
cités Million, les Cadi, les Eucalyptus, les Genêts, la Carrière et le 

                                                                                                              
* Enseignant-Chercheur à l’Université de Tizi-Ouzou. 
** Enseignant à l’Université de Tizi-Ouzou, décédé en 2007. 
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lotissement Bouaziz, témoignent encore, de nos jours, de ce passé récent 
de la ville (voir carte n°01). 

Carte 1 : Evolution du tissu urbain avant l’indépendance 

 

Source : PDAU révisé de la commune de Tizi-Ouzou (décembre 2008). 
1   Ville indigène (Haute ville) 
2   Ville européenne  
3    Extension de la ville européenne  
     (Plan de Constantine) 

2. L’urbanisme de rattrapage, dense et extensif 
De 1962 à 1967, après le départ des Européens, la ville de Tizi-Ouzou 

est l’objet d’un exode rural massif favorisé par la liberté de mouvement  
et de circulation des populations "autochtones". Devant l'extrême 
dénuement des villages, la ville était perçue comme le lieu de promotion 
sociale car devant fournir emplois, revenus et autres services modernes. 

Néanmoins, pendant cette période, aucune initiative louable n'a été 
prise par les pouvoirs publics dans le sens de l'amélioration du cadre 
urbain de la ville de Tizi-Ouzou. Ce n'est qu'en 1968, dans le cadre du 
plan spécial dont a bénéficié la Wilaya de Tizi-Ouzou, à l'instar d'autres 
wilayas montagneuses et toutes aussi déshéritées, que la ville de Tizi-
Ouzou va connaître de profondes mutations qui prédétermineront sa 
configuration urbaine. 

Par des opérations de rénovation et de densification lancées dans le 
cadre des plans de modernisation urbain (P.M.U) et des plans 
communaux de développement (P.C.D), plusieurs projets ont été réalisés, 
notamment l'implantation de programmes de logements et d'équipements 
(maison de la culture, les ex-galeries, la maison de l'artisanat, siège 
A.P.C, théâtre communal,...), l'objectif étant, d'abord, d'obtenir un tissu 
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urbain d'une grande homogénéité qui doit se retrouver tant du point de 
vue du type de bâti que de celui des niveaux1. 

Parallèlement à ses programmes, des lotissements sont venus 
parsemer la lisière du tissu urbain. Cependant, le noyau urbain étant 
naturellement limité au Nord par les monts de Sidi- Belloua et au Sud par 
le Bordj turc, l'urbanisation naissante s'est orientée dans la direction Est-
Ouest. Il Faut, par ailleurs, noter que cette période s'est caractérisée par 
un fort gaspillage du foncier dû à la dispersion des constructions que les 
plans directeurs et d'urbanisme (P.U.D) de 1971 et de 1981 ont essayé de 
restructurer et de densifier. 

A la fin des années 70, pour faire face aux besoins pressants de 
l'urbanisation de la ville de Tizi-Ouzou, une importante zone d'habitat 
urbain nouvelle (Z.H.U.N) a été aménagée au Sud de la ville. Elle est 
communément appelée « nouvelle ville ». Celle-ci s'étend sur une 
superficie de 320Ha2. La création de cette Z.H.U.N s'inscrit dans le cadre 
de l'intégration des opérations déjà lancées (« coups partis »), comme 
pour rectifier le tir, et de la préparation des nouveaux programmes 
d'habitat et d'équipements. 

Notons enfin que cette Z.H.U.N, de l'avis même des concepteurs du 
plan directeur d'aménagement et d'urbanisme (P.D.A.U) de la commune 
de Tizi-Ouzou, dédouble de façon identique la ville de fondation 
coloniale, c'est-à-dire en reprenant la même configuration que cette 
dernière même si des différences existent sur le plan urbanistique. 
L'ancienne ville est dominée de constructions coloniales dont la surface 
bâtie représente 60% de la surface totale avec 26% de la surface des îlots 
réservée au commerce. Quant à la ville nouvelle, elle est composée de 
grands ensembles d'architectures fonctionnalistes qui occupent 11,8% de 
la surface totale avec 2% de surface commerciale3. 

La carte n°2, présente le premier éclatement de la ville après 
l’indépendance (programme spécial de 1968 et la Z.H.U.N) 
 
 

                                                                                                              
1 Collectif Dahmani, Tizi-Ouzou fondation croissance développement, Tizi-Ouzou, éd. 
Aurassi, D.B.K, p.108. 
2 Bureau d’Etude en Urbanisme, Réalisation Tous Ouvrage (U.R.T.O) « urbanisation 
nouvelle - Tizi-Ouzou », colloque maghrébin sur l'urbanisme, juin 1990. 
3 Dahmoune, Rhadia, Analyse de l'impact de la libéralisation sur l'espace urbain de Tizi-
Ouzou, Magister, Faculté des Sciences Economique et de Gestion (F.S.E.G.) de 
l'université de Tizi-Ouzou, 2004, p.79. 
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Carte 2 : Premier éclatement de la ville après l’indépendance             
(à partir de 1968) 

Source : P.D.A.U révisé de la commune de Tizi-Ouzou (décembre 2008). 
         Equipement réalisé dans le cadre du plan spécial de 1968      
  A     Lotissement  
  B     ZHUN (nouvelle ville) 

3. L'urbanisme envahissant 
A partir de la fin des années 1980, l'Algérie s'est engagée dans un 

processus de réforme économique orienté vers l'économie de marché. 
Ainsi, en matière d'aménagement et d'urbanisme, une loi (90-29 du 1er 

décembre 1990) fut promulguée pour adapter les documents 
d'aménagement aux réformes entreprises. Dans ce cadre, deux 
instruments d'aménagements vont voir le jour, il s'agit du plan directeur 
d'aménagement et d'urbanisme (PDAU) et du plan d'occupation du sol 
(POS), documents inspirés des dispositions et objectifs de la loi 90/25 du 
28/11/1990 portant orientation foncière. Cette dernière a consacré 
définitivement la libéralisation du marché foncier et la reconnaissance du 
droit de propriété. 

C'est dans le sillage de cette loi foncière que le décret 93/03 du 
01/03/93 relatif à la promotion immobilière reconnaît le droit au privé de 
s'engager dans l'activité de promotion immobilière au même titre que les 
promoteurs publics. 

A la faveur de cette nouvelle législation et devant l'absence 
d'instruments d'aménagement et d'urbanisme non encore élaborés ou 
approuvés, la ville de Tizi-Ouzou subit passivement  la multiplication de 
lotissements et de coopératives immobilières, situation aggravée par 
l’instabilité régnant au niveau de l’Autorité communale. La libéralisation 
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du marché a eu pour conséquence la consommation effrénée 
s’apparentant par bien des aspects à dilapidation. Ce phénomène s’est 
bien évidemment accompagné d’une vague de spéculation sur le 
patrimoine foncier public de la ville –déjà maigre- au profit d'opérateurs 
privés en quête de rentes de tous genres. La carte n°3 montre bien le 
deuxième éclatement de la ville de Tizi-Ouzou. 

Par conséquent, Tizi-Ouzou est livrée à une urbanisation incontrôlée, 
portée par des promoteurs privés construisant sur la moindre parcelle 

d'espace4, se développant dans toutes les directions tout en phagocytant 
au passage les poches de terrain susceptibles d'accueillir les projets 
d'équipement publics. C'est ainsi que des conurbations se sont formées 
autour des axes routiers importants : Tizi-Ouzou - Boukhalfa, Tizi-Ouzou 
- Bouhinoun, Tizi-Ouzou - Hasnaoua, Tizi-Ouzou - Timizart Laghbar, 
Tizi-Ouzou - Redjaouna, Tizi-Ouzou - Tassadort… 

En ce début du troisième millénaire, la ville de Tizi-Ouzou a connu de 
grandes actions de restructuration et de densification urbaine dans le 
souci de relier la ville ancienne à la nouvelle ville et aussi d'apporter des 
solutions aux cassures et ruptures existantes entre les quartiers et les 
lotissements. Elles se sont concrétisées par la réalisation, entre autres, 
d’un pole universitaire sur l’ancien site dit «BASTOS », des trois trémies, 
du pont dit 20 avril, du Boulevard Krim Belkacem, du Boulevard Stiti, de 
la route des frères Beggaz ainsi que d’une très importante infrastructure 
routière d’évitement du centre ville « Rocade Sud ». 

 

                                                                                                              
4 Il est aisé de remarquer au niveau des lotissements privés la forte densité du bâti. 
Soucieux de réaliser les plus grands bénéfices, les propriétaires vendent le plus de terrains 
possible, lésinant ainsi sur les espaces réseaux et voiries et autres espaces verts. 
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Carte 3 : 2ème éclatement de la ville de T-O (lotissements et de 
coopératives immobilières) 

Source : P.D.A.U révisé de la commune de Tizi-Ouzou (décembre 2008) 
          Lotissements et coopératives immobilières réalisés à partir de1990 

4. Perspectives d'extension de la ville de Tizi-Ouzou 
Pendant longtemps, c'est la commune de Tizi-Ouzou, en premier lieu 

la ville chef-lieu, qui a accueilli les équipements et infrastructures de 
grande importance. Toutefois, cette tendance ne s’est pas prolongée 
durant le programme quinquennal 2005-2009, la faute incombant au fait 
que l'Etat n'arrivait plus à acquérir des assiettes foncières pour ce genre 
d'équipements. Cependant, le P.D.A.U. de la commune de Tizi-Ouzou 
nuance quelque peu ce constat : « il n'y a pas de problèmes de pénurie du 
foncier [mais] il y a un problème de moyens »5, conclusion partagée dans 
certains travaux universitaires tel celui de K. Mahoui qui considère que le 
problème foncier à Tizi-Ouzou est plus un problème de gestion qu'un 
problème de pénurie6. 

Effectivement le stock de terrains susceptible d'être destiné à 
l'urbanisation existe; il est évalué par l’ancien P.D.A.U et le P.D.A.U 
révisé de la commune de Tizi-Ouzou respectivement  à 2111 ha et 2 995 
ha répartis comme suit : 

                                                                                                              
5 Ancien P.D.A.U. de la commune de Tizi-Ouzou, p. 223. 
6 Mahoui, Karim, Marché foncier urbain et sa régulation : modes d'allocation de l'espace 
et formation des valeurs foncières cas de la ville de Tizi-Ouzou, Magister, F.S.E.G de 
l'université Mouloud Mammeri de Tizi-Ouzou, 2004, p. 230. 
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 Tableau 1 : Répartition des disponibilités foncières par secteurs 
d’urbanisation 

Source : P.D.A.U révisé de la commune de Tizi-Ouzou (décembre 2008). 

Toutefois, faut-il souligner que ce stock demeure théorique et difficile 
à mobiliser et ce, pour les deux raisons essentielles suivantes: 

- la prédominance de la propriété privée conjuguée au phénomène 
persistant d'indivision des terrains ; 

- la lourdeur des procédures d'expropriation et de préemption qui 
continuent souvent à se heurter  à deux obstacles : le manque de moyens 
financiers pour la procédure d'expropriation et la résistance opposée par 
certains propriétaires terriens, souvent influents, qui usent de tous les 
moyens pour faire échouer les procédures de préemption et 
d’expropriation. 

Ces raisons, à elles seules, suffisent-elles à montrer les difficultés 
qu'éprouvent les pouvoirs publics à libérer ou mobiliser des espaces 
(terrains) à urbaniser. De ce fait, ils sont contraints à la création d'offre 
foncière  nouvelle à la périphérie de la ville, par la recherche d'espaces 
naturels ou de terres agricoles relevant du domaine privé de l'Etat et 
souvent ne présentant pas beaucoup de difficultés quant à leur 
aménagement et viabilisation. 

Nous considérons, pour notre part, qu’il y a bel et bien rareté de 
ressources foncières dans le sens où le domaine public est limité et 
l'expropriation du privé demeure problématique tant en termes de coûts 
que de procédures. Cela inhibe considérablement l'initiative des 
gestionnaires publics de la ville quant à établissement des plans 
cohérents d'extension urbaine. 

Pour revenir à notre question centrale, dans quelle direction l'offre 
foncière est-elle possible, accessible et avantageuse compte tenu des 
données et contraintes réelles ? 

Une telle question relève sans équivoque de la prospective territoriale 
qui peut mobiliser des instruments et outils méthodologiques et 
scientifiques capables d'y apporter une réponse objective. Néanmoins, il 
est d’ores et déjà possible de relever deux contraintes majeures, celle 

Secteur d’urbanisation Ancien P.D.A.U P.D.A.U révisé 

Secteur urbanisé 1 378ha 1 407 ha 

secteur à urbaniser 733ha 1 243 ha 

Secteur d'urbanisation futur 00ha 345 ha 
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relative à l’existence au Nord du massif de Sidi-Belloua, lequel 
hypothèque sérieusement toute extension de la ville vers cette direction, 
et celle relative au blocage que constitue au Sud l’existence de la rocade 
routière et de la voie ferrée (en construction), lesquelles constituent avec 
leurs couloirs de servitudes la limite Sud du périmètre urbain de la ville 
de Tizi-Ouzou. Par conséquent, il ne reste que deux possibilités : une 
urbanisation vers l'Ouest c'est-à-dire du côté de Draâ-Ben-Khedda, ou 
vers l'Est le long de l'axe Oued Aissi - Tamda. 

5. L'orientation de l'urbanisation vers l'Est 
Plusieurs indicateurs pouvaient laisser croire que l'extension de la ville 

de Tizi-Ouzou se ferait vers l'Est. Ce choix paraissait irréversible à partir 
du moment où les pouvoirs publics avaient déjà exploré cet espace par 
l’implantation d'un programme important d'équipement. 

Le tableau suivant donne la liste des équipements de portée régionale 
programmés dans le cadre du plan quinquennal (2005-2009) implantés 
hors du territoire de la Commune de Tizi-Ouzou. 

Tableau 2 : Équipements publics réalisés hors de la commune de  
Tizi-Ouzou (2005 – 2009) 

Nature du projet Superficie Lieu d'implantation 
Cité universitaire 9.000lits 17ha TAMDA (Ouaguenoun)
Cité universitaire 4.000lits 08ha TAMDA(Ouaguenoun) 
Cité universitaire 4.000lits 08ha TADMAIT 
Cité universitaire 2.500lits 05ha D.B.K 

500 lits Oued Aissi 02ha Oued Aissi 
15.000 places pédagogiques 22ha TAMDA 

Source : Direction du logement et des Equipements publics (D.L.E.P.) Tizi-Ouzou. 

Le tableau ci-dessus montre clairement que la zone la plus attractive 
est la localité de Tamda, distante de quelque 15 Km du chef-lieu de 
wilaya. En effet, sur 60ha dégagés pour l'implantation d'un campus et 
cités universitaires, 55ha, se situent à Tamda. 

L'agglomération de Tamda qui, par le passé, a déjà accueilli un 
programme important de logements (150 offices de promotion et de 
gestion immobilière, O.P.G.I. et 110 offices de promotion et de logement 
familial, E.P.L.F.) enclenchera, avec cet important campus universitaire 
et tous les services qui vont l'accompagner, une véritable dynamique 
d'urbanisation. Le projet ambitieux de création d'un véritable pôle urbain 
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au niveau de cette zone, était auparavant une alternative à la pression 
foncière qui s'exerce sur la ville de Tizi-Ouzou. 

Grâce à son potentiel foncier public (domaine privé de l'Etat), cette 
agglomération secondaire de la commune de Ouaguenoun, située à la 
périphérie de la ville de Tizi-Ouzou de plus en plus hypertrophiée, 
participera à coup sûr, dans les années à venir, au décongestionnement de 
la capitale régionale en jouant un rôle d'espace d'équilibre. D’ailleurs un 
programme de construction de 1.000 logements OPGI à coté du campus 
universitaire est déjà lancé. 

Cette hypothèse d'extension de la ville de Tizi-Ouzou vers l'Est est 
confortée par des facteurs de localisation classiques qu'offre cet axe Tizi-
Ouzou -Oued Aissi –Tamda-Fréha - Azazga. Quels sont ces facteurs ? 

La disponibilité de terrains 
Au niveau de cette direction, il existe des opportunités foncières qui 

peuvent renforcer l'urbanisation tout le long de l'axe Tizi-Ouzou -Oued 
Aissi, Tamda,Azazga. Il s'agit notamment de :  

1. la zone d'activité de Tala-Athmane d'une superficie de 90ha, 
faiblement occupée et non opérationnelle dans sa grande majorité ; 

2. la zone industrielle de Oued-Aissi d'une superficie de 120ha 
occupée à 30%. 

Ces deux zones rattachées aux communes de Tizi-Ouzou et de Tizi-
Rached, à elles seules, peuvent constituer un important gisement foncier. 
En effet, ces zones qui occupent actuellement des fonctions de 
périphéries de la ville de Tizi-Ouzou, vont à l'avenir, avec le 
développement du noyau urbain de Tamda, se retrouver forcément à 
occuper celles de centralités. De ce fait, elles peuvent faire l'objet de 
délocalisation. D'ailleurs, le P.D.A.U de la commune de Tizi-Ouzou a 
projeté la création d'une zone industrielle à l'échelle de tout le bassin du 
Sébaou entre Timizart et Fréha, un projet qui fera avancer encore d'un 
cran la propagation de l'urbanisation dans la région. 

La disponibilité des ressources en eau 
En plus de la nappe phréatique de la vallée du Sébaou exploitée par 

forages, le barrage de Taksebt d'une capacité de 176 millions de m3, situé 
à proximité de Oued Aissi va répondre certainement aux besoins futurs en 
alimentation en eau potable et industrielle. Sans oublier le barrage de 
Timizart, même s’il est de moindre importance, qui peut s'ajouter au 
potentiel du premier en couvrant en partie les besoins des activités 
agricoles. 



Mohamed LAICHE et Mouloud SADOUDI 

58 

Une bonne accessibilité 
La partie Est de la ville de Tizi-Ouzou est structurée par deux voies de 

communication importantes, parallèles l'une à l'autre, séparée par l'oued 
Sébaou et se rejoignant au niveau de Fréha. La première, la RN2 en cours 
de dédoublement, joint Oued-Aissi à Azazga pour se poursuivre vers 
Béjaia. La seconde, le chemin de wilaya (CW174) traverse les localités 
Timizart-Laghbar, Tala-Atmane et Tamda pour rejoindre Fréha. Ces deux 
voies sont aussi reliées par un pont à Timizart-Laghvar et un autre à 
Tamda. 

A cela il convient d'ajouter le projet d'extension de la voie ferrée dont 
la première tranche, Tizi-Ouzou-Oued-Aïssi est déjà réalisée. A l'avenir, 
son extension (prévue jusqu'à Fréha voire même Azazga) engendrera, au 
vu du rôle historique joué par le chemin de fer de par le monde, une 
véritable «  conquête » industrielle et urbaine de cette partie du territoire 
de la wilaya. De même cette infrastructure renforcera, certainement, la 
structuration de l'ensemble aggloméré qui s'étend presque sans 
discontinuité de la ville de Tizi-Ouzou jusqu'à Azazga, sachant le 
dynamisme enclenché et entretenu depuis quelques années par 
l'agglomération urbaine d'Azazga qui rejoindrait bientôt celle de Fréha et 
qui ambitionne le statut de chef-lieu de Wilaya. 

Par conséquent, cet espace, après la réalisation du campus 
universitaire de Tamda et la gare ferroviaire de Oued-Aissi, va acquérir 
un réel pouvoir d'attraction sur les activités de production et de services 
qui favoriseront, à leur tour, l'extension et la création urbaines. 

L’existence d'un port 
Le port d'Azzefoun, dont les travaux d'extension et d'aménagement 

seraient suffisamment avancés, va certainement participer à l'essor de ce 
couloir Tizi-Ouzou-Azazga. Composé de plusieurs quais dont celui 
réservé à l’activité commerciale  mesure 135 mètres avec une capacité de 
300 tonnes, ce port enclenchera une dynamique économique importante 
au niveau de toute la région surtout dans les communes qui lui sont 
limitrophes notamment Azzefoun, Fréha et Aghribs. 

Importance des flux de population 
Les communes de l'Est, du Sud-Est et du Nord de la ville de Tizi-

Ouzou sont desservies par l'axe Tizi-Ouzou -- Oued-Aissi -- Tamda - 
Fréha. Elles sont en nombre de 33communes. Au total, elles comptent 



L’extension de la ville de Tizi-Ouzou vers ses flancs est et ouest … 

59 

selon le RGPH de 2008, 437 948 habitants, ce qui explique en grande 
partie l'importance des flux de populations qui traversent l'Est de la ville 
de Tizi-Ouzou. 

A cela il convient d'ajouter la présence d'un important réseau de 
centres urbains qui ont des rapports très étroits avec la ville de Tizi-
Ouzou en jouant, de par des fonctions économiques de production et de 
commerce qu'ils accomplissent, le rôle d'« annexes » à cette dernière. 

L'importance de la population dans les Daïrate de localisation de ces 
centres urbains est perceptible à travers le tableau n°2 ci-dessous. 

Tableau n°3 : Population des Daïrate à l'Est de la ville de Tizi-Ouzou 

Daira Population % par rapport à la population 
de la Wilaya (1 127 607habitants)

Population de 
la Wilaya 

Ouaguenoun 66400 05,89  

Azazga 80766 07,16 

Mekla 47041 04,17 

Tizi-Rached 25825 02,29 
Larbaa Nath 

Irathen 46270 04,10 

Total 66302 23,61 1 127 607 
 

Sources : - Direction de la Planification et de l’Aménagement duTerritoire (D.P.A.T    
                 - Recensement Général de la Population et de l’Habitat (R.G.P.H) 2008.  

La population totale de ces Daïrate représente 23,61% de celle de la 
wilaya. Les flux quotidiens de et vers ces localités sont énormes, dénotant 
la proximité et l'accessibilité de ces dernières. 

6. L'orientation de l'urbanisation vers l'Ouest : une éventuelle 
alternative ? 

L'urbanisation dans cette direction, composée des terrains à majorité 
agricoles, a été déjà explorée par les pouvoirs publics au début des années 
1980 en programmant la Z.H.U.N de Oued Falli d'une superficie de 89ha. 
Cette dernière n’a pas vu le jour pour des raisons, entres autres, liées aux 
contraintes physiques dues au relief et à la volonté de préserver ces terres 
à fortes potentialités agricoles. 

A partir des années 2009-2010, suite à la révision du P.D.A.U de la 
commune de Tizi-Ouzou, l’urbanisation de cette zone a intéressé 
réellement les pouvoirs publics en prévoyant deux « pôles » urbains à 
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savoir : le pole d’excellence et la « ville nouvelle ». A ce niveau, la 
question qui mérite d’être posée est la suivante : avec une offre foncière 
aussi importante à la périphérie immédiate de la ville, pourquoi cet 
espace n’a-t-il pas été exploité durant le plan quinquennal 2005-20097 ? 
A notre avis, deux raisons, en plus de la topographie contraignante du 
site, peuvent expliquer la réticence des autorités de Wilaya de l’époque à 
orienter l’urbanisation dans cette direction. La première raison est liée à 
l’inexistence des infrastructures de bases nécessaires pour accueillir les 
programmes d’équipement nécessitant la mobilisation d’énormes moyens 
financiers. La seconde concerne la nature juridique des terrains .En effet, 
la carte n°4 montre bien que la plupart des terrains appartiennent au 
privé. Dans ce cas leurs mobilisations deviennent difficiles à cause des 
procédures d’expropriation et de préemption le plus souvent lourdes et 
complexes. De ce fait, l’urbanisation de cette zone comporte 
sérieusement en elle des facteurs d’échecs, car « nul ne peut faire acte 
d’urbanisme s’il n’a pas la maitrise foncière., et l’aménageur doit tenir 
compte, quant il propose des scénarios d’aménagement dans les plans 
prévus à cet effet, de la valeur du sol, de la division du sol et du régime 
de la propriété »8. 

                                                                                                              
7 Les pouvoirs publics de l’époque ont eu recours à la périphérie lointaine(Tamda) pour 
caser le programme d’équipement de portée régionale. Le pôle universitaire de15000 
places pédagogiques de Tamda est un exemple édifiant. 
8 Laiche, Mohamed, Les nouveaux instruments d’aménagement et d’urbanisme P.D.A.U 
et P.O.S. Appréciation et évaluation : cas de la wilaya de Tizi-Ouzou, Magister, FSECG 
de Tizi-Ouzou, juillet, 2007. 
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Carte 4 : nature juridique des terrains abritant le pôle d’excellence  
et la « ville nouvelle » 

Source : Etude d’aménagement du pôle urbain de Oued Falli 2011. 

Conclusion 
Au terme de cet article, il nous a paru nécessaire de mettre en exergue, 

face à la contrainte foncière, l’ambivalence des pouvoirs publics quant à 
l’orientation de l’extension de la ville de Tizi-Ouzou d’abord vers l’Est à 
la périphérie lointaine de la ville puis vers l’Ouest à la périphérie 
immédiate. Si cette dernière s’avère une solution au manque d’offre 
foncière qui se pose avec acuité au niveau de la ville de Tizi-Ouzou9, 
nous assisterons, sans doute, à la consommation des  derniers terrains 
agricole de la vallée du Sébaou. De même, l'urbanisation de ce secteur 
(l'Ouest de Tizi-Ouzou) permettrait de constituer un ensemble aggloméré 
qui s’étendrait presque sans discontinuité du chef-lieu de Wilaya jusqu’à 
Draâ-Ben-Khedda.  

                                                                                                              
9 Il est fort probable que la plupart des projets structurants mentionnés dans le P.D.A.U. 
révisé risque de s’avérer, « mort-nés » du fait de la difficulté voire de l’impossibilité 
d’envisager les expropriations nécessaires. L’attachement  « viscéral » des populations de 
Kabylie à la propriété terrienne pouvant capoter les procédures d’expropriation… 
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Notons, enfin, que tant l’option pour une extension urbaine vers l’Est 
que celle vers l'Ouest ne manqueront pas toutes deux de renforcer 
l'urbanisation linéaire, en cours de formation, où les frontières entre les 
petites villes et la ville de Tizi-Ouzou, localisées tout le long de la RN12, 
deviendront difficiles à cerner. Par conséquent, le schéma d'organisation 
spatial que l'Etat essaye d'esquisser à travers la nouvelle loi sur la ville 
qui consiste à créer des centres urbains limitrophes dans le but d'alléger la 
pression sur la ville, risque, pour ce qui concerne TIZI-OUZOU de rester 
lettre morte… 
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Tizi-Ouzou, pôle générateur de 
déplacements 

Dahbia AKKACHE-MAACHA* 

Introduction 
Le transport urbain est une activité de production de service qui réunit 

les moyens humains, matériels tels que l’infrastructure, les véhicules, les 
techniques d’exploitation et la réglementation. L’insuffisance des 
transports est un critère de sous-développement. Les besoins de transports 
ont augmenté pour les catégories sociales aussi diverses que les 
travailleurs d’entreprises, les fonctionnaires, les écoliers, les lycéens et 
étudiants en nombre sans cesse croissants, à ceux-là s’ajoutent d’autres 
besoins de transport pour des raisons commerciales et de loisirs de la 
population.  

L’espace urbain est, en principe, un lieu de communication et de 
rencontre de l’offre et de la demande qui nécessite une certaine 
perméabilité pour être ouvert aux échanges mais ne doit pas être 
submergé par des flux ; et le problème de transport est directement lié à 
ceux de la localisation des résidences et celle des activités.   

Vu les difficultés de transport qu’ont vécu les passagers face à une 
situation considérée comme ne pouvant plus être prise en charge par les 
seuls moyens de transport des entreprises publiques, l’Etat a fait appel à 
l’entrée sur le marché des entreprises privées de transport. En effet, dans 
le cadre du processus de libéralisation de l’économie nationale, le 
gouvernement promulgue la loi 88-17 du 10 mai 1988 relative à 
l’orientation et l’organisation des transports terrestres1. Cette loi 
représente un instrument juridique lié au processus de privatisation des 
transports de voyageurs en Algérie.  

                                                                                                                                      
* Enseignante-Chercheure à l’Université de Tizi-Ouzou. 
1 Journal officiel de la république algérienne n° 10 du 07 mars 1990. 
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Mais pourquoi un tel recours au secteur privé ? M. A. Isli l’explique 
par « la régression des parcs de véhicules et de financement du 
renouvellement des parcs publics avec pour conséquence la hausse 
accélérée des tarifs et la baisse constante de la qualité des prestations 
pour un service public si sensible à tout point de vue, économique, social 
et politique »2.   

1. Quelle est donc l’appréciation générale du transport urbain 
et de la circulation à Tizi-Ouzou ?  

La direction des transports de la wilaya de Tizi-Ouzou constate une 
amélioration sensible du transport dans la ville de Tizi-Ouzou grâce aux 
65 autobus et 660 taxis qui desservent dans toutes les directions 
périphériques de la ville3. Le tableau suivant nous renseigne sur le réseau 
existant au sein de cette ville. 

Tableau 1 : Le réseau de transport urbain par bus 
N° de la 
ligne 

Origine/Des
tination 

Longue
ur du 
trajet 
(km) 

Tarif 
(en 
DA) 

Nombre 
d’opérat
eurs 

Nombr
e de 
bus 

Places 
offerte
s par 
bus 

Nombr
e de 
rotation
s par 
jour 

Ligne 1 Bouhinoune 02 15 28 36 3636 06 
Ligne 2 Béni-

Douala 
02 15 08 19 1919 06 

Ligne 3 Timizart-
Loghbar 

02 15 01 10 1010 06 

Total  06 45 37 65 6565 18 
Source : Direction des transports de la wilaya de Tizi-Ouzou, juillet 2012.  

L’importance du transport en autobus dans les déplacements permet 
de desservir trois lignes : Bouhinoune, Béni-Douala et Timizart-
Loghbar ; 6 565 places sont proposées aux voyageurs dont 3 636 places 
sont offertes en direction de Bouhinoune. Cependant, cette importance 
relative de l’offre s’est trouvée confrontée à une demande dont 
l’accroissement fut rapide sous l’effet de la croissance urbaine. 

Les lignes desservies par taxis collectifs sont au nombre de cinq : la 
Sonade, l’Artisanat, l’ancienne gare routière, le Sud-Ouest et celle 
existant à proximité du marché. Pour ce qui est des taxis individuels, on 

                                                                                                                                      
2 Isli, M. A., L’ouverture au secteur privé des transports urbains de voyageurs en Algérie, 
in Chanson-Jabeur, Ch. et Musette, S., (dir.), Transports urbains et interurbains en 
Algérie, Alger, CREAD, 2002, p. 20.  
3 Direction des transports de la wilaya de Tizi-Ouzou, juillet 2012.  
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dénombre 16 stations. Le nombre de voyageurs transportés par taxis 
(collectifs et individuels) et par bus est respectivement de 49 125 et 
20 910 passagers à raison de cinq rotations par jour4.    

Malgré les moyens de transports accrus, ils restent toujours 
insuffisants, notamment vers la Haute-ville et M’Douha, vu les flux 
importants de personnes qui convergent vers le chef-lieu régional.  Selon 
l’enquête menée par N. Aït Seddik et S. Sbihi, « 64 % des personnes 
interrogées ont préféré les taxis collectifs pour leur rapidité, mais la 
qualité du service offert est loin d’être satisfaisante à cause de 
l’irrégularité aux heures de pointe. Seulement 22 % des passagers 
enquêtés déclarent utiliser l’autobus comme moyen de transport urbain ; 
ce dernier est qualifié de fatiguant à 80 % car la durée du trajet, comparée 
à la distance parcourue, est longue à cause des encombrements, de 
l’indiscipline des piétons, de l’état des trottoirs et du commerce 
informel »5. 

Pourtant, « circuler » est une des trois fonctions (les deux autres sont 
les fonctions de production et de loisir) principales que doit remplir 
chaque ville. Le déplacement de la population représente un problème 
sérieux tant pour les habitants que pour les responsables municipaux.  

La réalité quotidienne de Tizi-Ouzou témoigne d’une situation 
confuse à cause de l’importance des flux migratoires (environ 500.000 
habitants le jour et 100.000 le soir6) qui ont provoqué une saturation de 
l’espace et des infrastructures de la « capitale » régionale. Au niveau 
régional, Tizi-Ouzou exerce une attractivité directe sur les wilayas 
limitrophes : Alger, Boumerdes, Bouira, Béjaïa, etc.  

2. Quelles sont les retombées de la croissance urbaine ?    
La ZHUN Sud (appelée communément la Nouvelle-Ville) a été 

construite pour mieux répondre à la demande en habitat (45 000 
habitants). Sauf que dans cette zone, l’implantation d’équipements 
d’accompagnement et de services n’a pas suivi. Par ailleurs, des 
coopératives immobilières s’implantent au centre et à la périphérie de la 
ville (Est, Ouest, Sud), c’est-à-dire, là où il y a une poche vide.  

Ces nouvelles extensions rendent la mobilité difficile ; les 
équipements et services ont du mal à suivre ces recompositions urbaines. 
Les infrastructures existantes (prévues pour 90 000 habitants) étant 

                                                                                                                                      
4 Idem. 
5 Aït Seddik, N. et Sbihi, S., « Le transport urbain dans la ville de Tizi-Ouzou », Master, 
UMMTO, 2012, p. 8 et suivantes. 
6 RGPH, 2008. 
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saturées à cause de l’étalement urbain ; c’est pour cette raison qu’il est 
impossible dans l’immédiat de répondre à une demande accrue en 
transport urbain. 

Le plan de transport de la wilaya de Tizi-Ouzou favorise l’extension 
de la ville à travers ses périphéries Est, Ouest et Sud. En effet, la 
sectorisation du chef-lieu de la wilaya intègre les agglomérations 
secondaires de la commune telles que Boukhalfa et Redjaouna au Nord-
Est, Sikh Oumeddour à l’Est et Bouhinoun et Hasnaoua au Sud.  

Le plan de transport tel que définit par la wilaya en 2010 prévoit trois 
(03) nouvelles gares :  

a- la gare dite du « Pont de Bougie » pour accueillir les voyageurs 
venant de Tigzirt, Azeffoun, Azazga, Larbaâ-Nath-Irathen ;  

b- la gare dite « Route de Béni-Douala » devant accueillir les 
voyageurs de Béni-Douala, Ouadhias, Aïn-El-Hammam, Béni-Yenni, 
Larbaâ-Nath-Irathen, … ; 

c- la gare de « Kaf Nadjaâ » venant du Sud de la wilaya, du Sud Est 
ou du Sud Ouest. 

La gare routière actuelle devrait accueillir les voyageurs de l’Ouest de 
la wilaya.  

Les trois (03) gares sont sous- dimensionnées et n’offrent aucun 
service aux voyageurs : toilettes publiques, abribus, sécurité, restauration, 
cafétéria, arrêt pour voitures privées, etc.  

Tableau 2 : Répartition de la population de l’agglomération de  
Tizi-Ouzou en 2008 par secteur 

Secteur Identification des quartiers Population en 2008 En % 
1 Centre-ville 3432 2, 33 

2 Wilaya, daïra, Monuments aux morts, 
lotissement Hamoutène 35 107 23, 85 

3 Hôpital Nédir, Complexe omnisports, 
lotissement Tala 14 357 9,75 

4 Université Bastos pôle technologique, 
lotissement Tassada 8 673 5, 89 

5 Nouvelle-Ville, Cité Boudiaf, Cité 450 
logements, lotissement Bouhinoun 20 819 14,14 

6 
Université Hasnaoua,   lotissement Veuve 
Amirouche, Cité les Genêts, Hôtel Lala 

Khedidja 
13 580 9, 29 

7 Cité du 20 Août, Cité 11 décembre, Cimetière 
Chrétien, Cité des jardins, marchés de gros 5 476 3,72 

8 Gare SNCF, lotissement Sud-Ouest, Parc 
communal, Naftal 6 189 4, 20 

9 
 

Lycée El-Khansa, gare routière, Accadémie 
Total 

39 561 
________ 
147 193 

26, 88 
______ 
100, 00 

Source : CNTC SPA-Boumerdes, « Plan de transport de la Wilaya de Tizi-Ouzou », Direction des 
transports, Août 2009. 



Tizi-Ouzou, pôle générateur de déplacements 

67 

Les secteurs 9, 2 et 5 concentrent respectivement 26,88 %, 23,85 % et 
14,14 % de la population soit 65 % du total. Deux cent vingt-neuf (229) 
taxis collectifs sont mobilisés sur la ligne n° 2 « l’Artisanat- Nouvelle-
Ville », pour assurer en particulier les besoins de déplacements des 
14 2827 lycéens et collégiens, des fonctionnaires et des citoyens, d’une 
manière générale. L’agglomération de Tizi-Ouzou est le pôle de 
concentration de la population et des infrastructures d’équipement et de 
services. Les effectifs scolaires et universitaires progressent d’une 
manière très significative ; l’université de Tizi-Ouzou, à elle seule, 
accueille 55 000 personnes dont 49 000 étudiants, 2 000 enseignants et 
4 000 techniciens et administratifs, ouvriers et gardiens. 

La commune de Tizi-Ouzou, avec son grand pôle industriel de Oued-
Aïssi et ses établissements universitaires, concentre l’essentiel des 
services, des administrations, des activités socio-économiques et 
commerciales. Elle reste le pôle le plus attractif, suivie des localités 
situées le long de la R. N. 12 telles que Azazga (37 263 habitants), Draâ-
Ben-Khedda (36 474 habitants), Fréha (28 814 habitants), Tadmaït 
(25 873 habitants)8. 

L’extension de la ville vers l’Est et l’Ouest rend donc les 
déplacements difficiles. L’étalement urbain qui a rattrapé les communes 
suburbaines (Béni-Zmenzer, Tirmitine, Draâ-Ben-Khedda, Béni-Aïssi, 
Aït-Aïssa Mimoun, etc.), rallonge la mobilité quotidienne qui se 
complexifie, s’intensifie et maintient ces nouvelles extensions dans la 
dépendance du centre-ville de Tizi-Ouzou. 

L’offre de transport n’arrive plus à répondre à la demande, la 
commune commence à s’essouffler : extension de l’habitat précaire sur 
les franges de la ville comme à Chaaïb, Oued-Aïssi. Malgré l’existence 
des dispositions réglementaires de l’habitat remontant à 1985, on assiste à 
la naissance de nouvelles zones d’habitat précaire. L’échec des plans 
d’urbanisme est évident, aucun plan n’a pu être conduit à terme. 

3. L’offre de transport urbain 
« L’offre de transport urbain désigne l’ensemble des infrastructures et 

équipements (voies, stations, arrêts, gares, et parc roulant) mis à la 

                                                                                                                                      
7 Document de la direction des transports de la wilaya de Tizi-Ouzou, Août 2009, p. 80. 
8 RGPH, 2008. 
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disposition des usagers pour leurs besoins de déplacement à l’intérieur de 
la ville »9. 

Depuis la mise en place d’un dispositif des micro-entreprises au profit 
des jeunes, on enregistre un nombre important d’entreprises   
opérationnelles dans le secteur de transport. Les fourgons, les minibus 
sont les moyens les plus remarquables dans les différentes  stations de la 
ville. Le tableau suivant nous renseigne sur la situation du parc véhicules 
selon le type et l’âge. 

Tableau 3 : Situation du parc de véhicules selon le type et l’âge 

Types de taxis 
Age 

Taxis 
individuels 

Taxis 
collectifs 

Taxis 
collectifs 

inter wilaya 
Fourgons 

Moins de 5 ans 129 114 69 0 
De 5 ans à 9 ans 159 141 55 67 
De 10 ans à 14 ans 244 108 34 494 
De 15 ans à 19 ans 307 178 134 600 
Plus de 19 ans 449 44 261 57 
Total 1 288 485 578 1 218 
Source : Direction des transports, Wilaya de Tizi-Ouzou, Août 2009. 

Le nombre de taxis individuels est important, soient 1 288 taxis dont 
449 ont plus de 19 ans d’âge. Les fourgons (« Bourbous » en kabyle, ou 
chenilles) occupent la deuxième place du parc roulant, soient 1 218 unités 
dont 600 ont entre 15 ans et 19 ans d’âge. Il n’y a pas de fourgons en 
circulation de moins de cinq ans. Les taxis collectifs inter- wilaya sont 
nombreux, mais ils sont dans un état vétuste ; ce qui n’exclut pas les 
pannes répétées et le risque d’exposer les voyageurs aux accidents de 
circulation. Il n’existe pas de taxis collectifs intra-urbains ; ils sont 
remplacés par les fourgons et les minibus.   

On peut dire que l’aspect quantitatif de l’offre de transport urbain peut 
être considéré comme étant réglé avec la mise en circulation d’un nombre 
considérable de véhicules, mais se dessine autour des insuffisances de la 
qualité du service : manque de formation des transporteurs, manque 
d’hygiène, non respect des horaires et des arrêts, de nombreux accidents. 
Les diverses incitations (aides, prêts sans intérêts, exonérations 
fiscales…) pour l’encouragement de la création des micro-entreprises 
expliquent la volonté des pouvoirs publics de réduire un tant soit peu, le  
                                                                                                                                      
9 Khaladi, M., Analyse du système de transport urbain dans une ville moyenne : cas de 
Béjaïa, in Chanson Jabeur, Ch. et Musette, S. (dir.), Transports urbains et interurbains en 
Algérie, Alger, CREAD 2002, p. 110. 
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taux de chômage qui a été estimé à 18 % en 2010 dans la wilaya de Tizi-
Ouzou. En effet, dans le cadre de l’Agence Nationale de Soutien à 
l’Emploi des Jeunes (ANSEJ), 3 849 porteurs de projets étaient intéressés 
par ce secteur.   

C’est de cette manière que le secteur transport de voyageurs a capté 
l’attention des 1597 micro- investisseurs pour les nombreux avantages 
qu’il offre : un minimum d’équipement (un minibus, un microbus ou 
fourgon aménagé) et un minimum de savoir-faire attesté par l’obtention 
du permis de conduire en transport en commun. Par contre, pour les élus 
municipaux, comme nous l’avons déjà dit, leur seul but est de lutter 
contre le chômage qui touche une grande partie des jeunes. C’est donc 
une sacrée chance pour tout jeune voulant sortir de la spirale de l’oisiveté, 
car c’est très facile de se voir délivrer par le service de la wilaya une  
autorisation d’exploitation.  

Voilà comment le réseau de transport s’est développé, non pas pour 
répondre aux besoins en transport des voyageurs mais pour lutter contre 
le chômage. Très vite, la circulation devient problématique et l’APC de 
Tizi-Ouzou doit prendre à bras le corps le problème de la circulation, des 
hommes, des marchandises … Parmi les points noirs de la circulation, on 
peut relever le non- respect des horaires, la circulation perturbée, la 
conduite dangereuse. Toutes ces économies externes négatives ont forcé 
la ville de Tizi-Ouzou, par le biais de la direction des transports, à établir 
un énième plan de circulation qui est en voie de réalisation. 

En ce qui concerne le réseau routier, eu égard à la contrainte du relief 
accidenté, les rues sont tracées là où elles sont réalisables et non là où 
elles doivent l’être. Le réseau de transport n’a pas été accompagné du 
mobilier urbain nécessaire, tels que les abribus qui doivent être plantés 
sur les trottoirs, les stations, et les signalisations10. Dans ces conditions, 
les véhicules observent les arrêts sur la voie gênant réellement la 
circulation. 

Le chargement et le déchargement des passagers se fait sur la voie 
publique ou la chaussée, il n’y a ni les horaires ni les noms des arrêts. A 
priori, la notion de service public n’est pas présente dans la mentalité de 
tous les transporteurs ; dès que la demande baisse (c’est-à-dire à partir de 
18 heures), on rentre au garage…  

Il faut donc « assurer un service urbain régulier, c’est-à-dire assurer un 
service continu tout au long de la journée et répondre à des besoins 
spécifiques : le service continu est indispensable pour assurer aux usagers 

                                                                                                                                      
10 Nous avons observé sur le terrain, que ce mobilier urbain est en cours de réalisation. 
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une garantie d’offre et une sécurité quelles que soient les 
circonstances »11. 

Le réseau est sous-utilisé, il y a lieu d’améliorer le service avec moins 
de moyens car ce n’est pas le nombre pléthorique de véhicules qui fait la 
qualité du transport urbain. Ces transporteurs, en surnombre, travaillent 
de manière anarchique ; le nombre élevé d’opérateurs implique un 
manque de qualité dans le service rendu aux clients parce que l’accès à la 
profession semble facile en l’absence d’obstacles qui peuvent servir à 
choisir les bons transporteurs. Depuis 2009, l’APC a créé une régie 
communale de transports urbains (Etablissement de Transport Urbain de 
Tizi-Ouzou), dotée d’une flotte de 40 autobus. 

Grosso-modo, la situation du transport urbain à Tizi-Ouzou n’est en 
fait que la conséquence d’une libéralisation faite pour répondre au besoin 
pressant de la résorption du chômage ; le nombre de transporteurs et la 
qualité du transport le montrent aisément. 

Les responsables municipaux avaient agi comme si l’offre de transport 
ne se détermine que par la disponibilité d’un nombre de véhicules 
introduit dans la circulation. A ce niveau d’analyse qu’en est- il de la 
demande ? 

4. La demande de transport urbain 
Le prix, la vitesse, la qualité du service et le respect de la 

réglementation sont les principales caractéristiques de la demande en 
service de transport. L’offre de transport urbain répond à une demande 
émanant des clients ou usagers. Plusieurs facteurs déterminent cette 
demande dont les principaux sont la longueur du trajet, les motifs du 
déplacement, la disponibilité des moyens de transport et les tarifs 
pratiqués. 

4.1. La longueur du trajet 
L’absence de l’élaboration d’une véritable stratégie de transport et de 

déplacement de la ville a lourdement pesé sur la demande en transport 
urbain. Les pouvoirs publics se sont contentés de faire face à la demande 
en logement sans pour autant se soucier des enjeux économiques de la 
ville. L’urbanisation anarchique de la ville a généré une offre pléthorique 
sur certaines lignes et une absence quasi-totale de moyens de transport 
sur d’autres ; ce qui empêche, en fait, l’accès rapide des individus 
résidant à la périphérie aux biens et services disponibles au centre- ville. 

                                                                                                                                      
11 Gargaillo, L. et Planche, O., Les transports interurbains : des transports pour demain, 
Paris, Celse Les Presses du Management, 1994, p. 67. 
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Pour faire face à cette situation, la direction des transports a mis en 
place 18 opérateurs privés dont la capacité de chaque bus varie de 70 à 
100 places. Depuis le mois de mars 2009, une entreprise de transport est 
entrée en activité, ses services sont assurés par 40 bus desservant six 
lignes. 

4.2. Les motifs de déplacement   
Les raisons qui peuvent amener un individu à emprunter un transport 

en commun sont l’école et les déplacements professionnels ; ces 
déplacements sont dits « obligés ». A ceux-là, s’ajoutent des 
déplacements de « services » car il n’y a pas que la population résidente 
qui emprunte le réseau de transport urbain, il y a également les non-
résidents qui s’y rendent chaque jour à partir des communes les plus 
reculées sollicitant les services spécialisées (hôpital, polyclinique, 
maternité, avocat, bureaux d’études, université, écoles privées, boutiques 
de luxe, ...).  

La localisation des infrastructures sociales a contribué aussi aux 
motifs de déplacement de la population. Leur concentration dans la ville 
de Tizi-Ouzou s’est faite au détriment des autres agglomérations de la 
région kabyle. On relève aussi des contraintes de déplacement pour les 
soins hospitaliers qui posent un véritable problème de distance. 

En somme, les motifs de déplacement peuvent être le travail, le 
marché, le shopping, les affaires administratives, les loisirs, les visites 
familiales. Les déplacements pour le travail sont les plus dominants. Leur 
ampleur est liée à l’étalement urbain ; aux heures de pointe, ces 
déplacements créent la congestion ; toutes les entrées et sorties de la ville 
de Tizi-Ouzou sont paralysées. A titre d’exemple, un taxi urbain 
« collectif ou individuel » empruntant n’importe quelle artère menant au 
centre- ville met 1 heure à 1h 30 pour arriver à destination.  

Il arrive que des clients descendent du taxi avant qu’ils n’arrivent à 
destination, car il est plus rapide de marcher à pied que d’emprunter les 
transports urbains entre 7h 30’ et 9h du matin et entre 12h-14h et 15h-
18h12. Nos observations sur le terrain nous amènent à constater un certain 
déséquilibre entre la localisation des activités économiques (Cotitex, 

                                                                                                                                      
12 Enquête de terrain Mai- novembre 2006. L’université de Tizi-Ouzou est répartie sur 
plusieurs sites de la ville : Hasnaoua I, Hasnaoua II, Bastos, Boukhalfa, Oued –Aïssi, 
Tadmaït, l’habitat, Tamda. Ces différents sites abritent des étudiants qui ne sont pas logés 
dans les résidences universitaires. Ils utilisent donc les transports urbains. A cela 
s’ajoutent les travailleurs, les enseignants et les fonctionnaires de l’université qui se 
déplacent avec leurs véhicules personnels et dans les transports de l’université, ou vont au 
travail à pied grâce à la proximité entre le lieu de travail et leur domicile. 
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Orlac, zones d’activités à Draâ-Ben-Khedda, le complexe d’Azazga, la 
zone industrielle à Oued-Aïssi, les directions régionales au centre-ville 
ainsi que les sièges administratifs) et le lieu de résidence des travailleurs. 
Ce déséquilibre a une incidence directe sur le déplacement des 
travailleurs vers leur lieu de travail. 

À pied grâce à la proximité entre le lieu de travail et leur domicile. 

4.3. La disponibilité des moyens de transport   
Les déplacements urbains supposent le recours à différents moyens de 

transport, outils de la mobilité et de l’échange. L’infrastructure de 
transport est donc un élément fondamental de l’organisation de l’espace 
et de l’aménagement du territoire.  

Cependant, le développement économique, la répartition des 
commerces et services et de l’industrie, l’agencement des quartiers, 
l’étalement de l’espace, la séparation des lieux de travail et de l’habitat 
imposent le déplacement des personnes et les mouvements de 
marchandises. 

« Les conditions de la circulation, c'est-à-dire l’accessibilité à la ville, 
les relations intra-urbaines et la connexion avec l’extérieur reposent sur 
des moyens de transport individuels et / ou collectifs, privés et publics et 
des voies dans la qualité dépend, dans toutes les villes, de leur position 
d’éléments naturels »13. 

« L’exploitation des transports collectifs urbains (transport de 
personnes) peut se faire en gestion directe par les collectivités, en régie, 
ou confiées à des entreprises publiques ou privées dans le cadre de 
convention, ce qui a entraîné une amélioration quantitative de l’offre »14 
souligne P. Laborde. 

Les transporteurs du secteur privé ont satisfait les besoins essentiels de 
mobilité pour la majorité des résidents et des visiteurs. Leurs 
contributions sont devenues donc primordiales pour le fonctionnement de 
la ville de Tizi-Ouzou. Sans oublier de signaler que le secteur transport a 
permis de créer des emplois occasionnés par la capacité réduite des 
véhicules (dont le nombre de places varie de 5 à 24) et a multiplié l’offre 
en desservant les quartiers et le centre- ville du chef- lieu régional. Ce 
secteur de transport urbain a généré des revenus immédiats et cela a 
induit une augmentation accrue en nombre de véhicules en circulation.  

                                                                                                                                      
13 Bennoui, F., Les transporteurs ruraux facteur de développement dans la daïra de Blida, 
in Dorier – Apprill, E. (dir.), Ville et environnement, Paris, SEDES, 2006. p. 145. 
14 Laborde, P., Les espaces urbains dans le monde, Paris, Nathan, 1989, p. 134. 
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5. Les modes de transport 
Antérieurement à 1988, le transport collectif public a dominé le 

système de déplacement dans la ville de Tizi-Ouzou, mais il a perdu son 
influence après la libéralisation du marché des transports et ensuite à la 
liquidation de l’Entreprise Communale de Transport (ECOTRAP) qui 
fonctionnait grâce à la participation financière publique. Après la 
dissolution de cette entreprise, son personnel a procédé à l’acquisition du 
matériel roulant pour échapper au licenciement d’une part, et profiter du 
prix de cession des trolleys, d’autre part. 

Depuis le transfert du patrimoine de l’ECOTRAP au secteur privé, le 
transport en commun privé, qui s’effectue en autobus, entre en 
concurrence avec le transport privé de taille réduite (minibus, taxis 
collectifs, taxis individuels, fourgons-aménagés) qui occupe une place 
très importante voire prédominante dans la ville de Tizi-Ouzou. 

Le transport par taxi « est pris en charge par le secteur privé en faisant 
l’attribution d’une réglementation spécifique en matière d’attribution des 
licences d’exploitation (décret 86-287 du 09 décembre 1986), du 
fonctionnement général (arrêté du 08/08/1993) et de la tarification (arrêté 
du 04/07/1994)15 ». 

Le transport privé désigne « les opérateurs de véhicules à la propriété 
atomisée et aux modalités de gestion décentralisées auprès des équipages 
(chauffeurs, receveurs) et non soumises à une comptabilité officielle »16 
d’où l’absence de billetterie qui est le seul moyen de connaître la recette 
moyenne. Le nombre de chauffeurs de taxis est de 3 581 dont 12 
doubleurs. Sur les 13 595 licences attribuées, 3 569 sont exploitées. Ces 
conducteurs ont entre 6 à 15 ans d’ancienneté dans la profession17. La 
caractéristique de ce type de transport est son atomicité ; les véhicules 
exploités sont de faibles capacités, ils regroupent la gamme suivante : 

a- les minibus de 30 à 40 places ou les microbus d’une douzaine de 
places ; 

b- les taxis urbains collectifs de 4 à 6 places, utilisant des voitures 
particulières et ils circulent en nombre très important à l’intérieur du 
périmètre urbain et à la périphérie ; 

                                                                                                                                      
15 Isli, M. A., L’ouverture au secteur privé des transports urbains de voyageurs en 
Algérie, in Chanson-Jabeur, Ch. et Musette, S. (dir.), Transports urbains et interurbains 
en Algérie, Alger, CREAD, 2002, p. 22. 
16 Godard, X., Les Transports urbains et l’environnement dans les villes du Sud, in 
Apprill, E. D. (dir.), Ville et environnement, Paris, SEDES, 2006, p. 180.  
17  Chiffres donnés par la direction des transports de la wilaya de Tizi-Ouzou, Août 2009. 
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c- les taxis individuels assurant des courses à l’intérieur ou à 
l’extérieur de la ville. Par ailleurs, une station située en face de la gare 
routière comprend un grand parc de taxis, exploitant les lignes de grandes 
distances (Alger, Ouargla dont Hassi Messaoud, Blida, Béjaïa, 
Boumerdes, Rouiba, Bordj-Ménaïel, Dellys, Bouira, Tipaza, Oran, …)18; 

d- les autobus : 48 autobus (dont 18 appartiennent au secteur privé), 
assurent le transport public. L’Etablissement de Transport Urbain de Tizi-
Ouzou (ETUTO) a préféré faire 

Ses débuts avec quelques lignes seulement selon une plage horaire se 
situant entre 5 h du matin jusqu’à 20 h du soir. D’une capacité de 100 
places, ces navettes offrent toutes les commodités requises pour le mini 
trajet urbain. La mission première de l’ETUTO étant de « ramasser » les 
flux des voyageurs qui rallieront le centre-ville en direction des gares 
intermodales que la direction des transports est en train de construire à la 
périphérie de la ville. L’ETUTO est appelé à moyen terme à transporter 
quelque 30 000 passager par jour19. 

Le plan de circulation établi initialement n’a jamais été respecté par 
les 680 chauffeurs de taxis qui assurent un seul axe, celui de la nouvelle- 
ville artisanat. Les usagers désirant se rendre à la périphérie sont 
pénalisés. Pour faire face à ce problème, un nouveau plan de circulation 
connaîtra une nouvelle organisation et devra concerner les transporteurs 
par autobus et taxis (collectifs et individuels). De nouvelles lignes de 
transport et de stations seront créées à l’intérieur de  la ville de manière à 
ce que toutes les cités et artères soient desservies. 

A partir de chaque station, les taxis feront des rotations, en prenant un 
itinéraire défini pour revenir au point de départ. Afin de régulariser le 
transport, chaque taxi sera identifié à sa nouvelle station par un numéro, 
et ce, pour que le transporteur respecte la station et l’itinéraire qui lui sont 
attribués. 

Pour le transporteur urbain par autobus, le nouveau plan inclura sept 
(07) stations, les autobus feront des rotations en circuit fermé (voir 
tableau en annexe). 

L’autobus est le véhicule le plus couramment utilisé pour assurer le 
transport collectif en milieu urbain et il constitue d’ailleurs le mode 
exclusif de la plupart des réseaux. 

Quant aux taxis individuels de la ville de Tizi-Ouzou, ils seront 
affectés vers 17 nouvelles stations érigées entre le centre- ville, la 
nouvelle- ville, M’Douha, la haute- ville et le lotissement Sud- Ouest. 

                                                                                                                                      
18 Idem. 
19 Direction des transports de la wilaya de Tizi-Ouzou, Août 2009. 
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Le nouveau plan de circulation intégrera la régulation de toutes les 
aires de stationnement pour éradiquer les parkings payants aménagés 
illégalement à travers toutes les ruelles de la ville. Les responsables 
locaux doivent se pencher sérieusement sur le problème de congestion de 
circulation à commencer par le transport suburbain. Plus tard, avec la 
construction des gares prévues, « toutes les stations de fourgons seront 
délocalisées vers  sites, et les transporteurs urbains feront la liaison à 
partir de ces stations vers le centre-ville »20.  

Hélas, pour l’instant, les élus locaux ont réglé le problème de transport 
mais pas celui de la circulation. L’absence d’aires de stationnement et 
leur matérialisation provoque un sérieux encombrement et contraint les 
fourgons et les taxis à s’arrêter n’importe où : c’est un défi majeur que 
doit relever l’APC de Tizi-Ouzou pour régler le problème de circulation 
qui affecte la ville de Tizi-Ouzou, notamment dans ses principales 
artères. 

La diffusion du transport par taxis collectifs ou individuels s’est 
généralisé à partir des années 90 pour absorber le sous-emploi des jeunes 
ruraux ou citadins, particulièrement les sans emplois, encouragés dans le 
cadre de l’ANSEJ avec l’achat du véhicule approprié pour le transport. 
Cette offre de service peut constituer une source de revenus qui entrent 
dans le budget des municipalités organisant autour d’elle cette activité de 
transport.  

Plusieurs transporteurs travaillent en ville ; 3 468 cartes 
professionnelles ont été établies jusqu’au 30/06/2009. A côté des moyens 
de transport collectifs, deux autres moyens de transport individuels sont à 
dénombrer : la marche à pied  et l’automobile. 

a- la marche à pied : les résidents effectuent leurs déplacements à 
pied pour aller au travail, faire le marché, rendre visite aux proches, se 
rendre à l’école, se promener en ville, recevoir des soins. C’est un mode 
de transport rapide pour les citadins car le temps de déplacement moyen à 
pied se situe entre 5 à 60 minutes selon les quartiers ; 

b- l’automobile : elle a joué un rôle crucial dans l’avènement d’une 
mobilité urbaine généralisée. G. Dupuy souligne que «  la voiture est 
urbaine en ce sens qu’elle est moyen de liaison avec la ville (ou le bourg), 
instrument de désenclavement, d’urbanisation  du mode de vie rurale »21.  
La motorisation est une condition de l’accès du milieu rural à la 
modernité. On remarque un usage accru de l’automobile au détriment des 
                                                                                                                                      
20 Information recueillie auprès de la direction des transports de la wilaya de Tizi-Ouzou, 
Août 2009. 
21 Dupuy, G., L’auto entre ville et campagne, in Chanson–Jabeur, Ch. et Musette, S. (dir.), 
Transports urbains et interurbains en Algérie, Alger, CREAD, 2002, p. 374. 
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transports collectifs. Cet accroissement du nombre de véhicules 
individuels en circulation s’explique par l’octroi des crédits pour l’achat 
de voitures par les banques d’une part, la présence de concessionnaires 
pour toutes les marques de voitures étrangères connues (Renault, 
Peugeot, Toyota, Chevrolet, Daewoo…) d’autre part, et les autorisations 
d’importation de véhicules de moins de trois ans. 

Nous assistons, depuis quelques années, au « grignotage progressif » 
des transports collectifs par l’automobile où plusieurs foyers possèdent 4 
à 5 voitures ! Nous observons une montée progressive du poids de la 
voiture particulière. La bi-motorisation, voire la multi-motorisation, est 
en train de voir le jour.    

Les transports en commun ou transports collectifs, subissent encore la 
concurrence déloyale du secteur informel. Les clandestins sont des 
transporteurs qui ne sont pas soumis aux règles formelles de gestion 
(comptabilité, paiement des impôts, paiement des cotisations sociales, 
temps de travail, établissement de carte d’itinéraire) et il n’y a aucune 
règle juridique qui les lie à la direction des transports de la wilaya de 
Tizi-Ouzou. Ils échappent donc à l’autorité des pouvoirs publics à cause 
de la faiblesse du dispositif institutionnel de gestion des transports et de 
la circulation.   

Le transport informel par taxi s’est développé (mais nous ne pouvons 
pas l’apprécier à sa juste valeur par faute d’enquête sur le terrain) à cause 
des opérations de licenciements des travailleurs ou ceux qui ont un bas 
salaire, cela constitue un revenu d’appoint de leur activité principale. 
Cette catégorie de personnes sont, généralement, des chefs de familles 
qui ont besoin de ressources financières pour subvenir aux besoins de leur 
progéniture. 

Cependant, pour mettre fin à ce type de transport, la loi 87-89 du 10 / 
02 / 1987 relative à l’organisation de la sécurité et de la police de la 
circulation routière a régi les infractions et les sanctions qui seront sous le 
contrôle des agents habilités à constater ces infractions : contrôle des 
autorisations d’exploitation sur la présentation par le transporteur d’une 
carte d’itinéraire. Le transport clandestin n’a pas totalement disparu ; la 
bicyclette, la moto, la mobylette… n’existent pas à Tizi-Ouzou. Son relief 
ne s’y prête pas ; l’habitude n’existe pas non plus.  

6. Transport et organisation de l’espace 
Le système de transport dans le chef-lieu régional est décomposé en 

trois modes soit la marche à pied, l’utilisation du véhicule particulier et 
les transports collectifs soit par taxis ou par autobus. Face à ces différents 



Tizi-Ouzou, pôle générateur de déplacements 

77 

modes de transport, la réalité quotidienne à Tizi-Ouzou témoigne d’une 
situation confuse à cause d’une politique urbaine désarticulée où les 
infrastructures sont saturées, conjuguées à un déséquilibre entre le centre 
et la périphérie. En tant que chef-lieu de wilaya, la ville de Tizi-Ouzou 
accueille chaque jour des flux de personnes et de marchandises toujours 
croissants. La voirie héritée est de plus en plus inadaptée aux besoins vu 
l’ampleur des flux jusque-là inconnue occasionnée par le développement 
croissant de la motorisation pour les déplacements quotidiens et le 
nombre de personnes en mouvement. 

L’encombrement des principales artères de la ville (Avenue Abane 
Ramdane, Carrefour Makhlouf, rue Khodja Khaled, boulevard Belhadj, 
rue Lamali Ahmed, rue des frères Beggaz, carrefour du 20 Avril, rue des 
frères Mankour, carrefour M’Douha) est généré par la circulation 
automobile. L’augmentation de la circulation et la saturation des voies 
ont conduit les responsables municipaux à trouver des solutions 
d’adaptation et de restructuration de quelques ruelles à sens unique, de 
quelques systèmes de signalisation réglés par ordinateur installés dans 
certains carrefours, particulièrement sujets aux embouteillages, tels que, 
le carrefour du 20 Avril, le carrefour de la rue Lamali Ahmed, à l’entrée 
Ouest de Boukhalfa, le carrefour de la gare routière, des 600 logements… 

De même, la limitation du stationnement a été la principale mesure 
instaurée pour dissuader les conducteurs à ne pas solliciter le centre- ville 
pour garer. Toutes les ruelles  situées aux alentours de la Rue principale 
« Abane Ramdane » sont transformées, par des jeunes chômeurs, en 
« parkings payants », sans autorisation municipale ! Les prix pratiqués 
sont en moyenne de 30 DA.  

La circulation automobile de l’avenue « Abane Ramdane » peut être 
limitée par l’amélioration des voiries qui l’entourent et l’aménagement 
des parkings souterrains. L’APC compte établir un plan de circulation qui 
renforcera la desserte des transports en nombre suffisant se caractérisant 
par une grande capacité de transport et un encombrement plus faible. 

A cela, s’ajoute l’élargissement des chaussées dans plusieurs 
quartiers : route de polyvalent, rue des frères Belhadj, l’aménagement des 
carrefours les plus sensibles : trois trémies ont été réalisées au centre- 
ville (sur la R. N 12) et une arche au carrefour du 20 Avril sans oublier la 
rocade sud qui absorbe une partie de la circulation de transit et celle des 
poids lourds. La rocade nord est en cours de réalisation.  
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Le plan de circulation actuel compte donner la priorité au transport en 
commun22 en autobus et trolley car une grande partie des habitants ne 
disposant pas de véhicules. C’est donc un segment important que les 
pouvoirs publics doivent prendre en charge en leur assurant un moyen 
pour se déplacer. L’intérêt général voudrait que la grande majorité des 
déplacements s’effectue à moindre frais, avec le minimum 
d’infrastructures, de véhicules, de personnel et d’énergie consommée, 
c'est-à-dire en utilisant des transports en commun. 

Le projet emblématique de prolongement de la voie ferrée Tizi-Ouzou 
– Oued Aïssi23, inscrit depuis 1990 n’a jamais trouvé les financements 
nécessaires à sa réalisation jusqu'à ce qu’il soit enfin repris en 2004. Il a 
été réceptionné en juin 2010. Cette réalisation va certainement 
occasionner des économies externes pour les entreprises implantées dans 
la zone industrielle Aïssat Idir (Oued-Aïssi) et pour le futur pôle 
universitaire de Tamda. 

7. Les coûts de transport 
Les coûts de transport sont à la charge des clients. La marche à pied 

n’occasionne aucune dépense, mais les coûts deviennent importants avec 
l’automobile. L’usager préfère le transport individuel à cause de sa 
flexibilité d’utilisation et les charges qui lui semblent supportables 
(carburant, frais d’entretien et de réparation).  

Les coûts dits « sociaux » viennent s’ajouter aux dépenses liées aux 
transports urbains ; ils se composent des frais de voirie et 
d’infrastructures, de l’allongement des distances à parcourir qui limite 
l’efficacité de la couverture dans les quartiers de faibles densités aux 
déplacements aux heures de pointe, de l’exploitation des services 
(entretien, réparation, amortissement...), des coûts de la sécurité alors que 
le prix du billet est estimé à 10 DA / km !, lequel ne permet pas de 
récupérer toutes ces charges en particulier les frais d’entretien et 
d’amortissement par les 18 opérateurs privés ; l’ETUTO fixe le prix de sa 
prestation à 15 DA / km. Le tableau suivant montre parfaitement la 
vétusté des véhicules de transport appartenant aux opérateurs privés. 

                                                                                                                                      
22 C’est le mode de circulation, de transport le plus élémentaire ; son efficience, pour le 
moment, est limitée car il subit tous les inconvénients de la circulation automobile.     
23 L’extension de la voie ferrée Tizi-Ouzou - Oued-Aïssi est d’une longueur de 14,5 km. 
Elle comporte cinq ouvrages totalisant 600 ml, 3 tunnels, quatre gares dont trois 
intermodales. 
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Tableau 4 : Répartition du parc véhicule (autobus) du transport 
urbain par âge 

     Age 
Opérateurs 

Moins de 
5 ans 

De 5 ans 
à 9 ans 

De 10 
ans à 14 
ans 

De 15 
ans à 19 
ans 

Plus de 
19 ans 

Total 

Opérateurs 
Privés 

 
      __ 

         
        2 

         
        8 

 
        4 

 
        4 

 
        18 

Opérateur 
Public 
(ETUTO) 

 
     30 

 
      __ 

 
      __ 

 
     __ 

 
     __ 

 
        30 

Total      30         2         8         4         4         48 
Source : Direction des transports de la wilaya de Tizi-Ouzou et nos regroupements, Août 2009.  

Conclusion 
Le fonctionnement urbain, fondé par essence sur des échanges 

multiples, est à l’origine des flux diversifiés : les migrations de 
population, les flux de marchandises et les transports sont indispensables 
aux activités humaines, qu’il s’agisse de l’agriculture, de l’industrie, des 
services marchands ou non. Les déplacements de personnes, 
d’informations et de biens sont de plus en plus intenses. 

La ville de Tizi-Ouzou est marquée par une intense mobilité 
quotidienne. La municipalité est intervenue pour répondre aux besoins 
pressants en déplacement de la population par l’ouverture du marché de 
transport au secteur privé. Soudainement, le parc de véhicule en 
circulation toutes catégories confondues s’est, considérablement accru. 

D’une manière générale, la privatisation des transports urbains a aidé 
en partie la prise en charge des problèmes de transport, mais ce service 
public reste toujours insuffisant à cause de l’étalement urbain qui a 
rattrapé les communes suburbaines, rallongé la mobilité quotidienne et 
maintenu ces nouvelles formes d’extension dans la dépendance du centre- 
ville ; cette extension récente de la ville de Tizi-Ouzou a  rendu les 
déplacements difficiles. 

La fonction « circuler » doit être prise en compte au même titre que 
les autres (habiter, travailler, loisirs). Dès lors, la ville doit répondre à 
chacune de ces fonctions. Le déséquilibre entre l’offre et la demande de 
transport est causé essentiellement par l’insuffisance des transports 
collectifs en temps opportun, au faible équipement des ménages et à 
l’absence des politiques de transport public. Les règles de circulation y 
sont rarement respectées ; à cela, s’ajoute le non- respect du tracé des 
lignes attribuées du fait que des quartiers se trouvent non desservis par le 
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transport à cause de la dispersion de l’habitat. L’urbanisation 
désordonnée a occasionné ainsi une inadéquation structurelle des 
transports urbains avec le développement de la ville. 

La congestion du centre a commencé avec la circulation automobile ; 
la voirie héritée de la période coloniale est de plus en plus inadaptée aux 
besoins car les flux ont pris une ampleur jusque- là inconnue avec le 
développement croissant de la motorisation pour les déplacements 
quotidiens et la masse de personnes en mouvement.  

Le parc automobile a augmenté et les servitudes du site aggravent les 
conditions de déplacement : d’où la congestion du centre- ville ; 
d’ailleurs à chaque bouchon, les transporteurs empruntent des itinéraires 
les arrangeant. Les passagers sont les « otages » des transporteurs qui 
ignorent la notion de service public. 

La mise en place d’un nouveau plan de transport dans le chef- lieu 
régional a porté sur la création de l’ETUTO (Etablissement de transport 
urbain de Tizi-Ouzou) devenu opérationnel depuis le mois de mars de 
l’année 2009. Il est également prévu la réalisation de cinq (5) gares 
intermédiaires. Ce projet générera 1200 emplois dont 800 emplois 
indirects24, nous rappelle le directeur des transports de la wilaya de Tizi-
Ouzou. La direction des transports a décidé de maintenir le nombre de 
taxis en service, de bus et de fourgons en activité dans le but de répondre 
aux flux des voyageurs de onze (11) daïras qui transitent par la 
« capitale » régionale. Au total, six (6) nouvelles lignes ont été ouvertes 
en ville et 40 abribus, dont 20 sont déjà réalisés.  

Ce nouveau plan de transport permettra-t-il alors de désengorger si 
peu que ce soit la ville et assurer un transport de masse de qualité, avec le 
prix abordable de 15 DA. Le transport public permet des densités plus 
importantes alors que le transport individuel favorise une desserte plus 
fine des territoires. Les transports en commun permettent également de 
faciliter la circulation ; ils n’occupent en outre que peu d’espace de 
stationnement public. La congestion du trafic automobile tend 
aujourd’hui à considérer les transports en commun comme un moyen de 
préserver l’espace, notamment en milieu urbain. 

                                                                                                                                      
24 Information recueillie auprès de la direction des transports de la wilaya de Tizi-Ouzou, 
Août 2009. 
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Annexe 

Tableau : Lignes de transport assurées par les bus de l’ETUTO 
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Source : Tableau reconstitué à partir des informations recueillies auprès de la direction des transports 
de la wilaya de Tizi-Ouzou, Août 2009. 
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Ethnographie de l’espace public d’un 
village de Kabylie : Aït Arbi. 
Paradigme communautaire et citoyenneté  
en construction* 

Abdenour OULD FELLA** 

Dans leur célèbre œuvre « la Kabylie et les coutumes Kabyles » parue 
en 1872/1873 Hanoteau et Letourneux écrivirent au sujet du village 
Kabyle : « l’unité politique et administrative, en pays kabyle, est le 
village (taddart). C’est un corps qui a sa vie propre, son autonomie : il 
nomme ses chefs, fait ou modifie ses lois, s’administre lui-même et peut, 
s’il est assez fort, se passer de ses voisins »1.  

Plus d’un siècle plus tard, qu’on est-il de cette unité politique dans un 
contexte caractérisé par une rupture brutale induite par la domination 
coloniale et la construction d’un Etat national avec ce qui en résulte 
comme processus de destruction-reconstruction des anciennes structures 
sociales, économiques et culturelles ?  

Comment s’organise le village kabyle ? S’appuie-t- il toujours et 
encore sur cette « institution séculaire » qu’est tajmaεt2 ? Sous quelle 
forme s’actualise cette institution ? Quels sont les acteurs qui animent 
                                                                                                              
* Une première version de ce texte a été lue par Mme D. Abrous, et M. M. A. Kenzi et A. 
Mahé, à qui  nous adressons nos sincères remerciements. 
** Enseignant-Chercheur à l’Université de Bejaia, chercheur associé au Crasc. 
1 Hanoteau, A. et Letourneux, A., la Kabylie et les coutumes Kabyles, Paris, édition 
Bouchène,  2003, t2, p.9.   
2 « Djemâa (gmaεa): mot emprunté à l’arabe (racine : G.M.E = réunir, rassembler) ; ce 
mot désigne l’assemblée des hommes et le lieu où elle se tient. Tajmaεt, variante la plus 
utilisée en Kabylie, en est la forme berbérisée. Le Maroc central et l’air touarègue ont, 
quant à eux, conservé les termes berbères : imzurfa en tamazight (Masqueray, 1983, p.38 
et Taïfi, 1991, 1991, p. 14) et amni, en touareg […] ces trois termes (Tajmaεt, imzurfa, 
amni) désignent une institution pan-berbère. » D. Abrous, Encyclopédie berbère, 1995, 
pp. 2436-2437. 
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l’espace public villageois ? Quelles sont les formes et les modalités de 
l’action collective qui traduisent ce processus de redynamisation des 
institutions villageoises observé depuis le « printemps berbère » de 
1980 ? 

Quels changements cette institution a-t- elle put intégrer et quelles 
sont aujourd’hui ses prérogatives, ses tâches et ses pouvoirs ? Enfin, quel 
a été son rapport avec cette dynamique politico-identitaire née de la 
rupture d’avril 1980? 

Autant d’interrogations qui structurent notre approche monographique 
sur un de ces innombrables villages kabyles, « inconnus » de la 
« littérature anthropologique » : le village d’Ait Arbi.    

Présentation générale du village  
Le village At εerbi, fait partie des vingt trois villages qui constituent la 

commune d'Iferhounene et des quarante huit villages de la Daïra 
d’Iferhounene3, Wilaya de Tizi-Ouzou.  

C’est un petit village de 1300 habitants (septembre 2009)4, répartis sur 
quatre grands lignages (iderma). Le lignage d’At Ufella compte 411 

                                                                                                              
3 La région d’Iferhounene est le territoire de deux tribus : At Yettura et Illilten qui étaient 
regroupées par l’administration coloniale au sein de la tribu des Beni Ittourar lors de sa 
création par l’arrêté du 14 avril 1893.  Hanoteau et Letourneux, divisent la tribu des Ait 
Itsourar en deux fractions : Imesdourar (les montagnards : 2790 habitants) et Imessouhal 
(gens du bas pays : 2007habitants en 1866) (2003, tome 1, p. 256).  
La tribu des At Yettura, faisait partie du Douar Itourar entre 1880-1958 et de la commune 
mixte du Djurdjura (voir Mahé, 2001, p. 227, p. 399 et p. 591). Les deux fractions qui la 
composent furent érigées, en 1958, en deux communes. Les Imesdourar avec 2493 
habitants en 1954 regroupent quatorze villages (dont fait partie le village d’Ait Arbi), et la 
commune d’Imessouhal, 2065 habitants répartis sur dix villages. La tribu des Illilten, 
quant à elle, fut divisée en deux communes : Tifilkout, avec 2281 habitants partagés sur 
sept villages, et la commune de Tirourda, composée de 1500 habitants éparpillés dans 
cinq villages. Le décret n° 36.189 du 16 mai 1963 portant réorganisation territoriale des 
communes inclut dans l’arrondissement de Fort-National, sept communes dont la 
commune d’Iferhounene. Cette commune est formée de la réunion de trois anciennes 
communes : Imesdourar devenue Iferhounene, et Imessouhal qui a gardé le même nom 
(toutes les deux communes faisaient partie du douar Itourar de la commune mixte du 
Djurdjura), enfin la troisième commune est Illilten. Le dernier découpage de 1984 (décret 
n° 84-365 du 1décembre 1984), divise la commune d’Iferhounene en trois nouvelles 
communes : Iferhounene, Imessouhal et Illilten. 
4 En 1866, le village d’Ait Arbi comptait 209 habitants (Hanoteau & Letourneux, t1, p. 
256). En 1963, lors de la première célébration du rituel de l’asensi dans l’Algérie 
indépendante, OF. H (72 ans) avait recensé 300 personnes. En 1988, le nombre atteint 752 
habitants, et 620 habitants en 1998 (statistiques GRPH). Par ailleurs, la commune 
d’Iferhounene comptait 13714 habitants en 1998 et 16583, en 2008.  
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personnes (147 habitent au village), At Hemu 346 personnes (166 résident 
au village), At Belqacem : 265 personnes (199 sont au village), enfin, At 
Ceqdid avec 244 personnes (138 résident au village).  

Le village a accumulé une expérience politique marquée par une 
participation active dans la résistance et le combat politique5 puis 
militaire contre le système colonial6. Et c’est en raison de cet engagement 

                                                                                                              
Il convient de souligner la difficulté d’utiliser les résultats des recensements officiels qui 
ne nous offrent pas des données exactes et fiables. Le recensement de 1998, auquel nous 
avions pris part, qui donnait au village 620 habitants n’a pas inclus les habitants des deux 
hameaux At belqacem et At hemu qui sont par ailleurs intégrés dans les villages 
limitrophes ; Laazib et Soumeur.  
Même situation pour le recensement de (avril) 2008 qui ne dispose pas de données 
précises sur le nombre d’habitants du village d’Ait Arbi, puisque les habitants du hameau 
d’At Hemu (Agni εli) ont été comptabilisés au profit du village voisin Soumeur, et ceux 
qui habitent les lieux dits Le εwenser, de Souk el fellah et de la C.A.P.S. (proche du chef-
lieu de la commune d’Iferhounene) sont intégrés au village d’Iferhounene. Ainsi, l’unité 
statistique de base du recensement est l’ilot, formé de plusieurs habitats et qui ne tient pas 
compte des liens politiques qui peuvent unir ou non ces agglomérations. De ce fait, ce 
procédé ignore la dimension politique du village kabyle et des morphologies des entités 
urbanistiques. 
Ainsi, nous étions dans l’obligation de procéder à un recensement détaillé de la population 
pour pouvoir disposer de chiffres qui tiennent compte des réalités politiques signalées. 
Après étude des statistiques du recensement de 2008 et sur la base des renseignements 
pris auprès du chargé de l’opération de recensement de 2008 au niveau de  la commune 
d’Iferhounene et suite à la comparaison et recoupement avec la liste établie par le comité 
de village en aout 2006, dans le cadre de l’organisation de timecret, et qui comportait 
environ 900 personnes, et sur la base d’un recensement détaillé de la population que nous 
avons effectué en septembre 2009, (enquête auprès d’un membre ou proche de chaque 
famille à l’aide d’une fiche signalétique que nous avons élaboré) nous pouvons avancer le 
chiffre de 1300 personnes. Les résidents permanents au village sont de l’ordre de 650 
personnes (50%), et 650 personnes habitent en dehors du village (50%), parmi eux 421 
personnes résident en dehors du village dans les différentes villes de Kabylie et d’Algérie, 
et 229 en dehors de l’Algérie, soit 17.61% (212 en France et 17 au Canada). 
5 Dès les années quarante, Lhadj Azwaw militant (messaliste) du P.P.A., lettré en langue 
arabe, fréquentait les cadres du parti et les militants de la région (Ait Ahmed, Amar At 
Cheikh etc.), avait constitué au village un groupe de scouts (en 1952 selon Hadj Hamou). 
Il apprenait aux enfants des chants nationalistes (en arabe et en kabyle). Emprisonné entre 
1955 et 1960, il mena par la suite un combat politique. Il meurt en 1967 à l’âge de 59 ans. 
(Achour, ancien moudjahid mars 2008). Par ailleurs, le village compte environ 48 
Moudjahid, 18 moudjahidates et près de 50 « chahid », recensés auprès du responsable de 
l’ONM d’Iferhounene. 
6 En 1946, les autorités coloniales ont dépêché, dans les villages d’Iferhounene et d’Ait 
Arbi…, « une formation militaire d’infanterie portée et d’un escadron d’automitrailleuses 
commandées par le capitaine Révérond » afin de rassurer « tous les éléments restés fidèles 
à la France ». Dans une lettre datée du 16 décembre 1946 adressée au Sous-préfet de Tizi-
Ouzou, l’administrateur de la commune mixte du Djurjura présente un compte rendu de 
cette mission : « J’ai l’honneur de vous rendre compte du passage dans ma commune 
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très actif dans la lutte de l’indépendance, que la population d’Ait Arbi a 
connu entre août 1961 et 1962 un déplacement vers un camp de 
regroupement organisé dans le village d’Iferhounene.   

Ce savoir faire politique fut enrichi, renouvelé et modernisé après 
l’indépendance et plus particulièrement au lendemain du printemps 
berbère de 1980. En effet, le village a « réactivé » et rénové l’institution 
de tajmaεt, ce qui a permis d’assurer la continuité des activités politiques 
délibératives de l’assemblée villageoise et sa « modernisation » en 
1980 par la création, d’une instance inédite le « comité de village », dans 
lequel fut de plus en plus ménagé un rôle très actif à un encadrement 
jeune, disponible et instruit.   
Tajmaεt : un espace public7 de gestation de la citoyenneté ? 

La rupture introduite par le mouvement identitaire d’avril 1980 a 
impulsé une nouvelle dynamique politique et sociale, qui s’est traduite au 
                                                                                                              
d’une formation militaire d’infanterie portée et d’un escadron d’automitrailleuses 
commandées par le capitaine Révérond. Cette troupe a visité Iferhounene, Ait Arbi le 11 
décembre (1946) puis s’est rendue à Tassaft et à Souk-El-Arba le 11 décembre 1946. Le 
passage de ces militaires dans des régions qui n’avaient pas vu depuis longtemps a produit 
le meilleur effet. (…) Tous les éléments restés fidèles à la France ont repris confiance, 
cependant que les autres n’ont pas manqué de tirer des spectacles les renseignements 
utiles. Il est à souhaiter que ces manifestations puissent être organisées au moins deux fois 
par ans » Archives d’Outre-mer (Aix-en-Provence), Fonds du G.G.A. (Gouverneur 
Général de l’Algérie), carton 8 CAB/89. Cette note m’a été remise par ma collègue 
Abrous D., à qui j’exprime ici mes remerciements. J’ai pu consulter ce document à Aix-
en-Provence, en juillet 2006. 
7 Il n’est pas de notre intention de rentrer dans un débat théorique sur ce concept d’espace 
public. Il s’agit seulement de partir à contre courant de certaines analyses de cette 
problématique de l’espace public consacrées uniquement aux espaces urbains « comme si 
cette problématique n’était même pas pertinente au sujet d’un espace rural » (Mahé 2001, 
p120). Partir de l’espace public comme « un domaine d’exercice de la citoyenneté » 
(Cottereau. A., 2005) et de réfléchir sur la pertinence du choix de ce cadre conceptuel 
pour envisager la compréhension de la réalité kabyle ; c’est-à-dire de savoir de quelle 
manière l’assemblée villageoise constitue-t-elle un espace public ? Espace commun ou 
espace public ? comment se déroule ce passage du commun au public ?(Etienne Tassin, 
HERMES 10, 1991) ou bien c’est un espace public dans le sens de l’approche de J. 
Habermas (1978) séparation entre le public et le privé, et la publicisation des affaires 
(l’opinion publique comme catégorie historique) et de celle soutenue par H. Arendt 
(1972) comme espace d’une mise en visibilité et de mise en scène (scénarité), « comme 
domaine de visibilité des initiatives publiques, de leur appréciation et de la mise à 
l’épreuve du pouvoir vivre et agir ensemble, entre citoyens » (Cottereau, 2005), ou une 
arène publique dans le sens de D. Cefaï qui défend une conception pragmatiste ; c’est « un 
lieu de combats et d’une scène de performances devant un public ». ? CEFAÏ, D., 
« Qu’est-ce qu’une arène publique? Quelques pistes pour une approche pragmatiste », in 
L’Héritage du pragmatisme, D. Cefaï, I. Joseph (dir.), Éditions de l’Aube, 2002. (pp. 51-
81)  
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plan local (Ait Arbi) par une percée de la jeunesse dans l’espace public 
villageois. Cette nouvelle génération de jeunes scolarisés, pétris d’une 
nouvelle culture politique (communiste, berbériste, laïque et 
moderniste…), porteuse de nouveaux besoins, se constitua graduellement 
en une force politique décisive, à même de provoquer une recomposition 
des rapports de forces politiques et des changements profonds dans 
l’espace public du village ; changements (et continuités) qu’on se propose 
de présenter et de décrypter. 

1. Le mouvement d’avril 1980 et l’émergence du « comité de 
village »  

La première mutation est visible à travers l’apparition d’une nouvelle 
forme de structuration des acteurs sur l’espace public villageois. Ainsi 
sous l’impulsion directe d’un militant communiste et berbériste, qui a 
participé au séminaire de Yakouren d’août 1980 où il a été recommandé 
aux militants berbéristes d’investir ces structures villageoises et de les 
redynamiser ; un comité de village fut installé en août 1980 et qui sera 
agrée dix ans plus tard le 18/02/1990 (sous le n° 245). La naissance de ce 
comité, a été possible grâce à la conjonction de deux facteurs : crise 
interne au sein de l’assemblée villageoise provoquée par la difficulté de 
désigner des tamen (représentants des lignages) afin d’assurer la 
continuité de tajmaεt et l’arrivée d’une nouvelle jeunesse relativement 
instruite, compétente et porteuse d’une nouvelle culture politique 
marquée par le combat politique et identitaire et de la culture 
contestataire8.  

                                                                                                              
8 Voici le témoignage de l’acteur de cette dynamique : « au sujet des comités de village, 
l’idée était que suite à l’évacuation de l’université de Tizi-Ouzou par la police et 
l’arrestation des militants (mars et avril 1980) on s’est rendu compte que les villages qui 
étaient organisé, comme Tizit et Ait Ali Ouyahia (Iferhounene), aucun jeune n’a été 
arrêté, par contre dans notre village qui était géré par les vieux alignés sur le FLN, j’ai 
été arrêté ici dans ma maison sans soulever aucune protestation [en plus de M, Mr. AF 
Boukhalfa, qui a été aussi arrêté ]. A partir de là, l’idée a germé au séminaire de 
Yakouren auquel j’ai participé au mois d’août 1980. Donc parmi les résolutions (non 
écrites) une recommandait l’occupation et l’investissement des comités de villages, il faut 
dire que c’était une sorte de coup d’Etat et de révolution contre les vieux. Je pense que le 
premier village qui a appliqué cette résolution c’était le notre». 
Sur les conditions de la mise en place de ce nouveau comité, AH.M raconte : «  je me 
souviens à l’époque, au mois d’août au moment du renouvellement du comité, je suis 
revenu de France après un séjour d’un mois où j’ai ramené du Whisky, le matin j’ai pris 
quelques verres puis je suis allé assister à l’assemblée du village à 8 H du matin à 
l’époque. C’était la crise au sein de l’assemblée puisque il n’y avait pas de volontaires 
pour devenir tamen. Parce que l’ancien comité a crée un problème avec certaines 
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À la première lecture de la composante du comité de village constitué 
en août 1980, on s’aperçoit qu’il y avait un souci, chez les membres de 
tajmaεt, d’assurer un équilibre entre le besoin de renouvellement de la 
composante et du fonctionnement de l’assemblée villageoise et de 
garantir sa continuité. L’arrivée des jeunes au comité n’a pas fait oublier 
la nécessité d’assurer la représentation des quatre lignages (iderma). 
Deux « vieux » quinquagénaires furent désignés (un ancien moudjahid 
commerçant et un paysan, rentré de France) comme garants pour 
accompagner et contrôler cette irruption des (dix) jeunes dans le comité. 
Parmi ces jeunes (entre 25 et 30 ans)9, tous nés dans les années cinquante, 
deux étaient instituteurs au village et qui apportaient, entre autre, la 
compétence technique nécessaire au travail de secrétariat. Les autres 
volontaires, même s’ils n’étaient pas dotés de cette ressource, avaient 
d’autres ressorts à offrir ; leur disponibilité au village et leur 
imprégnation des valeurs du groupe constituaient leurs atouts (parmi eux, 
3 maçons, un fonctionnaire des PTT arrêté pendant les événements de 
1980, un taxieur et un salarié du privé).  

La dénomination de cet organe exécutif de l’aberah (assemblée 
générale) est : « le comité de village »10. Le comité est considéré comme 
« la seule instance habilitée à parler au nom du village et à le représenter 

                                                                                                              
personnes engagées par le comité pour réaliser un travail au profil du village mais ils 
n’étaient pas payé comme convenu, ce qui a crée une situation de crise […] Je me 
souviens à l’époque je leur avais dis que ce comité de vieux était dépassé, et qu’on va le 
renouveler, travailler et supprimer le clanisme. Pour moi, ça m’est égale que mon 
représentant soit (de la famille de) At U… ou At B… l’essentiel qu’il nous apporte 
quelque chose de bien et il faut tisser des liens de fraternité. Juste après avoir fini de 
parler, les présents étaient étonnés qu’un jeune puisse prendre la parole ; les vieux qui 
étaient sincères, Da Ahmed, Da Amrane At O, m’ont remercié atik saha et m’ont 
dit : « voilà la solution »,  ainsi immédiatement plusieurs jeunes ont rejoint le comité. On 
était 12 personnes. 10 étaient des jeunes, il y avait quelqu’un qui à pris la parole, parce 
que militant du FLN il savait de quoi il s’agissait et a dit : « attention il faut leur ajouter 
deux personnes, deux vieux à côté de ces jeunes ». Ainsi nous les avions choisis, xali 
Younes (ch), Lounes A.M.» (A.H M., septembre 2006). 
9 Dans les cinq villages où Mahé avait enquêté l’âge de ces membres était au alentour de 
la quarantaine. Par ailleurs, l’auteur nous signale que c’est vers 1983-1986 que ces 
villages ont installé les comités de villages, dans lesquels siégeaient plusieurs jeunes. 
Mahé, 2001, p480.   
10 Le terme « comité de village » a été introduit pour la première fois en août 1980, dans 
le premier texte qui consignait le règlement et le qanun du village. (En langue arabe : 
lejna א  l’équivalent du « lcomité» qui est le terme utilisé couramment). Ce terme 
comité, était à la mode depuis les années 1960-1970 dans les milieux militants de gauche, 
des syndicalistes et des étudiants. Certainement, le profil de militant communiste et 
berbériste du rédacteur de ce texte (A.H.M.) est déterminant dans le choix de cette 
terminologie.  



Ethnographie de l’espace public… 

91 

auprès des autorités : APC, Daïra, Wilaya, ou n’importe quelle instance » 
(Article 7 des statuts de 1980).  

Le renouvellement de cette institution, vécu par les acteurs comme un 
processus de modernisation, s’accompagne ou s’exprime par un calquage 
des modalités d’organisation et de gestion des associations et des partis 
politiques modernes. Ainsi, a été institué, de façon volontariste et 
formelle, dès août 1980 et sous l’influence des éléments politisés (des 
partis et organisations de masse du FLN telle que l’UNJA etc.), de 
nouveaux modes de division des tâches en commissions (organisation et 
information, travaux, finances) et en organes de délibération (assemblée 
générale) et d’exécution (le comité de village) ; ce qui induit un passage à 
l’écrit par son usage utilitaire de plus en plus croissant, dans l’élaboration 
de  listes des membres de l’assemblée, des absents aux réunions et la 
nomenclature des infractions, des qanun, parfois de PV de réunion, des 
correspondances officielles avec les institutions de l’Etat, et la tenue d’un 
journal de dépenses et de recettes etc., rédigés en langue arabe ou en 
langue française selon les compétences linguistiques du chargé de cette 
tâche de secrétariat. Ce processus de l’usage de l’écrit, qui a été amorcé 
dans les années 1960 et 1970, a pris de l’ampleur en 1980 en consignant 
les textes du règlement interne et des qanun du village11. 

Les tâches de comptabilité et de trésorerie sont assurées par un (ou 
plusieurs) membre(s) du « comité de village », qui sans être spécialement 
désigné comme trésorier, assure la perception des amendes en cas 
                                                                                                              
11 Le récit de cette mutation de l’usage de l’écrit est fait par A.H.M., enseignant de langue 
arabe et militant berbériste et communiste : « On a confectionné une loi fondamentale du 
village. Je portais avec moi un petit carnet sur lequel j’ai rédigé un projet de loi, et 
expliqué c’est quoi un comité de village, son rôle et sa nécessité etc. j’ai indiqué qu’on 
fait partie de la République algérienne et qu’on doit suivre les lois.  
Je me souviens que les douze personnes membres du comité se réunissaient ici à l’école 
primaire pour étudier ces lois que j’ai élaborées sur la base de mes propres 
connaissances sans consulter de livres particuliers, je me suis référé aussi à l’histoire de 
la Kabylie. 
Comme je suis un arabisant, je les ai rédigés en langue arabe puis on les a lues et soumis 
à l’assemblée générale. Tout le monde était content, c’était une sorte de révolution. Le 
fait que les jeunes prennent la parole le niveau des débats est devenu très élevé, ce qui a 
fait que les vieux se sont retrouvés un peu marginalisés, parce que leur discours ne 
correspondait plus. On a élaboré un programme de travail, et crée des commissions mais 
les gens ne savaient pas travailler en commissions ce qui a fait que le travail en 
commissions était un échec ». (septembre 2006). 
Nous disposons de ces textes en langue arabe que nous avons (Ould fella et Lekadir 
Yazid) joint en annexe dans notre mémoire de fin de licence en sociologie, en 1988 : « La 
femme, entre le droit coutumier et le code de la famille, étude de terrain en Kabylie : 
village kabyle d’Ait Arbi et un village maraboutique des Ouadias  », réalisé à l'université 
d'Alger, sous la direction de Mme. Claudine Chaulet. 
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d’infraction aux édictées promulguées par le comité du village, mais 
également les tâches de secrétariat. Cette fonction peut être assumée par 
les autres membres du comité, s’ils disposent des compétences requises. 
La « caisse » du village est déposée chez une personne de confiance et la 
clé (de la caisse) chez quelqu’un d’autre.  

Les statuts de 198012 instituent officiellement le « comité de village », 
élu par l’assemblée générale, et qui a pour objectif « la résolution des 
problèmes du village et la défense de ses intérêts et la promotion de 
l’esprit de fraternité et le bannissement de la haine et du racisme entre ses 
membres13 » (Article 8). Le « comité de village organise et gère la fête 
annuelle de Sidi Amer14 » (Article 1). La durée d’un mandat est fixée à 

                                                                                                              
12 Ces textes - documents (statut et qanun) ont été écrits en langue arabe en 1980 et 
réélaborés en 1990 au moment de la constitution du dossier administratif en vue de 
l’obtention d’un agreement suite à l’ouverture du champ politique. En octobre 1999, un 
autre « comité de village » composé de membres ayant un niveau scolaire moyen 
(enseignement moyen et secondaire) a entrepris la réélaboration de ces mêmes textes 
transcris en langue arabe. Et à la faveur de l’arrivée de plusieurs étudiants sympathisants 
ou militants du « mouvement des arouch » de 2001 comme membre du comité de village 
en janvier-mars 2002, de nouveaux statuts et règlements intérieurs furent élaborés et 
rédigés en langue française. Enfin, en novembre 2005 un nouveau comité de vingt 
personnes fut installé qui, à son tour, a élaboré un nouveau statut écrit en langue arabe.   
13 Le terme racisme ne recoupe pas la même réalité que celle habituellement désignée 
pour qualifier un sentiment ou acte d’hostilité à l’égard d’une autre culture, race ou 
religion, etc. Ici, il s’agit de nommer par cette catégorie les anciennes divisions entre 
clans, ssef (tissefiyin) qui paralysaient le village et le scindait en deux camps. A première 
vue, ce militant communiste, rédacteur du document, imprégné d’une idéologie humaniste 
s’approprie et requalifie une thématique politique moderne pour combattre des divisions 
politiques anciennes.  
14 Le village d’Ait Arbi organise sous l’autorité du comité de village, «une veillée» 
appelée «asensi n Sidi Amer ». Ce rite est célébré, tous les ans à la deuxième moitié du 
mois d’Août, en hommage à un saint marabout protecteur : Sidi Amer. Ce saint était 
illettré sans trace d’une tradition scripturaire ni enseignante et n’avait aucune attache 
confrérique (Salhi : 2004, 613). En se référant à certains éléments de la légende il 
semblerait que ce saint serait le contemporain du saint Sidi ben Abderhmane, fondateur de 
la Rahmania au XVIIIe siècles, ou de Sidi Abderhmane des Illoulen Oumalou du XVIIe 
siècles considéré comme le protecteur des At Yettura, et son mausolée -Sidi Amer- aurait 
été édifié dans les années 1930.  
Selon Salhi (2004, p. 613), ce rituel était célébré, à la fin du XXe siècle, en rapport avec le 
calendrier religieux ; c'est-à-dire pendant la « fête » de taεacurt. Actuellement, cette 
dimension religieuse est très peu présente, et cette fête n’a aucun lien avec le calendrier 
religieux, puisque elle est fêtée au milieu du mois Août. Un diner de couscous est offert 
aux villageois et autres invités des villages avoisinant qui ne manqueront pas d’offrir leurs 
dons (en espèce) au groupe de sages appelé agraw. 
Les célébrations ne laissent guère de place à l’évocation de la mémoire du saint, ni par des 
chants religieux ni par d’autres pratiques ; de ce fait le rituel s’apparente beaucoup plus à 
une fête laïque. D’ailleurs la composante du « comité organisateur » et de l’ « agraw » qui 
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une année renouvelable. La réunion des hommes de plus de 19 ans dans 
une assemblée générale a lieu tous les 15 jours. Ce statut crée trois 
groupes de travail : groupe d’organisation, groupe de finance et groupe 
des affaires générales. (Article 6). Le statut insiste sur « le travail 
collégial du comité de village, les décisions sont du seul ressort de 
l’assemblée générale après un débat démocratique » (Article 5)  

Cet important effort de modernisation ne doit pas occulter le fait que 
le nouvel organigramme du « comité de village », notamment la création 
des commissions, n’est qu’un habillage légal qui ne correspond pas à la 
pratique politique réelle de cette institution. La pratique politique 
villageoise ne s’encombre pas des rigidités bureaucratiques, puisque le 
comité gère le quotidien sans se soucier du respect des prérogatives et des 
tâches convenues et consignées dans le nouvel organigramme. De même 
que la liste des personnes déclarées aux autorités (DRAG, Wilaya) 
comme membres du « comité du village » en exercice, n’a pas été remise 
à jour de 1990 jusqu’à mars 2003 et cela malgré le renouvellement 
presque annuel du « comité de village », et de son côté l’administration 
n’a jamais vérifié la conformité du fonctionnement du « comité de 
village » par rapport aux lois en vigueur.  

2. La disparition de la fonction de l’amin du village 
La constitution de l’institution du « comité de village », en août 1980, 

a induit  la suppression de la fonction de l’amin n taddart, qui était la 
pierre angulaire de l’organisation sociale kabyle telle qu’elle a été décrite 
par l’ethnologie de la période coloniale notamment par Hanoteau et 
Letourneux.  

Le village d’Ait Arbi a été dirigé au moment de la guerre 
d’indépendance et durant les années 1960 et 1970 par un « groupe de 
sages » appelé « xemsa n taddart » les cinq du village ; composé de 
quatre temman, chefs de familles importantes doués de sagesse, de l’art 

                                                                                                              
béni les donateurs est dominée par des éléments laïcs, a-religieux, et pour certains d’entre 
eux anti- religieux, à l’exception du cheikh, et de quelques vieux pratiquants très 
imprègnes par la tradition culturelle et religieuse kabyles. Le village fait appel, ces 
dernières années, aux services d’un cheikh (L) enraciné dans le paradigme culturel kabyle 
et possédant des compétences de communication et de mobilisation reconnues, afin 
d’attirer et de stimuler la charité des visiteurs (usage de la sono), créant ainsi une 
ambiance festive. Ce rituel a fait l’objet d’une communication dans le cadre d’un colloque 
sur les : « Sociétés berbères: Nouvelles approches à l’espace, au temps et aux processus 
sociaux » organisé par L’AIMS (Institut Américain d’Études Maghrébines) à Rabat au 
Maroc, du 28 juin au 2 juillet 2012.  
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de l’éloquence et surtout de tamusni15 qui représentaient les quatre 
iderma du village, et conduit par un amin n taddart, chef temporaire du 
village, désigné à tour de rôle au sein de ces quatre lignages16.  

Il faut noter que cette structure a fait l’objet d’influence et de contrôle 
de la part du parti FLN dès le déclenchement de la guerre 
d’indépendance. En effet, cette forme d’organisation « cinq du village » a 
été installée par le FLN-ALN, à partir de 1955, et placée sous le 
« contrôle » du « chef de front »17. 

                                                                                                              
15 Pour la compréhension de ce terme de tamusni voir les travaux de Mammeri dans 
l’introduction aux Poèmes kabyles anciens (1980) et l’entretien avec Mammeri réalisé par 
Bourdieu, dialogue sur la poésie orale en Kabylie, in Actes de la recherche en sciences 
sociales, n° 23, Sept 1978. Pour une approche critique de tamusni  voir le travail de Mahé, 
« laïcisme et sacralité dans les qanûns kabyles », Le Caire, Annales Islamologiques, n° 27, 
1993, pp.137-156.  
16 Témoignages de certains moudjahidin (O.F. Hamou et C. Achour, O.F. Mamar), et 
d’autres (anciens) membres du comité de village : A.H. M., O.F. O. etc.  
17 Selon les témoignages de quelques moudjahidin (Dda Achour et O.F. Hamou, ce 
dernier nous a remis  un manuscrit intitulé « histoire de ma vie » rédigé en arabe, en 1996, 
dans lequel il retrace notamment la chronologie de la guerre d’indépendance dans la 
région d’Iferhounene), ce système de gestion collégiale du village par un comité des cinq 
« xemsa n taddart » était investi et contrôlé par les moujahidin du village lors de la guerre 
d’indépendance. A ce titre, à partir de 1955 le FLN par le biais de Ouahcene At Oufella, 
du village d’Ahfir (Commune d’Iferhounene) désignait ces cinq membres après accord 
des villageois acquis à la cause (qui se réunissaient dans axxam n ccix, la résidence de 
l’imam, propriété du village). À côté de ce comité des cinq, une autre personne est 
désignée comme « chef de front » qui avait pour tâche de collecter les cotisations et de les 
distribuer au profit des familles des moudjahidin, d’assurer la surveillance et le 
renseignement. Il était aussi le chef du village. Parmi les personnes qui avaient occupé 
cette fonction on citera Latamen Ait Fella, Ould fella Ouremdane et Belkai Saïd.  
À partir de 1959, avec l’absence des hommes ayant rejoint le maquis, emprisonnés ou fuit 
vers les villes d’Algérie ou de France, (près d’une dizaine de vieux furent égorgés le 8 
août 1959 en représailles à la mort d’un officier français) certaines femmes (Amrouche 
Zahia et Ouiza At Aoudiaa…) avaient parvenu à s’acquitter de cette tâche. Elles avaient 
même réussi à duper la vigilance des militaires français qui les investissaient comme chef 
du village (témoignage d’une moudjahidate O.F.H., 69 ans).   
Une dernière structure, appelée le « refuge » sert de soutien logistique aux moudjahidin. 
Elle avait pour mission notamment de préparer la restauration, d’organiser le planning des 
corvées à cet effet. Une personne est désignée pour diriger cette structure (exemple 
Achour Ait chegdid etc) composée de plusieurs femmes (O.F. Houria, Djazia et tamedurt, 
A.H. Zahoua, M. Fatima, B. Ouiza, B. Feroudja, etc). 
Au moment de la guerre, seul le chef du « front » pouvait rendre la justice et prononcer 
des sanctions. Un moujahid (Dda Achour) reconnait qu’ils avaient recouru à la torture et à 
l’exécution contre des personnes qui étaient dénoncées par un des membres de ces 
structures. D’ailleurs, une personne fut tuée pour avoir présenté une doléance aux 
autorités françaises suite à une altercation avec un parent.   
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Ce « comité de sages » était surveillé par le parti unique du FLN, qui 
d’ailleurs tentait de contrôler son fonctionnement et limiter de son 
indépendance par rapport à l’Etat Algérien indépendant. Le témoignage 
d’A.H. M. est significatif :  

« Après l’indépendance, je me souviens que les vieux ont réintroduit le 
« comité de village ». Chaque famille est représentée par quelqu’un, pour former 
ce qu’on appelait « les cinq du village » (xemsa n taddart). […] Je reconnais que 
ces personnes ont tout de même fait beaucoup de choses au village ; d’ailleurs, 
ils ont organisé timecret (sacrifice de bœufs…) juste après l’indépendance, en 
1963. Le problème à l’époque du parti unique, c’est que ce comité de sages était 
dénommé « les comités de vigilance »18 qui étaient alignés à la Kasma (du parti 
FLN), donc ils étaient chargés par le FLN de surveiller le village, c’est-à-dire de 
savoir tout ce qui se passe à l’intérieur du village. » (AH M. Sept 2006). 

Un des notables du FLN à Iferhounene et instituteur au village, fut de 
1967 à 1980 un des membres du « comité des cinq» qui assurait la 
gestion financière, et plusieurs moudjahid membres du parti constituaient 
l’ossature de « l’équipe dirigeante » du village19. Ce « comité des cinq 

                                                                                                              
Enfin, le village faisait partie de la zone trois de la Wilaya 3 qui regroupait : Tizi-Ouzou, 
Azazga, Yakouren, Azefoun, Aïn El Hammam, Larba Nat Iraten, Mekla, Illoulen, Illilten, 
Ait Djennad (voir M. Bouaziz et A. Mahé, 2004, p.243). 
Une enquête plus poussée est nécessaire pour rendre compte des liens –juxtaposition ou 
fusion- entre tajmaεt et les structures militaires et politiques (chef de front, imseblen et le 
refuge) installées ou investis par le FLN-ALN dans le village, et déterminer le poids des 
alliances anciennes (lesfuf et iderma) et modernes (partis) au sein de ces structures. Et de 
savoir d’une part, comment ont été investi ces nouvelles structures « révolutionnaires » 
par les logiques « traditionnelles » de la société kabyle (luttes entre lignages et ligues), et 
d’autre part de mesurer la manière dont cette conjoncture historique particulière a permis 
de dépasser (ou non) les contraintes de ses dispositifs sociaux anciens ?  
18 L’usage de ce terme « comité de vigilance » n’a pas été confirmé par un notable du 
FLN (O.F.H.) qui était membre du « comité de village » à l’époque.  
19 O.F.H., moudjahid et militant du FLN, précise que lorsqu’il avait intégré le « comité » 
en 1967 (jusqu’à 1980) il s’est consacré seulement à la tâche de gestion de la trésorerie et 
avait refusé d’assumer toutes les prérogatives  du tamen notamment la dénonciation de 
personnes qui porteraient atteintes aux qanun du village, en arguant que son statut 
d’instituteur ne correspondait pas avec cette mission du tamen, et que son travail à l’école, 
située en dehors du village, l’éloignait durant toute la journée et ne lui permettait pas 
d’assurer cette tâche de tamen. (Entretien mars 2008). Cet instituteur et directeur de 
l’école primaire était, à ce moment-là, le seul à avoir des compétences pour assurer des 
tâches de secrétariat (Il fut élève à l’école coranique et la zaouia de Sidi Abderhmane des 
Illulen Umalu et à Iflissen, dans les années cinquante). Il était considéré par beaucoup de 
villageois, comme l’œil du FLN au village, d’ailleurs au plus fort de la crise du printemps 
1980, il avait organisé une assemblée générale peu suivie, pour expliquer la position du 
FLN au sujet des événements. (Observations personnelles) et il n’a jamais figuré dans 
aucun comité de village après 1980. Hadj, il occupera pendant plusieurs années et en 
intermittence la charge d’imam pour remplacer l’imam partant ou renvoyé par le comité 
de village. 
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sages » a été animé par les représentants des quatre lignages qui devaient 
assurer alternativement la charge d’amin du village20. 

L’avènement du « comité de village » en 1980 a donc succédé la 
disparition de ce « comité de cinq sages » et affranchi le comité de village 
du contrôle direct ou de l’influence du parti-État FLN. L’implication de 
certaines jeunes militants berbéristes et communistes, a contrarié et limité 
cette influence21.  

La gestion des affaires du village incombe à tous les membres du 
« comite de village ». Ceci dit, en dépit de l’absence de cette fonction 
institutionnelle (i.e. amin n taddart), la pratique politique actuelle au sein 
du village se compose parfois, en fonction de la qualité du personnel 
dirigeant, quelques individualités qui occupent officieusement cette 
« position d’autorité » (Favret : 1968), ils sont reconnus comme de 
véritables leaders d’opinions.  

L’équipe de départ du comité de village se rétrécit au fil de 
l’engagement dans la réalisation des travaux et différentes tâches parfois 
ingrates. Souvent, seules quelques personnalités du comité (2 à 4 par 10) 

                                                                                                              
20 Parmi les personnes qui avaient assumés cette tâche on notera les noms de : A.M. Akli, 
F. Ahmed, H. Batcha, A.H. Amokrane etc. À la fin des années 1970, pour surmonter les 
difficultés qui entravaient la désignation de l’amin entre les quatre représentants, 
l’assemblée villageoise a procédé au tirage au sort (tisεar, genre de pile ou face). 
Mohamed, qui avait environ 27 ans, a été chargé de l’organisation de cette opération. Il 
reconnait qu’il avait joué un tour (triche) pour forcer la main à Bacha pour se représenter 
pour un autre mandat. (Entretien, mars 2008). 
21 Le parcours politique de A.H. M. est significatif de la complexité de cette question. En 
1977, il s’engage dans « la Quatrième Internationale trotskyste » et noue des contacts avec 
Mahmoud l’argentin et un Espagnol à Alger. Son militantisme au sein de l’UNJA dévoile 
ses convictions politiques aux yeux des militants du FLN. Il sera contraint par le chef de 
la Kasma du FLN d’adhérer au parti ou de démissionner de l’UNJA. Sur conseil des 
militants trotskystes d’Alger il intègre le FLN, en 1978. Ainsi au moment de l’institution 
du comité de village, son initiateur était officiellement aussi membre du FLN, avec des 
convictions politiques trotskystes. 
L’apparition de quelques problèmes au sein de l’organisation trotskyste en 1980 le 
conduit à connaitre une période d’errance politique qui l’amènera  à rejoindre le PAGS en 
1986, sans démissionner du FLN de crainte de faire l’objet d’une surveillance. Les 
émeutes d’octobre1988 lui offre l’opportunité de démissionner du parti unique et se 
consacrer à l’activité syndicale dans l’enseignement et participer à la création du SATEF 
au début des années 1990. Par la suite, il participe dans les assises de création du MDS en 
1997. En 2001, ce militant berbériste était considéré, par les activistes et sympathisants 
des arouch du village, comme un opposant  au mouvement de contestation et 
particulièrement aux modalités « archaïques » de sa structuration. (Entretien septembre 
2006). Depuis quelques années il s’est retiré de l’activité militante et en 2010, il prend sa 
retraite après une carrière d’enseignant et de directeur d’école primaire de plus de trente 
ans. 
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s’investissent totalement et bénévolement, dans l’activité publique et 
résistent au découragement, aux critiques et au désistement.   

Par ailleurs, la durée effective du mandat des membres du comité de 
village est en moyen entre une à deux voire trois années au maximum22. 
Ceci montre à l’évidence que les membres du comité ne réussissent pas à 
réunir ou à maintenir un consensus autour d’eux, ou sont sensibles aux 
aléas de l’exercice de la responsabilité, de pression, d’attaques 
personnelles et le délaissement de leur vie privée pour se consacrer 
entièrement aux affaires de la cité. Cet épuisement physique et moral 
impose aux membres du comité de prendre congé des affaires publiques 
pour se régénérer, se ressourcer et se tenir, le cas échéant, prêt pour 
reprendre du service.  

3. Autonomisation de la délégation politique par rapport aux 
lignages 

La fonction de tamen, comme agent de la représentation des lignages 
au sein du « comite de village », est assurée gratuitement ; elle a subi, elle 
aussi, un changement « radical » dans son statut, ce qui modifie 
considérablement les modalités de fonctionnement  et de la prise des 
décisions au sein de Tajmaεt.  

En effet, à partir du milieu des années 80 et afin de mieux contrôler 
l’irruption des jeunes dans l’espace public villageois23, l’assemblée 
villageoise avait convenu d’instaurer un système de double 
représentativité : chaque lignage, se voit ainsi contraint de déléguer un 
jeune tamen (représentant des jeunes) secondé (contrôle et initiation) par 
un tamen/damen homme mûr, garant de son adrum. Il faut préciser que 
c’est dans les années quatre-vingt que commence à arriver sur l’espace 
public villageois la première génération née après l’indépendance. Cette 
donnée démographique va créer une nouvelle situation, et face aux 
difficultés d’assurer le renouvellement annuel du comité de village et la 
demande de certains jeunes d’abandonner le mode de désignation des 
tamen en référence à la répartition lignagère, l’assemblée villageoise se 
                                                                                                              
22 Cette moyenne est calculée après avoir procédé à la reconstitution des listes des 
différents comités de villages qui se sont succédé depuis août 1980 jusqu’à octobre 2009. 
Au village de Zoubga, commune d’Illilten, le chef du comité de village est en fonction 
depuis plus d’une décennie.  
23 Cette forte présence des jeunes au sein du comité a été renforcée grâce au champ libre 
laissé par le retrait de plusieurs vieux, suite à la décision de l’assemblée villageoise prise 
au milieu des années 1990, d’exempter les personnes âgées de plus de soixante ans de 
l’obligation de présence aux réunions de l’assemblée villageoise, sous prétexte de les 
soulager des interminables et épuisantes réunions.    
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résigna à accepter l’intronisation des jeunes comme membres du comité, 
encadrés et surveillés par quelques anciens, garants de l’ordre villageois.  

Ces jeunes imprégnés d’une nouvelle culture politique moderne 
introduisent des amendements dans les modalités de fonctionnement de 
Tajmaεt, et s’investissent ainsi dans l’organisation des premières 
représentations théâtrales et musicales sur la place publique en présence 
des deux sexes ; l’initiative qui n’a pas manqué de susciter une certaine 
réserve de la part de certains vieux et même d’adultes, offusqués par cette 
irruption « indécente ». Cette dynamique a donné naissance à une 
association culturelle24, agrée le 10/07/1991, qui fonctionnait comme une 
pépinière au service de l’assemblée villageoise ; puisqu’elle permettait 
d’assurer l’initiation des jeunes à la gestion des affaires publiques et qui 
finissent quelques années plus tard par rejoindre le comité de village 
comme membre actif.   

Ainsi, l’intégration des jeunes dans le comité de village a modifié dans 
la pratique la fonction de la représentation ; les réseaux d’amitiés et de 
camaraderies qui se créent entre les jeunes dans l’école, sur les terrains de 
foot, les cafés, les lieux de travail, l’association culturelle ont induit une 
distanciation par rapport à l’identification aux lignages25. Un nouveau 
lien extra-lignager se construit lors de l’organisation des activités 

                                                                                                              
24 Le football a joué un rôle déterminant de catalyseur de cette dynamique 
d’investissement des jeunes dans l’espace public. La victoire de l’équipe de foot du 
village de la coupe inter villages de la commune d’Iferhounene, sur leur rival 
d’Iferhounene, en 1985, souleva un sentiment de fierté unanime et renforça 
l’appartenance à cette communauté villageoise. Cette euphorie atténua et refoula toute 
opposition ou forme de réserve à l’égard des jeunes activistes, qui auréolés de cette 
distinction se lancèrent dans l’organisation des activités culturelles sur la scène villageoise 
(représentations théâtrales, galas artistiques, témoignages des anciens moudjahid, 
bibliothèque etc.)    
25 À titre d’exemple, un groupe d’enseignants du primaire qui sont unis par des liens 
professionnels, amicaux et politiques (RCD, MDS) fréquente un café situé à Iferhounene 
pour jouer, à la fin de la journée de travail, des parties de cartes ou de dominos en 
compagnie d’autres amis. Cette équipe se retrouve, souvent ensemble en compagnie 
d’autres éléments, à la tète du comité de village. Selon les listes des membres des 
différents comités de village depuis 1980 à 2009, que j’ai pu reconstituer, ces personnes 
étaient ensembles en 1989-1990-1991, de 1995à1996 et de 1996 à1998 et en 2008-2009. 
C’est dans ce sens qu’on pourrait parler d’un réseau dont les membres sont liés par des 
affinités et des similitudes. Le réseau est une « structure formée par des contacts, des 
échanges ou des relations entre des personnes ou des institutions […]». Par ailleurs on 
distingue quatre grands types d’interactions à partir desquelles on définit quatre types de 
formes sociales : la complémentarité, la domination, l’identification et les similitudes. 
Alain Degenne, Analyse des réseaux, in M. Borlandi (dir.), Dictionnaire de la pensée 
sociologique, PUF, 2005, p. 620. 
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culturelles et sportives autour des célébrations annuelles quasi rituelles 
(de 1990 à 2000) de la date du 20 avril 1980. 

De ce fait, le tamen n’est plus le garant de son lignage et son champ 
d’intervention dépasse les limites de son adrum, il n’était plus tenu 
depuis le milieu des années 1980 de dénoncer seulement les infractions 
commises à l’encontre des lois du village par les membres de son propre 
lignage mais de tous les villageois26.  

4. L’exercice de la citoyenneté : Du consensus au principe de la 
majorité 

L’impact du « mouvement berbère », la «marée juvénile » sur tajmaεt 
et « l’agitation politico-idéologique » post-1980 et 198827 au sein du 
village avaient si profondément contribué à modifier certains mécanismes 
de fonctionnement de tajmaεt, qu’il n’est plus possible de la reconnaître 
par rapport au modèle décrit par Hanoteau ; selon lequel « Les 
décisions de la djemaa ne sont pas rendues à la majorité des voix […] 
Dans les affaires importantes, l’unanimité est nécessaire » 28. 

Cette institution a amorcé, tout au long de la colonisation française29 et 
d’une façon visiblement accélérée au début des années 1980, un long 

                                                                                                              
26En dépit de ce changement, le comité de village recours parfois au tamen de l’adrum 
afin de recouvrir les cotisations auprès des hommes de son lignage. A titre d’exemple, en 
2001 le comité de village a procédé à la collecte d’une « taxe annuelle », à raison de 120 
DA par membre de la famille (résidant au village ou installé ailleurs), pour financer la 
réalisation d’une canalisation d’eau potable, ou pour réactiver le rituel de timecret en 
2006, après vingt ans de la dernière célébration.  
27 Lors des «événements » de 1980 tajmaεt était un espace, non seulement d’échange 
d’informations sur l’évolution de la situation, mais aussi de sensibilisation des villageois 
sur la question identitaire. Certains moudjahidin militants du FLN avaient tenté de 
contrecarrer l’activisme des militants berbéristes en essayant, en vain, de rassembler les 
villageois au sein de tajmaεt pour leur expliquer la vision du parti du FLN sur la crise. De 
même que lors des « événements d’octobre 1988 », ces mêmes militants du FLN 
récidivent en appelant à une assemblée générale des villageois pour le vendredi 07 
octobre pour transmettre le message du parti. La réunion n’a pas drainé une forte 
influence. (Notes prises le jour de la réunion)  
28 Hanoteau et Letourneux, p. 21, t. 2. 
29 Nous tenons à souligner les changements sociaux et politiques consécutifs à la 
colonisation française ; l’imposition de la justice pénale, la scolarisation, la 
prolétarisation, la diffusion de la langue française qui ont affecté de multiples manières et 
à des degrés différents le fonctionnement de Tajmaεt en Kabylie. Toutefois, il faut 
nuancer cet impact selon les différentes régions de Kabylie. Selon notre connaissance de 
la daïra d’Iferhounene, cette région n’a pas été soumise à la même « politique scolaire » 
que les At Yenni ; les rares écoles ouvertes à Illilten (02) ont été construites tardivement, 
probablement  dans les années 1940-1950. Plus que cela, Salhi signale que «  dans les 
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processus de modernisation de sa pratique politique, par l’initiation à 
certains postulats de la « gestion démocratique » du conflit social, 
reconnaissant le droit à l’existence des minorités d’opinion en 
transgressant la sacro sainte règle de l’unanimité par le recours, non 
encore systématisé ou codifié dans une procédure, au vote à la majorité 
des voix. L’illustration la plus symbolique de cette « rupture » est cette 
gestion inédite, par le recours au vote, au début de la décennie 90 de 
«l’antécédent historique » de la sanction infligée par le « comité du 
village » à l’imam marabout, en raison de l’infraction commise à 
l’encontre des lois du village qui interdisent l’arrosage des jardins 
pendant l’été30. L’affaire suscita des débats houleux, des sentiments de 
revanche de la part des jeunes, et d’indignation des vieux qui craignaient 
le déshonneur (ou la malédiction) qui pourrait toucher le village. 
D’ailleurs, l’amende fut acquittée par un vieux, pratiquant très attaché 
aux valeurs kabyles, ancien moudjahid et membre du FLN, qui a été 
plusieurs fois membre du fameux « comité de vigilance » dans les années 
60 et 70 et du comité de village après 198031. 

Ceci dit, l’importance du poids démographique des jeunes au sein de 
cette assemblée faisait toujours basculer le vote, à main levée, en leur 
faveur. Lors de cette affaire, (à laquelle j’ai assisté et participé) au 
moment où les débats devenaient houleux en raison de l’opposition des 
vieux à cette sanction, les jeunes s’empressaient à réclamer la nécessité 
de procéder au vote pour trancher la question en sachant pertinemment 
                                                                                                              
années cinquante, les Itouragh possèdent dans cette région du Djurdjura le plus grand 
pourcentage de nombre de personnes sachant lire et écrire en arabe (4%) et le plus faible 
taux en français (0,7%) » Salhi, 2004. p. 636.  
Par ailleurs, elle n’a subi aucun impact de l’expérience des centres municipaux, puisque  
« seuls deux douars de la commune [mixte du Djurdjura 1880-1958] ne reçurent aucun 
centre municipal : Illilten et Itourar » (Mahé, 2001, 398). En revanche la région est 
connue pour être le bastion d’une forte immigration. Illilten avec 960 immigrés pour une 
population de 6443 soit 59.6% de la population active masculine en 1950, le nombre 
d’école était de 2, et aucun centre municipal. Les Ittourar, le nombre de population était 
de 10772, nombre d’immigrés : 1300, soit 48,2 %, aucune école, et aucun centre 
municipal dans cette tribu. Ce douar comporte le taux le plus fort de population 
maraboutique : 40%. (Mahé. 2001, pp. 398/399).  
30 Le statut et quanun de 1989/1990 : chapitre biens publics, article 6 : acquittement d’une 
amende de 250 DA pour toute personne qui arrose son jardin ou lave son véhicule entre le 
01 juin et le 30 septembre. 
31 Un autre exemple de cette gestion des affaires villageoises par le recours au vote à main 
levée concerne la décision, prise au sein d’un aberrah (assemblée) du 5/11/1999, au sujet 
de l’engagement des travaux d’un projet de réaménagement de la fontaine publique du 
village afin de pouvoir dégager un espace large pouvant servir au stationnement des 
voitures et de lieu d’organisation des fêtes et des galas, lieu qui sera dénommé plateforme. 
Extrait du registre des délibérations de l’A.G du 5/11/1999, résolution n°3.  
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l’issue du vote du fait du déséquilibre démographique à leur avantage. Ce 
qui fit naître chez cette catégorie la prise de conscience de son poids 
politique au sein du village, et par ricochet, tajmaεt renforce sa légitimité 
auprès des jeunes et assure sa continuité.  

Ces observations semblent contredire, en partie, une conclusion de 
Mahé sur le système politique kabyle traditionnel. L’auteur affirme : « 
nous ne saurions le qualifier de démocratique. Il nous semble que ce n’est 
pas principalement l’extension du corps des citoyens qui caractérise un 
système démocratique. Ce n’est pas non plus l’éviction des femmes de la 
vie publique qui empêche de qualifier le système politique kabyle 
traditionnel de démocratique : la polis d’Athènes excluait bien d’autres 
catégories de la population que les femmes : ainsi des esclaves, des 
métèques, etc. Un système démocratique nous paraît devoir satisfaire à 
deux conditions plus essentielles que les conditions d’accession à la 
citoyenneté ou que les modalités de l’action politique. D’abord le fait de 
ménager une place et une expression à une minorité et de prendre les 
décisions suivant la règle de la majorité- ce qui traduit, notamment, la 
capacité de gérer le conflit social. Ensuite, le fait que le corps des 
citoyens assume la paternité des principes et des lois qu’il promulgue à 
défaut de quoi nous aurions à faire à une théocratie ou à une sorte d’« 
oraclocratie ». Alors que l’organisation politique traditionnelle kabyle ne 
satisfait pas au premier critère, elle remplit, comme nous l’avons montré, 
le second » 32.  

Ainsi, même s’il n’avait pas pris un caractère procédural et 
systématique, le recours au vote est intégré graduellement dans les 
pratiques de l’assemblée. En revanche, la question de ménager une place 
à la minorité est très complexe, puisque aucun texte ne vient à consacrer 
juridiquement cette règle. Par ailleurs, dans les situations de crise où la 
pression communautaire est trop forte, la minorité d’opinion est réduite 
au silence ou à sa très simple expression au risque de se voir mis au band 
de la communauté33. Cependant, il nous semble que la construction d’un 

                                                                                                              
32 Mahé, 2001, p.568. 
33 La tragédie provoquée par la crise de 2001 a fait émerger sur l’espace public villageois 
des opinions contradictoires sur l’identification de la nature de la crise et du cadre de la 
mobilisation mis en place, le mouvement des arouch, et des modes d’actions mobilisés par 
les acteurs de la contestation. La polarisation des positions a fait craindre le risque de 
division du village et d’affrontement, réel ou fantasmé, entre les différents protagonistes. 
Cette question n’a pas été abordée dans ce texte. En raison de l’importance des 
modifications profondes que ce « mouvement citoyen des arouch » a provoquées sur 
l’espace public villageois, notamment sur le fonctionnement de l’assemblée villageoise, 
nous envisageons de lui consacrer une publication à part. Nous sommes sur le point de 
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espace de parole pour la minorité est un processus qui a été engagé au 
moins depuis deux décennies. 

5. Le comité de village et l’association religieuse : le conflit 
comme mode de sécularisation de l’espace public 

L’un des indices de ces mutations structurelles qui traversent le village 
est « l’absence » de l’ukil de la mosquée, ou précisément sa 
« substitution » par la création du comité religieux autonome, parfois 
« concurrent » et souvent en conflit avec le « comité du village ».  

L’association religieuse fut créée en 1980. Après un début « timide », 
le « comité religieux de la mosquée de Sidi Amer» fut redynamisé par le 
projet de construction d’une nouvelle mosquée en 1982-85, qu’elle a 
d’ailleurs réalisé en collaboration avec le « comité du village ». 

Le projet de construction d’une nouvelle mosquée a suscité des débats 
et des prises de positions contradictoires au sein de l’assemblée 
villageoise. Certains jeunes, notamment les militants communistes et 
berbéristes, remettaient en question l’opportunité de ce projet puisque le 
village dispose déjà d’un lieu de culte. Un compromis fut trouvé entre les 
deux parties. En échange de l’acceptation du projet, la vieille mosquée 
sera cédée aux jeunes comme bibliothèque et espace de rencontre. En juin 
2010, elle est détruite pour laisser place à la construction d’une maison de 
jeunes, inaugurée le 1er novembre 201134. 

L’existence de ce « comité religieux » permettait au comité village, 
qui n’était pas encore légal, de posséder un compte bancaire au nom du 
« comité religieux » reconnu, et de pouvoir ainsi contrôler les donations 
en espèce collectées par les villageois dans différents villages de Kabylie 
et d’Algérie, et de gérer la construction de la nouvelle mosquée et du 
siège de l’assemblée. Le président du comité religieux suivait et gérait les 
finances des travaux et soldait les rémunérations des ouvriers qui étaient 
choisis à tour de rôle (une semaine) parmi les villageois. La mosquée et 
tajmaεt furent inaugurées le 17 mai 1985 et le projet a coûté près de 50 
millions de centimes. (O.F.H., mars 2008) 

                                                                                                              
finaliser un travail de thèse de doctorat sur cette question : le mouvement social de 2001 
et les institutions villageoises en Kabylie.  
34 Lors de la démolition de l’ancienne mosquée qui était en ruine, Hadj H. s’est opposé à 
l’opération en envoyant un rapport à la Direction des Affaires religieuses de la wilaya. 
Son neveu, chef du comité de village défend le projet et évoque l’argument que c’est au 
tour des fidèles d’accepter de détruire ce « patrimoine religieux » après avoir démolit 
en1983 un « patrimoine ancestral », le siège de tajmaεt, pour bâtir la nouvelle mosquée et 
le lieu de l’assemblée.  



Ethnographie de l’espace public… 

103 

Le comité religieux fut constitué aussi bien par des fidèles pratiquant 
ou non. Certains  parmi eux avaient une double appartenance ; un pied au 
comité religieux et un autre au comité de village (Ahmed F), de sorte que 
le « comité de village » ait un œil sur le « comité religieux » et la 
réalisation du projet. Cette collaboration et de synergie entre le comité de 
village et le comité religieux tisse un compromis temporaire pour 
l’édification d’un lieu de culte et d’un espace politique, tajmaεt, où seront 
traitées, débattues et tranchées les questions de la cité.  

Le comité religieux fut aussi, l’œil du FLN et de l’État au sein du 
village. Il fut dirigé par un ancien moudjahid, H, notable du parti FLN, 
instituteur et directeur de l’école primaire du village, actuellement en 
retraite. Il fut à plusieurs reprises l’imam « de réserve », remplaçant un 
imam en fin de mission ou renvoyé par le comité de village, sort qu’il a 
dû lui-même connaître en 1997.  

Ainsi, durant la décennie 1990 les membres du comité de village ont 
renvoyé deux imams fonctionnaires de l’État et évincé un troisième qui 
travaillait bénévolement. Les motifs de cette rupture de contrat touchent 
au statut de l’imam au village, à ses prérogatives et à son rapport avec la 
culture du terroir. Leur refus de participer ou leur opposition à la 
célébration du rituel de l’asensi n sidi amer, la lutte pour le monopole de 
la mosquée  et l’activisme politique conservateur de l’un des imams 
qualifiés d’intégriste constituent des atteintes au consensus 
communautaire. Ce divorce indique une forte tension entre des pratiques 
religieuses et politiques opposées et concurrentes. Ces tiraillements est 
comme une résonnance ou réplique du séisme politique qui a bouleversé 
toute l’Algérie submergée par la vague verte. Ce tsunami politique a 
provoqué des remises en cause même au sujet de la célébration d’un 
rituel des plus consensuels au village, l’asensi n’Sidi Amer. Ces tensions 
traduisent un processus de sécularisation de l’espace public villageois.  

6. L’assemblée villageoise : rétrécissement de l’espace politique 
et reconversion vers l’entreprenariat sociale et économique. 
Entre mutation structurelle et repositionnement conjoncturel ? 

Depuis trois décennies, la configuration urbanistique du village a 
connu des mutations importantes qui ont modifié l’unité spatiale du 
village. Profitant de la manne en devises de l’immigration, plusieurs 
villageois ont construit de nouvelles maisons en dehors du village, ce qui 
a fait émerger de nouvelles zones d’habitats éparpillées.  

De son côté, le centre-ville de la commune d’Iferhounene, a lui aussi 
connu une forte croissance en équipements collectifs et en lieux de 
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consommation, se hissant à un centre urbain. La proximité géographique 
du village d’Ait Arbi de ce chef lieu de la commune (3 kms) conjuguée 
avec le développement des réseaux et des moyens de transport 
(aménagement des routes et croissance de l’activité de transport privé par 
taxi et surtout en fourgons), le village est devenu une sorte de banlieue de 
la nouvelle ville d’Iferhounene. La majorité des hommes se rendent à cet 
espace préurbaine pour satisfaire leurs besoins premiers et chercher à se 
détendre et à échapper au contrôle social du village. Ce nouveau rapport a 
conduit les villageois à déserter les places publiques, notamment Tajmaεt 
qui n’est plus fréquentée que par quelques vieux ou enfants, perdant ainsi 
une de ses fonctions d’espace de rencontre et de convivialité35. 

L’assemblée villageoise vit depuis une décennie une séquence 
charnière durant laquelle elle se redéfinit et délimite les contours de 
l’espace public villageois. Le tsunami des événements de 2001 induit des 
effets qui commencent à se faire sentir.  

Ces mutations se traduisent par l’érosion de l’autorité du comité de 
village qui  perd une de ces prérogatives fondamentales relatives au droit 
de sanction de toute personne commettant une infraction à l’encontre des 
« lois » du village. D’ailleurs le nombre des personnes sanctionnées par 
des amendes est en diminution très sensible. A titre d’illustration, pendant 
l’année 2006, à l’exception des amendes sanctionnant les absences aux 
assemblées (en moyenne trente absents pour chaque assemblée générale 
sur une liste de près de 200 personnes), seuls deux cas d’infraction au 
qanun du village ont été sanctionnés par une amende de 1000 DA contre 
deux personnes pour motif de « bagarre » (assemblée générale du 3 mars 
2006). 

Cette nouvelle situation fragilise l’autorité du « comité du village » et 
le maintien dans une zone de turbulence, ce qui se traduit par un 
problème de l’absentéisme aux assemblées, le refus de certaines 

                                                                                                              
35Le réaménagement du siège de l’assemblée au début des années 1980, par la 
construction d’un seul bâtiment abritant l’assemblée villageoise et la mosquée et la 
création d’une place publique servant comme parc automobile et lieu de spectacle et de 
fêtes familiales et villageoises (chants, danses, théâtre, etc.) dénommé par les villageois 
par le terme « la plate forme », a modifié le rapport des villageois à tajmaεt. C’est-à-dire, 
la suppression de la partie extérieure de l’ancienne tajmaεt a privé les villageois de lieu de 
rencontres et a déplacé le centre de gravité du village vers deux autres lieux. Un magasin 
de commerce d’un villageois situé à l’entrée du village qui donne accès directement à la 
route communale et wilayale d’un côté, et de l’autre vers le chef lieu de la commune, 
notamment les cafés et les espaces publics au alentour, qui sont devenus selon 
l’expression des villageois eux-mêmes, le lieu de tajmaεt n at εrbi, l’assemblée des 
villageois d’Ait Arbi.   
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personnes de s’acquitter de leurs amendes et cotisations36 et à la difficulté 
épineuse de renouveler le « comité de village » à la fin du mois d’août. 
De ce fait, on peut considérer qu’on est en train d’assister, nous semble-t-
il, à la recomposition du lien social et vers l’abandon progressif mais 
irréversible du comité de village de cette prérogative judiciaire37 pour 
s’orienter vers l’affirmation d’une posture assumée d’entrepreneur 
collectif (au sens économique et social), afin de consacrer les efforts et 
les compétences des membres du comité de village pour capter la rente 
distribuée par l’État et pouvoir ainsi réaliser des projets d’intérêt 
collectif38. Il joue un rôle d’intermédiaire et de garant, au risque de se 
dépouiller, graduellement, de sa dimension politique comme espace de 
débat, de concertation et de délibération collective des hommes du 
village39. 

De leur côté, les femmes commencent à émerger sur l’espace public 
villageois, comme acteurs. Le mode d’accès des femmes à l’espace 
public passe par la culture et l’action associative. Fait inédit, le siège de 
l’assemblée villageoise, lieu d’hommes par excellence, est le théâtre 
d’activités célébrées par les femmes. Depuis le milieu des années 1980, 
les jeunes qui étaient euphoriques suite à la victoire de l’équipe de foot 
dans un tournoi inter-villageois se lancent dans l’organisation des 
activités culturelles, de galas et de représentations théâtrales, à l’occasion 
de la commémoration du 20 avril 1980 et de l’animation des soirées du 
ramadhan, dans lesquelles les femmes assistaient comme de simples 
spectatrices, non sans susciter des résistances. Or, depuis 2010 quelques 
                                                                                                              
36 Le comité de village constitué en novembre 2005 et dans un souci de repartir sur de 
bonnes et nouvelles bases a décidé de décréter une « amnistie fiscale » en épongeant les 
dettes léguées par les anciens comités depuis plus de 10 ans.      
37 Lors du renouvellement du comité en janvier 2008, M. O.F. 58 ans plusieurs fois 
membre du comité, a exigé pour accepter d’être membre de la nouvelle équipe de 
renoncer à la prérogative judiciaire et de ne plus appliquer les sanctions consignées dans 
les qanun-s, ainsi pour lui cette tâche (recouvrir les impôts) est le premier obstacle qui 
entrave le travail du comité et mine son action.   
38 Parmi ces projets déjà réalisés on citera : réfection du réseau de distribution d’eau, 
revêtement des accès et des ruelles du village, d’un château d’eau, réaménagement des 
sources d’eaux en 2001, installation d’une clôture pour le cimetière, aménagement d’une 
plate-forme bétonnée au milieu du village (2000), réaménagement du hangar lieu de 
restauration de l’asensi en 2009, construction d’une salle de soin (2009), construction 
d’une crèche et d’une bibliothèque (juin-novembre 2010-novembre 2011) etc.  
39 Selon le chef du comité de village, en une année d’exercice (octobre 2009-novembre 
2010), il y avait seulement trois assemblées générales. Chaque réunion rassemblait à peine 
une quinzaine de personnes. De ce fait, il considère que le plus important est de lancer des 
projets d’intérêt général et de veiller à leur réalisation (novembre 2010). 
Par ailleurs, la difficulté de réunir et de mobiliser les villageois a conduit les membres du 
comité à restreindre la participation aux assemblées uniquement à un membre par famille. 
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femmes, profitent des rituels de célébration du nouvel an berbère et de la 
fête des femmes du 8 mars organisent des défilés de modes, des concours 
de cuisine au sein de l’assemblée et à la plate-forme du village, ainsi que 
des compétitions de course sur le parcours de la « piste agricole » 
entourant le village. Quelques jeunes filles pour la plus part d’entre elles 
des étudiantes s’associent avec leurs camarades étudiants pour lancer une 
revue du village, baptisée Taddart-iw (mon village) et se réunissent 
ensemble au siège de l’assemblée pour coordonner les activités40. Cette 
brèche ouverte dans l’espace public villageois conduira-t-elle les femmes 
à remodeler la configuration des positions des acteurs sur l’espace public, 
au point d’envisager une option de leur intégration graduelle et sous des 
modalités diverses au sein même de l’assemblée ou du comité de 
village ? De simples résidentes au village, elles pourront, un jour, accéder 
et acquérir le statut de citoyennes.  

La dynamique de mobilisation citoyenne de 1980 a fait émerger de 
nouveaux acteurs et de nouvelles formes de mobilisation et de 
structuration sur l’espace public villageois. La jeunesse scolarisée et 
porteuse d’une nouvelle culture politique, berbériste, communiste et 
laïque réussit à extirper l’assemblée villageoise de l’influence et du 
contrôle du FLN et de l’Etat. Institue le comité de village, qui petit à petit 
s’affranchi de l’emprise directe des lignages à travers le dépassement du 
conseil des « cinq sages », l’abandon de la fonction de l’amin, 
l’introduction de nouveaux modes d’organisation et de fonctionnement  
modernes et le renforcement du processus de sécularisation de l’espace 
public.  

Ainsi l’institution du comité de village, née de la dynamique politique 
post-1980, « convoitée » par l’Etat, les partis politiques et d’autres 
acteurs du « mouvement citoyen », reste tributaire des soubresauts et 
convulsions de l’espace public local et national. Le comité de village 
tente de s’adapter aux nouvelles contraintes politiques pour se consacrer 
exclusivement à l’entreprenariat et la gestion des projets de 
développement financés par l’État41, mais au péril de faire perdre à 
                                                                                                              
40 Cette présence publique des femmes est aussi visible sur le net. Depuis 2011, quelques 
jeunes lancent un compte facebook communautaire réservé uniquement aux villageois 
résidants au village ou à l’extérieur. Ce groupe est composé de 145 membres, dont plus 
d’une vingtaine de femmes, constituées de jeunes étudiantes ou celles qui se sont 
installées en France ou au Canada (Avril 2012). Ce taux est relativement important du fait 
de la diffusion quasi inexistante du réseau d’internet dans les villages de Kabylie. Fin 
2011, le taux de pénétration de l’internet en Algérie était de 13.4%, et plus de trois 
millions de comptes facebook. 
41 Cette forme de flexibilité et d’adaptabilité s’est traduite par un pragmatisme politique 
de l’assemblée villageoise qui a désigné, en janvier 2008, un nouveau président du comité 
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tajmaεt, « son âme » comme espace de contradiction, de concertation et 
de délibération collective.  

Ces profondes mutations fragilisent cette institution et diminue de son 
autorité et de sa capacité à faire face aux turbulences de la scène politique 
locale et nationale. Elle tente de négocier cette séquence de crise de 
mutation par l’abandon de sa prérogative judiciaire, de sa fonction 
politique d’espace de concertation et de délibération collective. Elle 
essaie de s’extirper des tensions politiques internes liés à la séquence de 
la forte mobilisation citoyenne de 2001 en adoptant une attitude de retrait, 
peut-être tactique et temporaire, vis-à-vis des questions politiques 
partisanes et en se consacrant exclusivement à la réalisation des projets 
d’intérêts publics. Et l’organisation des célébrations annuelles de l’asensi 
constitue à la fois, un moment d’expression des conflits et de communion 
collective, de répit et d’intense mobilisation et enfin, de motif de la 
continuité de l’assemblée villageoise. Peut être, l’émergence progressive 
des femmes sur l’arène villageoise va constituer un motif de publicisation 
de nouvelles thématiques qui vont structurer et polariser l’opinion 
publique locale. 
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Le bilan de la scolarisation dans un village 
rural de Kabylie : 1958 – 1999. Le cas de 
Attouche 

Hamid CHAOUCHE* 

Introduction 
Cet article s’appuie sur les données que nous avons recueillies dans le 

cadre d’une enquête réalisée en 1999 dans la commune de Makouda au 
lieu-dit Attouche. Ce travail avait pour objectif d’appréhender les 
multiples implications de la scolarisation dans cette région rurale qui a 
connu l’école beaucoup plus tardivement. Or, Attouche n’a pas été 
suffisamment touchée par l’école française puisque son implantation dans 
la région a mis du temps pour se réaliser. Si bien que le gros des effectifs 
de scolarisés de cette région sont sortis de l’école algérienne. Au cours de 
cette étude, nous tenterons de faire le bilan de ce processus de 
scolarisation dans notre région depuis le début de l’école française, en 
1958 jusqu’à 1962 puis de l’école algérienne de l’indépendance à 19991. 

Il s’agit de revenir tout au long de cette contribution sur ces quatre 
décennies de scolarisation qui ont permis à la région d’évoluer d’une 
situation de pénurie scolaire à une autre marquée par une accumulation 
du capital scolaire.    

Pour ce faire, nous allons retracer dans cette rétrospection le 
cheminement parcouru par l’école au sein de notre région afin d’établir 
les moments forts qui ont marqué ce processus. Nous nous intéresserons 
en particulier à l’évolution des infrastructures scolaires à Attouche au 
niveau du Primaire, du Moyen et du Secondaire. Puis, nous aborderons le 
volet concernant les enseignants pour voir la situation des écoles de la 
région sur le plan de l’encadrement et des conditions de scolarisation au 

                                                                                                                                      
* Maître de conférences à l’Université de Tizi-Ouzou. 
1 Nous avons réalisé notre enquête en 1999. 



Hamid CHAOUCHE 

110 

fil des années. Enfin, en dernier lieu, il sera question des effectifs ayant 
fréquenté l’école à différents niveaux afin d’établir l’état de rendement de 
l’institution scolaire dans la région depuis le Primaire jusqu’à 
l’Université. D’un autre coté, en délivrant ces différents chiffres relatifs à 
la progression de la scolarisation dans la région d’Attouche, nous 
introduirons en parallèle, quelques-unes des conditions matérielles, 
sociales et culturelles dans lesquelles a fonctionnées cette école durant 
quatre décennies.  

L’école française d’Attouche : un rendement insignifiant 
Le premier contact de la population locale avec l’école coloniale s’est 

réalisé à Makouda distante d’environ 5 km de notre région d’enquête. 
Cependant, même si le chef-lieu de cette commune a bénéficié d’une 
école dès 18962, les élèves venant d’Attouche, à partir des années 1940 
étaient très réduits. Les rares scolarisés de la région qui ont fait l’école 
primaire de Makouda constituaient des cas rares. Ils appartenaient à un 
milieu social favorisé en raison des liens privilégiés avec les français à 
l’exemple des enfants du Caïd et des Amin des villages d’Attouche. A ce 
manque d’empressement chez les enfants de la région pour rejoindre les 
bancs de l’école française, on trouve plusieurs explications. Parmi toutes 
ces raisons, il y a notamment l’éloignement géographique et l’écart 
culturel entre l’école et la population locale. A celles-ci s’ajoutent 
également les conditions défavorables dans lesquelles fonctionnait cette 
institution : manque de locaux et le nombre insuffisant de maîtres. 

Par conséquent, l’école française de Makouda n’a eu aucun impact sur 
la population d’Attouche. En effet, après plusieurs décennies de 
fonctionnement3, le nombre d’enfants ayant fréquenté cette école n’a pas 
dépassé 08 élèves4. Tous étaient des garçons et avaient une famille à 
Makouda qui les hébergeait durant toute l’année scolaire. Après l’école 
de Makouda, ces élèves ont eu des parcours différents. Mais rares étaient 
ceux qui ont poussé encore leurs études pendant quelques années à 
Dellys, Tizi-Ouzou ou à Alger. Si bien que la plupart sont redevenus 
fellahs comme les autres villageois. Deux anciens élèves sont aujourd’hui 
                                                                                                                                      
2 Nos informateurs se souviennent encore des directeurs de l’école de Makouda à 
l’exemple de Lirmer (1896-1903), Itroit (1903-1925) et le dernier, Christian Buono, est 
l’auteur de L’Olivier de Makouda, Paris, Ed. Trésias, 1991. 
3 Pour rappel, l’école française de Makouda a été fermée au lendemain du déclenchement 
de la guerre, en 1954,  après avoir été réquisitionnée par les militaires. Cf, Buono, C., Op. 
cit. p. 10.  
4 Nous avons reconstitué ce chiffre avec l’aide de nos informateurs qui se souviennent de 
plusieurs autres détails tant la réalité était marquante.  
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émigrés dont un était Harki. Alors que deux autres ont travaillé comme 
cadres à Alger. L’un deux était ingénieur informaticien à Air Algérie5 et 
le deuxième, cadre financier dans une société nationale. Le dernier, le 
plus âgé d’entre eux et le seul à être décédé parmi tous ces anciens élèves, 
était un marabout. C’était lui qui se chargeait de tout le courrier de la 
région, il avait à l’époque une boîte postale à cet effet au bureau de Poste 
de Tizi-Ouzou.            

Par ailleurs, après la fermeture de l’école française de Makouda au 
début de la guerre, la population locale a renoué avec l’enseignement 
français, à Attouche. Quoique cette nouvelle expérience n’a duré que 4 
années, de 1958 à 1962, elle s’est étalée sur deux périodes. Au début, 
l’enseignement se faisait, durant les premiers mois, au village de 
Tassedart dans une huilerie qui a été aménagée pour servir de classe aux 
élèves. Puis, l’école a été déménagée à Ighil Kamoum, près du village 
Izaroukene au sein de la SAS6 où étaient regroupés tous les villageois 
d’Attouche. Une telle initiative nous laisse supposer que la 
programmation de cette école n’est pas le fruit d’une demande sociale. 
Au contraire, elle obéissait à des considérations politiques et militaires 
ayant pour objectif de dissimuler les contradictions de cette entreprise 
dont ses concepteurs faisaient, note Pierre Bourdieu «multiplier les 
actions de façade, propres à tromper les observateurs superficiels ou 
prévenus, ouverture de routes, édification des habitations pourvues d’un 
minimum de confort, installation des écoles et de dispensaires»7.  

D’autre part, contrairement à Tassedart où l’enseignement se faisait 
dans une huilerie, à Ighil Kamoum par contre, l’école était dotée de 
plusieurs équipements : un tableau, des tables et des chaises. A son 
ouverture en 1958, elle fonctionnait avec deux classes en préfabriqués 
dont les baraquements sont encore visibles aujourd’hui. Ensuite, vers 
1960, on a ajouté deux autres classes en durs en raison du nombre 
d’élèves qui avait atteint, à la rentrée de cette même année, 37 élèves dont 
5 filles8. Cette augmentation de nombre d’élèves à partir de cette année 
s’explique notamment par le regroupement de la population locale à 
partir de 1960 autour de la SAS d’Ighil Kamoum. Toutefois, les 
instituteurs étaient encore des militaires puisque les civils n’ont 
commencé à intégrer ce corps d’enseignants que vers la fin de la guerre. 

                                                                                                                                      
5 Il est aujourd’hui à la retraite. 
6 Section Administrative spécialisée.   
7 Bourdieu, P.et Sayad, A., Le déracinement, Paris, Éd. de Minuit, 1964, p. 40. 
8 Les informations concernant cette promotion, nous les avons recueillies avec nos 
propres soins auprès des établissements scolaires de la région d’Attouche en consultant 
notamment les ‘‘registres d’entrées et de sorties des élèves’’.    
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Les anciens élèves se souviennent des noms comme Vincent, Cervantès, 
Cheval, Dumas, Carrière, Poe, etc. Celui-ci était le dernier français à 
avoir quitté la région. C’était en 1964.  

Cependant, en dépit des efforts fournis pour rapprocher l’école 
française des élèves de la région, la population locale persiste encore dans 
son refus de l’enseignement français. Puisque, de nouveaux obstacles se 
sont dressés entre les deux parties pour réduire son influence parmi la 
population. L’emplacement de cette école, l’usage de la coercition pour 
forcer les élèves à rejoindre les classes et la guerre sont autant de raisons 
qui ont contribué à réduire sa portée. Tous ces facteurs se sont conjugués 
pour réduire le nombre d’élèves originaires d’Attouche qui ont fréquenté 
l’école française d’Attouche. Car, après quatre années de scolarisation, ils 
n’étaient que 107 élèves dont 18 filles à avoir fait cette école depuis son 
ouverture en 1958 jusqu’à 1962. La promotion scolaire de 1958 que nous 
avons choisie dans notre échantillon pour son niveau de représentativité 
illustre les débuts de la scolarisation dans la région. Elle nous livre tous 
les détails sur le fonctionnement de l’école française d’Attouche 
notamment sur le plan des effectifs, de rendement et de la nature du 
cursus scolaire accompli par les élèves. 

En matière d’effectifs, par exemple, cette promotion avait 27 élèves 
inscrits en première année dont 5 filles. Le nombre de filles qui ont 
fréquenté l’école durant cette première année scolaire et les années 
suivantes est infime comparativement à celui des garçons. Cette disparité 
va se poursuive également avec l’école algérienne jusqu’au milieu des 
années quatre-vingt en raison de l’écart culturel qui existait entre la 
population locale et l’institution scolaire. De plus, l’école d’Attouche 
avait, jusqu’à 1972, un accès difficile qui ne favorisait pas les enfants de 
certains villages de la région, en particulier les filles. Ainsi, dès le 
lancement de cette scolarisation, nous retrouvons déjà l’un des traits 
particuliers qui caractérisent le processus de scolarisation de la région. A 
savoir, le décalage qui existe entre le nombre de filles scolarisées et celui 
des garçons. D’un autre côté, sur le plan de l’âge, la plupart de ces élèves 
avaient, à la rentrée, plus de 6 ans excepté 5 garçons et 2 filles. Sinon, le 
reste des élèves avaient tous, à la rentrée, 7 ans et plus dont un garçon 
avait 11 ans. C’est un autre trait que nous retrouvons également au début 
du lancement de l’école algérienne. Compte tenu de cette situation, les 
meilleures élèves sautaient les classes afin de rattraper ce retard. 

Enfin, pour ce qui est du cursus scolaire de ces élèves, nous avons 
distingué deux traits majeurs : une progression lente à cause des 
redoublements répétitifs et un important échec scolaire. Puisque sur les 
22 garçons inscrits en première année au cours de l’année scolaire de 
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1958/1959, 11 d’entre eux n’ont atteint le C.E.M.1 qu’à l’année scolaire 
de 1964-1965 et 4 autres élèves, le C.M.2 au cours de la même année 
scolaire. En revanche, un autre élève a atteint le C.E.2 durant l’année 
scolaire de 1962/1963 et un autre le C.F.E. sans avoir eu plus de précision 
sur son cas. Quant aux autres, un élève a quitté très tôt l’école pour faire 
l’enseignement coranique à la mosquée du village alors qu’un autre est 
parti avec sa famille pour s’installer à Alger. Concernant les filles, 3 
d’entre elles ont quitté l’école sans raison apparente9, ni sur le motif du 
départ ni sur le niveau d’études atteint alors que la quatrième est allée 
avec sa famille à Dellys. Au total, ils ne sont que 4 élèves dont une fille à 
avoir atteint le C.E.P.E. Parmi ceux-ci, 2 garçons ont été reçus au 
C.E.P.E. puis, au B.E.M. mais un seul au BAC. Il est  actuellement 
enseignant à l’université de Bab-Ezzouar, à Alger.  

L’école algérienne : de bons espoirs aux faibles résultats 
L’avènement de l’école algérienne, en 1962, a introduit plusieurs 

changements par rapport à la période précédente. Sur le plan des 
infrastructures scolaires, l’école primaire d’Attouche qui a hérité des 
anciennes bâtisses servant à l’école française, s’est renforcée avec la 
construction de nouvelles classes. Car, les changements politiques 
survenus en 1962, ont suscité un nouvel élan chez la population de la 
région. Une demande de l’instruction commence à se faire sentir parmi 
les villageois dont le mouvement a également entraîné des filles. Ce 
nombre croissant en matière d’effectifs dessine ainsi les premières 
courbes ascendantes10 du processus de scolarisation de la région. Cette 
évolution en matière d’effectifs et de rendement est liée non seulement à 
l’amélioration des conditions matérielles et humaines de scolarisation 
mais aussi aux rapports qu’entretient la population locale avec cette 
nouvelle institution au village.  

C’est pourquoi avant de dresser le bilan quantitatif et qualitatif de 
l’école algérienne dans la région, nous tenterons, en premier lieu, de 
reconstituer la progression des infrastructures scolaires qui ont porté le 
processus de scolarisation d’Attouche de 1962 jusqu’au 1999.   

                                                                                                                                      
9 Nous n’avons pas trouvé sur le registre d’entrée et de sortie des élèves consulté au 
niveau de l’école primaire d’Attouche les raisons de ces départs.  
10 Cf. les figures suivantes. 
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Les infrastructures scolaires : du manque criant à la 
disponibilité de classes et d’écoles 

L’école primaire d’Attouche n’a été réceptionnée qu’à la rentrée 
scolaire de septembre 1972. Durant toute une décennie, cette école s’est 
contentée de reprendre les infrastructures qui servaient à l'école française 
au sein de la SAS d’Ighil Kamoum. Elle a continué à fonctionner avec 
quatre classes, deux en durs et deux autres en préfabriqués jusqu’à 1968, 
date à laquelle fut ajoutée, sur les lieux, une autre classe en dur11. 
Désormais, l’école primaire d’Attouche est située au milieu de tous les 
villages de la région. A son inauguration, en 1972, elle comptait 7 
classes. Mais, compte tenu du flux continu en matière d'effectifs, les 
responsables locaux ont ajouté un peu plus tard, au cours de cette 
décennie (soixante-dix), 5 autres classes, 2 en 1978 et 3 autres en 1979. 
En tout, l'école algérienne d’Attouche a fonctionné durant les années 
soixante-dix avec 12 classes. Cependant, cette construction de nouvelles 
classes sur le même lieu chaque fois que le besoin se faisait sentir sur le 
plan des divisions pédagogiques, va serrer l'étau autour de cette école à 
cause de l'exiguïté des lieux dont le summum va être atteint la décennie 
suivante.  

En effet, durant les années quatre-vingt, l'école primaire d’Attouche 
s'est encore étirée vers tous les côtés pour permettre d'ajouter de 
nouvelles classes afin de contenir tous les élèves qui se présentent à 
chaque nouvelle rentrée scolaire. Car au cours de cette décennie, les 
effectifs ont été multipliés par deux par rapport à la précédente12. Ainsi, 
cette école a bénéficié encore de 5 classes, 2 en 1981 et 3 autres en 1983 
après avoir fonctionné avec 12 classes durant les années soixante-dix. Vu 
le nombre de divisions dont elle dispose, cette école s'est ensuite scindée 
en deux établissements distincts avec un personnel enseignant et 
administratif différent. De plus, désormais, les élèves d’Attouche reçus en 
6éme sont admis au C.E.M. de Makouda qui a bénéficié d’un collège à la 
rentrée de 1982. Quant aux lycéens, ils continuent de fréquenter les 
lycées de Tizi-Ouzou, de Dellys et de Tigzirt qui recevait uniquement des 
garçons, à partir de 1985.  

En revanche, la décennie quatre-vingt-dix a inauguré une nouvelle 
étape dans le processus de scolarisation de la région. Puisque toutes les 
évolutions qui étaient en gestation durant les années précédentes ont 
                                                                                                                                      
11 Après 1972, ces infrastructures servant à l’école française puis à l’école algérienne 
étaient devenues, pour quelques années encore, un centre de formation professionnelle. 
12 Cf. les figures ci-dessous. 
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connu leur aboutissement à partir de cette décennie. C'était en effet durant 
ces années quatre-vingt-dix qu'a été desserré l'étau dans lequel fut prise 
l'école primaire d’Attouche. Or, cette école fonctionnait tout au long des 
décennies précédentes à mi-temps et avec des classes surchargées. De 
plus, l'exiguïté des lieux et l’emplacement de cette école constituaient une 
source de dangers pour les élèves13. Cette évolution est rendue possible 
grâce à l'ouverture de deux autres écoles primaires dans deux villages 
d’Attouche. Il s'agit du village de Tigoulmamine qui a réceptionné son 
école en 1993. Elle fonctionnait alors avec 4 classes puis 9 classes et avec 
13 classes depuis 1998. Le deuxième village, c'est celui de Machera qui a 
bénéficié également d'une école avec 4 classes à partir de septembre 
1996. 

En somme, Attouche dispose aujourd'hui de 4 écoles primaires au sein  
desquelles sont répartis les élèves de la région selon les villages et leur 
distance par rapport à ces établissements. Compte tenu de cette 
disponibilité d’infrastructures scolaires au niveau de la région et le recul 
du nombre d’inscrits en raison de la baisse de la natalité, les deux  écoles 
primaires  qui se  trouvent au centre d’Attouche n'utilisent que 14 classes 
sur l'ensemble des 20 classes qu'elles comptent en 1999. C'est dans ce 
contexte que l'un des directeurs de ces deux écoles a ouvert, en 1998, une 
classe préparatoire qui accueille l’année suivante, en 1999, 30 élèves âgés 
entre 4 et 5 ans. D’autre part, chacune de ces 4 écoles a son propre 
personnel où figurent un directeur et des instituteurs de la région à côté 
d'autres collègues issus de différentes régions. Ils sont en nombre de 42 
instituteurs dont un peu plus de la moitié, c'est-à-dire 23 sont des femmes 
et parmi eux, nous avons comptabilisé aussi 11 instituteurs dont 2 
femmes de la même région. En plus de ces établissements primaires, 
Attouche compte également un collège réceptionné en 1990 puis un 
lycée, depuis 1997. Il est situé à mi-chemin entre Attouche et Makouda.  

                                                                                                                                      
13 Cette école est longée par la route principale qui traverse le centre d’Attouche. A leur 
sortie de l’école, les élèves se retrouvent au milieu de la chaussée. C’est pourquoi les 
accidents sont courants durant toutes les années scolaires et plusieurs élèves, non encore 
habitués à la circulation, ont été percutés par des voitures dont un accident était mortel. 
Depuis, les responsables ont construit un mur tout au long de la route avec une barrière.  
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Figure 1 : Evolution de nombre de scolarisés de Attouche selon les 
années scolaires et le cycle d’enseignement de 1958 à 1999 
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Figure 2 : Evolution des effectifs de l’enseignement primaire de 1958 
à 1999 selon l’année scolaire et le sexe 
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Figure 3 : Evolution des effectifs de l’enseignement moyen selon le 
sexe et l’année scolaire 
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Figure 4 : Evolution des effectifs de l’enseignement secondaire selon 
le sexe et l’année scolaire 
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Figure 5 : Evolution des effectifs de l’université selon le sexe et 
l’année scolaire 

 
 



Le bilan de la scolarisation dans une région rurale de Kabylie : 1958 - 1999 

121 

Le rendement de l’école algérienne d’Attouche : forte 
fréquentation au primaire, moyenne au collège et faible ailleurs 

Après quatre décennies de scolarisation, l’école primaire d’Attouche a 
permis de scolariser plusieurs générations d’enfants. Le nombre des 
élèves va toujours crescendo au fur et à mesure de l’amélioration des 
conditions matérielles et humaines de scolarisation. Les progrès en 
matière d’infrastructures ont amené aussi les filles d’Attouche à rejoindre 
les bancs de l’école après avoir accusé au départ du retard par rapport à 
leurs confrères. Néanmoins, la plus grande partie de ces scolarisés n’a pas 
dépassé le primaire. Puisque ils n’ont commencé à rejoindre le collège 
qu’à partir de 1964 et le lycée en 1968. Quant à l’université, il a fallu 
attendre jusqu’à 1972. Ce retard est encore significatif pour le cas des 
filles d’Attouche, car la plupart quittent l’école durant les premières 
années du primaire notamment au début de la scolarisation de la région. 
Les premières filles n’ont accédé au C.E.M. qu’en 1975, puis le lycée en 
1979 et, enfin, l’université, en 1982. 

Au total, de 1962 à 1999, l’école primaire d’Attouche a accueilli dans 
ses classes 4.267 élèves dont 44,83% (1913) se composaient de filles. Sur 
ces 4267 élèves qui ont fréquenté le primaire durant toute cette période, 
49,14% ont accédé au collège soit 2097 élèves et parmi lesquels les filles 
occupaient un taux de 46,78%. Sur l’ensemble des élèves qui ont fait 
l’enseignement primaire, 790 (18,51%) d’entre eux ont été admis au 
lycée dont 51,51% étaient des filles. Quant au bac, ils sont seulement 167 
(3,91%) à avoir obtenu ce diplôme dont 51,49% de filles. En termes de 
décennies, sur les 4.267 élèves qui ont fréquenté le primaire de 1962 à 
1999, 11,7% ont été scolarisés entre 1962 et 1969 contre 19,5% durant la 
deuxième décennie, c'est-à-dire entre 1970 -1979. Ce taux va encore 
progresser pour atteindre 35,1% durant la troisième décennie 1980-1989 
puis 33,6% au cours de la dernière décennie, 1990-1999.   

Par ailleurs, concernant le collège, sur les 2.097 collégiens issus de 
l'école algérienne entre 1962-1999, seulement 1% d'entre eux a fait 
l'enseignement moyen entre 1962-1969. Ce taux va se muer faiblement 
pour atteindre 5,1% au cours de la deuxième décennie 1970-1979. 
Néanmoins, la situation va se renverser à partir des années quatre-vingt, 
puisque 35,3% d’élèves originaires d’Attouche ont fait leur collège 
durant cette décennie. Cette progression va se confirmer au cours de la 
dernière décennie car le nombre d’élèves ayant fréquenté le collège de 
1990 à 1999 a atteint 58,4%. Quant au lycée, le taux de fréquentation de 
l'enseignement secondaire est estimé à 0,8% durant les années soixante 
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sur le total de 796 lycéens que compte la région. Puis, 3,2% durant les 
années soixante-dix contre 24,1% pour les années quatre-vingt et enfin 
70,7% durant les années quatre-vingt-dix. Concernant l'université, sur les 
167 bacheliers que compte la région de 1962 à 1999, nous n'avons 
comptabilisé aucun bachelier durant la décennie soixante. Mais, ils sont 
4,1% à avoir obtenu ce diplôme au cours de la décennie soixante-dix 
contre 29,3% durant la décennie quatre-vingt et 66,4 % durant la 
dernière, 1990-1999.   

Les filles réussissent mieux que les garçons  
À la longue, l’amélioration des conditions de scolarisation dans la 

région et le changement dans le rapport qu’entretient la population locale 
avec l’institution scolaire a profité beaucoup plus aux filles qu’aux 
garçons. Or, en dépit de toutes les difficultés rencontrées par les filles 
d’Attouche pour se frayer un chemin au début de la scolarisation, elles 
ont aujourd’hui tendances à surpasser les garçons dans tous les cycles 
d’enseignement. En effet, quoique du point de vue quantitatif, les garçons 
ayant fréquenté le primaire sont plus nombreux que les filles, du point de 
vue qualitatif et en matière de rendement, celles-ci sont plus efficaces que 
leurs confrères. Ainsi, les filles d’Attouche sont en train de devancer les 
garçons en s'imposant par le haut. Par exemple, au primaire, la ligne 
graphique qui traduit les effectifs des filles frise tantôt celle des garçons 
et tantôt autre la dépasse. En revanche, pour le cas des  autres cycles, la 
cadence va se décanter davantage en faveur des filles.  

À titre de comparaison, les chiffres en termes de sexes et de paliers 
d’études qu’offrent les quatre décennies de scolarisation parcourues par 
l’école algérienne de 1962 à 1999 sont les suivants. Sur les 500 élèves 
ayant fréquenté le primaire durant la première décennie, c’est-à-dire entre 
1962 et 1969, 33,2% étaient des filles. Mais,  aucune fille n’a fait le 
collège, le lycée ou l’université durant cette décennie. Par contre, le 
nombre de garçons ayant fréquenté le collège durant ces années était de 
21 et pour le lycée ils n’étaient pas plus de 7 lycéens et aucun autre 
garçon pour l’université. Et sur les 833 élèves ayant été au primaire 
durant la décennie 1970, 39,86% étaient des filles. Au même moment, les 
filles d’Attouche font leur entrée au collège et au lycée. Ainsi, des 108 
collégiens de cette décennie, 20% étaient des filles et sur 26 lycéens ayant 
fréquenté le lycée durant cette période, 23% d’entre eux étaient 
également des filles. 
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Cette dynamique sera maintenue durant la décennie 1980, car sur les 
1500 élèves ayant fréquenté le primaire au cours de ces années, 46,6% 
étaient des filles. Elles sont en revanche 44,61% à avoir fait le collège sur 
les 742 collégiens et 37,5% le secondaire sur les 192 lycéens de cette 
décennie. En outre, la décennie 1980 se distingue des précédentes par 
l’accès des filles à l’université avec un taux de fréquentation évalué à 
20,41% sur 49 bacheliers reçus au cours de cette décennie. Les 
statistiques évoluent encore à l’avantage des filles dès le primaire, à partir 
des années 1990. En effet, c’est durant cette période que les filles 
rattrapent leurs confrères au primaire avec un taux de fréquentation de 
l’enseignement primaire estimé à 49,93% sur les 1434 élèves. Mais elles 
les devancent pour la première fois au collège avec 51,55% sur 1226 
collégiens et au lycée avec 58,41% de fréquentation de l’enseignement 
secondaire sur les 565 lycéens de cette décennie. Enfin concernant 
l’université, les filles couronnent toute cette progression avec un taux de 
68,47% bachelières sur les 111 admis durant cette décennie. 

Cette progression maintenue en matière de réussite chez les filles 
comparativement aux garçons s'explique par plusieurs raisons qui 
trouvent leur origine dans la société. En effet, les années quatre-vingt-dix 
se distinguent par l'émergence d'un nouveau discours faisant le bilan de 
l'école algérienne qui s'est soldé par un échec cuisant dans tous les 
domaines. Les journaux et les partis politiques servent de relais dans la 
vulgarisation de ce discours. A l’exemple de cet extrait d'un article de 
journal : «les statistiques font que l'école algérienne est celle de l'échec. 
Ses victimes se comptent en millions d'individus éjectés sans avoir appris 
à maîtriser un quelconque savoir. Des millions d'individus qui subissent 
très tôt les affres de l'exclusion14». Ce discours pessimiste colporté par les 
mass media à travers l'espace public trouve aussi écho parmi la 
population scolaire notamment les garçons. Ceux-ci préfèrent quitter 
l'école pour faire carrière ailleurs, travailler ou rester tout simplement 
sans rien faire. A contraire, les filles s’investissent davantage à l’école car 
l’institution scolaire revêt pour elles un autre sens.   

En outre, les multiples diplômés universitaires qui subissent le 
chômage aujourd'hui au village ne motivent pas davantage les jeunes 
générations. D'autre part, les villages kabyles connaissent aujourd'hui 
l'émergence de nouveaux jeux électroniques qui attirent beaucoup les 
enfants notamment les garçons après l'école et les parents ont de plus en 

                                                                                                                                      
14 Cf. El-Watan du 14 mai 2000. 
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plus du mal à les retenir à la maison15. Ils font également du sport dans 
des salles ouvertes à cet effet au village comme le cas de notre région où 
ces jeunes enfants s'initient au Karaté et au Vô-Vietnam. Par conséquent, 
l'école ne constitue plus aujourd'hui le seul centre d'intérêt pour ces 
enfants. Quant aux filles, quoiqu'elles sont, elles aussi, influencées et 
conscientes de cette situation, elles sont en revanche plus appliquées au 
travail, car l'école constitue pour elles le seul moyen pour s'affranchir des 
contraintes qui plantent leurs consœurs illettrées au village. 

Conclusion 
Bien que le rendement de l’école algérienne d’Attouche reste 

largement insuffisant, la région commence à se dépaysanniser et à se 
prendre en charge grâce au travail initié par l’entremise de l’institution 
scolaire. En effet, au bout de quatre décennies de scolarisation au sein des 
villages d’Attouche, cette école a produit des enseignants qui prennent 
aujourd’hui en charge le fonctionnement de cette même école qui les a 
formés. Après les enseignants français, les coopérants orientaux et 
d’autres enseignants venus de toute la Kabylie, l’école primaire 
d’Attouche a accueilli le premier instituteur de la région, F. Mohamed, en 
1974. Cette première nomination a annoncé l'arrivée d'autres instituteurs 
et institutrices qui vont rejoindre les écoles de la région au fil des années.  

Ainsi, le nombre d'enseignants originaire d’Attouche qui était de 9 
instituteurs durant les années 1970, a atteint 17 au cours des années 
quatre-vingt. Parmi eux, nous avons dénombré la présence d'institutrices 
dont la première a commencé à y exercer en 1982 et trois autres l'ont 
rejointe en 1986. En outre, d’autres enseignants exercent également dans 
le collège et le lycée d’Attouche. Néanmoins, malgré l'émergence de ces 
instituteurs, les autres régions de Kabylie continuent à pourvoir encore en 
instituteurs les écoles primaires d’Attouche. De même qu’Attouche 
commence à fournir ses enseignants et ses instituteurs pour d’autres 
régions où ils exercent dans des collèges et des lycées. Quatre autres 
enseignants travaillent à l’université de Tizi-Ouzou et de Bab-Ezzouar, à 
Alger.  

La scolarisation a permis également de produire des cadres et des 
fonctionnaires qui travaillent dans la Commune et la Daïra de Makouda. 
D’autres exercent aussi dans d’autres institutions publiques au niveau 
régional et national. Sur le plan politique, Attouche assure aussi sa propre 

                                                                                                                                      
15 Plusieurs parents qui viennent nous voir en tant qu’enseignant nous ont parlés de cette 
situation et faits part de leur inquiétude face à ces salles de jeux qui s’implantent 
également aujourd’hui à côté des écoles. 
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autonomie, car quelques-uns de ses scolarisés ont été élus présidents 
d’Assemblée populaire communale (maires) ou vice-présidents (adjoints 
au maire). De plus, nombreux parmi les anciens scolarisés sont également 
tentés par les partis politiques. Ils commencent à se positionner sur 
l’échiquier politique local et national. C’est le cas aussi des professions 
libérales parmi lesquelles nous avons recensé des médecins, des 
vétérinaires, etc. Mais le mérite de l’école dans cette région rurale, c’est 
aussi le renouvellement sans cesse du corps de métiers qui existe à 
Attouche. Elle a favorisé l’apparition de nouveaux métiers à l’exemple de 
mécaniciens, électriciens, chauffeurs, écrivains publics, peintres, 
soudeurs, etc. Le tout aux dépens des anciennes activités notamment le 
travail agricole qui n’attire plus les scolarisés d’Attouche. L’agriculture 
est dévalorisée au fur et à mesure de l’émergence de nouveaux métiers.  

Sigles utilisés dans le texte (Ndr) 
B.E.M. : Brevet de l’enseignement moyen. 
C.E.2 : Cours élémentaire 2ème année. 
C.E.M. 1 : Cours élémentaire moyen 1ère année. 
C.E.P.E. : Certificat d’études primaire élémentaire. 
C.F.E. : Cours de fin d’études. 
C.M. 2 : Cours moyen 2ème année. 
R.G.P.H. : Recensement général de la population et de l’habitat. 
S.A.S. : Section Administrative Spécialisée (armée française). 
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Identité et altérité dans la chanson kabyle 
engagée des années 1990 :  
Idir, Lounès Matoub et Aït Menguellet  

Fatiha TABTI-KOUIDRI* 

"Dis-moi ce que le peuple chante  
et je te dirai quelle est sa morale  
et comment il est gouverné". 
CONFUCIUS – Ve siècle avant J-C.  

Introduction 
Dans l’Algérie des années 1990, alors que la violence et la terreur font 

reculer bien d’autres formes d’expression (notamment le cinéma et le 
théâtre), on assiste à un véritable renouveau de la chanson engagée qui va 
notamment servir d’exutoire aux ressentiments d’une population prise en 
étau entre terrorisme et répression. Le chanteur engagé semble alors 
retrouver le statut qu’avaient autrefois les « seigneurs des mots » de la 
tradition orale, virtuoses du verbe, détenteurs de la mémoire commune, 
faiseurs d’opinion, passeurs de langue(s) et de culture(s).  

En effet, porte-voix d’un peuple réduit au silence par la peur et la 
censure, le chanteur n’est plus dès lors un simple « motrib » dont le rôle 
est de divertir. Sa prise de parole en fait un « parleur » dans le sens que 
Jean-Paul Sartre donnait à ce terme, c'est-à-dire quelqu’un qui « désigne, 
démontre, ordonne, refuse, interpelle, supplie, insulte, persuade, 
insinue »1.  

Cette fonction informative, exhortative, contestataire, dénonciatrice, 
revendicatrice, etc., que les chansons vont alors développer, si elle n’est 

                                                                                                              
* Enseignante-chercheure à l’ENS/LSH – Alger.  
1 Sartre, J-P., Qu’est-ce que la littérature ?,  Paris, Editions Gallimard, 1985, p. 25. (1ère 
édition en 1948). 
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pas nouvelle, va s’amplifier et se durcir comme à chaque fois en période 
de crise. Ainsi, en dépit des lois d’exception et la violence vécue au 
quotidien, ou peut-être même à cause de tout cela, la chanson algérienne 
des années 1990 va se présenter comme un moyen cardinal d’expression, 
d’information, de protestation, de revendication, de conscientisation, de 
mobilisation… 

La prise de conscience de ce potentiel déterminant d’un objet 
communément considéré comme accessoire, frivole, voire licencieux2, a 
suscité le questionnement suivant, auquel seront proposés quelques 
éléments de réponse :  

- Pourquoi tant de valeur symbolique est-elle attribuée par certains à 
une forme désignée par d’autres comme une « sous-culture de masse » ? 

- Quels sont les enjeux culturels et par là-même identitaires immergés 
dans le contenu comme dans la forme des chansons kabyles de la 
décennie noire ?   

- De quelles manières la diversité s’y exprime-t-elle ?  

La chanson, un moyen de communication  
« Toute manifestation culturelle peut être perçue comme un processus 

de communication »3 et la chanson en est une. Durant les années 1990, 
elle va servir de vecteur à un discours populaire de substitution au 
discours dominant du pouvoir et à celui dominateur des extrémistes 
religieux, discours péremptoires qu’elle va déconstruire pour en souligner 
les abus et les failles.  

Ancrées dans une actualité tragique, les chansons vont alors baliser la 
décennie noire : des chansons témoignages, des chansons manifestes, des 
chansons chroniques d’une violence quotidienne, des chansons de révolte 
mais aussi d’amour et d’espoir, des chansons pour « dire » ce qui peut 
paraître indicible parce que difficile à comprendre, difficile à admettre, 

                                                                                                              
2 Dans de nombreux pays  musulmans, la chanson est généralement associée à des mœurs 
dissolues et présentée par les fondamentalistes religieux comme une pratique licencieuse. 
De nombreux hadiths la définissent comme un « qabih lighayrih » (nocif pour autrui) qui 
détourne du droit chemin et conduit au mal et à la dépravation. C’est pourquoi chanter 
(notamment pour les femmes) est vécu la plupart du temps comme la transgression 
d’interdits sociaux et religieux. 
3 Dourari, A., Modalité d’être et dialectique de l’un et du multiple dans les expressions 
culturelles de la société algérienne. Essai d’une sémiotique sociale, in A. Dourari (dir) 
Cultures populaires et culture nationale en Algérie, Actes du colloque, La place des 
formes d’expressions populaires dans la définition d’une culture nationale, (Université 
Mouloud Mammeri, Tizi-Ouzou, 20 – 22 novembre 1999), Paris, Editions L’Harmattan, 
2002, p. 250.   
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des chansons enfin qui vont porter une parole libérée à l’intérieur comme 
à l’extérieur des frontières du pays et constituer de ce fait un lieu 
d’ouverture dans un pays fermé.  

En réaffirmant le lien traditionnel historiquement tissé entre 
contestation populaire et médium de la parole chantée,  la chanson 
algérienne des années 1990 va contribuer de façon notable à maintenir la 
communication entre les Algériens eux-mêmes mais aussi entre ces 
derniers et le reste du monde. Ainsi, née dans un contexte de crise 
multiple, économique, politique, sociale et culturelle, la chanson 
algérienne de la décennie noire va se présenter « comme acte témoin, 
comme acte trace, de cet état politiquement, économiquement, 
humainement critique et souffrant »4.  

Sa présence massive dans l’environnement sonore et affectif de toutes 
les couches de la société et son rôle multiple à la fois poétique, ludique, 
thérapeutique, idéologique, culturel, identitaire, social, relationnel, etc.,  
vont renforcer son impact sur les individus et les groupes. Ils en feront un 
média influent car le plus accessible, le plus proche par son contenu des 
préoccupations de la majorité des Algériens, et par sa forme, de leurs 
pratiques langagières d’où, comme le souligne P. Zumthor à propos de la 
poésie orale, « un effet moral : l’impression, sur l’auditeur, d’une loyauté 
moins contestable que dans la communication écrite (…), d’une véracité 
plus probable et plus persuasive»5. Il y a donc lieu de ne pas se laisser 
abuser par « La trompeuse légèreté des chansons»6, ces dernières pouvant 
constituer, outre un moyen de communication à part entière, un important 
gisement documentaire permettant la mise au jour des enjeux immergés 
dans le contexte qui les a générées.   

                                                                                                              
4 Deniot, J., « Le chanter réaliste, genre et ramifications », communication présentée lors 
des rencontres Textes à chanter, alliant universitaires et musiciens, à l’Université de 
Nantes en 1997. (Informations données par l’auteur lors de l’entretien qu’elle nous 
accordé le 10 janvier 2008). Il n’y a pas de références éditoriales à ce texte, cependant, 
l’article concerné est consultable sur le site de Joëlle Deniot : http://www.chansons-
francaises.info, L’extrait cité y figure en p.1. 
5 Zumthor, P., Introduction à la poésie orale, Paris, Editions du Seuil, 1983, p. 31. 
6 Cf. Borowice, Y., « La trompeuse légèreté des chansons. De l’exploitation d’une source 
historique en jachère : l’exemple des années trente », in CAIRN,  n° 61, avril 2005, pp. 98-
117.  
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La chanson kabyle, un espace d’affirmation identitaire  
J.F. Hamers et M. Blanc affirment que « pour qu’une langue soit une 

dimension saillante de l’identité d’un groupe, il faut qu’elle soit perçue 
comme une valeur centrale par les membres du groupe. »7 C’est le cas de 
tamazight qui en Kabylie est posée comme le discriminant principal et le 
trait définitoire fondamental de l’identité berbère. C’est pourquoi, sans 
négliger les aspects politique, social et culturel, la revendication berbère 
est avant tout linguistique. Cette revendication passe surtout par la poésie 
et le chant qui ont représenté, durant une longue période, l’ultime refuge 
de tamazight.   

En effet, la revendication de la langue et de la culture berbères s’est 
longtemps exprimé par le chant, c’est pourquoi « l’impact et la 
signification de la chanson kabyle sont celles de la langue qu’elle diffuse, 
travaille et perpétue : tamazight. Tout progrès de la chanson est un pas 
en avant de la langue »8. Dans son roman « L’étoile d’Alger » (1998), le 
romancier Aziz Chouaki reprend cette idée à son compte et met en avant 
le rôle central de la chanson dans la revendication de tamazight en faisant 
dire à l’un de ses personnages : « C’est grâce à la chanson que la cause 
berbère s’est fait entendre dans le monde. Grâce à Idir surtout »9. 

Il est vrai que la culture berbère doit beaucoup au chanteur Idir dont la 
chanson « A baba Inuba »10 traduite en sept langues, « va donner une 
assise de masse à la thématique identitaire et va renforcer la crédibilité 
nationale et internationale de la culture berbère »11. 

                                                                                                              
7 Hamers, J. F. et Blanc, M., Bilingualité et bilinguisme, Bruxelles, Pierre Mardaga 
éditeur, 1983, p. 209.  
8 Cherbi, M. et Khouas, A., in Chanson kabyle et Identité berbère. L’œuvre d’Aït 
Menguellet, Editions EDIF, 2000 / Paris, Méditerranée, 2001, p. 50. 
9 Chouaki, A., L’étoile d’Alger, Alger, Editions Marsa, 1998, p. 71.  
10 « A Baba inuba » est un conte kabyle ancien dont le chanteur Idir a fait une chanson 
(titre n° 1 d’une cassette de douze titres, Editions Oasis. Non datée, cette cassette a été 
commercialisée en 1974). « A Baba inuba » a marqué un tournant dans l’histoire de la 
chanson kabyle en propulsant cette dernière hors des régions berbérophones. Traduite en 
sept langues et reprises dans de nombreux pays dont la France,  l’Italie, l’Allemagne, le 
Japon, la Turquie etc., cette chanson offrira une notoriété internationale à son interprète 
qui sera ainsi le premier à faire sortir la chanson kabyle de son confinement régional. La 
dernière reprise en date de cette chanson se présente sous forme d’un duo entre Idir et la 
chanteuse écossaise Karen Matheson, Titre n° 1 de l’album « Identités », Sony Music 
Entertainment (France) SA, 1999.   
11 Chaker, S., Imazighen Ass-a, Alger, Editions Bouchène, 1981, p. 24.   



Identité et altérité dans la chanson kabyle engagée… 

131 

Idir qui affirme que « dans la chanson kabyle, il y a un message 
idéologique, politique, culturel»12 est le premier chanteur de la génération 
de l’indépendance à briser un tabou en citant le nom de Jugurtha, 
souverain berbère banni de l’histoire officielle, dans une chanson intitulée 
« Muqlegh »13 (J’ai observé) : 

 
Muqleγ tamurt Umaziγ     J’ai observé le pays d’Amazigh 
Yugurten walaγ ud ̣mik           Jugurtha j’y ai vu ton visage 
   

Cette chanson a valu à Idir d’être totalement censuré dans son pays, ce 
qui l’a contraint à émigrer en France d’où il a toujours continué à 
défendre la cause berbère à travers ses chansons mais aussi ses actions et 
ses déclarations.  

L’un des plus ardents défenseurs de cette cause, le chanteur Lounès 
Matoub, a lui aussi exprimé dans ses chansons la révolte que suscitait en 
lui le déni de sa langue et de sa culture maternelles ou, au mieux, leur 
relégation dans le domaine du folklore. Dans « Iluhqed Zzhir »14 (Le 
tumulte se précise), il s’insurge contre le sort réservé à sa langue 
maternelle :     

Tameslayt nni Cette langue 
D difrurin d issah           éclose dans la vérité 
Γar γersan nitni              ne représente à leurs yeux   
Telĥa ken i ccdah       que des chansonnettes pour danser 

               

Dans « A tamurtiw »15 (Ma patrie), il réaffirme sa détermination à 
mener un « combat » sans répit jusqu’à la reconnaissance de son identité :    

Imi d-lulegh d aqbayli Puisque je suis né kabyle 
Isem-iw imenγi                         mon nom est combat 
Γas tehfa tdukli                        et même si l’union s’émousse 
A tt-id- smesdeγ                        je l’aiguiserai, 
Ay at tmurt-iw                          ô mon peuple 
S tidi n lmux-iw des sueurs de mon cerveau 
Ara kwen-in dehneγ                 je t’enduirai. 

 
   
                         

                                                                                                              
12 Cf. la déclaration du chanteur kabyle Idir à Semiane, S. A., in Octobre. Ils parlent, Op. 
cit., p. 279.   
13 Titre n° 6 de la face A d’une cassette de dix titres, Editions Oasis. 
14 Titre n° 7 de l’album « Lettre ouverte aux… », Blue Silver, France, 1998.  
15 Titre n° 6 de l’album « Eras tili », Editions EMI, Azwaw, 1999.  
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La fougue et l’intransigeance qui caractérisaient celui que toute la 
Kabylie surnomme « le Rebelle » s’expliquent, comme le fait remarquer 
Tassadit Yacine, par le fait que « de toutes les oppressions, il en est une 
plus insupportable que toutes les autres au cœur du poète : c’est celle que 
subissent sa culture et sa langue »16. Cette oppression, est également 
dénoncée par un autre chantre de la berbérité,  Lounis Aït Menguellet qui, 
comme le montre Tassadit Yacine dans l’ouvrage qu’elle lui a consacré17, 
s’engage lui aussi dans la poésie comme dans un combat.  

Dans une chanson intitulée « Taqbaylit »18 (Kabyle), un mot qui 
désigne à la fois la culture, la langue et la personne qui la parle, il prône 
la lutte pour la sauvegarde de la mémoire, et donc, en premier lieu, de la 
langue qui sert à la transmettre :  
Ayla-m ’aqlit Reconnais ce qui t’appartient   
Γuram ad as tebrud yibwas prends garde à ne jamais y renoncer   
A taqbaylit  Ô (langue) kabyle 
Yecreq yitij yuli wass on voit poindre ton soleil et ton jour se lever    

 

Comme dans la quasi-totalité des poèmes kabyles, la langue est 
personnifiée et se confond avec la « mère » que « ses enfants » ont le 
devoir de défendre :     
Freh yissnaγ Sois fière de nous 
Ma truhed dacu nes’a Si tu nous laisses que nous reste-t-il ? 
Kem d yemnatneγ tu es notre mère 
Ma neğğa-kem si nous renonçons à toi, 
Gğen-kem wid tqur’aḍ si ceux que tu protège t’abandonnent 
Anda-t wudem avec quel front 
Is ara nqabel wiyaḍ oserons-nous faire face aux générations futures ? 
(…)  
Ur ttxemim Sois sans crainte 
Ma di ttiq neγ   di liser dans l’adversité comme dans la prospérité 
Tameslayt-im Ta parole, 
W a ttiγdlen ma yezmer que celui qui prétend pouvoir l’étouffer, s’avance  
Ma d arraw-im C’est grâce à tes enfants 
Yissen I tbedd ldzayer que l’Algérie est debout ! 

 

                                                                                                              
16 Yacine, T., Aït Menguellet chante… Chansons berbères contemporaines, Paris, 
Editions La Découverte/Awal, 1989, p. 324.  
17 Yacine, T., Aït Menguellet chante… Op.cit. 
18 Le texte intégral de cette chanson figure dans l’ouvrage de T. Yacine, Aït Menguellet 
chante… Op. cit., p. 246. 
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 Dans sa préface à l’ouvrage de T. Yacine, d’où sont extraits les vers 
qui précèdent, Kateb Yacine explique ainsi la « véhémence » qui 
s’exprime dans la dernière partie de l’extrait cité : « C'est que tamazight, 
notre langue nationale, depuis des millénaires, est à peine tolérée, pour 
ne pas dire proscrite, dans l'Algérie indépendante ! »19 Pour lui, les 
chanteurs, en effectuant au travers de leurs chansons un véritable travail 
de mémoire, se présentent comme des résistants, des « maquisards de la 
chanson ». En effet, « tel fut le titre offensif de Kateb Yacine qui 
introduisait le texte écrit sur le dos de la pochette du disque 78 tours 
réalisé par Meziane Rachid qui a interprété, pour la première fois, une 
chanson de mobilisation autour de l’identité Amazigh »20.  

Dans cette lutte pour la reconnaissance de leur langue et de leur 
identité, les chanteuses ne sont pas en reste.  Parlant de Taos Amrouche et 
de ses « Chants berbères de Kabylie »21, Assia Djebbar déclare : « Elle 
semble nous lancer ces chants violemment, fièrement, à la face : peut-être 
faut-il vraiment cet envol sonore formidable pour nous, les oublieux de la 
langue ancienne ! »22.  

Une nouvelle génération de chanteuses suit les traces de Taos 
Amrouche : Nouara, Malika Domrane, le groupe Djurdjura…, toutes ont 
revendiqué leur identité berbère. La première fait place à cette 
revendication dès le berceau. En effet, « Ad k-wessiγ a mmi ’zizen »23 (Je 
te mets en garde mon enfant chéri), est une berceuse qui prend l’allure 
d’une série de recommandations dictées par une mère à son enfant :     

 
Ad k-wessiγ a mmi ’zizen Je te mets en garde mon enfant chéri, 
D l’ib ma tettud lasel-ik ignorer ses origines est un avilissement. 
Ulac w'ara k-ihasben Personne ne t’accordera la moindre considération 
Mur tessined imawlan-ik Si tu ignores qui sont les tiens   
Hader wi k-ijayhen Prends garde à ne pas te laisser tromper 
Ad d-truhd ur d-teğğid later-ik ou tu disparaîtras sans laisser ton empreinte 
(…)  

                                                                                                              
19 Yacine, K., Préface de l’ouvrage de T. Yacine, Aït Menguellet chante… Op. cit., p. 3. 
20 Mokhtari, R., « Les maquisards de la chanson », in Le Matin, n° 2477 du Jeudi 20 avril 
2000, p. 5. 
21 Disque 45 tours, BAM LD 101, 1967. (Médiathèque de Radio Alger, Chaîne 2). Ces 
chants ont été réédités dans les années 1990 sous le label SACEM/ Beur FM, Editions 
Empreintes Digitales.   
22 Djebbar, A., Ces voix qui m’assiègent, Paris, Editions Albin Michel, 1999, p. 136.  
23 Sortie dans les années 1980, cette chanson, introuvable dans le commerce, est devenue 
une berceuse fredonnée par les mères kabyles à leurs enfants. Dans les années 1990, elle a 
été chantée par Nouara dans les rares concerts auxquels la chanteuse a participé (Cf. El 
Watan du 25 novembre 2005, Rubrique culture, p. 7.)    
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Rfed leqlam ad ttarud Prends une plume et écris 
Ad tezred acu i’adden prends connaissance du passé 
Macci d ayen ara temhud Ce n'est pas une chose que tu peux gommer 
Macci d ayen yettfakan Ce n'est pas une chose qui a une fin 
Wi d-ilulen ad as-tehkud À ton tour tu raconteras à ton enfant 
Akka ad yissin wi t-ilan afin qu’il sache qui il est     

 
Le groupe « Djurdjura », lui, reprend une chanson phare de la 

résistance berbère : « Kker a mi-ss Umazigh »24 (Debout fils 
d’Amazigh !) :   
Kker a mmi-s umaziγ! Debout fils d'Amazigh ! 
I tij nneγ yuli-d, notre soleil s’est levé 
Atas ayag' ur -t-zriγ, Il y a si longtemps que je ne l'ai vu 
A gma nnuba nneγ tezzid Frère, notre tour enfin est arrivé 
A zzel in-as i Masinissa Cours dire à Masinissa 
T amurt is tukwi-d ass a Que son pays s‘est aujourd’hui réveillé 
In-as, in-as i-Yugurta Dis! Dis à Jugurtha 
Arraw-is ur-t-tun-ara, que ses descendants ne l’ont pas oublié 
Ttar ines d-a-t-id-rren, qu’ils sont décidés à le venger 
Ism-is a-t-id-sekfen et à ressusciter son nom 
I lKahina Icawiyen A Kahina des “Chaouia” 
A tin is ddan irgazen qui a su guider les hommes 
I n-as ddin i-γ-d-ğğa dis-lui que le pacte qu’elle nous laissé 
Di la’mer ur-ten-tettara jamais nous ne l’oublierons 
S umeslay nneγ a nili, C’est par notre langue que nous existerons 
Refrain  
Azekka ad yif iḍalli, demain sera meilleur qu’hier 
Tamaziγt atgem atternu, Tamazight vivra et prospérera 
D asalas bwemteddu C’est le pilier du progrès     

 
A l’origine, l’auteur de la chanson, Ali Laïmeche, un militant du PPA, 

s’adressait aussi bien aux colonisateurs qu’aux partisans du panarabisme. 
La reprise du titre dans les années 1990 va lui donner une portée 
différente. L’évocation de la lutte semble concerner plus les événements 
du « Printemps berbère » d’avril 1980 et le premier couplet se veut 
                                                                                                              
24 Ecrite par Muhend U idir Aït Amrane dans les années 1940, deux nouvelles versions de 
cette chanson sont interprétées respectivement par Aït Menguellet et le groupe 
Djurddjura. Cette chanson revient avec force dans les années 1990 où elle est de toutes les 
manifestations en Kabylie. L’extrait cité figure dans S. Chaker : « Une tradition de 
résistance et de lutte : la poésie berbère kabyle. Un parcours poétique », in La Revue du 
Monde Musulman et de la Méditerranée, n° 51, Edisud, 1989, p. 29.     
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annonciateur d’une reconnaissance de la spécificité culturelle berbère, qui 
ne sera timidement amorcée par les institutions que quelques années plus 
tard, en 1995.  

Les chanteurs kabyles engagés de la décennie noire, notamment Idir, 
Lounès Matoub, Aït-Menguellet qui ont fait de la reconnaissance de 
l’identité amazigh le fer de lance de leurs revendications, reprennent ainsi 
les schémas ancestraux de quête identitaire qui caractérisaient déjà les 
poèmes et les chants de leurs prédécesseurs, notamment ceux de la 
génération de l’indépendance.  Ainsi, « toute la nouvelle chanson kabyle, 
à très forte connotation protestataire, est à considérer comme 
l’expression esthétique de ce travail culturel et idéologique, de ce 
discours collectif qui se met en place et se développe durant la première 
décennie de l’indépendance. Du reste, un grand nombre de textes chantés 
ont été ou sont composés par des poètes qui ont activement participé à ce 
mouvement d’affirmation »25. 

La chanson kabyle des années 1990 perpétue donc le lien entre la 
résistance passée, celle des militants dit berbéristes des années quarante 
notamment, et la résistance présente tout en s’adaptant à l’évolution de la 
politique linguistique. En effet, on peut remarquer que, depuis l’accession 
de tamazight au statut de deuxième langue nationale (en avril 2002) et la 
reconnaissance de la spécificité culturelle berbère, la chanson kabyle 
engagée, tout en conservant l’esprit contestataire qui l’a toujours 
caractérisée, semble se faire un peu moins véhémente que par le passé. Il 
faut reconnaitre que cette mutation est également en partie liée à la 
nécessité de se plier à de nouvelles logiques de marché en tentant de 
s’adapter au goût d’un public jeune et en grande majorité inconditionnel 
de ce qu’on pourrait appeler « la chanson légère », comme celle qui 
caractérise le raï, un genre alors en plein essor.   

La chanson kabyle, un vecteur de diversité 
Culture et identité ont toujours été placées au centre de la thématique 

de la chanson kabyle. Or, ces termes sont classés par Martine Abdallah-
Pretceille parmi ceux qui ne permettent pas « de penser un monde 
hybride », de prendre en compte « les multiples appartenances, les 
mutations, les individualisations et les personnalisations des 
comportements, les transgressions, les chemins de traverse, les zébrures, 

                                                                                                              
25 Chaker, S., « Une tradition de résistance et de lutte : la poésie berbère kabyle. Un 
parcours poétique », Op. cit., p. 26. 
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les parcours alternatifs…»26. On pourrait par conséquent en conclure que 
l’hypertrophie du discours identitaire dans la chanson kabyle tend moins 
vers une exigence de diversité que vers un repli communautaire, une sorte 
de vision homogénéisatrice inversée, faisant pendant au panarabisme. 
Toutefois, la référence récurrente à « lassel » (les origines), aux 
« izoran » (les racines) et à la culture qui en émane, la quête incessante 
d’identité qui caractérise le discours des poètes-chanteurs kabyles 
pourraient découler d’une volonté de mieux se connaître pour être à 
même de mieux se faire connaître. En fait, « il s’agit de reconquérir son 
Moi historique et présent afin de mieux aller vers l’autre. Il s’agit de 
s’ouvrir sur soi pour mieux s’ouvrir sur l’universel qui est déjà parmi 
nous, en nous»27. De ce point de vue, même si elle prend parfois l’allure 
d’une crispation identitaire, on peut considérer la lutte des Kabyles pour 
la reconnaissance de leur amazighité, comme un rejet de l’uniformisation, 
une exigence de diversité.  

Ainsi, dans « D ssah »28 (La vérité), le groupe Djurdjura propose une 
vision autre que celle, monolithique véhiculée par le discours officiel. Le 
but semble être de faire valoir une « vérité » différente de celle 
officiellement admise :         
D ssah neqar taneslit La vérité est que je défends ma souche    
D ssah cniγ tazayrit la vérité est que je chante mon pays 
d ssah ncenu ismis la vérité est que je suis liée à son nom 
Tejra tetaba’ arawis Comme l'arbre à ses racines 
D ssah nekki ttaqbaylit La vérité est que je suis kabyle 
(…)  
D ssah ttrajuγ ma dinim La vérité est que j’espère vous entendre me dire 
Ur tagwad fekd afusim « Ne crains rien, tends nous la main. » 

 
La fréquence d’emploi du mot « vérité », en corrélation avec les mots 

« souche », « racines », « liée » et « kabyle », pourrait être perçue comme 
une forme de crispation identitaire susceptible de brider tout élan vers 
l’Autre. Cependant, les deux derniers vers semblent remettre en question 
cette éventualité. En effet, le « vous » auquel s’adresse cet appel est selon 
toute vraisemblance « l’Autre » qui ne partage pas nécessairement les 
mêmes convictions et dont on attend une « main tendue », scellant une 
sorte de réconciliation. Aït Menguellet, quoique dans un style plus 
                                                                                                              
26 Abdallah-Pretceille, M., Former et éduquer en contexte hétérogène. Pour un 
humanisme du divers, Paris, Editions Anthropos, 2003, p. 28.  
27 Dourari, A., Avant-propos, in Abderrezak Dourari (dir.), Cultures populaires et culture 
nationale en Algérie, op. cit., p. 9. 
28 Titre n° 7 de la Compilation « Oriental feeling », volume 1, BMG, France, 1993.  
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exhortatif, semble poursuivre le même objectif de reconnaissance de « la 
vérité » dans « Neżra »29 :  
Neżra la tżerrem Nous savons que vous savez 
Teżram kulchi dayen illan Vous savez que nous disons la vérité 
Teżram amek i gella lhal Vous savez ce qu’il en est 
Ma nnan awen-d wi kwen ilan Si on vous demande vos origines 
Inet-t id mebγir ccwal Reconnaissez-le sans colère 
Teżram amek i gella lhal Vous savez ce qu’il en est 
Teżram acimi teffrem Vous savez, alors pourquoi vous taire ? 
Isem nnwen la d-issawal Votre nom (identité) vous hèle 
Yibbwas a-t-id teskeflem Un jour vous serez tenus de le déterrer 
Neżra la tżerrem Nous savons que vous savez 
Xas ma teddreγlem même si vous êtes aveuglés 
Ma yegwra-d yiwen i cfan S’il n’en reste qu’un à avoir gardé la mémoire 
A-d-yini ayen illan qu’il  dise la vérité 
A kwen id yessefĥem et qu’il vous l’enseigne! 

Le chanteur met en scène un face à face entre un « nous » et un 
« vous » qui partagent un même « savoir » au sujet d’une même 
« vérité ». Ce qui les sépare et semble les dresser les uns contre les autres, 
c’est leur gestion respective de cette « vérité », les premiers ayant choisi 
de la dire et les seconds de la taire.  

Le but du « nous », qui englobe le poète-chanteur, est de faire 
admettre cette « vérité » à ceux qui, « aveuglés »,  s’obstinent à la rejeter, 
de leur faire retrouver « la mémoire » et reconnaître leurs « origines ». Ce 
dénouement présenté comme inéluctable (« Votre nom vous hèle / Un 
jour vous serez tenus de le déterrer ») témoigne  de l’assurance du poète-
chanteur quant à un repositionnement du pouvoir en place vis-à-vis de la 
politique d’uniformisation linguistique et culturelle menée depuis 
l’indépendance.  

Cette quête perpétuelle de la vérité sur les origines qui s’exprime 
essentiellement par le moyen de la poésie et de la chanson va « propulser 
(cette dernière) au rang de véhicule majeur de l’identité ethnique et 
culturelle du groupe Amazigh »30. Chanter équivaut alors à imposer la 
langue et la culture berbères au sein d’une réalité de laquelle elles sont 
officiellement exclues. Il semblerait donc que « la culture, pas plus que le 

                                                                                                              
29 Titre n° 4 de l’album « A mmi » (mon fils), Editions Triomphe Musique. Le texte 
intégral de cette chanson figure dans T. Yacine, Aït Menguellet chante…, op. cit., pp. 237-
238.  Chanson datant des années 1980 et reprise dans les années 1990.    
30 Cherbi, M. et Khouas, A., op. cit., p. 17. 
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langage ne reproduit la réalité. Elle la crée »31. Ainsi, faire vivre la 
culture Amazigh c’est contribuer à la survie du groupe qu’elle caractérise, 
car comme l’affirme Pierre Bourdieu « le fait que les gens croient qu’un 
groupe existe, luttent pour qu’il existe, contribue à le faire exister »32. Il 
semblerait que dans la lutte pour faire vivre la culture berbère, les 
chanteurs kabyles soient en première ligne et jouent un rôle déterminant 
dans la réécriture d’une histoire différente de celle proposée par 
l’historiographie officielle, une histoire qui remet sans cesse en question 
le monolithisme étatique en donnant à voir Algérie plurielle.  

Cette exigence de diversité essentiellement ancrée dans une 
thématique d’affirmation identitaire, va s’exprimer également à travers 
une diversité linguistique de plus en plus présente dans la chanson 
kabyle.  

Considérés par leur communauté comme les garants de la préservation 
et de la pérennité d’une langue menacée d’extinction par la scolarisation 
massive (l’arabe littéraire étant la langue d’enseignement), l’urbanisation 
galopante (la ville étant, comme le souligne L-J. Calvet, « un facteur 
d’unification linguistique »33 au profit des langues dominantes, dans ce 
cas précis, la langue arabe), et l’impact des médias publics 
essentiellement arabophones, les chanteurs kabyles ont longtemps refusé 
tout compromis avec les autres langues présentes sur le terrain, faisant de 
l’usage exclusif de tamazight un acte de résistance. Le chanteur Slimane 
Azem, l’un des principaux piliers de la chanson kabyle, affirmait dans 
une chanson justement intitulée « Tamazight »34 : 
Isem-is lluγa n tmaziγt notre langue c’est Tamazight       
A tt-nesγar d lwağeb nneγ Il est de notre devoir de la transmettre 

 
En effet, « lorsque la langue est la caractéristique saillante ou valeur 

centrale par excellence, c’est elle qui peut définir l’identité culturelle des 
membres d’un groupe. »35 Cela semble être le cas de tamazight, 
expression la plus tangible de l’identité berbère.  
                                                                                                              
31 Abdallah-Pretceille, M. et Porcher, L., Education et communication interculturelle, 
Paris, PUF, 2001, p. 60. 
32 Bourdieu, P. et Mammeri, M., « Du bon usage de l’ethnologie », in Actes. De la 
Recherche en sciences sociales, n° 150,  Regards croisées sur l’anthropologie de Pierre 
Bourdieu, Editions du Seuil, Décembre 2003, p. 17.   
33 Calvet, L-J., Les voix de la ville, op. cit., p.11.  
34 Titre n° 1 de l’album « Chants populaires algériens », Collection Patrimoine, 1994, 
(réédition d’un disque 45 tours sorti chez les Editions Pathé Marconi). Le texte intégral de 
cette chanson figure dans l’ouvrage de M. Belaïd,  Slimane Azem. Le maître de la chanson 
berbère, Editions Mehdi, 2002, pp. 40-41.   
35 Hamers, J.F. et Blanc, M., op. cit., p. 164.  
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Pourtant, Slimane Azem a été l’un des premiers à faire voisiner arabe 
et kabyle dans certaines de ses chansons telles « Nek d’el mir »36 (C’est 
moi, le maire). En outre, il  a même produit, afin semble-t-il de faire 
parvenir ses messages à un public plus large, plus diversifié, des versions 
entièrement arabisées de certaines chansons initialement écrites en 
tamazight à l’exemple de  « Kifach nkunu susţa »37, version arabe de 
« amk ara nili susţa » (comment pourrions-nous vivre en paix ?).  

En outre, en 1983, lorsqu’il prend la parole pour interpréter un chant 
d’amour ultime pour son pays natal, « L’Algérie, mon beau pays »38, c’est 
contre toute attente en français qu’il choisit de s’exprimer :  

L’Algérie, mon beau pays  
Je t’aimerais jusqu’à la mort 
Loin de toi, moi je vieillis 
Rien n’empêche que je t’adore 
Avec tes sites ensoleillés 
Tes montagnes et tes décors 
Jamais je ne t’oublierai 
Quel que soit mon triste sort. 

Pourtant, au lendemain des événements du Printemps berbère (avril 
1980), les conjonctures étaient loin de se prêter à ce que d’aucuns ont 
considéré comme une sorte d’entorse à une règle tacite : la chanson 
kabyle devait demeurer « le maquis de tamazight », langue alors exclue 
de l’école et des médias lourds comme la télévision.  

Toutefois, l’exemple de celui dont se réclament la plupart des poètes-
chanteurs kabyles sera suivi par bon nombre d’entre eux dont l’un des 
plus fervents défenseurs de la reconnaissance de la langue et de la culture 
berbères, Lounès Matoub, qui introduira à son tour le français dans 
certaines de ses chansons, même si c’est, le plus souvent, sous forme de 
déclamation. Ainsi la langue française sera présente par exemple dans « A 
mes frères »39 (titre original en français », ou « Regard sur l’histoire d’un 
pays damné »40 (titre original en français) dont sont extraits les vers qui 
suivent :  
                                                                                                              
36 Titre n° 9 de l’album « Slimane Azem », Collection Patrimoine, 2007, (réédition).   
37 Titre n° 10 de l’album « Le malheur des temps » (titre original en français), Collection 
Patrimoine, 2007, (réédition). La version originale (en tamazight) figure sur le même 
album sous le titre « Amek ara nili susta » (titre n° 11). 
38 Titre n° 8 de l’album  « Chants populaires algériens », Collection Patrimoine, 1994, 
(réédition). L’extrait cité figure dans l’ouvrage de M. Belaïd, op. cit., p. 7.     
39 Titre n° 10 de l’album (posthume) « Les deux compères », label Equalys, 1999. Le texte 
intégral de cette chanson figure dans Y. Seddiki, op.cit., pp.86-87.   
40  Titre n° 1 de l’album « Regard  sur l’histoire d’un pays damné », Editions Azwaw, 
(1994).  Le texte intégral de cette chanson figure dans Seddiki,Y., op.cit., pp.113-119.  
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Ni " Les droits de l’Homme "  
Sous toutes les formes 
N’ont pris part à mon malheur41  
Seul le peuple comme un seul homme  
A osé défier la peur  
Ce parti ou celui-là 
Je ne me gênerais pas  
A les torpiller haut et bas  
Sans relâche mais sans mépris  
Pour que les geôles s’effondrent    
Pour que tous les bourreaux sombrent  
Dans la triste nuit des ombres  
Retirons nos baillons 
Redorons nos blasons 
Accueillons cette lueur  
Présage de bonheur  
Tous et toutes pour une Algérie meilleure 
Et pour une démocratie majeure. 

La position de la plupart des chanteurs kabyles va petit à petit évoluer 
vers plus d’ouverture sur d’autres langues, notamment l’arabe dialectal et 
le français. En effet, le point de vue qui consistait à bannir de leurs 
productions toute autre langue que le kabyle perd progressivement du 
terrain, dénoncé par certains poètes-chanteurs parmi les plus 
emblématiques tel Lounis Aït Menguellet. Ce dernier déclare, lors d’un 
entretien accordé au journal Liberté : « le kabyle par exemple, s’il ne 
s’enrichit pas d’apports extérieurs, restera bloqué, en panne. Cette 
logique est implacable. Une langue qui ne va pas vers d’autres langues, 
c’est un serpent qui se mord la queue»42.  

 L’usage de langues autres que le berbère va se faire de plus en plus 
fréquent dans la chanson kabyle favorisant le contact avec d’autres 
cultures que celle-ci soient endogènes ou exogènes. On notera ainsi un 
changement d’attitude à l’égard de l’arabe dialectal dit aussi « arabe 
algérien » que certains chanteurs kabyles vont même jusqu’à revendiquer 
au même titre que tamazight. Ainsi, dans « Tizi n wass-a »43 (L’aube 

                                                                                                              
41 Allusion à son enlèvement et à sa séquestration durant quinze jours  (du 25 septembre 
au 10 octobre 1994)  par le Groupe Islamique Armé (GIA) qui dans une parodie de 
procès, a prononcé sa condamnation à mort.  
42 Propos rapportés par Ourad, Meziane, in Liberté du 14 mars 2005, p. 8.  
43 Titre n° 8 de l’album « Chants révolutionnaires de Kabylie », Editions Fnar Music, 
1993. Cette chanson, produite et mise en circulation en plein printemps de 1980, connait 
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d’aujourd’hui), le chanteur Ferhat Imazighen Imula se prononce pour 
l’enseignement de ces deux langues à l’école :  
Tamurt tarfed iman-is Le pays va se développer    
Tarwas akw taghra et sortir de l’ignorance 
Tasghar di tutlayin-is les enfants étudieront leurs langues 
Ta’rabt nldzayer d tamazight l’arabe algérien et Tamazight 

 
Durant les années 1990, bien que de façon assez marginale, cet arabe 

algérien va faire son entrée dans le répertoire de certains  chanteurs 
kabyles où il va alterner avec  tamazight. On le retrouve par exemple 
dans plusieurs chansons de Djamel Allam telle « Gatlato »44 dont le 
dernier couplet est en arabe dialectal :  
Keyna lhefla On organise une fête 
Lfuq fel huma Dans le quartier 
U netfakru Lhadj el Anka (bis) On évoquera Lhadj El Anka 
Kayna lqahwa Il y aura du café 
Fiha telwa avec un fond de marc 
Kima ken lfen w sniwa (bis) et l’art ruissellera sur les plateaux de cuivre   

 
Les quelques chanteurs kabyles qui usent de l’arabe dialectal semblent 

poursuivre le même objectif, conquérir petit à petit un public non 
berbérophone et « s’adresser à tous les Algériens, pas seulement aux 
Kabyles »45, notamment lorsqu’il s’agit de dénoncer l’oppression et 
l’extrémisme religieux ou lorsque les griefs sont directement adressés aux 
gouvernants comme il apparaît dans les deux exemples qui suivent, 
extraits respectivement de « Khaliwna netnefsu »46 (Laisser-nous respirer) 
de Rachid Koceila ou « Tagrawla »47 (Révolution), un titre du chanteur 
Idir auquel s’est associé Amazigh Kateb du groupe Gnawa Diffusion :  

 

                                                                                                              
un nouvel essor dans les années 1990, notamment par le biais d’Internet qui lui permet de 
toucher un public plus large.  
44 Titre n° 1 de l’album « Cna n tiliwin » (Le chant des sources), Editions WMO, 1995.   
45 Propos recueillis lors de l’entretien que nous a accordé la chanteuse Elissa, le 10 
octobre 2001 à Bejaia.   
46 Titre n° 3 d’une cassette de six titres, Editions Sono-Star Production.   
47 Titre n° 6 de l’album « Identités », Sony Music Entertainment, France, 1999.  
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Khaliwna netnefsu  
Khaliwna netnefsu Laissez-nous respirer 
N’ichu kima nhabu                             mener notre vie à notre guise 
M les discours ta’kum on s’en fout     de vos discours on s’en fout 
Lli bi’u rrih ţiru                                   que les vendeurs de vent décampent 
Ĥadi mudda twila                               Depuis trop longtemps 
W ntum tseyru fi hyatna                      vous régissez nos vie 
B ray ccheykhukha                              avec vos idées de vieillards 
Tagrawla  
Ssamet wella y’abar                          le muet a retrouvé la parole 
Lma’mi wella ’andu bsar                  l’aveugle a retrouvé la vue  
Ben chkun haggar (bis)                  l’oppresseur est démasqué    
Tagrawla hukket barbar                  La révolution gagne la Berbérie   
W ttura dem icharchar                la lutte c’est le sang qui gicle       
Fi qlub lahrar (bis)                     du cœur des hommes libres (bis) 
Mazelna tagrawliyin                  nous demeurons des révolutionnaires    
Mazelna thuwar                        nous demeurons des résistants 
Radjmin kum                                 nous vous lapiderons     
Bahdjar leqbor                                 avec les pierres des tombes 
A’la lmahgor (ter)                             pour venger l’opprimé (ter)      
Lli mat w nsaweĥ                              qui est mort et qu’on a oublié   

 
Vers la fin des années 1990, certains chanteurs kabyles et pas des 

moindres enregistreront des duos avec des chanteurs arabophones. Ainsi, 
Idir sortira une nouvelle version de sa chanson « Azwaw »48 (Le Berbère), 
en duo avec Cheb Mami qui intègre cette nouvelle version bilingue 
(kabyle, arabe dialectal) dans son album « Meli meli »49 (titre n° 10). Si 
chacun des deux chanteurs interprète deux couplets dans sa langue 
maternelle (le kabyle pour Idir et l’arabe dialectal pour Mami), dans le 
refrain qui termine la chanson, chacun chante dans la langue maternelle 
de l’autre, comme pour sceller les retrouvailles que leur chanson exalte :   
Idir (en kabyle) :   
Asliγ  iw jewwaq                    J’ai entendu le son de la flûte 
tergagi tassa                          et mon cœur a  vibré   
Ĥa lala                                   ah lala 
Amlaly durfiq                         j’ai rencontré mon ami 

                                                                                                              
48 Titre n° 1 de la face B d’une cassette de douze titres, Editions Oasis (1974) et titre n° 8 
de l’album « Best of  Idir », Editions Aqbu Music (1991).   
49 Editions Totem Record, label Virgin, 1998.  
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Luleγ yides assa ah                     et pour nous c’est aujourd’hui une renaissance  
A yazwaw su mendil awraγ  Ô Berbère au foulard jaune ! 
Mami (en arabe) :   
Ĥadi tebsima taht lyum a’lina      Un sourire fleurit aujourd’hui sur nos lèvres      
Ya rabi dawamĥa lina                Mon Dieu faites que cela dure toujours 
Ĥadi tebsima taht lyum a’lina    Un sourire fleurit aujourd’hui sur nos lèvres     
Ĥa ĥuma jaw hbabi w jiranna   Voici venir nos amis, nos voisins     
  
Idir (en arabe) :  
Lé lé lé lé ha lala (ter)  
Ĥa ĥuma jaw hbabi w jiranna    Voici venir nos amis, nos voisins 
Mami (en kabyle)   
Lé lé lé ha lala (ter)  
Ay Azwaw su mendil awraγ        Ô Berbère au foulard jaune 

 
Toutefois, en dépit de cette avancée notable, l’usage de l’arabe 

dialectal dans la chanson kabyle demeure assez restreint, se cantonnant en 
général dans la chanson dite légère. A l’inverse, le français fait durant les 
années 1990 une entrée en force dans la chanson engagée comme dans la 
variété, investissant le répertoire de nombreux chanteurs comme Idir, 
Takfarinas, Djamal Allam… Cela pourrait s’expliquer par le fait que 
nombre de ces chanteurs, installés en France, s’adressent également au 
public algérien émigré de la deuxième et troisième génération.  

Cela pourrait également s’expliquer par le fait que cette langue suscite 
moins de crainte que l’arabe,  ressenti par certains comme une langue à 
laquelle est généralement attribuée une  grande responsabilité dans le 
recul de tamazight. En outre, il semble que tout au long des années 1990, 
le français ait permis de s’inscrire dans une vision plurielle du monde et 
d’entrer en contact avec une culture moins marquée par les tabous qui 
caractérisent la langue et la culture maternelles. En effet, comme le 
souligne G. Grandguillaume, « la langue française au Maghreb est 
présente, non seulement comme résidu de la domination coloniale, mais 
comme ouverture à un monde différent, qui est le monde de la modernité 
et de la technique, mais aussi le monde de l’émancipation et de 
l’affranchissement moral… »50.  

Ainsi, dans sa chanson « Ay aqcic »51, si Elissa choisit les deux 
langues maternelles des Algériens pour exprimer ses sentiments : le 
kabyle pour dire son amour et l’arabe dialectal (souligné dans le texte) 

                                                                                                              
50 Grandguillaume, G., Arabisation et politique linguistique au Maghreb, op.cit., p.25.  
51  Titre n° 3 d’une cassette de six titres, Editions Must Music (1997).  
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pour crier sa révolte contre les interdits, le contact physique, prohibé par 
la culture maternelle, est lui, exprimé en français, un peu comme si la 
langue étrangère rendait l’acte moins répréhensible :   
  « Ay aqcic » 
Awin a’zizen a merruh ay aqcic Toi aussi cher que ma vie, jeune homme 
Hamleγk maci del γardiw Je ne peux m’empêcher de t’aimer 
Felak a değğaγ  laĥliw Pour toi j’abandonnerai les miens 
Yaĥadru fina nnes                             les gens peuvent parler de nous   
Je m’en fiche ay aqcic                      je m’en fiche jeune homme 
Win ndur nelqa ’asses                      où que j’aille on me surveille    
Ma’endi hadja f nnes                        ce qu’ils peuvent penser m’importe peu 
Ana rani habba n’ich   ay aqcic      moi, j’ai envie de  vivre jeune homme 
Quand je suis dans tes bras ay aqcic 
Mon corps n’est plus qu’une flamme 
Je t’aime à en perdre l’âme  
On peut me tuer ma’lich ay aqcic on peut me tuer, ça ne fait rien jeune homme 
Si dans tes yeux je me noie  

 
Il semblerait qu’exprimés en langue française certains mots et 

expressions, frappés d’interdit dans la langue maternelle, connaissent une 
sorte d’exorcisme linguistique qui les réhabilite en désamorçant leur 
charge affective.   

La chanson kabyle des années 1990 sera ainsi caractérisée par une 
diversité linguistique (qui ne se démentira pas durant les années 2000) qui 
va rompre son confinement régional et contribuer à une sorte de paix des 
langues, d’abord en aidant à désamorcer la  rivalité entre tamazight et 
arabe dialectal, ensuite en atténuant quelque peu la suspicion dont souffre 
le français en sa qualité de langue de l’ancienne puissance colonisatrice. 
Ce faisant, la chanson kabyle va constituer un espace de rencontres, de 
découvertes et d’échanges, un lieu d’ouverture sur le proche comme sur 
le lointain, et donc un vecteur du divers.   

Conclusion 
En s’accrochant à leurs racines, en revendiquant leur langue et leur 

culture, mais aussi en s’ouvrant linguistiquement et musicalement à 
l’Autre, l’ailleurs, le différent, les chanteurs kabyles, notamment durant 
les années 1990, semblent avoir réussit à dépasser l’antagonisme apparent 
entre identité et altérité, authenticité et modernité, unité et diversité. Cette 
dernière  qui « nous renvoie bien à la reconnaissance et à l’expérience de 
l’altérité »52 nous fait prendre conscience que l’identité n’est pas 
                                                                                                              
52 Abdallah-Pretceille, M., Former et éduquer en contexte hétérogène, op. cit., p.72. 
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définitivement donnée, qu’elle est un processus dynamique en continuelle 
évolution et résulte d’une traversée d’identifications diverses.  

Ainsi, même si elle se construit d’abord sur des normes et des valeurs 
communes, « une communauté n’est pas une "reproduction de 
l’uniformité" mais une "organisation de la diversité" »53, organisation à 
laquelle les chanteurs kabyles semblent avoir contribué au sein de  leur 
communauté linguistique. En effet, en revendiquant les particularités 
linguistiques et culturelles qui font leur identité propre, ils ont donné à 
voir une Algérie plurilingue et pluriculturelle, une terre de mobilité des 
hommes et des idées, de contact de langues et de cultures, maintes fois 
conquise, occupée, colonisée, libérée, traversée par des influences 
diverses (africaines, méditerranéennes, orientales et occidentales), une 
terre qui porte les empreintes de ceux qu’elle a enfantés, de ceux qu’elle a 
accueillis et adoptés mais aussi de ceux qu’elle a dû subir, empreintes 
dont résulte une diversité culturelle réelle, profonde et irrépressible.  

                                                                                                              
53 Hymes, D., Vers la compétence de communication, Paris, Hatier/CREDIF, 1984, p. 42.  
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Varia 

Mohammed Salah Ramadhan, figure 
exemplaire du réformisme musulman 
algérien ? 

Mustapha HADDAB*  

Le mouvement réformiste algérien a fait l’objet d’études nombreuses 
et variées quant à leur forme et leurs thématiques ; celles- ci ont porté 
aussi bien sur la période qui a précédé la fondation en 1931 de 
l’Association des Oulémas Musulmans d’Algérie, (désormais AOMA), 
que sur celle qui a suivi cet acte d’institutionnalisation. Cette importante 
production de textes concernant le Réformisme algérien n’a pas à notre 
connaissance fait l’objet d’une analyse et d’une évaluation 
systématiques ; il semble toutefois possible de relever d’ores et déjà un 
trait de cette « littérature », à savoir qu’elle s’est consacrée 
principalement aux dirigeants réformistes les plus illustres de ce 
mouvement, leur nombre ne dépassant guère la dizaine, négligeant des 
acteurs moins en vue, dont une bonne restitution de la trajectoire 
intellectuelle et sociopolitique, pourrait permettre d’approfondir la 
connaissance des caractéristiques sociologiques de ce mouvement.  

Mohammed Salah Ramadhan (1913-2008)1 semble ainsi être 
représentatif de toute une catégorie d’intellectuels organiquement liés à 
l’AOMA et qui, dans une discrétion relative, ont fortement contribué à la 
construction institutionnelle, intellectuelle, idéologique et politique de 
cette association. C’est notamment à leur action qu’est due pour une 
grande part l’extension et la solidité de l’implantation  locale des 
institutions de cette association, et l’influence exercée sur les leaders 

                                                                                                              
* Université d’Alger. 
1 Je remercie la famille de Mohammed Salah Ramadhan pour les documents et les 
informations qui ont été mis à ma disposition. 
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d’opinion et les notables locaux liés à diverses catégories de populations 
comme les commerçants, les artisans, certains fonctionnaires, etc. 

Nous voudrions ainsi tenter de préciser la nature des facteurs et des 
conditions sociologiques spécifiques qui paraissent avoir contribué à 
prédisposer Mohammed Salah Ramadhan à se joindre aux disciples d’Ibn 
Badis à Constantine en 1934, et à lier complètement sa vie à celle de 
l’AOMA, à partir de cette date. Nous examinerons ensuite les 
caractéristiques de l’action et de la carrière qui ont été celles de 
Mohammed Salah Ramadhan au sein de cette Association  jusqu’en 1956, 
date de sa dissolution par l’Administration française, en tentant de mettre 
au jour les liens de cette trajectoire avec la constitution progressive des 
composantes doctrinales du mouvement réformiste algérien. Durant la 
guerre d’indépendance, puis après  1962, les activités professionnelles et 
les publications de Salah Ramadhan continuent, tenterons-nous de 
montrer, à être largement inspirées par la culture réformiste; une lecture 
de ses principaux écrits publiés nous permettra d’apprécier le degré 
auquel sa confrontation aux réalités de l’Algérie indépendante a introduit 
dans sa culture et ses aspirations des infléchissements significatifs. 

El Kantara, une ville traversée de courants de culture   
Jusqu’à son départ pour Constantine à l’âge de 21 ans, M. S. 

Ramadhan a vécu dans la petite ville d’El Kantara, où il est né en 1913. 
El Kantara se trouve dans l’actuelle wilaya de Biskra ; cinquante 
kilomètres la séparent de Biskra ; elle est éloignée de la même distance de 
la ville de Batna. De la population d’El Kantara, M.S. Ramadhan dit 
qu’elle était composée quasi totalement de natifs de cette ville. Les 
personnes « étrangères » à cette localité se comptaient, précise-t-il, sur les 
doigts de la main ; il s’agissait de quelques instituteurs européens ou 
algériens, de deux peintres attirés par la beauté des paysages qui 
l’entouraient et de quelques gendarmes.  

Dans les années vingt, période où M. S. Ramadhan atteignit l’âge de 
la scolarisation, El Kantara disposait d’une école primaire. Il y est inscrit 
et il parvient à l’année de préparation du Certificat d’Etudes  Primaires. Il 
n’est pas autorisé à s’inscrire à l’examen du Certificat en raison d’une 
attitude discriminatoire à son égard de son instituteur. Il exigeait en 
particulier de ses élèves qu’ils ne suivent pas parallèlement à l’école 
publique un enseignement d’arabe dans un établissement libre. L’attitude 
hostile et arbitraire de cet enseignant français a fortement contribué, nous 
dit M.S. Ramadhan, à le décider à s’éloigner de la langue et de la culture 
françaises, à s’en désintéresser et à s’orienter vers l’étude quasi exclusive 
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de la langue et de la culture arabes. « C’est depuis ce jour que s’est formé 
en moi un complexe négatif vis-à-vis des Français et de leur langue. » 
écrit-il.2  

Parallèlement à sa scolarisation à l’école publique3, S. Ramadhan 
suivait l’enseignement d’une école libre. En plus de sa fréquentation de 
cette école, au sujet de laquelle les écrits disponibles de S. Ramadhan ne 
fournissent pas beaucoup d’informations, il suivait des cours que donnait 
à la mosquée Mohamed El Amîn Soltanî. Ce dernier, précise S. 
Ramadhan, est le frère de Abdelatif Soltani4 qui a été l’un des dirigeants 
de l’AOMA et qui a acquis une importante notoriété dans les années 
quatre-vingt-dix par le radicalisme de  ses opinions et de ses actions au 
sein du mouvement islamiste. M. S. Ramadhan dit ainsi avoir reçu de 
Mohammed El Amîn Soltani des enseignements de langue arabe, de 
jurisprudence, et d’exégèse coranique. 

Après son départ de l’école communale le caractère informel de son 
éducation a tendu à s’accentuer. Il est en effet devenu ouvrier dans un 
atelier de menuiserie, dont le patron était « … un notable réformiste ». 
L’existence d’une certaine affinité entre la catégorie des artisans, avec les 
spécificités de statut et d’importance numérique qui étaient les siennes 
durant les premières décennies du XXe siècle en Algérie, et d’autre part 
l’idéologie des lettrés dont beaucoup allaient rejoindre l’AOMA à partir 
de 1931, semble établie. Tout en assumant ainsi son travail à la 
menuiserie S. Ramadan  bénéficiait de la présence dans l’entourage de 
son employeur, et aussi de sa famille, de lettrés impliqués dans les 
mouvements religieux et culturels précurseurs de la fondation de 
l’AOMA. M. S. Ramadhan évoque ainsi l’influence qu’a eue sur lui le 
« mari de sa tante, qui était aussi l’ami de son père », et qui était un 
proche de Lamine Lamoudi. Ce parent lui avait en particulier fait 
connaître la poésie de Lamine Lamoudi. « Je connais encore par cœur 
beaucoup de pièces poétiques de Lamoudi » note ainsi M.S. Ramadhan 
en 2007.5 

                                                                                                              
2 Ramadhan Mohammed Salah, fî nadhari zoumra min asdiqâihi …Alger, Thala éditions, 
2004, p. 17. Il précise dans cet ouvrage que sa décision de rompre avec l’école coloniale, 
avait été prise contre l’avis de son père et de son grand-père qui souhaitaient qu’il 
poursuive des études en français (idem p. 27). 
3 S’il avait poursuivi sa scolarité quelques années de plus, S. Ramadan aurait pu tenter de 
se faire admettre à la médersa de Constantine ; sa trajectoire sociale aurait été alors sans 
doute tout à fait différente. 
4 Dans une note biographique manuscrite qu’il lui a consacrée, M. S. Ramadhan précise 
que Abdellatif Soltani (1903-1983) a assuré à El-Kantara, à la suite de son frère El-Amîn 
Soltani, des enseignements au milieu des années trente.  
5 Ramadhan, M.S. Chekhsiât thaqafiyya djazâiriyya, 2007, p. 14. 
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El Kantara des années vingt et trente était dans le champ de la 
dynamique intellectuelle que la ville de Biskra toute proche avait connue 
à cette époque. « Biskra, écrit ainsi S. Ramadan, a été un temps un foyer 
de rayonnement culturel et le berceau d’une renaissance littéraire qui en 
faisait la rivale de Constantine et d’Alger. Biskra, ajoute-t-il abritait une 
élite de lettrés, d’intellectuels, de juristes (foukahâ) et d’étudiants venant 
du Souf, de Oued Righ, du M’zab.». Cette ville, note encore S. Ramadan, 
abritait des personnalités comme « …cheikh Tayeb El-Okbi, Lamine 
Lamoudi, le docteur Saadane, Mohammed El-Aïd Al Khalifa, 
Mohammed El-Azhari, Mohammed El-Hadi es-Senouci, El-Djouneidi, 
Ahmed Mekky, Ahmed Ibn El-Abed El-Okbi, Mohammed Kheir-Eddine, 
Hamza Boukoucha, Ali Ben Anane, Omar ben Elbeskri, El-Boudali Safir, 
Mohammed Abbassa, El-Azouzi Houhou, Ahmed ben ed-Darradji, Ali el- 
Mizabi, Mohammed El-Traboulsi, …, Belkacelm El-Ghousseiri… »6 

Bien qu’il ait cessé très jeune de suivre l’enseignement d’institutions 
éducatives structurées, M. S. Ramadhan a continué à élargir sa culture et 
à consolider sa maîtrise de la langue arabe. Il évoque ainsi par exemple 
les rencontres qui se tenaient lors de veillées qui réunissaient autour de 
son patron menuisier, et aussi lettré arabisant, des personnalités, la 
plupart d’entre elles proches du courant réformiste, et dont les propos sur 
les évènements culturels et religieux du moment l’instruisaient7.  « Ces 
veillées, écrit ainsi M.S. Ramadhan, ont été pour moi une sorte d’école… 
Elles ont contribué à me former avant que je rejoigne Ibn Badis » 8.  

A Constantine auprès d’Ibn Badis 
C’est muni de cette instruction pour une grande part autodidactique et 

informelle, que S. Ramadan se rend en octobre 1934 à Constantine auprès 
d’Ibn Badis9. Il suit assidument pendant trois années les enseignements 
donnés par ce dernier, en particulier les séances régulières qu’il 
consacrait à l’exégèse coranique, et aux cours qu’il donnait sur le 
« Mouatta » de l’imâm Malek. Ces trois années d’apprentissage auprès 
d’Ibn Badis ont constitué un processus d’intégration définitive de S. 
Ramadan à l’univers du mouvement réformiste et à l’AOMA. On serait 
                                                                                                              
6 Idem, p. 12. 
7 Omar Carlier a montré l’important rôle joué par ces lieux de rencontre (naouâdî, cafés, 
etc.), dans le développement du mouvement national algérien durant les premières 
décennies du XXe siècle (Voir Carlier Omar, Entre nation et djihad, Histoire sociale des 
radicalismes algériens, Paris, Presses de sciences po, 1995, p.193 sq.). 
8 Ramadan M.S, fî nadhari zoumra… op. cit., p. 28. 
9 Notons que ce type de formation n’était pas sans solidité, puisque des poèmes de M.S. 
Ramadhan commencent à paraître dans la revue El-Chihâb, dès 1937. 
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tenté d’affirmer qu’il devient une sorte d’oblat de cette association10. 
Contrairement à beaucoup d’autres  lettrés ayant appartenu à l’association 
réformiste ou ayant été formés par celle-ci, M.S. Ramadan n’a pu ajouter 
à sa formation badisienne  celle d’autres institutions du Maghreb ou de 
l’Orient arabe. Il n’a pas non plus séjourné ni étudié à l’extérieur de 
l’Algérie, pendant la lutte de libération nationale. 

Ibn Badis lui confia un enseignement dans une école de l’Association 
à Constantine, après qu’il ait eu suivi ses cours durant seulement trois 
années11. M. S. Ramadan n’a cessé depuis lors d’« assumer diverses 
fonctions et tâches dans les institutions de cette Association, jusqu’à sa 
dissolution en 1956 par les autorités coloniales. Après 1962, la reprise 
officielle des activités de l’Association n’ayant pas été autorisée, il 
s’intègre, comme beaucoup d’autres lettrés de la mouvance réformiste, à 
différentes structures officielles relevant principalement des Affaires 
religieuses, puis de l’Eduction nationale.  

Parce que le nombre de lettrés qui s’étaient joints à elle ou qui avaient 
déjà été formés par elle était, dans les années trente, réduit, l’Association 
était contrainte de confier des tâches diverses et en particulier des tâches 
pédagogiques à des personnes dont la formation n’avait pas été 
approfondie12. En plus des fonctions d’enseignant qu’il eut à assumer 
dans l’école d’ « éducation et d’enseignement » de Constantine, M. S. 
Ramadhan fut une sorte d’assistant d’Ibn Badis, chargé de donner deux 
séances quotidiennes de cours à des étudiants  de première année dans 
une dépendance de la Mosquée Verte.    

Mohammed Salah Ramadhan pédagogue 
M. S. Ramadan n’a cessé d’exercer depuis cette période des fonctions 

et d’accomplir des travaux pédagogiques diversifiés : activités 
d’enseignant, de gestionnaire d’institutions éducatives, d’inspection, de 
rédaction d’ouvrages scolaires, etc. Il a ainsi pris une part très  active à la 
                                                                                                              
10 « J’ai côtoyé Ibn Badis six années, et je ne me séparais de lui que lorsqu’il voyageait, et 
pendant les périodes de vacances ou de repos ; je me suis ainsi imprégné de sa pensée, à 
laquelle je me suis conformé dans ma vie. » (Ramadhan Mohammed Salah fî nadhari … 
op. cit. p.. 19).  
11 Ahmed Hamani, note ainsi dans un texte écrit en hommage à M. S. Ramadhan, que, au 
moment où Ibn Badis avait fait de lui son assistant, « …ce qu’il possédait en fait de 
science était limité et modeste, mais (ce savoir) était maîtrisé, bien appris et précis » 
Hamani Ahmed in Mohammed Salah Ramadhan, fi nadhra zoumra…op.cit., p. 49). 
12 La possibilité de se rendre à Tunis pour étudier à la Zitouna existait pourtant déjà pour 
les lettrés liés à l’AOMA. Ahmed Hamani, par exemple, avait quitté Constantine en 1934 
pour se rendre à Tunis et suivre les cours donnés à la Zitouna. On peut s’interroger sur les 
raisons pour lesquelles M. S. Ramadan n’a pas suivi la même voie. 
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mise en place du réseau d’établissements d’ « éducation et 
d’enseignement » que l’Association des oulémas a réussi à développer 
durant les années trente à cinquante, malgré toutes les difficultés liées à 
l’hostilité de l’administration coloniale, et la surveillance constante à 
laquelle celle-ci soumettait l’ensemble des activités de cette 
Association13. 

La carrière de M. S. Ramadhan dans les institutions éducatives de 
l’AOMA, après sa période constantinoise, est liée aux efforts entrepris 
par les dirigeants de cette Association pour étendre son influence à 
l’Ouest de l’Algérie et pour éviter que celle-ci ne se limite à l’Est du 
pays, en particulier autour de ce pôle réformiste qu’était devenue 
Constantine14. On lui confia ainsi en 1944 la gestion de l’école de 
Relizane, charge qu’il occupa, tout en assumant celle d’inspecteur 
général, jusqu’en 1946. Cette activité pédagogique dans l’Oranie culmine 
avec sa désignation à la tête de «  Dar El Hadith » à Tlemcen en 194615. 

L’institution « Dar  el hadith » a été fondée en 1937 à Tlemcen par El- 
Bachir El-Ibrahimi qui fut son premier directeur ; elle était en particulier 
destinée à accueillir les élèves qui dépassaient  le niveau d’instruction 
donné dans les écoles d’ « éducation et d’instruction », dont le 
mouvement réformiste avait suscité la création dans différentes villes ou 
localités du pays. Son inauguration donna lieu à une grande cérémonie 
présidée par Ibn Badis, et a constitué une occasion pour les dirigeants de 
l’Association d’exposer les principes qui l’inspiraient, son mode 
d’organisation et ses ambitions sociales et implicitement politiques. Cet 
établissement dut toutefois fermer ses portes dès après son inauguration, 
l’administration coloniale ayant empêché son entrée en activité. Cette 

                                                                                                              
13 On dispose de travaux divers sur l’organisation et les conditions d’implantation du 
« système éducatif » réformiste. (Voir Merad Ali, Le réformisme musulman en Algérie de 
1925 à 1940, Paris Mouton, 1967, et Turqui Rabah, El-ta’lîm el-qaoumî ou el-chakhsiyya 
el-wataniyya, Alger SNED, 1975). 
14 « Nous étions, écrit M. S. Ramadhan, au sein de l’Association des oulama comme des 
arabes nomades, parcourant le pays en long et en large… construisant et édifiant les 
supports de notre personnalité algérienne ». (Ramadhan Mohammed Salah, Sawanih oua 
irtisamât, ……p. 42). 
15 En 1946 fut également créée, au sein de l’AOMA, une commission chargée de 
l’enseignement ; cette commission était, aux dires d’Ahmed Hamani, une sorte 
d’ « académie », qui avait pour fonction d’orienter l’activité éducative de l’ensemble des 
institutions liées à l’Association. Elle coordonnait en particulier le travail de plusieurs 
inspecteurs. M. S. Ramadhan a été un membre important de cette commission. La création 
de celle-ci constitue un indice de la volonté des dirigeants de l’AOMA de construire un 
système d’enseignement en quelque sorte homologue au système éducatif établi par 
l’administration coloniale. Parmi les missions de cette commission, il y avait celle 
d’arrêter les programmes à enseigner dans les écoles réformistes  
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décision de fermeture fut appliquée durant cinq années. Cette institution 
ne put ouvrir qu’en 1942, après l’arrivée des alliés en Afrique du Nord. 
Après que El-Bachîr El-Ibrahîmî eut été choisi pour succéder à Ibn Badis 
à la tête de l’AOMA, et qu’il s’installa à Alger, M. S. Ramadan assuma 
les fonctions de directeur de Dar el Hadith de 1945 à 1953. 

L’importante activité pédagogique qu’il y déploya, en tant 
qu’administrateur et enseignant, était très représentative de la conception 
que les réformistes algériens avaient des finalités de l’éducation et des 
contenus que celle-ci devait transmettre dans le contexte de l’occupation 
coloniale. Cet établissement délivrait, en fin de cursus, un «certificat 
d’études primaires ». Ainsi, en 1952 nous informe M. S. Ramadhan, 123 
élèves ont obtenu  cet examen, dont 35 issus de « Dar el Hadith ». Les 
établissements scolaires de l’Association visaient à faire acquérir  à leurs 
élèves un bon niveau de connaissance et de pratique de la langue arabe, et 
à leur inculquer une éducation religieuse qui ne se fondait plus, comme 
dans les zaouias sur l’apprentissage par cœur de la totalité du texte 
coranique, mais plutôt sur l’apprentissage d’un ensemble de sourates qui 
font l’objet d’éclaircissements. On s’est aussi soucié dans ces écoles 
d’enseigner  des rudiments d’histoire et de géographie16 de l’Algérie dans 
le but, en particulier, de tenter de remédier à l’ignorance quasi-totale dans 
laquelle étaient maintenus dans cette matière les élèves des écoles  de 
l’administration coloniale. Mohammed Salah Ramadhan cite volontiers 
dans ses écrits des passages de textes d’El-Bachir El-Ibrahimi dans 
lesquels celui-ci insiste sur la primauté qui doit être donnée à l’éducation 
morale dans les écoles de l’Association. « El-Ibrahimî écrit ainsi M. S. 
Ramadhan, considérait que l’éducation religieuse dans les écoles doit être 
obligatoire, au même titre que les sciences, la littérature et le calcul, car le 
besoin qu’a la nation en hommes d’une solide formation religieuse et 
morale, et d’un très bon comportement général est plus important qu’en 
savants dont la foi et la moralité seraient faibles … » 17. La pédagogie 
« mixte » mise en œuvre par l’Association des oulémas, durant environ 
un quart de siècle, en Algérie, dans laquelle des éléments empruntés à 
l’école française (utilisation d’un mobilier scolaire de type occidental, 
programmation horaire des enseignements, diversification des matières 
enseignées, etc.) sont combinées à des éléments de la pédagogie 

                                                                                                              
16 Mohammed Salah Ramadhan est ainsi l’auteur d’une  « Géographie de le l’Algérie et 
du monde arabe ». Rappelons que Tewfik El-Madani a aussi écrit un manuel de 
Géographie de l’Algérie (Djoughrafiat al-qutr al djazâirî li-l-nâchia, 2ème édition, Alger, 
1952). 
17 Ramadhan Mohammed Salah, Commémoration littéraire de la visite de la troupe 
égyptienne à Dar-el-Hadîth. 
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traditionnelle (apprentissage « par cœur » de sourates, apprentissage des 
pratiques rituelles, initiation à l’exégèse coranique, etc.) a conduit à la 
formation de plusieurs promotions d’intellectuels  maîtrisant l’usage de la 
langue arabe à un niveau élevé, et porteurs d’un habitus culturel où 
l’imprégnation religieuse cohabite avec la volonté de s’intégrer, aux plus 
hauts niveaux possibles, aux institutions de l’Algérie post-coloniale. 

Parmi les aspects de « modernisation » de l’enseignement donné dans 
le réseau d’écoles réformistes, appliqués par S. Ramadan à l’Institut 
« Dar-el-Hadith », on peut évoquer la pratique du chant, celle d’une 
certaine forme de mixité, différentes activités d’animation culturelle, etc. 

Dans le travail pédagogique de M. S. Ramadhan, le recours au chant, 
comme moyen d’éducation linguistique, morale et politique, figure en 
bonne place. Les chants et les hymnes exécutés dans les chorales formées 
dans les établissements réformistes et dans « Dar-el-Hadith » étaient très 
souvent des pièces poétiques (kasaïd) écrites par des membres du corps 
enseignant relevant de l’Association, ou de lettrés proches de celle-ci. M. 
S. Ramadhan a ainsi composé lui-même un nombre considérable de 
textes en vers dont certains étaient destinés à être chantés18. C’est le cas 
par exemple du texte qu’il a écrit pour le groupe scout auquel il s’était 
joint en 1936. 

Activités au sein du mouvement scout 
A côté de son activité d’enseignant, d’inspecteur, ou d’administrateur 

d’établissement scolaire, S. Ramadan a déployé, plusieurs décennies 
durant, une activité considérable au sein de groupes de scouts qui étaient 
sous l’influence de l’AOMA. Il apparaît ainsi que, jusqu’à 
l’indépendance de l’Algérie, Salah Ramadan s’est exclusivement 
consacré à l’Association et aux organisations inspirées ou influencées par 
celle-ci. Il fait ainsi lui-même le récit des circonstances dans lesquelles il 
est entré dans le scoutisme : « Le 27 mai 1935, s’est formé à l’initiative 
d’un groupe de jeunes algériens réformistes, à Constantine, une 
association algérienne de scoutisme comprenant des enfants de familles 
respectées dans la ville, comme les familles Bellatar, Belamouchi, 
Beloucif, Beldjoudi, Ibn Chabane, Ibn Teliss ; ils constituèrent ainsi un 
groupe scout qu’ils ont appelé le "groupe el-radjâ" ; ils se placèrent sous 
la présidence d’honneur du cheikh Ibn Badis… » « J’ai rejoint ce groupe, 

                                                                                                              
18 M. S. Ramadhan a regroupé l’ensemble des textes versifiés qu’il a publiés depuis 1937, 
dans un recueil intitulé « chadhayä oua choudhour », Alger, ENAG, 2008. 
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poursuit S. Ramadan, en tant qu’éducateur et conseiller(1936) »19. C’est 
ainsi, dans le cadre de ses activités dans les groupes de scoutisme du 
constantinois, qu’il s’est rendu en 1951 en Espagne, et en 1955 à 
Varsovie, où il a participé au Festival Mondial de la Jeunesse.  

Cette activité multiforme, assumée dans le cadre de l’Association des 
oulémas, s’est poursuivie jusqu’à la cessation des activités de cette 
dernière en 1957, environ trois années après le début de la lutte de 
libération nationale, « …conformément, écrit S. Ramadan… à l’ordre du 
Front de Libération Nationale, d’intégrer toutes les organisations, 
associations et partis à la révolution… »20. 

Durant les années de la guerre de libération nationale, Mohamed Salah 
Ramadan n’a pas quitté l’Algérie ; il s’est installé dans le quartier de 
Kouba où il a assumé des activités clandestines : il a été, dit ainsi de lui 
Ahmed Hamani, membre de la section FLN de Kouba, et membre du 
tribunal civil du Front pour la capitale, et a accompli des missions qui lui 
avaient été confiées par la wilaya II, puis par la Wilaya VI21. 

Après l’indépendance 
Dans les activités qui ont été les siennes après l’indépendance on peut 

distinguer deux périodes, celle où M.S. Ramadhan occupe des fonctions 
assez élevées dans la hiérarchie administrative de l’Etat qui se construit 
puis celle où il choisit d’être professeur de langue arabe au lycée 
Hasssiba Ben Bouali, de Kouba, sans toutefois renoncer à faire partie de 
différentes structures comme le Haut Conseil Islamique ou le Comité 
Central du FLN ou encore l’Union des Ecrivains Algériens , et aussi à 
avoir une activité de conférencier et d’écrivain. 

Son premier poste paraît se situer dans le droit fil de la carrière qui 
avait été la sienne au service de l’AOMA : il est en effet nommé dès 
octobre l962 au poste de directeur de l’enseignement religieux au 
Ministère des Habous (devenu plus tard ministère des Affaires 
Religieuses). A ce titre, il prend une part importante à la mise sur pied 
des premiers Instituts Islamiques. Pour assurer l’encadrement 
pédagogique de ces instituts, il fait appel à des enseignants de différentes 

                                                                                                              
19 Ramadhan M. S, el-kachafa el-islamiyya el-djazâiriya, Alger, 2003, pp. 10-11, (traduit 
par moi, H .M.). 
20 Ouvrage collectif, Mohammed Salah Ramadhan fî nadhari zoumra min… op. cit. p.11 
21 Idem, p. 57. 
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nationalités arabes, dont beaucoup d’Egyptiens souvent issus d’El 
Azhar22. 

Le ministère des Habous avait à sa tête au moment où S. Ramadan y 
occupait un poste de direction, Tewfik el Madani, qui avait été l’une des 
personnalités les plus en vue de l’Association des Oulémas. M.S. 
Ramadhan quitte le Ministère des Habous dès octobre 1964 pour gagner 
celui de l’Education Nationale, où il prend un poste de professeur de 
langue arabe au lycée de jeunes filles Hassiba Benbouali. M. S. 
Ramadhan, qui aurait pu en raison de son remarquable parcours dans 
l’Association des Oulémas, prétendre à occuper des postes élevés dans 
l’Administration ou dans les structures du Parti Unique, choisit de vivre 
loin des « feux de la rampe ». Il aurait pu aussi comme l’ont fait plusieurs 
intellectuels de sa génération ayant appartenu à la mouvance réformiste, 
s’engager dans une carrière universitaire .Ce parti pris de réserve était-il 
seulement lié à des caractéristiques du tempérament de Salah Ramadan et 
faut-il s’arrêter aux explications qu’il en donne lui-même, à savoir qu’il 
voulait disposer de beaucoup de temps à consacrer à l’éducation de ses 
enfants, ou bien représente-t-il une prise de position plus fondamentale ? 
M. S. Ramadhan n’a certes pas renoncé à prendre part, en plus de 
l’exercice de sa profession d’enseignant23, à des activités diverses au sein 
d’institutions officielles ou quasi-officielles (il a ainsi été membre du 
Haut Conseil Islamique dans les années quatre vingt, membre du Conseil 
National de la Culture en 1990, membre de la Commission Nationale de 
l’UNESCO pour l’Algérie). Il a occupé néanmoins ces diverses fonctions 
avec une certaine discrétion. Durant  le temps où il a exercé son métier de 
professeur, puis pendant ses années de retraite (de 1980 à 2008, année de 
sa mort), M.S. Ramadhan a fait éditer ou rééditer des textes de différentes 
sortes composés à des moments différents de sa vie. Ainsi entre 1964 et 
2007, on ne compte pas moins de 22 publications, allant du recueil de 
poèmes dont certains remontent aux années trente, au récit de voyage ou 
à la réédition de manuels scolaires ou encore de recueils de conférences. 

                                                                                                              
22 M. S. Ramadhan est ainsi l’auteur, en collaboration avec un professeur de nationalité 
égyptienne, d’un choix de textes de littérature arabe, destiné aux élèves de ces instituts. Le 
premier tome de cet ouvrage qui en compte trois et qui a connu deux rééditions, comprend 
65 textes dont le contenu est dans une grande mesure d’inspiration religieuse et morale, et 
dont les auteurs sont fréquemment (22 sur 65) des personnalités de la mouvance 
réformiste.  
23 Aux dires de ses proches, M. S. Ramadhan exerçait son métier de professeur avec 
beaucoup de sérieux, dans le droit fil de la conscience professionnelle qui avait été la 
sienne  dans les activités pédagogiques qu’il assurait dans le cadre de l’AOMA. 
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Persistance de la culture réformiste  
La multiplicité et la diversité de ces textes, dont les dates de parution 

jalonnent toute la vie d’adulte de leur auteur, offrent l’avantage de 
pouvoir s’interroger sur le degré auquel les caractéristiques de la culture 
réformiste très tôt assimilée par lui, ont continué à déterminer, même 
après 1962, c’est-à-dire dans un contexte sociopolitique très différent, ses 
jugements éthiques, culturels et sociopolitiques. 

On peut ainsi noter par exemple que l’admiration qu’il a toujours 
manifestée pour les principaux dirigeants de l’Association est restée 
entière jusqu’à la fin de sa vie. Nombreuses sont également  les 
personnalités de sa génération ou plus jeunes que lui, ayant appartenu au 
mouvement réformiste, avec lesquelles il n’a cessé d’entretenir des 
relations de travail et d’amitié.  

Au sommet de ce panthéon se trouve bien entendu Ibn Badis, dont il 
avait été très proche de 1934 à sa mort en 1940. Mohammed Salah 
Ramadhan a été le premier lettré de la mouvance réformiste à éditer ou 
rééditer, après 1962, des textes d’Ibn Badis. Il fait publier ainsi en 1966 
sous le titre de « tafsîr Ibn Badis » le commentaire du Coran que ce 
dernier avait exposé à ses élèves durant environ vingt ans à Constantine 
et que Mohammed Salah Ramadhan avait en partie suivi24.  

Parmi les autres dirigeants, c’est à El-Bachir El-Ibrahimi, dont Salah 
Ramadan avait été très proche jusqu’à son départ pour le Moyen Orient 
en 1953, qu’il voue la considération la plus grande. Il évoque souvent, à 
diverses occasions après 1962, en des termes dithyrambiques l’œuvre 
accomplie par El-Ibrahimi à la tête de l’Association, en particulier 
l’extension et la consolidation du réseau scolaire de celle-ci, le 
renforcement de l’influence de la presse réformiste, etc. A travers  cette 
insistance sur les qualités  d’organisateur et d’écrivain virtuose de la 
langue arabe, c’est son attachement fondamental à la culture réformiste 
badisienne que M. S. Ramadhan exprime. 

La fidélité à cette culture n’inclut néanmoins pas d’animosité 
particulière vis-à-vis de la société algérienne postcoloniale, et de ses 
instances étatiques qui n’ont pas autorisé la survie institutionnelle de 
l’Association et qui n’ont recueilli que partiellement l’héritage culturel de 
celle-ci. 

 

                                                                                                              
24 Sur l’exégèse coranique badisienne voir Merad Ali, Ibn Badis, commentateur de Coran, 
Alger, SNED, 1970. Ali Merad signale dans son ouvrage l’édition des textes d’Ibn Badis 
par M. S. Ramadhan, dans un court addendum critique (voir p. 250). 
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Les jugements de M.S. Ramadhan manifestent souvent tout à la fois 
de la fidélité à l’œuvre de l’Association et aussi une certaine tolérance 
vis-à-vis des courants intellectuels se différenciant des principes ou de 
l’éthique du mouvement réformiste algérien, ou de l’évolution de 
personnalités ayant appartenu à l’Association.   

Significative est à cet égard son interprétation de la prise de distance 
de Tayeb El-Okbi par rapport à l’Association des oulémas, à  partir de 
1938. Tout en faisant observer que ce dernier n’a jamais  formellement 
rompu avec l’Association, il souligne que malgré le choc qu’a constitué 
pour lui son emprisonnement en août 1936, à la suite du meurtre du 
muphti malékite d’Alger le cheikh Mahmoud ben Daha dit Kahoul, il a 
poursuivi son œuvre d’éducateur religieux que rendaient particulièrement 
efficace ses talents d’orateur25.  

Une des raisons pour lesquelles M.S. Ramadhan se montre 
« compréhensif » à l’égard de Tayeb El-Okbi est, sans doute, que sur la 
question des confréries et du type de soufisme que pratiquent celles-ci, il 
a continué à se sentir en accord avec ses idées. Ainsi, dans un ouvrage 
publié en 2007,« chakhsiât thaquâfiyya djazaïriyya », M. S. Ramadhan 
rappelle la vive opposition de Tayeb El-Okbi, aux confréries et à leur 
vision de l’islam, opposition qu’il approuve en précisant que les adeptes 
des confréries, « …ne connaissent du « wahabisme » que son opposition 
au confrérisme, et considèrent cette doctrine, hanbalite et sunnite, comme 
hétérodoxe et déviante par rapport au sunnisme et à la Communauté, 
alors que ce sont les adeptes des confréries qui sont déviants et 
innovateurs, et ignorants des doctrines du sunnisme et de la 
Communauté »26. M. S. Ramadhan trouve toutefois trop violente la forme 
dans laquelle T. El-Okbi exprimait habituellement ses critiques aux 
adeptes du confrérisme et regrette qu’il ne se soit pas sur ce point inspiré 
du style plus souple, dont usait « son maître Ibn Badis avec les 
adversaires de la réforme et ses contempteurs » 27. 

Parmi les personnalités ayant appartenu, à différents niveaux de 
responsabilité ou de renommée, à l’AOMA, et évoquées par M.S. 
Ramadhan dans ses écrits, la seule envers laquelle il manifeste une 

                                                                                                              
25 Bien que s’étant, dans les faits, écartés de l’AOMA, Tayeb El Okbi a poursuivi son 
activité de prédicateur au Cercle du Progrès. 
26 Mohammed Salah Ramadhan, chakhsiyyât thaqâfiyya djazâiriyya, p. 43, (traduit par 
moi H. M.). 
27 Idem, p. 66. Dans ses textes sur les leaders du réformisme algérien, M. S. Ramadhan 
s’est attaché à montrer que Tayeb el Okbi avait été l’auteur d’une œuvre poétique 
considérable restée assez méconnue (Cf. M. S. Ramadhan, chakhsiat thaquafiyya 
djazâiriyya, op. cit. p. 46) 
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certaine hostilité est Tewfik El Madani. Ce sont principalement les 
affirmations de ce dernier dans ses mémoires « Hayât kifah »  concernant 
son rôle personnel dans l’évolution du mouvement réformiste en Algérie, 
et dans l’action de l’AOMA, qui ont suscité l’ire de S. Ramadan, le 
conduisant à révéler le peu de sympathie qu’il éprouvait pour lui. M. S. 
Ramadhan s’emploie à établir dans un texte rédigé au lendemain de la 
parution des mémoires de Tewfik el Madani, documents à l’appui, que ce 
dernier a largement exagéré le  rôle et l’influence qui avaient été les siens 
dans les mouvements réformistes et sa tendance à s’attribuer des vertus 
de patriote et de stratège politique, qui ont été loin d’avoir véritablement 
inspiré ses prises de position et ses actions réelles. Il relève ainsi dans ses 
écrits bien des contre-vérités historiques comme, par exemple, celle qui 
consiste à dire que le Destour tunisien a eu une influence importante  sur 
le mouvement réformiste algérien28. 

Fidélité à la perception réformiste du confrérisme  
La tendance qui s’est manifestée en Algérie vers le milieu des années 

quatre-vingt, en particulier dans les milieux officiels, à adopter vis-à-vis 
des confréries et des zaouias des attitudes plus positives et à atténuer les 
incriminations concernant leurs relations avec l’administration coloniale, 
ne semble pas avoir conduit M.S. Ramadhan à s’écarter sensiblement de 
l’opinion des principaux dirigeants de l’AOMA sur ces institutions et 
leurs adeptes. Cette fidélité à ce point de la doctrine réformiste apparaît 
clairement dans un opuscule publié en 2007 et intitulé « el-islah el-islami 
oua el-tasawwouf el-mounharaf » dans lequel, s’appuyant entre autres sur 
des textes de Moubârak el-Mîlî, il fustige les formes dévoyées du 
soufisme  dont se réclament les confréries religieuses. « Quand, écrit M.S 
Ramadhan, on prend le livre de la Tidjaniyya, ou ceux d’Ibn Alioua, ou 
d’Ibn Tounès, ou les déclarations des soufis appartenant aux différents 
ordres confrériques, on y trouve de la dissolution, du blasphème, de 
l’athéisme, choses inadmissibles pour un croyant et mêlées à des 
conduites d’ascétisme et des formes dégradées de religiosité »29. 

L’intransigeance que manifeste ainsi M.S. Ramadhan sur la question 
des confréries et des zaouias contraste avec les formes d’acceptation de 
visions ou de conduites modernistes dont il a pu faire preuve dans 
d’autres domaines. On peut voir par exemple dans l’enthousiasme et le 

                                                                                                              
28 C’est dans des textes non édités aimablement communiqués par la famille de 
Mohammed Salah Ramadhan, que nous avons relevé ces opinions concernant Tewfik el 
Madani. 
29 Idem, p. 13 
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plaisir avec lesquels il reçoit en février 1950 la troupe de théâtre 
égyptienne dirigée par Youcef Ouahbi, venue visiter l’Institut « Dar el 
hadith », dont il était alors directeur, l’indice d’une attitude non ascétique 
ouverte sur ce que l’on pourrait appeler des dimensions esthétiques et 
pour ainsi dire profanes de la vie sociale. « Toutes les organisations 
musulmanes tlemceniennes, note ainsi S. Ramadan, ont fait fête à 
l’envoyé de l’Orient et à l’ambassadeur de la terre de "el kanana", et de 
brillants banquets et séances littéraires  furent organisés en son honneur et 
celui de sa troupe, preuve décisive de l’attachement de la nation 
algérienne à l’Orient et à l’arabité »30.  

Récits de voyage et ouverture à l’autre 
Cet intérêt pour des institutions ou des activités sans rapport direct 

avec des institutions ou des pratiques liées à la culture musulmane se 
manifeste aussi dans les écrits que M. S. Ramadhan a consacrés à ses 
voyages dans les pays européens. Sa participation au Festival Mondial de 
la Jeunesse, qui s’est tenu à Varsovie en 1955, lui a permis non seulement 
de séjourner une dizaine de jours dans cette capitale d’un des pays du 
bloc de l’Est, mais aussi de visiter plusieurs autres capitales occidentales. 
Les observations qu’il consigne à cette occasion, dans ses carnets, 
manifestent, vis-à-vis de divers aspects du mode de vie européen, plus 
fréquemment de la sympathie que du rejet. On ne note pas dans son 
ouvrage relatant son voyage et publié en 2004 de condamnation explicite 
du régime communiste et de son athéisme officiel. Faut-il y voir l’effet de 
la conviction que les problèmes de l’Europe étant ceux d’un univers 
culturel radicalement  différent de ceux du monde arabo-islamique, le 
regard que l’on peut porter sur eux peut être empreint d’une certaine 
neutralité ? Il rédige aussi à l’occasion de cette visite en Pologne un 
poème dans lequel il promet aux polonais un avenir radieux  au sein du 
régime politique qui est désormais le leur31. 

Le regard qui est celui de Mohammed Salah Ramadhan sur la société 
algérienne postérieure à l’indépendance apparaît ainsi tout à la fois 
fortement influencé par les principes de la culture réformiste algérienne, 
telle qu’elle avait été formulée et mise en pratique par ses leaders, et aussi 

                                                                                                              
30 Ramadhan, Mohammed Salah el-dhikra el-adabiyya li ziarat el firka el misriyya li dâr 
el-hadîth bitilimsan, bi riâsat nâbigha el masrah el arabî el ustadh Youcef Ouahbî, 
Ministère des affaires religieuses, 2003, p. 6. 
31Ramadhan Mohammed Salah sawanih oua irtisamât, ‘abir sabîl Alger 2004, Editions 
du Haut Conseil pour la langue arabe, p. 186. L’auteur situe explicitement ses relations de 
voyage dans la tradition de la rihla, genre classique de la littérature arabe. 
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compréhensif et relativement tolérant vis-à-vis d’aspects de la vie sociale 
qui évoluent selon des normes qui diffèrent  de l’idéal qui s’était construit 
dans les diverses formulations de la doctrine réformiste ; c’est ainsi par 
exemple que l’importance qu’a conservée la position de la langue 
française en Algérie, des décennies après l’indépendance, ne semble pas 
avoir représenté pour lui une situation dramatique justifiant une 
mobilisation agressive en faveur d’une arabisation intégrale. Dans les 
écrits de M. S. Ramadhan que j’ai pu consulter, on ne trouve pas de texte 
d’incrimination des francisants ou des appels à l’application d’une 
politique radicale ou coercitive d’arabisation. Il apparaît, à travers ses 
écrits et ses différentes formes de participation à la vie publique, que le 
réseau de relations professionnelles, amicales et culturelles au sein duquel 
il n’a pas cessé d’évoluer, est resté principalement celui constitué par des 
personnalités appartenant à plusieurs générations d’intellectuels ayant été 
directement ou indirectement en liaison avec le courant réformiste 
algérien. 
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Mustapha Gahlouz, Les qanouns kabyles. Anthropologie 
juridique du groupement social villageois de Kabylie. Paris, 
L’Harmattan,  2011, 298 p. 

L’ouvrage, issu d’une thèse de doctorat soutenue en 2002 à l’EHESS,  
nous propose une herméneutique des qanouns ou ensemble de coutumes  
et de règles de vie dans les villages kabyles. L’auteur s’appuie sur une 
analyse d’un corpus de ces qanouns, recueillis à la fin du XIXe siècle, 
pour étudier les rapports sociaux dans la société kabyle ancienne. L’étude 
du système juridique a montré que l’assemblée des hommes, bien que 
pourvue de prérogatives importantes en matière d’administration de la 
justice, n’en est pas l’instance exclusive ; autrement dit, en tant qu’espace 
d’autorité cette assemblée est en interaction avec d’autres espaces 
d’autorité sociale : les espaces fondamentaux comme l’espace parental, 
territorial et contractuel. 

L’espace parental est, selon l’auteur, particulièrement prégnant dans la 
société kabyle traditionnelle où le système de parenté est un système de 
représentation. La généalogie y constitue un moyen de reconnaissance 
des individus et en même temps un objet de stratégies d’inscription dans 
cet espace ou l’inscription ne se fait pas spontanément. Elle se manifeste, 
lors des cérémonies et rites de passage intégrant l’individu, dans le 
groupe d’appartenance et lui transmettant un patrimoine culturel.  

En ce qui concerne l’espace territorial, dans les qanouns, les 
représentations territoriales instaurent une nette séparation entre 
l’intérieur et l’extérieur. Cette séparation se dévoile, non seulement, à 
travers la coercition à laquelle recourent la maitrise et le contrôle de 
l’espace, mais aussi, à travers tous les mécanismes qui contribuent à 
recréer ou à maintenir la coopération interne. Pour maitriser le problème 
de ses espaces et frontières, la société kabyle traditionnelle a recours à 
divers procédés, notamment les moyens juridiques de contrôle, 
d’admission et de séjour d’étrangers sur son territoire.   

En matière d’espace contractuel, si de nombreuses relations régissent 
la société kabyle traditionnelle, les relations sociales dont rendent compte 
les qanouns plaident plutôt pour la thèse de la coexistence de relations 
contractuelles et statutaires dans cette société. Le statut et le contrat s’ils 
instituent des relations juridiques d’échange, ils les inscrivent dans des 
cadres différents. Chaque société choisit un cadre plutôt que l’autre 
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suivant que l’individu est conçu comme sujet individuel disposant d’un 
pouvoir propre ou comme membre d’un ou plusieurs groupes. C’est à 
cette coexistence du statut et du contrat que renvoient les qanouns 
kabyles.  

Cet ouvrage nous a permis de comprendre que la sacralité de l’espace 
ne tire pas sa validité uniquement que de l’idiologie ambiante, comme il 
nous a permis de voir que les qanouns réfèrent, entre autre, à un univers 
religieux.  

Aïcha BENAMAR 
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NOTES DE LECTURE 

Commentaire de l’ouvrage de Vincent LEMIRE, La soif de 
Jérusalem. Essai d’hydrohistoire (1840-1948), Publications de 
La Sorbonne, 2010, 663 p. 

Cet ouvrage de Vincent Lemire, Maître de conférences en histoire 
contemporaine à l'Université Paris Est, est à la fois dense par sa forme et 
son contenu (il est long de 573 pages de texte agrémentées de nombreux 
documents-annexes) et novateur en de multiples aspects. Fruit d'un travail 
de doctorat, il donne à voir l'histoire urbaine de Jérusalem à travers une 
porte d'entrée peu investie et rarement documentée : l'eau. Cet angle de 
vue permet à l'auteur de démythifier le passé de la ville en donnant à voir 
son caractère profane saisi à l'aune des réseaux techniques urbains ainsi 
que d'actions et d'enjeux de vie au quotidien.  

Une approche originale de Jérusalem : l'hydrohistoire 
L'ouvrage part des années 1840, au moment où la croissance 

démographique et urbaine naissante de Jérusalem fait émerger une 
certaine « obsession hydraulique » (page 25) parmi la population, et 
s'achève en 1948, alors que la construction de la grande canalisation de 
Ras el-Aïn quelques années plus tôt a doté la ville d''un réseau 
d'adduction d'eau potable « moderne » et que « la soif de Jérusalem » est 
désormais une question résolue sur le plan technique. Le suivi du jeu 
complexe d'acteurs parties prenantes de la gestion des ressources 
hydrauliques et de l'action publique qui y est relative sert d'observatoire à 
l'analyse de processus et dynamiques socio-politiques rarement soulignés 
dans les études de cas sur Jérusalem, tels l'existence d'une société urbaine 
avec ses codes de citadinité et ses notables, la formation de catégories 
sociales et de conflits de « classes », ou encore l'émergence d'une opinion 
publique locale et d'espaces de débat. En cela, l'ouvrage pousse à regarder 
autrement Jérusalem, d'ordinaire appréhendée selon des problématiques 
plutôt géopolitiques ou communautaires, et démontre très largement la 
pertinence de la nouvelle méthode historique dont V. Lemire se fait le 
défenseur : l'hydrohistoire.  

La « soif de Jérusalem » est organisée autour de trois « temps » 
historiques qui, sans constituer des périodes chronologiques étanches, 
permettent de saisir des césures spécifiques sans pour autant nier 
l'existence de permanences sur la longue durée. Les césures révèlent une 
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alternance des acteurs-clés impliqués dans l'appropriation et/ou la gestion 
des ressources hydrauliques.  

Le premier temps historique court ainsi de 1840 à 1880 et met en 
scène les voyageurs, philanthropes et surtout, archéologues européens, 
qui cherchent à faire renaître « l'âge d'or » de la Jérusalem biblique au 
travers des traces laissées par les anciennes canalisations et sources d'eau 
de la ville - ce que V. Lemire nomme joliment « la mémoire de l'eau ». 
Ce faisant, ces érudits contournent la ville réelle et effacent de leurs 
descriptions et analyses de nombreux aspects de l'histoire ottomane. 
Derrière les récits de voyageurs et les publications de scientifiques, 
l'ouvrage montre bien toutes les ambiguïtés des entreprises coloniales de 
l'époque qui mêlent logiques financières et spéculatives, rhétorique du 
don et messianismes religieux. Il souligne aussi qu'au-delà d'un même 
objectif de contrôle des lieux et temporalités, les missionnaires – en 
particulier, britanniques et français - se livrent, par chancelleries 
interposées, une concurrence sans merci afin d'assurer la défense 
respective, qui du message liturgique et des ambitions évangéliques, qui 
de la « bonne parole » et des intérêts catholiques en Terre Sainte. 

Le deuxième temps historique mis en avant dans cette étude est celui 
des ingénieurs, qui prennent le relais des philanthropes entre 1860 et 
1910 et assoient leur hégémonie en se posant comme « experts » 
incontournables de la question de l'eau. V. Lemire parle alors du « temps 
de l'administration de l'eau », durant lequel l'administration du waqf 
d'abord, puis le gouverneur de la ville et, enfin, la municipalité, 
s'emparent de la question hydraulique pour en faire un symbole et l'outil 
d'une souveraineté politique contre la tendance des puissances coloniales, 
notamment britanniques, et des communautés religieuses, à 
l'appropriation des citernes et réseaux hydrauliques de la ville. La bataille 
des « citernes des Dames de Sion » - magistralement rendue ici -, qui 
oppose, durant l'été 1870, la municipalité de la ville soutenue par le 
Gouverneur et ses troupes, aux soeurs catholiques des Dames de Sion 
appuyées, elles, par le Consul Général de France à Jérusalem, en est un 
exemple révélateur : partie d'une simple querelle de voisinage, la bataille 
se transforme en véritable affaire d'Etat et se conclut par l'édification d'un 
mur « de compromis » au milieu de la citerne afin de démarquer deux 
espaces de souveraineté distincts. A partir des années 1880, dans un 
contexte d'expansion démographique de la ville et d'extension des 
quartiers en dehors des murailles historiques, l'institution qui s'impose 
comme principale autorité gestionnaire de l'eau devient la municipalité. 
La figure de l'ingénieur municipal émerge alors du fait, notamment, de 
l'entrée en scène de Georges Franghia, sujet ottoman d'origine grecque, 
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ingénieur de son état, qui contribue à la sécularisation du dossier 
hydraulique de Jérusalem, en éliminant des rapports d'évaluation réalisés 
sur la ville, toute référence biblique et en abordant la question du seul 
point de vue technique. L'heure est alors à la rupture avec l'ordre ancien : 
il s'agit de projeter ce que seront, demain, les besoins en eau de la ville et 
de contribuer, par l'exploitation de sources alternatives et la construction 
de canalisations nouvelles, à la modernisation du réseau.  

Enfin, le troisième temps historique est celui des militaires (1900-
1940). Il coïncide avec le remplacement des autorités impériales 
ottomanes par les forces britanniques qui, dès leur arrivée en 1917, 
militarisent la gestion de l'eau pour répondre aux besoins de leurs troupes 
d'occupation. Puis, après un transfert du dossier à une administration 
civile « autochtone » - l'institution municipale, dont les différents pôles 
de décision sont de plus en plus sujets à ce que V. Lemire appelle une 
« véritable 'aimantation' communautaire » (page 551) et sont, de ce fait, 
de moins en moins neutres politiquement -, les autorités mandataires 
britanniques remilitarisent le contrôle de la politique de l'eau afin de 
contrer les premiers actes de  « la guerre de l'eau » (page 355). Il est vrai 
que celles-ci ont à agir dans un contexte marqué à la fois par l'émergence 
d'un activisme sioniste et la structuration d'un discours palestinien de 
contestation nationaliste qui, tous deux, se cristallisent autour d'enjeux 
hydrauliques. Ainsi, du côté de la communauté juive de Jérusalem et du 
mouvement sioniste, les leaders du sionisme « pratique » défendent l'idée 
d'une conquête matérielle immédiate du territoire palestinien par la prise 
de contrôle des réseaux techniques urbains. Ces derniers cherchent donc à 
remporter les différentes adjudications de marchés publics organisées 
dans la cité ainsi qu'à prendre le contrôle financier des entreprises 
concessionnaires de travaux publics. Or, un tel militantisme contribue à la 
politisation du dossier de l'eau à Jérusalem. Plus encore, il conduit à 
l'instauration progressive de « fractures hydrauliques » (page 475) entre 
la partie occidentale de la cité, peuplée principalement d'immigrants juifs 
récemment installés dans des nouveaux quartiers raccordés au réseau 
d'adduction d'eau « moderne », et la partie orientale de la cité, arabe dans 
sa grande majorité et quasi exclusivement approvisionnée par des moyens 
« traditionnels », telles les sources et les citernes. Judéïsation 
démographique et judéïsation hydraulique vont ainsi de pair à Jérusalem 
à compter des années 1920. Le travail de V. Lemire révèle ici que les 
autorités britanniques encouragent, à certains égards, ce double processus 
- sans, pour autant, en avoir l'intention initiale -, car elles mènent une 
politique de « grands travaux » qui, pour des raisons d'ordre pratique et 
patrimonial, contourne largement le coeur historique de la ville. Du côté 
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palestinien, la judéïsation de la ville et la judéïsation du réseau d'eau sont 
progressivement interprétées comme des signes annonciateurs d'une 
volonté d'accaparement de la terre et des ressources de la Palestine par le 
mouvement sioniste, ainsi que comme le résultat d'une politique, par trop 
attentiste, des autorités mandataires. L'épisode de la crise d'Ortas de 1925 
–déclenchée par une décision britannique de contournement des eaux du 
village afin d'alimenter en eau Jérusalem qui souffre d'un déficit 
pluviométrique - est, en ce sens, révélateur de l'émergence, au sein de la 
paysannerie palestinienne notamment, de revendications d'appartenance à 
une identité nationale spécifique, décrite comme particulièrement 
menacée. Il en est de même lors de la « grande révolte arabe » de 1936, 
quand des actes de sabotage perpétrés à l'encontre de la nouvelle 
canalisation qui approvisionne Jérusalem et, plus particulièrement, ses 
quartiers juifs « occidentaux », le sont au nom de la défense d'une identité 
arabe palestinienne et de la nécessité d'une lutte contre la spoliation 
orchestrée par la politique de colonisation sioniste.   

Au-delà des acteurs qui s'inscrivent en rupture, par leurs discours et/ou 
leurs pratiques, avec l'ordre hydraulique préexistant, l'étude de V. Lemire 
souligne l'existence de nombreuses permanences dans la gestion de l'eau 
à Jérusalem. En premier lieu, tous les acteurs considérés investissent le 
secteur des réseaux hydrauliques, parce que ces derniers constituent des 
marqueurs de l'espace et du temps qui permettent d'asseoir des positions 
plus ou moins hégémoniques face à leurs concurrents potentiels et de 
développer des stratégies d'occupation de terrain. A cet égard, le recours 
constant à la rhétorique de la générosité et à une logique du don dissimule 
des préoccupations de contrôle. En second lieu, l'attentisme et le 
« bricolage » constituent les modes privilégiés de gestion du problème 
hydraulique à Jérusalem par les acteurs publics (qu'ils soient Ottomans ou 
Britanniques), alors que les discours performatifs sur la grandiloquence 
de l'action sont légion. Les crises pluviométriques nombreuses que 
connaît Jérusalem à l'époque étudiée sont particulièrement révélatrices de 
processus décisionnels « ralentis » ou « bloqués » soit, par des « 
pesanteurs » bureaucratiques, soit par l'absence de volonté politique, soit 
par la permanence de problèmes techniques ou encore le manque de 
moyens financiers. Enfin, ce qui frappe, à la lecture de l'ouvrage, c'est 
combien le basculement de la Palestine dans la « modernité » aux confins 
du vingtième siècle s'accompagne de problèmes et pratiques politiques 
toujours actualisées. Il est ainsi, par exemple, de l'instrumentation du 
droit et de l'expertise à des fins politiques, de l'internationalisation 
d'enjeux a priori locaux ou de la question de la commercialisation / 
fiscalisation de l'eau et ses effets sociaux (avec des pages remarquables 
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sur l'existence potentielle d'un conflit entre les « buveurs d'eau », 
nombreux et pauvres, et les « mangeurs de viande, rares et riches, et donc 
vus par certains comme pouvant être l'objet d'une politique fiscale 
municipale qui contribuerait à payer les infrastructures hydrauliques 
nécessaires à l'approvisionnement en eau de la cité).  

Un ouvrage riche de par ses sources archivistiques 
Mais « La Soif de Jérusalem » ne se distingue pas que par la seule 

qualité de son contenu et des analyses qui y sont réalisées. La richesse et 
l'apport de l'ouvrage proviennent aussi des sources archivistiques sur 
lesquelles s'est appuyé l'auteur qui, non seulement, sont diverses, mais 
parfois aussi inédites.  

V. Lemire a, en effet, mobilisé des données manuscrites provenant 
tout autant des archives ottomanes d'Istanbul que des fonds diplomatiques 
britannique et français, des organisations et institutions liées au 
mouvement sioniste, des juridictions islamiques (dont celles du Waqf), ou 
encore de la municipalité de Jérusalem et de donations privées. Parmi 
toutes ces sources, celles de la ville de Jérusalem - qui étaient jusque-là 
restées inconnues des chercheurs et dont V. Lemire nous fait découvrir 
l'ampleur et le potentiel documentaire - apportent beaucoup à l'analyse, 
d'autant plus que des dossiers relatifs à l'eau y ont, en leur temps, été 
constitués, qui permettent d'accéder aux rapports du Water Supply 
Department de la municipalité. L'auteur a également eu recours à de 
nombreux ouvrages et brochures imprimés, dont beaucoup datent de la 
deuxième moitié du dix-neuvième siècle et sont le fait de scientifiques, 
voyageurs ou missionnaires européens. Il a, enfin, dépouillé de nombreux 
articles de presse en partant des fonds documentaires de plusieurs revues 
publiées dans les années 1860 et jusqu'aux années 1930 : il en va ainsi de 
la revue La Terre Sainte, de la revue du Palestine Exploration Fund ou 
encore du journal The Palestine Post. L'ensemble de ces sources 
documentaires permet à l'auteur de donner à voir certains moments de 
l'histoire de Jérusalem jusque-là occultés (comme la gestion municipale 
de la crise pluviométrique de 1901 qui témoigne de l'existence d'une 
communauté citadine) ou victimes d'un véritable « déni historio-
graphique » (page 15). Beaucoup d'entre eux sont retracés d'une façon 
savoureuse, dans un style qui invite au voyage ou à l'attachement à 
l'égard des « personnages » invoqués, et contribuent, ce faisant, à ce que 
la lecture de cet ouvrage dense constitue un moment de plaisir.  

La richesse de l'analyse tient aussi au fait que l'auteur fait, en 
permanence, dialoguer ses sources qui, dans beaucoup de cas, paraissent 
a priori inconciliables. La partie consacrée aux chantiers de restauration 
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de l'aqueduc méridional de Jérusalem en 1863 témoigne ainsi, par 
exemple, d'une véritable « discordance de sources » (page 229) entre 
« les descriptions de ruines rédigées par les explorateurs occidentaux » 
(page 247) qui accréditent l'idée d'une passivité des autorités ottomanes, 
« et les comptes rendus de travaux consignés par les fonctionnaires 
ottomans » (page 247), qui vont dans le sens d'un entretien régulier des 
infrastructures existantes. De même, la littérature britannique de 
vulgarisation qui paraît en Palestine dans les années 1920 souligne, de 
façon grandiloquente, l'oeuvre de « bâtisseur » hydraulique du général 
Allenby, ce qui contraste avec les rapports administratifs produits, à la 
même époque, par l'administration mandataire - d'une immense froideur. 
De tels « écarts » de discours témoignent, en réalité, de conflits de 
mémoires et renvoient aux différents héritages dont les acteurs de la 
politique de l'eau se prévalent pour inscrire et légitimer leurs actions dans 
la durée. Cette question de la représentation de la ville vue au travers de 
ses « mémoires  contiguës » (page 25) est, selon nous, l'un des aspects les 
plus originaux de l'ouvrage.  

Enfin, l'apport de l'ouvrage provient du fait qu'il remet en cause, de 
façon claire et argumentée, des idées reçues sur Jérusalem et la gestion de 
l'eau dans la cité, souvent colportée par la littérature orientaliste. Sous la 
plume des érudits européens de la deuxième moitié du XIXème siècle, la 
gestion ottomane de la cité – et, plus particulièrement, celle des 
infrastructures hydrauliques – est, en effet, décrite comme inexistante ou 
uniquement constituée de décisions ayant pour résultat de « bloquer » les 
politiques de modernisation engagées ou désirées par leurs 
coreligionnaires et autorités politiques en Terre Sainte. L'historiographie 
israélienne et arabe a, par la suite, repris à son compte cette idée de 
l'incapacité des autorités ottomanes à gouverner et dépeint les quatre 
siècles de présence ottomane en Palestine sous les traits de 
l'immobilisme. Or, ce qui apparaît à la lecture de l'ouvrage de V. Lemire 
est tout autre : les autorités ottomanes ont non seulement fait preuve de 
capacités d'initiative pour ériger ou réhabiliter certaines infrastructures 
hydrauliques afin de répondre aux besoins en eau de la cité, mais elles ont 
aussi développé des facultés d'adaptation et tout un savoir-faire 
gestionnaire lors des crises pluviométriques auxquelles elles ont 
régulièrement eu à faire face à Jérusalem.  

En outre, l'auteur de « La soif de Jérusalem » remet en cause, en 
plusieurs points-clés de l'ouvrage, la grille de lecture consistant à 
expliquer le fait politique et social à Jérusalem uniquement au travers du 
prisme religieux et communautaire. Il démontre ainsi, par exemple, qu'il 
n'y a point eu « confiscation musulmane de la ressource hydraulique » 
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(page221) dans la Ville Sainte à l'époque ottomane, quant bien même les 
populations chrétiennes et juives n'ont pas eu, durant longtemps, accès 
aux sources d'eau souterraines de la mosquée sacrée (ou Haram), car les 
autorités s'appliquaient à mettre à disposition de l'ensemble des 
populations de la ville des fontaines publiques et encadraient les tarifs 
pratiqués par les vendeurs d'eau. De la même façon, V. Lemire explique 
la politique d''obstruction ottomane à un projet britannique de rénovation 
de l'aqueduc de Jérusalem entre 1868 et 1874  par le refus des autorités de 
l'époque de se voir dessaisir de toute souveraineté hydraulique au profit 
d'acteurs étrangers, là où ces derniers ont considéré que la « résistance » 
ottomane provenait du fait que le projet en question était perçu comme 
défavorable aux populations musulmanes de la cité. Enfin, en soulignant 
que les questions hydrauliques peuvent, soit structurer des conflits de 
classes,  soit conduire à des moments festifs et de célébration conjointe, 
V. Lemire défend, une fois encore, l'idée qu'il n'y a pas que des querelles 
« de clocher » à Jérusalem et révèle, au-delà, qu'une société urbaine et 
conscience citadine est en passe de s'y constituer.  

Aude SIGNOLES 

Raphaëlle Branche, L’embuscade de Palestro, Algérie 1956, 
Paris, Armand Colin, Alger, Casbah Editions, 2010 

Dans une interview parue dans le quotidien El Watan (8 mai 2011), 
Raphaelle Branche précisait que « l’étude de la région de Palestro 
(Lakhdaria) remonte à l’envie de travailler sur un événement marquant 
pour les Français au début de la guerre » en Algérie. De fait, la section de 
soldats français commandée par le sous- lieutenant  Hervé Artur tombe 
dans une embuscade dirigée par le commando dirigé par Ali Khodja, le 
18 mai 1956. Quoi de plus banal dans une guerre où les affrontements 
entre armés sont le lot quotidien et où les victimes tombent de part et 
d’autres ? Mais dans le cas de l’embuscade de Palestro, la situation de 
guerre est niée du moins par l’armée française, mobilisée pour « rétablir 
l’ordre et la sécurité ». La mission dont elle est chargée par le 
gouvernement français n’est-elle pas de pacifier ? Pour Ali Khodja et ses 
compagnons, le combat obéit aux principes énoncés dans l’appel du Front 
de Libération nationale (FLN) le 1er novembre 1954. Ils appartiennent en 
effet à l’armée de Libération nationale (ALN). Et ils se battent pour 
libérer l’Algérie du joug colonial. Ce n’est pas la seule ambiguïté qui 
plane sur cet évènement. Comme l’a souligné, Raphaëlle Branche, sa 
désignation même diffère selon les acteurs impliqués. Pour les Algériens, 
il s’agit de l’embuscade de Djerrah qui fait écho à Palestro. La mémoire a 
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retenu pour les uns Palestro, pour les autres la victoire du commando Ali 
Khodja. Mémoires de guerre, elle bénéficie d’un retentissement que l’on 
retrouve dans les écrits de l’époque… Mais des habitants de Djerrah qui 
en parleront ?  C’est l’un des mérites de la recherche effectuée par 
Raphaëlle Branche. Elle ne s’est pas limitée à rendre compte de 
l’évènement dans la conjoncture de l’histoire immédiate ; elle a convoqué 
la longue durée et scruté le temps de la colonisation. Le résultat du 
croisement d’une approche au ras du sol, selon l’expression, de Jacques 
Revel1 et d’une insertion dans la profondeur du temps où s’entremêlent 
une mais plusieurs « histoires d’une embuscade ». En jouant sur la 
variation des temporalités, le récit acquiert une épaisseur autre du fait que 
l’auteure ne perd jamais de vue les effets dialectiques de la violence des 
dominants et dominés.  

L’ouvrage est subdivisé en cinq parties. La première est consacrée  au 
« coup d’éclat d’une guérilla conquérante » où se distingue les 
maquisards entraînés par Mustafa Khodja dit Ali Khodja, un jeune 
déserteur de 22 ans. Mais sans le soutien et la complicité de la population 
civile, la guérilla n’aurait pu enregistrer de tels succès ni survivre.  
Qu’elle soit le fruit de la persuasion ou du recours à la force,  
l’implantation du FLN  au sein des populations rurales est réelle en ce 
printemps 1956. 

La seconde partie  s’interroge sur « le vrai visage de la guerre ». Le 
maintien de contingents sous les drapeaux et le rappel de tous les 
disponibles en plus des appelés sont autant de mesures destinées à 
renforcer les rangs de l’armée française mobilisée en Algérie dans une 
guerre  désignée par  un tas d’euphémismes (opérations de rétablissement 
de l’ordre et de la sécurité, opérations de pacification…). Le jour même 
de l’embuscade de Palestro, « a lieu la plus grande manifestation, celle de 
Grenoble » contre le départ des rappelés, preuve qu’un mouvement social 
avait pris conscience de la gravité de la situation, contestait 
l’incorporation et revendiquait la paix. Mais la raison d’Etat et ses relais 
s’en tenaient à donner de l’embuscade une autre appréciation, celle 
d’une « Algérie  sauvage » dont la description se résume à des actes de 
barbarie à répétition (3ème et 4ème parties). La représentation de 
l’embuscade de Palestro équivaut à un massacre de plus, niant à l’ennemi 
une quelconque légitimité et encore moins une victoire. Pourtant, « on est 
loin d’une France coloniale dominatrice et sûre d’elle : les morts de 
Palestro viennent rappeler la fragilité de la présence française en Algérie, 

                                                                                                              
1 Préface à Giovanni Levy (1985), Le pouvoir au village,Histoire d’un exorciste dans le 
Piémont  du XVII° siècle, Paris, Gallimard, 1989 (traduction française). 
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et justifie qu’on se batte pour elle ». La nation française ne peut que 
s’incliner devant la mémoire de ses héros non sans puiser dans le lexique 
de l’ensauvagement produit de l’observation ethnographique qui a 
accompagné la conquête. 

 Raphaëlle  Branche ne s’enferme pas dans le récit journalistique, elle 
recourt à l’analyse des représentations, elle convoque la mémoire du lieu, 
la mémoire paysanne, la dépossession foncière, la part prise dans 
l’insurrection de 1871 (massacres des colons) avec ses conséquences 
(répression excessive, mise sous séquestre et condamnations) pour 
comprendre les logiques du soulèvement des habitants de Djerrah. 

 Cependant, il convient de signaler à l’auteure que cette région a été le 
lieu d’implantation du PPA-MTLD comme on peut le lire dans les 
mémoires de Ramdane Bouchebouba2. Ce dernier est nommé à la tête de 
la daïra de Palestro le 2 novembre 1947. Il succède à Ali Mougari qui 
avait  accompli un énorme travail de recrutement à l’échelle des onze  
douars de la commune mixte de Palestro. Bouchebouba achève la mise en 
place les structures clandestines de l’organisation (groupe, cellule, 
section) pour les préserver des arrestations. Il note au passage que « ces 
paysans pauvres, expropriés et refoulés dans les montagnes  […)  avaient 
appris  l’existence du PPA et de son programme » en allant travailler en 
ville ou dans la Mitidja dans les fermes des gros propriétaires. Aussi le 
mouvement de recrutement fut-il massif et « pour l’ensemble de la région 
de Palestro, il y avait 9736 adhérents ». Beni Khalfoun avait dépassé les 
trois mille ! Cette politisation des masses rurales recoupe le témoignage 
recueilli auprès d’Hocine Aït Ahmed à la BDIC3. Avec l’aide de Tahar 
Ladjouzi, chef de la kasma de Palestro, les efforts de Bouchebouba 
réussiront à créer des commissions de justice pour régler les 
innombrables problèmes dont les crimes de sang étaient « les plus durs à 
traiter». En soustrayant ainsi les villageois à la justice française, le PPA-
MTLD avait non seulement consolidé son implantation mais il a aussi 
préparé les conditions de la rupture avec l’administration coloniale.   

Ce qui paraît donc, en ce mois de mai 1956, comme l’œuvre de 
bandes criminelles obéit en fait à l’esprit de résistance nourri de toutes les 
                                                                                                              
2 Ramdane Bouchebouba, Les chemins d’un militant, Alger, Editions Alpha, 2009. Il 
adhère au PPA à la veille de la Seconde guerre mondiale dans son village natal 
Alma/Boudouaou, devient un permanent du parti et sera responsable des daïra de Palestro, 
Bouïra, Sidi Bel Abbès, Oran, Médéa, Sétif. En mars 1954, il est membre du CRUA, puis 
de la Fédération de France après le déclenchement de la guerre de libération. 
3 Avec Gilles Manceron, Ali Guenoun, Amar Mohand Amer, Rosa Olmos, nous avons 
enregistré 26 heures d’entretiens avec Hocine Aït Ahmed, qui a commencé à militer dans 
les rangs du PPA au cours de la Seconde guerre mondiale dans la région d’Ain el 
Hammam.  
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injustices coloniales mais  cet esprit de résistance est porté également par 
la dynamique nationaliste4 dont nous ignorons presque tout. En optant 
pour la lutte armée, l’organisation du FLN donne du sens à la volonté 
latente de rompre avec l’ordre colonial. « La guerre était là depuis 
plusieurs générations avant même de recommencer » comme l’écrit 
justement Raphaëlle Branche, au cœur de l’intensité. On perçoit tout 
l’intérêt d’approfondir les recherches sur le terrain de l’histoire sociale, 
de l’histoire de la terre et des hommes, l’histoire des productions 
vivrières qui diminuent, celle des prix en hausse continue, celles des 
tensions et des solidarités qui travaillent à leur rythme les comportements 
et les actions au quotidien, qui divisent et séparent les masses rurales.  

Dans la dernière partie, Raphaëlle Branche revient sur les 
bouleversements que la guerre a introduits dans la vie quotidienne des 
Français et Algériens de Palestro et sa région. La poursuite de la 
guerre/pacification se fait au nom de l’Algérie française : des réformes 
sont tentées « pour rattraper les retards accumulés vis-à-vis de la 
population autochtone pendant de longues décennies » sur fond d’un 
quadrillage de l’espace par l’armée française en vue d’exercer un contrôle 
sans partage sur les hommes. La violence déployée par « la  7ème 
compagnie » contredit toutes les déclarations de bonnes intentions. Les 
populations algériennes sont ballotées entre zones interdites, SAS et 
camps de regroupements. Le pays « du Djebel Ahmed et Ouled Djerrah 
sont complètements rasés ». De l’autre côté, le nombre des habitants 
européens se rétracte et se replie à Palestro.  

Aujourd’hui, Palestro s’appelle Lakhdaria, du nom d’un de ses 
martyrs Lakhdar Saïd Mokrani. D’après les investigations de Raphaëlle 
Branche, si le souvenir de l’embuscade est demeuré intact chez les 
habitants de la région, il n’est pas inscrit au memorandum du musée du 
Moudjahid alors que la chronologie élaborée par Messaoud Maâdad5 
signale bien l’évènement. La mémoire nationale n’est pas toujours en 
phase avec la mémoire sociale dont des pans sont révélés  régulièrement 
comme en témoigne les souvenirs de Hocine Aït Idir6, publiés 
récemment.   

                                                                                                              
4 Le mouvement nationaliste n’est pas limité au seul PPA-MTLD. Les études manquent 
sur la présence de l’Association des Ulémas, de l’UDMA, du PCA. De même, la région 
étant un foyer de forte émigration vers la France, elle mérite aussi des recherches.   
5 Messaoud Maâdad, Guerre d’Algérie, Chronologie et commentaires, Alger, Enag 
éditions, 1992 
6 Hocine Aït Idir, Commando Ali Khodja, Wilaya IV, Zone 1, souvenirs d’un combattant, 
Alger, Editions Alger-Livres, 2011. 
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L’ouvrage de Raphaëlle Branche est bien documenté, le croisement 
des archives écrites et des sources orales recueillies auprès des acteurs 
d’hier montre une fois de plus ce que la pratique du terrain peut apporter 
à l’ouverture de nouveaux chantiers et à la  connaissance historique.   

Ouanassa SIARI-TENGOUR 

Tassadit Yacine, Si tu m’aimes, guéris-moi. Études d’ethnologie 
des affects en Kabylie, Préface de Françoise Héritier. Postface 
de Sherry B. Ortner, Paris, Maison des Sciences de l’homme, 
175 p. 2006 

L’ouvrage est une réédition de textes écrits à différentes périodes dont 
la réunion permet une perspective plus générale et renouvelée du travail 
de l’auteur. C’est la face cachée des rapports de domination que Tassadit 
Yacine nous dévoile dans ces études d’ethnologie des affects en Kabylie. 

Les relations entre les genres font naturellement figure d’exemples et 
ouvrent le bal mais ne sont pas la forme limitative où celle qui viendrait 
simplement borner l’horizon des conséquences sociales et individuelles 
qu’engendre la supériorité d’un groupe sur un autre. Le panorama 
s’élargit d’autant si l’on songe à la profondeur historique que l’auteur 
nous dépeint, illustrant l’absence de données pérennes à propos de la 
(des) culture(s) décrite(s). Les contingences historiques des dominations, 
d’un pays et d’une langue au travers des diverses colonisations, sont de 
puissantes menaces pour la société, mais les dominations sont aussi 
celles, pleinement endogènes, du groupe sur lui-même et ainsi de façon 
quasi mécanique, des hommes sur les femmes. En d’autres termes, c’est à 
l’exacerbation des dominations auxquelles on assiste. 

C’est aussi dans les modifications des peurs, cette « anthropologie de 
la peur » à laquelle Tassadit Yacine nous a initiée et qu’elle évoque à 
nouveau : celles des femmes et celles des hommes, les images en miroir 
des unes sur les autres, où apparaissent les entraves à l’expression de soi. 
Car aujourd’hui se pose à l’individu la question de sa propre existence 
face à une communauté (versus société) omniprésente et imposant, 
désormais de façon unilatérale, un ordre sans lieux à la formulation du 
désordre, un carcan sans plus d’exutoires possibles. En effet, et l’auteur le 
décrit subtilement, la société « traditionnelle » offrait des espaces et des 
moyens de contestation, des lieux indispensables à la construction de soi 
au travers de cet autre, le groupe, le collectif. 

L’espace de l’intimité celui des sentiments et du désir est également 
interrogé illustrant la perméabilité de l’individuel et du collectif, 
l’opposition tenue pour longtemps structurante en sciences sociales — 
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entre les démarches objectivistes et subjectivistes — manifestent 
clairement dans ce recueil de textes l’intérêt méthodologique de leur 
conjonction. 

Si l’amour est une « invention sociale », on pense bien sûr à Denis de 
Rougemont dans L’amour et l’Occident, l’ambition de comprendre son 
traitement social dans et par une société donnée, ici la société kabyle, est 
une démarche ambitieuse et novatrice. Si le mariage n’est pas l’amour, il 
fallut bien là-bas comme ailleurs imposer des règles « le problème était 
d’inventer des formes socialement admissibles d’intégration de cette 
source potentielle de désordre, voire de destruction, que constitue, pour le 
groupe, Eros (p. 15) ». 

L’étude des izlan, ces poèmes de la réalité vécue et d’une forme 
d’expression de soi nous fournit un très bel exemple de ce que la société 
pouvait/peut produire d’espaces de l’entre-deux, entre ordre et désordre 
contrôlés, tous deux indispensables en tant « qu’expression de l’individu 
la plus irrémédiablement personnelle (p. 39) ». 

Un autre exemple de situation est analysée, c’est celui du bigame, 
figure non courante mais les marges révèlent justement les valeurs du 
groupe, ce bigame devenu dominé par son propre statut, ces hommes 
comme l’écrivait déjà Pierre Bourdieu « dominés par leur propre 
domination (p. 108) ». Ces dominés/dominants auxquels Tassadit Yacine 
consacre cet ouvrage dans une perspective renouvelée des rapports des 
uns aux autres, empruntant souvent la perspective psychanalytique 
comme angle ou comme explication probable. 

Comment mieux dire que Françoise Héritier dans sa préface, l’intérêt 
de ce livre : « Le monde traditionnel avait un exutoire qui n’existe plus. 
Quel exutoire à la domination trouver désormais ? C’est la question sans 
réponse posée loyalement par ce livre passionnant, dans l’impossibilité 
actuelle où toute culture se trouve, plus encore peut-être dans les pays 
méditerranéens que dans le monde occidental, d’amener son peuple à 
concevoir l’égalité entre les sexes et la possibilité d’une vie sans 
domination » (XV). 

Marie-Luce GELARD 
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COMPTES RENDUS DE THÈSES 

Lydie HAINE-DALMAIS : Photographier le Maghreb : regards 
allogènes sur des sociétés et Communautés indigènes (1850-
1950), Thèse dirigée par Omar Carlier, Paris 7, 2011, 611 p. 

La thèse de Lydie Haine-Dalmais propose, à partir d’un important 
corpus de plusieurs milliers de photos, une analyse rigoureuse et 
convaincante, tenant compte à la fois de l’aspect forcément quantitatif du 
traitement des données mais aussi des différents contextes de production 
de ces documents, dans leur synchronie et dans la diachronie de l’histoire 
du Maghreb. Si Lydie Haine-Dalmais conserve le terme d’indigène, c’est 
dans son sens originel et pour l’opposer au terme d’allogène qui qualifie 
selon elle le regard « extérieur » que les Européens vont poser sur les 
pays du Maghreb et sur leurs habitants. 

Tome I partie I, l’auteure s’intéresse aux producteurs d’images. 
Sa thèse montre justement que l’indigène est une catégorie visuelle 

« inventée » par le regard posé sur l’autre et ses prolongements 
photographiques. Entre sociologie et histoire culturelle, ce travail permet 
de comprendre qui étaient les producteurs d’images, inscrits dans des 
rapports sociaux évoluant avec le temps : militaires, scientifiques et 
professionnels attentifs au marché de la photo ou à l’expansion de la 
presse. Ces différentes catégories ont des usages différents de la photo 
qui donnent à l’ensemble considéré une grande diversité permettant 
d’affiner l’analyse de l’image au Maghreb. 

Si l’on a toujours à l’esprit, quand on songe aux photos dont le vecteur 
le plus populaire fut la carte postale, les stéréotypes les plus dominants, 
comme le cavalier arabe ou la femme lascive, la thèse de Lydie Haine-
Dalmais nous permet de comprendre comment ces images convenues 
sont justement « advenues » : l’auteure montre d’abord que la photo 
s’inscrit dans une histoire des représentations de « l’autre » marquées par 
l’imaginaire orientaliste et ses formes les plus prestigieuses : littérature et 
peinture. Les antécédences, mais aussi les liens organiques sont montrés : 
si la peinture est le modèle absolu, la photo passe tout d’abord du statut 
auxiliaire de témoin documentaire, plus commode que le croquis, à celui 
d’un art qui se veut autonome. L’auteure montre également que 
l’engouement pour ce nouveau médium des élites éclairées, friandes de 
techniques modernes, attentives à pousser l’exploration au cours de leurs 
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voyages, explique pour une part que ce genre d’images ne soit pas restée 
une forme mineure.  

L’auteure procède à une typologie des débouchés commerciaux de la 
photo au Maghreb  qui en démultiplient les images, de la carte postale au 
livre illustré en passant par les affiches touristiques. Autant d’éclats 
visibles dont la démultiplication, paradoxalement, ne fait que renforcer 
les stéréotypes. L’autre grand pourvoyeur d’images du Maghreb est la 
propagande politique qui entend magnifier l’œuvre française. L’auteure 
montre que la fonction de l’image est ici de valoriser les différents 
« moments » historiques de la présence française : « Conquête »,  
« Pacification », « Civilisation ». 

Au-delà de ces regards formatés ou commandités, l’intérêt de la 
recherche est aussi de proposer un focus sur une catégorie nouvelle de 
photographes renouvelant le regard sur le Maghreb et ses habitants : il 
s’agit des femmes photographes. Lydie Haine-Dalmais prend en compte à 
la fois l’importance du genre (facilitateur) dans les contacts avec les 
populations et leur statut de chercheuses car ces femmes qui saisissent un 
nouvel outil documentaire pour compléter leurs enquêtes de terrain sont 
des scientifiques dont les plus célèbres sont Germaine Tillion et Thérèse 
Rivière :  l’usage de la photo implique pour elles une réflexion sur la 
méthodologie ethnographique, réflexion elle-même insérée dans une 
refondation du travail ethnologique, au milieu des années 1930, qui se 
veut alors un véritable travail de terrain, pour une analyse « de 
l’intérieur » des sociétés,  pour « se faire oublier », condition propice à 
recueillir d’autres types d’images que les postures attendues (p. 134). Ces 
femmes portent un regard renouvelé sur les femmes maghrébines, 
documentent au jour le jour la place des femmes dans la vie quotidienne, 
la famille, les fêtes religieuses et les activités de travail, celui de la laine 
ou des champs. « Les photos (de Thérèse Rivière) sont prises en plongée, 
en centrant le cadrage sur les mains » (p. 179). 

Partie II, La construction des stéréotypes et les évolutions du 
regard 

Lydie Haine Dalmais se focalise sur l’évolution du regard tout au long 
des séquences historiques successives qui marquent la présence française. 
Dans la première séquence, 1850-1890, la photographie, selon l’auteure, 
est utilisée pour élargir en métropole l’aura de la conquête de l’Algérie et 
des progrès de la colonisation qui s’étend au Maghreb. Le cas du voyage 
et des missions de Félix Jean Antoine Moulin est analysé en fonction de 
ses centres d’intérêt (les acteurs de la colonisation) mais aussi de la 
composition savamment orchestrée de ses photos qui par exemple dans 
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les clichés des Bureaux arabes où se côtoient Algériens et Européens, 
hiérarchisent les personnages : « les Européens occupent une place 
centrale, sorte d’honneur conféré, immédiatement lisible par n’importe 
quel lecteur » (p. 197). Dans la même partie, l’auteure montre, à partir de 
l’exemple des photos du Sahara et des expéditions scientifiques, que le 
but est d’obtenir une image du territoire, mettant ce medium au service de 
la maîtrise du territoire maghrébin (p. 200). 

La séquence historique suivante, 1890-1920, marque le triomphe de 
l’idée impériale nourrissant un ensemble de stéréotypes représentant les 
populations dominées mais aussi montrant à l’envi un territoire 
« pacifié » et la facile fréquentation de ses différents lieux de vie, même 
lorsqu’il s’agit des lieux de la sociabilité maghrébine (souk, cafés dits 
« maures »). Lydie Haine-Dalmais croise son corpus avec l’analyse 
d’Omar Carlier sur l’évolution du café, lieu de sociabilité et 
d’effervescence politique, devenu alors « enjeu social qui nécessite un 
contrôle de la part de l’administration coloniale » (p. 265). Pour la 
représentation des femmes, l’auteure montre que la symbolique des 
accessoires, des décors, celle des attitudes, sont sous-tendues par les 
ressorts de la domination coloniale et l’imaginaire orientaliste.  

Par la suite, dans la séquence 1920-1950, avec l’idée de promouvoir la 
mise en valeur et l’aspect moderne de la « mission civilisatrice », d’autres 
images adviennent après la première guerre mondiale, qui saisissent des 
écarts entre tradition et modernité : ainsi l’auteure montre que les 
photographies des ethnologues s’intéressent à l’artisanat qui peut 
disparaître, aux savoirs-faire traditionnels, tandis que les photographies 
plus officielles entendent montrer un Maghreb actif, qui se modernise 
sous la houlette de la France, conduisant tous ses habitants vers la 
modernité et le progrès par la mise en scène de la politique hygiéniste ou 
encore de la politique scolaire comme « signe tangible de la politique 
coloniale », alors que la scolarisation reste pourtant très limitée. 
« L’enseignement indigène est à ce titre un enseignement technique dont 
l’utilité est de former en priorité de la main-d’œuvre qualifiée et bon 
marché, comme le montrent les photographies » p. 302. D’où l’intérêt 
nouveau des photographes et de leurs commanditaires pour de nouveaux 
sujets : images d’enfants et celles de mères (au dispensaire, etc).  Ces 
images de mères  prennent le pas quantitativement sur les premières 
images de femmes lascives des « scènes et types ». De même les images 
d’hommes montrent aussi une évolution : aux Maghrébins passifs des 
premiers clichés succèdent des photos d’hommes montrés dans leur 
activité professionnelle, notamment artisanale (p. 284). Les paradigmes 
de la représentation ont évolué tout au long du siècle, « les temporalités 
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qui influencent les photographes sont à la fois politiques, techniques et 
historiques » (p. 315).  

Tome II, partie III, l’auteure consacre cette dernière grosse partie 
aux différents registres de l’altérité du Maghreb photographié, en 
choisissant trois thèmes centraux : la construction d’identités altérées des 
différentes communautés par l’instrumentalisation de l’image 
photographique, le regard porté sur les femmes et l’évolution des photos 
de la jeunesse. 

Premier chapitre, Les identités altérées 
L’étude de Lydie Haine-Dalmais sur les communautés est très 

intéressante pour apprécier comment se fixent des références qui servent 
au contrôle des populations. Au-delà de l’image qui veut « caractériser » 
le « Maure », puis « l’Arabe », ou le distinguer du « Kabyle » ou du 
« Juif »,  c’est toute une construction d’identités communautaires qui est 
en jeu, à laquelle la photographie participe en lui apportant « une 
nouvelle légitimité (…) notamment grâce à l’objectivité supposée de 
l’outil photographique » (p. 324). Pour rendre crédibles et visibles ces 
distinctions, les photographes n’hésitent pas à utiliser de façon régulière 
les mêmes accessoires (tissu, vase) qui viennent corroborer qu’il s’agit 
par exemple d’une « jeune fille kabyle » comme pour les photos de 
Geiser (p. 335). Au-delà des distinctions « physiques » ou locales dans 
lesquelles les autorités se complaisent, l’auteure montre que ce sont 
encore les « indigènes » rebelles qu’il convient de distinguer des 
indigènes « auxiliaires » et « colonisables ».  

Les photos de communautés affirment un discours politique. C’est le 
cas du mythe kabyle, présent dès l’Exposition universelle de Paris de 
1889 pour laquelle des albums de photos, séparant Arabes/Kabyles, 
circulent. Dans les années 1930, la société des femmes berbères 
intéressent les chercheurs et les photographes dont les clichés saisissent 
activités artisanales et mode de vie, loin des images fantasmées ou 
exotiques qui occupèrent les premiers anthropologues physiques dont la 
curiosité, relayée par la carte postale « renvoie directement à la 
perception de cette communauté par la colonisation » (p. 342). En ce qui 
concerne les communautés juives du Maghreb, « l’une des 
caractéristiques de ces clichés est de refléter le croisement des traditions 
et de la modernité », dit l’auteure (p. 344) à propos des photos de Denise 
Bellon prises en Tunisie en 1947 (Djerba). 

Comment est représentée la violence coloniale et la résistance à 
l’ordre colonial ? 

Lydie Haine Dalmais remarque qu’ « à l’opposé des représentations 
des communautés voulues proches de l’ordre colonial, les photographies 
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portent également sur la réalité de la violence coloniale face aux révoltes 
politiques, aux insurrections et aux répressions (…) » (p. 344). Mais « les 
images conservées dans les archives ne donnent que peu à voir des 
événements ». Lydie Haine-Dalmais précise que les images existantes 
depuis la conquête sont « des images atténuées de la violence qui 
n’évoquent qu’indirectement la dureté des affrontements » (p. 345). Les 
images sont reprises dans la presse locale ou nationale sous forme de 
gravure, d’après photographie ; la technique ne permettant pas alors de 
publier les photos.  Par la suite l’image évolue, se faisant plus crue, 
montrant des exécutions et les cadavres après exécutions, mis en scène 
« comme des trophées » (p. 347), telles que les images des émeutes de 
Fez en 1912, parues en première page de l’Illustration. Lydie Haine-
Dalmais traite aussi de la Guerre du Rif, conflit couvert par la presse, 
montrant que, si la majorité des photos font voir le terrain des combats, 
une importante proportion se plaît à exhiber les insurgés lorsqu’ils sont 
vaincus, ou Abdelkrim sur le chemin de l’exil, après sa défaite (pp. 350-
351). A l’occasion des émeutes du Djellaz en Tunisie, en 1912, on peut 
appréhender le regard différent porté sur une rébellion par un 
photographe autochtone, Samama Chikly, l’un des premiers photographes 
tunisiens, issu de la communauté juive, qui montre les inculpés dans une 
grande dignité (p. 351). 

Justement, l’un des intérêts de cette recherche est de montrer 
également que des photographes natifs du Maghreb s’affirment au cours 
de la période étudiée, comme Samama Chikly déjà cité pour la Tunisie ou 
Joseph Boushira pour le Maroc. Pour Chikly, l’étude montre que ses 
photos de la communauté juive de Tunisie donnent « une image de soi 
éloignée des stéréotypes des photographes européens » (p. 355). Par 
contre, pour l’Algérie, peu de photographes sont traités. L’auteure nous 
dit que « les premiers photographes professionnels maghrébins 
musulmans sont des photographes itinérants sur lesquels peu 
d’informations nous sont parvenues » (p360). Il reste donc un pan encore 
obscur de cette histoire que d’autres sources, si elles émergent un jour, 
pourront documenter. L’auteure cite deux photographes, Lazhar 
Mansouri et Mohamed Kouaci. Si le parcours militant de ce dernier a été 
documenté par Marie Chominot dont les travaux portent sur les photos de 
la Guerre d’Algérie, le corpus d’images, prises par Kouaci, n’est  connu 
aujourd’hui qu’au travers de l’intérêt que l’artiste Zineb Sedira a porté à 
son œuvre comme mémoire photographique en péril.  

Le deuxième chapitre de cette partie s’attelle à la question du 
regard sur les femmes. Lydie Haine-Dalmais analyse ce cas à partir 
d’un corpus de plus de 1200 photos, issu de fonds divers, structuré en 
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trois bases de données. Le but de l’auteur « vise à définir la nature du 
regard européen spécifiquement posé  sur la femme maghrébine » (p. 
367). Après s’être interrogée sur les différentes significations du rapport 
au regard et au corps rapportées à la femme, l’auteure parle 
d’ « incompréhension culturelle » (p. 367), car le regard sur la femme 
peut être perçu au Maghreb comme un regard qui offense alors que les 
habitus en Europe diffèrent. Bien plus, c’est l’altérité qui une fois encore 
fait surenchérir le regard porté sur les femmes : imaginer les femmes qui 
s’offrent, imaginer « dévoiler l’Orient caché », donner un message 
sensuel de l’image de la femme, avec les fantasmes de beauté primitive, 
naturelle, de femme soumise. Entre art et érotisme, des images véhiculées 
par des photographes, dont le cas-limite semble être celui de Lenhert (p. 
397), entretiennent non sans violences, l’image de la femme « comme un 
objet de fantasme et d’érotisme » (p. 367). Violence sous-jacente qui est 
comme un révélateur d’un autre enjeu, celui de dominer une société en 
capturant l’image des femmes.  

Mais l’étude poussée permet aussi, par-delà les stéréotypes, de saisir 
les évolutions et la complexité de l’image de la femme photographiée. 
L’évolution perçue par l’auteure entre 1900 et 1930, relève notamment de 
« changements de la politique coloniale et de la nouvelle approche 
ethnologique »   (p. 402). En particulier, l’auteure retient les images qui 
montrent la femme en tant qu’actrice sociale dans les lieux de sociabilité 
cachée (intérieur, Hammam) ou visibles (marché, cimetière, fontaine) 
mais aussi dans les rites de passage (mariage) ou dans des activités 
artisanales (poterie, tissage). L’image de la femme évolue. Si les premiers 
photographes tentent de fixer, par exemple lors d’un mariage dans le Sud,  
les scènes  qui leur paraissent les plus exotiques, comme le déplacement 
de la mariée à l’intérieur du palanquin porté par le chameau, les 
ethnologues tentent quant à eux de décrire la coutume et d’insérer ce 
qu’ils en voient dans une « interrogation sur le statut de la femme, en 
commençant en général par un questionnement sur le rôle du mariage» 
(p. 409). 

Chapitre III : Quant à l’étude des photos de la jeunesse, l’auteure 
montre d’abord que la définition de cette catégorie ne va pas de soi. Mais 
il semble tout à fait pertinent d’avoir sélectionné cette classe d’âge pour 
voir les caractéristiques de ces images et leur évolution au cours de la 
période. D’autant que « la jeunesse maghrébine photographiée devient 
progressivement un enjeu de la colonisation » (p. 415). Sur le plan 
quantitatif tout d’abord, l’auteure indique que les enfants sont les sujets 
les moins représentés (330 photos sur plus de 1200 et souvent 
accompagnés d’adultes). Ils sont souvent montrés dans des ensembles 
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construits et peu  de façon individuelle, en pied ou en portrait, enfermés 
dans les mêmes stéréotypes qui ont cours (p. 419), « L’enfant est souvent 
photographié avec des accessoires qui le relie à la communauté. »          
(p. 420). L’enfant est photographié selon le genre, avec très peu de 
clichés mixtes.  

Dans un premier temps, les filles sont plus représentées mais cette 
tendance s’inverse dans les années 1920, quand il s’agit de montrer les 
enfants garçons à l’école. A mettre en parallèle avec l’image que la 
métropole veut donner de son œuvre de modernisation et avec les besoins 
d’une main-d’œuvre formée. Autre point intéressant découlant de l’étude 
quantitative, le constat de « l’absence d’image de mixité ethnique » (p. 
428). L’auteure fait un focus sur les photos du Jamboree de 1947, qui  a 
rassemblé à Paris des délégations du monde entier. Malgré la vaste 
diversité des jeunes présents, les reportages illustrés ne privilégient pas, 
pour les délégations venus du Maghreb, cet aspect essentiel de la 
rencontre des scouts. Autre fait social peu représenté : l’enfant métis, 
presque absent du corpus d’images. Lydie Haine Dalmais montre encore 
que si l’image de jeunes passifs est dominante, cette image évolue à partir 
des années 1930. « Cette image de l’enfant actif n’est pas éloignée de 
l’image propagandiste qui cherche à montrer une colonie productive » (p. 
444). Très peu de photos montrent les jeux d’enfant. Mais le montrer 
n’est pas désintéressé : ainsi des images de groupes mixtes féminins lors 
d’événements sportifs dans les années 1950 au Maroc, servent de 
symbole de jeunes femmes modernes et acculturées. 

 L’auteur démontre que le grand topos de l’image de l’enfant se 
construit dans le cadre de l’école : imagerie négative des photographes 
tels que Moulin faisant voir une indigente et « exotique » classe 
coranique, reconstituée par le photographe-même, que l’auteure compare 
à des photos de Boushira au Maroc, photographe issu de la communauté 
juive, qui lui, montre avec sérieux et sobriété une classe réelle de l’école 
de Fez (p. 448). Là encore, évolution dans les années 1930 : les photos 
scolaires, arguant de la priorité donnée par la métropole à la scolarisation, 
servent une propagande et sont largement décalées par rapport à la réalité 
de la scolarisation qui ne progresse que lentement. L’auteure montre bien 
que la jeunesse, presque absente des clichés au départ, devenue un enjeu 
des représentations pour la colonisation, devient également, par symétrie 
politique, un enjeu pour les mouvements nationalistes qui émergent. 
L’image des scouts musulmans, ou celle des organisations sportives, 
corrobore l’analyse de Youcef Fatès qui étudia le processus de 
politisation des groupements sportifs, et montre l’effervescence, à partir 
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des années 1930, dans et autour des mouvements de jeunesse, marqueurs 
de l’affirmation politique  avec leurs propres producteurs d’images. 

Thèse importante de par l’imposant corpus de près de 4000 photos et 
grâce à la finesse de ses analyses, procédant à des choix pertinents pour 
sonder de façon plus profonde la réalité de la construction de l’image des 
femmes ou des jeunes, le travail de Lydie Haine-Dalmais est la 
démonstration que la photographie peut constituer une source historique à 
part entière. Pour autant, ni les corpus d’images, ni les objets d’étude, ni 
la nécessité de croiser cela avec des recherches utilisant d’autres sources, 
ne sont épuisés. Au contraire, ce travail par son ampleur devient le cadre 
précieux qui doit permettre des recherches futures, de sonder des aspects 
moins étudiés ici comme la question de la réception de ces images par les 
sociétés concernées ou encore l’émergence des producteurs autochtones.  

Anissa BOUAYED 



Insaniyat n° 54, octobre - décembre 2011, pp. 185-187 

185 

REVUE DES REVUES 

Urbanisme n°377, mars-avril 2011 

Dossier : Le centre commercial contre la ville ?  

Sous le signe de l’interrogation, ce numéro de la revue Urbanisme sur 

le centre commercial, balise son questionnement autour du paradoxe de 

l’éloignement face à l’attractivité massive des consommateurs justifiant 

en partie, le gigantisme de nombre réalisations à travers le monde. Le 

constat reproduit l’idée d’une certaine duperie établie qui, à coups 

d’arguments toujours renouvelés, attise le rêve et entretient tant le désir 

que le plaisir d’acheter. Quoi de neuf dans les milieux du commerce 

quand les tendances semblent souscrire au même schéma d’organisation 

et logique de localisation en rapport aux pratiques sociales et à 

l’environnement ?  

Philippe Moati, économiste et spécialiste du commerce, introduit le 

dossier sur la base de ses travaux qui couvrent la période 2001-2011. Son 

analyse associe les préoccupations environnementales à des zones de 

grands flux et des groupes de distribution. L’exploration du e. commerce 

permet de relever qu’une « … véritable expertise est en train de se créer 

pour cerner les comportements des consommateurs. Avec aujourd’hui le 

même problème : tout en étant sur des échelles de masse, on veut avoir 

une approche individualisée ». 

Avec les réflexions de Nathalie Lemarchand, de Sonia Lavadino & 

Bernard Lensel, puis de Monica Coralli, il nous est fait part de quelques 

exemples de centres commerciaux tels que conçus et pratiqués dans les 

contextes nord-américains, européen et même africain à travers Erevan à 

Cotonou. En se questionnant sur l’opportunité de leur diffusion et 

délocalisation en territoire périurbain, une démarche commune aborde les 

effets induits sur les nouveaux comportements de l’acte d’achat. A 

l’appui, l’idée de dimension expérientielle développée par Patrick Hetzel 

montre comment ce type de marketing « vise… à exploiter l’ensemble 

des facteurs psychologiques et sensoriels susceptibles de favoriser l’achat 

d’impulsion » (Planète Conso. Marketing expérientiel et nouveaux 

univers de consommation, éditions d’Organisation, 2002). L’impact sur 

le transport par ailleurs, donne à constater les avantages du retour à 

l’espace public pour favoriser la marche et accompagner le piéton dans 

ses multiples aspirations. Le centre-ville, les friches, les nœuds que sont 

les gares ferroviaires… offrent autant de lieux à exploiter pour capter les 
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flux de consommateurs potentiels. Tout est fait pour aménager le paysage 

et l’architecture au service d’une mixité croissante des usages. 

Avec son invité Gérard Monnier, Thierry Paquot nous transporte 

auprès d’une référence qu’il présente comme « …un historien qui sait 

raconter des histoires, non pas pour vous embobiner, mais par passion 

de l’exactitude et respect de sa fonction ». Au regard de sa bibliographie 

indicative, le thème de « l’architecture moderne » est quasi permanent où 

la modernité figure comme une valeur de « l’exploration de voies 

nouvelles ». 

Enfin, au registre de la rubrique recherche, l’urbanisme algérien 

comme reflet de la société, est ciblé par trois contributions dont les 

propos concernent certaines formes de perversions.  

On s’interroge, cependant, sur le fait que tous les auteurs ne citent pas 

les sources de leurs travaux sur le sujet présenté. 

Ammara BEKKOUCHE 

Urbanisme n° 378, mai-juin 2011 

Dossier : Les villes moyennes contre-attaquent 

Le thème des villes moyennes doit sa pertinence au dynamisme d’une 

actualité plurielle et s’inscrit dans la continuité du précédent numéro qui 

se questionnait sur le rapport entre le centre commercial et la ville. Des 

éclairages de la recherche urbaine relèvent un certain décalage à l’égard 

des attributs de la ville moyenne face à la mode de la métropolisation 

(Antoine Loubière). C’est en tout cas, l’avis partagé par les auteurs de ce 

numéro qui apportent, chacun selon son domaine, de nouvelles visions 

pour réinventer sa place et son rôle dans la politique d’aménagement du 

territoire.  

En tant qu’objet réel non identifié pour Priscilla de Roo, le 

renouvellement de son invention est de remettre en question le paramètre 

taille et de considérer la ville moyenne plutôt comme un pivot qui joue un 

rôle charnière entre métropole et espace rural. Dans cette fonction 

d’intermédiation, c’est la notion même de modèle qu’il s’agit de revoir 

selon Thérèse Saint-Julien. A partir d’observations comparant les 

composantes hiérarchiques des armatures urbaines des pays européens, 

elle montre comment la ville d’entre-deux, en se dotant d’un pôle 

d’enseignement supérieur, inverse progressivement les flux migratoires 

des points de vue qualitatif et quantitatif. Introduisant le concept de 

souplesse, Frédéric Tesson suggère l’idée d’alliance à distance dans les 

réseaux de villes pour s’interroger sur ses capacités à relever le défi d’un 

réseau d’agglomérations dont le modèle serait à inventer, en dehors de la 

métropole. Dans ce même ordre d’idées, pour Daniel Béhar, il s’agit 
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d’ajuster le questionnement sur les dépendances forcément réductrices du 

modèle des positionnements de la ville moyenne et de la métropole. La 

définition des moyens reste à éclaircir. Du point de vue financier, ceux de 

la régulation publique locale d’après Patrice Vergriete, nécessitent de 

distinguer les villes moyennes qui se situent dans l’orbite d’une 

métropole et celles qui ne le sont pas. L’analyse d’Elodie Castex se 

penche sur l’évolution des solutions pour se déplacer regroupées sous le 

vocable de services de transports personnalisés(STP). Leur évaluation, 

en cours, vise à prendre en compte ce potentiel pour l’intégrer dans les 

systèmes de transport. 

Dans cette diversité de prospections de la ville moyenne, la révision 

du paramètre taille est particularisée par Luc Vacher et Didier Vye sur le 

cas de la Rochelle. Sa dilatation du fait de sa fonction touristique 

contribuerait […] à la surclasser dans la hiérarchie urbaine. Pour 

Christophe Demazière, le renouvellement du regard sur les villes 

moyennes est de substituer à l’expression ville en marge celle de villes 

secondaires. 

Quelques entretiens, en alternance, corroborent l’idée de diversité qui 

caractérise les villes moyennes du fait de leur rôle dans l’équilibre 

territorial compte tenu des atouts à faire valoir (Bruno Bourg-Broc). 

Dans la perspective d’une politique d’aménagement du territoire, c’est la 

croissance qu’il y a lieu de considérer (Christian Pierret) ; et une 

meilleure connaissance des tissus économiques (Olivier Bouba-Olga) 

gagnerait à mieux connaître la nature des relations territoriales. A titre 

d’exemples Albi tire gloire de la notoriété de sa Fac et force Toulouse à 

définir une stratégie de développement au-delà de ses limites 

périphériques (Philippe Bonnecarrère) ; Creil, mise sur sa gare pour 

structurer […] et gagner une nouvelle attractivité (Christian Grimbert). 

Lens contribue, enfin, sous la forme « Euralens Centralité » en 2012,  à 

montrer cette nouvelle vision du rôle des villes moyennes dans un 

concept moderne de structuration de leurs rapports à la métropole (Jean-

Louis Subileau). 

Avec Jacques Donzelot, l’invité de Thierry Paquot, sont évoqués 

quelques souvenirs de mai 68, et ses “maîtres à penser” Claude Mauriac, 

Michel Foucault, Jean-Paul Sartre… qui l’auraient conduit à se retrouver 

parmi le “Groupe information prison”. La publication de sa thèse, “La 

police des familles”, traduite un peu partout, fonctionne toujours sur le 

plan académique. 

Une nouveauté à signaler : en première page de la revue, les auteurs 

de ce numéro, sont présentés avec leur photo et biographie succincte. 

Ammara BEKKOUCHE
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INFORMATIONS SCIENTIFIQUES 

Regards sur le terrain, le national et le local en Afrique du Nord.  
Colloque international, Oran du 26 au 28 juin 2010, 
Crasc/AIMS 

The American Institute for Maghrib Studies (AIMS) en partenariat 
avec le Centre de Recherche en Anthropologie Sociale et Culturelle 
(Crasc) ont organisé du 26 au 28 juin 2010 à Oran un colloque 
international sur le thème : « Regards sur le terrain, le National et le 
Local en Afrique du Nord ». Trente cinq chercheurs algériens et étrangers 
y ont participé. 

Les conférenciers ont abordé les sujets suivants : réflexion sur les 
terrain(s), patrimoines, acteurs sociaux, activisme et réseaux, nation et 
religion, espace et États, communications, pratiques politiques et 
économies.  

Parmi les communications, celle de Fanny Colonna (CNRS) 
s’articulait du passage de société rurale tribale (sanctuaire montagnard) à 
la Nation. Mohamed Kerrou (Université de Tunis El Manar), quant à lui, 
a traité "du local et du global" en mettant en exergue les rapports 
complexes entre ces deux dimensions. Le conférencier s’est penché, 
ensuite, sur les zaouïas (entre délabrement et reconversion) et la 
modernisation des écoles coraniques. Belkacem Benzenine (chercheur au 
CRASC) a axé son intervention sur la représentation des partis islamiques 
dans les élections locales en Algérie. De son côté, Houda Laroussi 
(INTES, IRMC) a mis en relief le travail des enfants au Maroc 
notamment la responsabilité des parents issus de milieux défavorisés qui 
les encourageaient à travailler. L’intervenant, David Crawford (Fairfield 
University) a expliqué comment les agriculteurs dans le Haut Atlas 
marocain mettent le Global au travail. Dans la communication de Amar 
Mohand-Amer (Paris VII), celui-ci revient sur le rôle politique des villes 
(Alger, Tlemcen et Tizi Ouzou) dans la crise qu’a vécu le Front de 
libération nationale de l’été 1962. L’importance des politiques locales 
durant la décennie de (1946-1956) a fait l’objet de l’intervention de 
Malika Rahal (University of Nottingham), laquelle elle s’est intéressée 
aux partis politiques, durant cette période, en particulier, à l’Union 
Démocratique du Manifeste Algérien (UDMA) à Oran. 

Samira NEGADI 
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Résumés 

Saïd DOUMANE: Tizi-Ouzou : historique d’un col et son urbanisation 
La ville de Tizi-Ouzou (col des genêts en kabyle) est la résultante, si l’on peut 

dire, de quelques déterminismes géographiques et historiques. De lieu de 
passage vers le haut pays montagneux (ou haute Kabylie) et d’installation de 
postes d’observation et de contrôle militaires depuis l’antiquité romaine, son 
processus d’urbanisation est relativement récent et remonte à la période 
coloniale (2ème moitié du XIXe siècle). Mais, sa transformation a été, depuis, fort 
rapide en raison notamment de l’importance démographique de son 
environnement immédiat (présence de centaines de villages densément peuplés 
aux alentours) et de sa position médiane entre la haute et basse vallée du 
Sébaou. 

Pendant la guerre de libération, Tizi-Ouzou connut un afflux de populations 
rurales, provoqué par les opérations de guerre en zone de montagne ; de chef-
lieu d’arrondissement en 1900, elle devient chef-lieu de département en 1956. 

A l’indépendance, la relative concentration des investissements étatiques 
dans la cité (infrastructures administratives, socio-éducatives, activités 
économiques et zone industrielle à proximité…)  allait la hisser au rang de ville 
moyenne, avant de devenir une métropole régionale avec l’émergence du centre 
universitaire (1977) puis de l’université (1990).  

Cette croissance urbaine rapide, induite  par une demande sociale urgente et 
une pression démographique forte, n’a pas favorisé la mise en place d’une 
politique d’urbanisation rationnelle. Aussi, la cité est aujourd’hui confrontée à 
des problèmes sérieux d’expansion (topographie défavorable) mais aussi de 
gestion de la vie quotidienne (hygiène, circulation, congestion des services 
sociaux et économiques… 

Mots clés: col stratégique - village colonial - espace montagnard - 
urbanisation -  métropole régionale. 

Mohammed Saïd LAKABI et Nadia DJELAL: Les modes 
d’appropriation et d’usage des espaces urbains dans la Z.H.U.N.-sud de 
Tizi-Ouzou. De l’improvisation aux logiques individuelles 

Les zones d’habitat urbain nouvelles – ZHUN- instituées comme outil pour 
gérer la croissance urbaine des villes algériennes, constituent dans les années 
80 une solution au problème pertinent du logement et une nouvelle forme 
urbaine dans la croissance quasi incontrôlée de nos cités. A l’instar d’autres 
villes, Tizi-Ouzou a connu de grandes opérations de ZHUN, caractérisées par 
l’implantation, ex-nihilo, de grandes tours et de barres sans aucun rapport à 
l’espace urbain (rues, places, espaces centraux, jardins, espaces verts, etc.). 

La conjugaison de plusieurs facteurs politiques, économiques et sociaux  a 
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fait émerger de nouveaux rapports des citoyens à l’espace public et de nouveaux 
modes d’appropriation de l’espace tant collectif que privé (logement). Cela se 
traduit par l’émergence des axes commerciaux spontanés (marché formel et 
informel, parking payant nocturne et diurne), des espaces de regroupement 
improvisés (placettes), des jardins familiaux par annexion de l’espace public à 
des objectifs multiples, des espaces de jeux pour toute catégorie d’enfants ; et 
aussi par des transformations-adaptations opérées sur le logement.  

Une étude a été menée sur un échantillon de 260 ménages (essentiellement 
les chefs de famille) afin de mettre en corrélation les pratiques sociales de 
l’espace et les variables d’âge, de sexe et catégorie socioprofessionnelle.   

Ces actions résultant des mutations profondes sont loin d’être issues d’une 
quelconque  concertation ou négociation ; mais elles sont le fait d’un rapport à 
l’espace par les habitants excluant toute approche démocratique dans le 
processus d’élaboration, de production,  d’appropriation et de représentation  
de l’espace urbain. 

Mots clés: les zones d’habitat urbain nouvelles - nouvelle-ville - pratique de 
l’espace - transformation - adaptation - espace public collectif - annexion. 

Mohamed LAÏCHE et Mouloud SADOUDI: L’extension de la ville de 
Tizi-Ouzou vers ses flancs est et ouest : quelle alternative à la 
contrainte foncière ? 

Comme un torrent qui cherche son chemin, la ville de Tizi-Ouzou s'engouffre 
dans la moindre brèche, le moindre ravin, pour réaliser et contenir son 
extension. Plusieurs facteurs tels que la rareté du terrain à bâtir, la nature des 
sols, les données sur le portefeuille foncier de l'Etat, l'accessibilité des lieux, 
l'existence d'infrastructures, les flux de population, l'attractivité des territoires... 
ont milité durant la période du plan quinquennal 2005 – 2009 pour un 
développement vers l’Est de la ville. Actuellement les nouvelles orientations du 
Plan Directeur d’Aménagement et d’Urbanisme (PDAU) entrevoient un 
développement vers l’Ouest. De ce fait, si ce scénario se réalise, sommes-nous 
en face d’une métamorphose urbaine en faveur du renforcement de 
l’urbanisation linéaire, d’ores et déjà, observable tout le long de la RN 12 ? 

Mots clés: urbanisation - PDAU - foncier - attractivité - flux - infrastructures 
- Tizi-Ouzou. 

Dahbia AKKACHE-MAACHA: Tizi-Ouzou, pôle générateur de 
déplacements 

Tizi-Ouzou est caractérisée par sa position géographique lui permettant 
d'être le nœud de communication avec l'ensemble de sa région. A l'instar des 
autres villes algériennes, l'agglomération de Tizi-Ouzou a connu une croissance 
urbaine spectaculaire. La croissance démographique importante et l'extension 
spatiale dans toutes les directions sont les facteurs révélateurs de cette 
croissance. La ville de Tizi-Ouzou concentre toute la gamme de fonctions 
urbaines; son aire d'attraction représente un poids démographique remarquable. 
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La ville souffre de plusieurs carences et pose à la municipalité une kyrielle 
de problèmes de gestion tels que l'étalement urbain, l'épuisement des réserves 
foncières, la saturation des structures d'accueil, la dégradation de la qualité des 
services offerts par la collectivité locale. Tous ces éléments ont conduit à 
l'amplification des dysfonctionnements et à l'échec des tentatives de maîtrise 
comme ce fut le cas pour l'économie informelle, l'habitat précaire, les déchets 
urbains et le transport. Pour étudier ce dernier domaine, nous comptons traiter 
les points portant sur l'appréciation générale du transport urbain et de la 
circulation à Tizi-Ouzou, les retombées de la croissance urbaine, l'offre et la 
demande de transport urbain, les modes de transport urbain et les coûts de 
transport.  

Mots clés: Tizi-Ouzou - transport urbain - mobilité - économies externes 
négatives - plan de circulation - transport en commun. 

Abdenour OULD FELLA: Ethnographie de l’espace public d’un village 
de Kabylie : Aït Arbi. Paradigme communautaire et citoyenneté en 
construction 

Notre article aborde la question de l’espace public dans un village Kabyle de 
montagne, Ait Arbi, commune d’Iferhounene, wilaya de Tizi-Ouzou. Nous avons  
tenté d’identifier les nouveaux acteurs, les modes de publicisation des conflits 
dans l’arène publique villageoise et de saisir l’impact de la dynamique 
contestataire du « printemps berbère » de 1980 sur l’institution de Tajma�t.  

Cette dynamique contestataire a fait émerger un nouveau mode de 
structuration de l’espace public par la mise en place du « comité de village », 
qui petit à petit s’affranchi de l’influence du FLN et de l’emprise directe des 
lignages à travers le dépassement du conseil des «cinq sages », l’irruption d’une 
jeunesse scolarisée et politisée, l’abandon de la fonction de l’amin, 
l’introduction de nouveaux modes d’organisation et de fonctionnement modernes 
comme le recours graduel au principe de la majorité pour la gestion du conflit et 
le renforcement du processus de sécularisation de l’espace public. 

Mots clés: espace public - assemblée villageoise - acteurs - dynamique de 
mobilisation - jeunes. 

Hamid CHAOUCHE: Le bilan de la scolarisation dans un village rural 
de Kabylie : 1958-1999. Le cas de Attouche 

Cet article dresse le bilan de la scolarisation dans une région rurale de 
Kabylie depuis son lancement, en 1958 jusqu’à 1999, date durant laquelle nous 
avons réalisé notre enquête. A travers cet article, nous avons essayé d’établir le 
rendement de l’institution scolaire non seulement dans le primaire mais aussi 
dans le secondaire et l’université. En somme, il s’agit de voir comment une 
région rurale qui est la nôtre est passée d’une situation de pénurie scolaire à 
une autre qui se distingue par une accumulation du capital scolaire avec ses 
implications sur le changement social dans la région. 
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Mots clés: Ecole publique - Kabylie - réussite scolaire - scolarisation - 
enseignement français - Attouche. 

Fatiha TABTI-KOUIDRI: Identité et altérité dans la chanson kabyle 
engagée des années 1990 : Idir, Lounès Matoub et Aït Menguellet 

L’objectif visé par cette contribution est la mise en évidence du rôle 
déterminant joué par la chanson kabyle comme lieu d’affirmation et de 
structuration identitaire, mais aussi comme lieu de découverte, de rencontre et 
d’ouverture sur l’autre, l’ailleurs, le différent. 

Dans une société où l’oralité continue de représenter l’espace d’expression 
et de communication essentiel, la chanson, qui occupe un pan cardinal de cet 
espace, se présente moins comme un moyen de divertissement que comme une 
pratique sociale et un moyen de communication à part entière.    

Il s’agit de tenter de mettre au jour quelques-uns des multiples enjeux 
immergés dans cet art désigné par certain comme « mineur », mais qui s’est 
toujours présenté en Kabylie, notamment dans les périodes de crise,  comme un 
vecteur cardinal de revendication identitaire, mais aussi comme le révélateur 
d’une diversité culturelle profonde et irrépressible, à la fois endogène et 
exogène. 

Mots clés: langue - culture - identité et altérité - uniformité - diversité. 

Nacer AÏT MOULOUD: Le marché et les rites de passage dans la 
région de Kabylie 

Cet article scientifique s’inscrit dans une série de travaux de recherche que 
je prépare dans le cadre de mon doctorat, il n’est pas lié directement à ce projet 
mais il ne s’en écarte néanmoins. 

Ce texte traite d’un phénomène social très étudié dans le cadre des 
institutions de socialisation comme la famille, les centres de formation 
professionnelle, les centres de rééducation, etc., mais non étudié en tant que tel 
dans l’optique du marché hebdomadaire, qui était considéré depuis longtemps 
dans ses aspects d’échanges matériels et commerciaux.  

Les mentalités ont changé et les pratiques de recherche aussi, ce qui a permis 
à cette institution de s’affranchir des lectures matérielles et financières qui ont 
exclu la dimension symbolique dans les échanges et réduit les comportements 
des acteurs sociaux à la relation matérielle. 

On va tenter, dans cet article, d’approcher les « rites de passage » qui 
étaient pratiquées dans le passé proche, au niveau des marchés hebdomadaires 
en Kabylie, en questionnant un nombre de personnes âgées qui ont été témoins 
de ces pratiques. Notre travail portera exclusivement sur la mémoire collective 
de ces pratiques dans la perspective d’une lecture sémantique et symbolique de 
leur socialité. 

Mots clés: marché hebdomadaire (souk) - rites de passage - rites - enfants - 
espace social. 
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Mohamed Brahim SALHI: Objets religieux à l’épreuve des 
représentations identitaires : la Kabylie et Cheikh Mohand 
comme exemples 

D’un point de vue anthropologique, la religion se donne à lire à travers ses 
expressions sociales qui sont essentiellement saisissables à travers les pratiques 
sociales que les individus mettent en œuvre pour exprimer leur foi. 

Il est en effet évident que les imazighens, comme tous les groupes humains et 
culturels qui ont embrassé l’Islam, n’ont pas renoncés à leurs cultures mais y 
ont puisé des outillages qui façonnent leurs pratiques sociales de la religion. 
C’est le cas, particulièrement, des différents rites qui accompagnent les passages 
ou les modes de célébration des saints locaux. Par ailleurs, des figures 
religieuses, comme celle du cheikh Mohand El-Hocine, semblent entrer en 
résonance avec les représentations sociales de la religion. La trajectoire de 
cheikh Mohand l’Hocine est celle d’un personnage religieux singulier dans le 
champ religieux et social kabyle. Le cheikh est un exemple frappant de la 
vivacité de la culture amazighe dont il exprime les valeurs avec beaucoup de 
liberté et qu’il articule avec les valeurs religieuses centrales dans des modalités 
qui sont analysés dans cet article. 

Mots clés: religion - région de la Kabylie - réalité sociale de la religion. 
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Summaries 

Said DOUMANE : Tizi-Ouzou or the destiny of a col and its 
urbanization 

The town of Tizi-Ouzou (in Kabyle the Broon Col) is the outcome, if one can 
say, of several geographical and historical determinisms. From a pass towards 
the upper high lands (or upper kabylie) and from observation posts and military 
control since Roman antiquity, its urbanization process is relatively recent and 
goes back to the colonial period (2nd half of the 19th C.). But, since then its 
transformation has been very quick notably due to the demographic importance 
of its hinterland (the presence of hundreds of villages which are densly 
populated) and its median position between the upper and lower Sebaou valley. 

During the liberation war, Tizi-Ouzou knew a rush of rural populations, 
provoked by war operations in the mountain zone ; from chief town in 1900, it 
became the county seat in 1956. At independence the relative concentration of 
state investments in the city (administrative and socio-educative in Fra structure, 
economic activities and a hear bye industrial zone…) raised it to the rank of 
average size town, before it became a regional metropolis, with the creation of a 
university centre in 1977, then of a university (1990). 

This fast urban growth, induced by argent social demands and a strong 
demographic pressure, has n’t favoured the setting up of a rational urbanization 
policy. Besides, the city is confronted today with several serious expansion 
problems (unfavourable topography) but also that of daily life management 
(hygiene, traffic, obstructions for social and economic services…. 

Keywords: strategic col - colonial village - mountain space - urbanization - 
regional metropolis. 

Mohammed Saïd LAKABI et Nadia DJELAL : Urban territories and 
practices in the ZHUN space south of Tizi-ouzou. From improvisation 
to individual logic 

The new urban habitat zones - ZHUN – set upas a tool to manage urban 
growth in Algerian towns, made up a solution in the 80’s relevant to the 
accommodation problem and a new urban from of almost uncontrolled growth in 
our cities like other towns, Tizi-ouzou has experienced big ZHUN operation, 
characterised by implanting chormous tours and parallelepiped long line 
building from nothing without any connection to urban space (streets, squares, 
central spaces, gardens, open spaces etc). 

The coalition of several political economic and social factors have brought 
out new relationship between citizens and public space, new ways of space 
appropriation in so much as collective as private (accommodation). This is 
represented by the emergence of spontaneous commercial axes (formal and 
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informal markets, parking to be paid night and day) spaces of improvised 
regroupings (little squares), family gardens, space for games for all categories 
of children ; and also space used for adapting accommodation. 

A study has been carried out on a sample of 260 households (mainly heads of 
family) with a view to correlation social practices and the variables of sex, age 
and socio-professional category. 

These actions are the result of profound changes which are far from being 
outcomes of a common, place dialogue or negotiation, but they are the facts of a 
relationship between the inhabitants and space excluding all democratic 
approach in elaboration, production appropriation and space representation 
process of urban space. 

Keywords: new urban habitat zones - new town - space practices – 
transformation - adaptation - collective public space - annexation. 

Mohamed LAÏCHE et Mouloud SADOUDI : Tizi-Ouzou town 
extension towards its flancs and the west : what alternative to real 
estate constraint ? 

Like a torrent looking for its route, Tizi-Ouzou engulfs in the slightest breach, 
in the slightest gully to both achieve and check its extension. Several factors such 
as the rarity of land for building, the nature of the soils, the data concerning 
state real estate holdings, locality accessibility, existing infrastructure, 
population mobility, territory attractivity… militated during the five year plan 
2005-2009, for a development towards the east of the town. Actually the new 
orientations from the director of urban planning and equipment (PNAU) foresee 
a development to the west. Therefore if this scenario comes true, will we be faced 
with an urban metamorphosis in favour of a linear urbanization, now and 
henceforth, seen along the R.N 12 ? 

Keywords: urbanization - PNAU - Real estate - attractivity - mobility - 
infrastructure - Tizi-Ouzou. 

Dahbia AKKACHE-MAACHA : Tizi-Ouzou, a generating pole of 
movement 

Tizi-Ouzou is characterized by its geographical location that enables it to be 
the communication knot with its region as a whole. As the other Algerian towns, 
Tizi- Ouzou has known a spectacular urban growth. The considerable population 
growth and the space expansion in all directions are the revealing factors of this 
growth. The town of Tizi-Ouzou is the center of different urban duties; its 
attraction sphere represents a remarkable demographic weight. 

The town suffers from many deficiencies and poses to the municipality a 
string of management problems such as the urban dispersion, the land reserves 
exhaustion, the facilities saturation, the deterioration of the quality services 
offered by the local authority. All these elements have led to the amplification of 
malfunctioning and to the failure of control attempts as it was the case for the 
informal economy, the precarious housing, the urban waste and for the 
transport. In order to study the latter, we intend to deal with the points on the 
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general assessment of urban transport and the traffic in Tizi-Ouzou, the effects of 
the urban growth, the supply and the demand of urban transport, the modes of 
urban transport and the costs of transport. 

Keywords: Tizi-Ouzou - urban transport - mobility - negative external 
economies - traffic plan - public transport. 

Abdenour OULD FELLA : An ethnography of public space in a Kabyle 
village : Aït Arbi. A communal paradigm and citizenship in the making 

Our article first tackles the question of public space in a Kabyle mountain 
village, Aït Arbi, in the Iferhounene municipality, the county of Tizi-Ouzou. We 
have tried to identity the new actors, the ways of publicizing conflicts in the 
village public arena and of seizing the impact of (constestation) dynamics in the 
“Berber springtime” of 1980, about the “Tajma” institution. 

This contestation dynamism has brought a new structuration mode to light 
for public space, by the setting up of “village committees”, which little by little 
freed from the F.L.N. influence, and the direct hold of lineages by surpassing the 
“5 wise men’s” advice, the invasion of youth educated and politicized, 
abandoning the “amin” function, the introduction of new organization modes 
and modern functioning, like the progressive recourse to the majority principle 
to manage conflicts and reinforce the public space secularization process. 

Keywords: public space - village assembly - actors - mobilization dynamics - 
youth. 

Hamid CHAOUCHE : An evaluation of schooling in a rural  Kabyle 
village : 1958-1999. The example of Attouche 

This article makes up an evaluation of schooling in a rural region of Kabylie, 
since its launching in 1958 till 1999, the date we carried out our research. By 
this article, we have tried to establish a school education output, not only for the 
primary but also secondary and university in short, it’s a matter of seeing how 
much a rural region like ours has passed from a situation of scholastic scarcity 
to another which is characterised by an accumulation of scholastic capital with 
its social change implications for the region. 

Keywords: public school - Kabylie – school success - schooling – teaching in 
French – Attouche. 

Fatiha TABTI-KOUIDRI : Identity and adaptability in Kabyle songs in 
the 1990’s: Idir, Lounès Matoub and Aït Menguellet 

This article aims at showing the determinant played by Kabyle songs, as a 
place of affirmation and identity framework, but also as a place of discovery, a 
place of encounter, and opening up to the other, to elsewhere and difference. 

In a society where orality continues to represent expression and essential 
communication, songs making up a cornerstone of this space, are present less as 
a means of entertainment than a social practice and a full means of 
communication.  
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It’s a question of bringing certain songs to light with their multiple stakes 
submersed in this art designated by some as “minor”, but which are still present 
in kabylie, mainly in times of crisis, as also to reural a profound cultural identity 
which is irrepressible, at the same time endogenous and exogenous. 

Keywords: mother tongue - culture - identity and adaptability - uniformity - 
diversity. 

Nacer AÏT MOULOUD : The market and rites of passage in the area of 
Kabylie 

This scientific article falls under a series of research tasks which I prepare 
within the framework of my doctorate, it is not directly dependent on this project 
but it does not deviate any nevertheless. 

This text deals with social phenomenon very studied within the framework of 
the institutions of socialization like the family, the professional training centers, 
the centers of rehabilitation, etc., but not studied as such in the optics of the 
weekly market, which was considered for a long time in its aspects of material 
and trade exchanges. 

The Attitudes changed and the practices of research also, which made it 
possible at this institution to be free from the material and financial readings 
which excluded dimension symbolic system in the exchanges and reduce the 
behaviors of the social actors to the material relation. 

We will try, in this article, to approach the “rites of passage” which were 
practiced in the recent past, in the weekly markets in Kabylie, by questioning a 
number of elderly people who were witnesses of these practices. Our work will 
exclusively concern the collective memory of these practices from the point of 
view of a semantic reading and symbolic system for their sociality. 

Keywords: weekly market (souk) - rites of passage - rites - children - social 
space. 

Mohamed Brahim SALHI : The Religious Objects to the Test of the 
Identity Representations: the Kabylia Region and the Cheikh Mohand 
as Examples 

From an anthropological point of view, this article comes out of a religious 
reading that is to say through its social expressions that the individuals adopt in 
order to demonstrate their faith. It seems that, from the analysis of the social 
practices and representations of religion in the Kabylia region, the amazigh 
culture is in a situation of distance with regard to the culture that Islam holds. 
The amazigh, as any human and cultural population who embraced Islam, did 
not completely abandon their culture but on the contrary they draw on from it 
tools that enable them to refine their social practices of religion and more 
particularly is the case of different rites that go with the rite of passage or the 
ways how are celebrated the local saints. The career of Cheikh Mohand l’Hocine 
is the one of an unusual religious figure in the kabyle religious and the social 
field. The Cheikh is a striking example of the amazigh culture vivacity which he 
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expresses the values with a great freedom and that he articulates with the central 
religious values in the modalities which are analyzed in this article. 

Keywords: religion - Kabylia region - social reality of religion. 
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Resúmenes 

Saïd DOUMANE: Tizi-Ouzou o el destino de un cuello 

La ciudad de Tizi-Ouzou (cuello de las retamas en Cabilia) es la resultante, 

si se puede decir, de algunos determinismos geográficos e históricos. De lugar 

de paso hacia arriba país montañoso (o alta Cabilia) y de instalación de puestos 

de observación y de control militares desde la antigüedad romana, su proceso de 

urbanización es relativamente reciente y se sitúa en el período colonial (la 2a 

mitad del siglo 19). Pero, su transformación fue, después, muy rápida   

particularmente gracias a la importancia demográfica de su entorno inmediato 

(presencia de centenas de pueblos densamente poblados a los alrededores) y de 

su posición mediana entre el valle alto y bajo de Sébaou.  

Durante la guerra de liberación, Tizi-Ouzou conoció un aflujo de 

poblaciones rurales, provocado por las operaciones de guerra en zona de 

montaña; de cabeza de distrito en 1900, se vuelve cabeza de distrito de 

departamento en 1956. 

A la independencia, la concentración relativa de las inversiones estatales en 

la ciudad (infraestructuras administrativas y socio-educativas, actividades 

económicas y zona industrial en las cercanías) iba a izarla al nivel de ciudad 

media, antes de volverse una metrópoli regional con la emergencia del centro 

universitario luego de la universidad (1977) luego de universidad (1990). 

Este crecimiento urbano rápido, inducido por una demanda social urgente y 

una presión demográfica fuerte, no favoreció la colocación de una política de 

urbanización racional. Al igual, la ciudad hoy está confrontada con problemas 

serios de expansión (topografía desfavorable) pero también de gestión de la vida 

cotidiana (higiene, circulación, congestión de los servicios sociales y 

económicos… 

Palabras claves: cuello estratégico - pueblo colonial - espacio montañoso - 

urbanización - metrópoli regional. 

Mohammed Saïd LAKABI et Nadia DJELAL: Territorios del urbano y 

prácticas del espacio en el ZHUN meridional de Tizi-Ouzou. De la 

improvisación a las lógicas individuales 

Las nuevas zonas de hábitat urbano - ZHUN-instituidos como herramienta 

para administrar el crecimiento urbano de las ciudades argelinas, constituyen 

en los años 80 una solución al problema pertinente de la vivienda y una nueva 

forma urbana en el crecimiento casi incontrolado de nuestras ciudades. A 

ejemplo de otras ciudades, Tizi-Ouzou conoció grandes operaciones de ZHUN, 

caracterizadas por la implantación en las afueras, de grandes torres y las barras 

sin ninguna relación con espacio urbano (calles, plazas, espacios centrales, 

jardines, zonas verdes, etc.). 
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La conjugación de varios factores políticos, económicos y sociales hizo 

emerger nuevas relaciones de los ciudadanos con el espacio público y de nuevos 

modos de apropiación del espacio tanto colectivo como privado (la vivienda).  

Esto se traduce por la emergencia de los ejes comerciales espontáneos 

(mercado formal e informal, aparcamiento rentable nocturno y diurno), espacios 

improvisados de reagrupación (placetas), jardines familiares por anexión del 

espacio público a objetivos múltiples, espacios de juegos para toda categoría de 

niños; y también para transformaciones-adaptaciones operadas sobre la 

vivienda. 

Un estudio ha sido llevado sobre una muestra de 260 hogares (esencialmente 

los jefes de familia) con el fin de poner en correlación las prácticas sociales del 

espacio y las variables de edad, de sexo y categoría socio profesional. 

Estas acciones que resultan de mutaciones profundas son lejos de derivarse 

de una concertación cualquiera o una negociación; pero son el hecho de un 

informe al espacio por los habitantes que excluyen toda aproximación 

democrática en el proceso de elaboración, de producción, de apropiación y de 

representación del espacio urbano. 

Palabras claves: las zonas nuevas del hábitat urbano - nueva ciudad -práctica 

del espacio - transformación - adaptación - espacio público colectivo - anexión. 

Mohamed LAÏCHE et Mouloud SADOUDI: La extensión de la ciudad 

de tizi-ouzou hacia sus costados este y oeste: ¿ cuál alternativa frente a 

la limitación territorial? 

Así como un torrente que busca su camino, la ciudad de Tizi-Ouzou se 

precipita en la menor brecha, el menor barranco, para realizar y contener su 

extensión. Varios factores tales como la rareza del terreno de construcción  la 

naturaleza de los suelos, los datos sobre la cartera territorial del Estado, la 

accesibilidad de los lugares, la existencia de infraestructuras, los flujos de 

población, la atracción de los territorios… militaron durante el período del plan 

quinquenal 2005 - 2009 por un desarrollo hacia el este de la ciudad. 

Actualmente las nuevas orientaciones del Plan Director de Organización y de 

Urbanismo (PDAU) prevén un desarrollo hacia el oeste. ¿De este hecho, si este 

guión se realiza, estamos frente a una metamorfosis urbana a favor del 

fortalecimiento de la urbanización lineal, desde ahora, observable a lo largo de 

la CN 12? 

Palabras claves: urbanización - PDAU - impuesto territorial atracción - 

flujos - infraestructuras. 

Dahbia AKKACHE-MAACHA: Tizi-Ouzou, polo generador de 

traslados 

Tizi-Ouzou es caracterizada por su posición geográfica que le permite el 

nudo de comunicación con el conjunto de su región. Al igual de las otras 

ciudades, la aglomeración de Tizi-Ouzou ha conocido un crecimiento urbano 

espectacular. El importante incremento demográfico y la extensión espacial en 
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todas las direcciones son factores reveladores de este crecimiento. La ciudad 

Tizi-Ouzou concentra toda la gama de funciones urbanas ; su aire de atracción 

representa un peso demográfico notable.    

La ciudad sufre de muchas carencias y plantea a la municipalidad muchos 

problemas de gestión tales como la extensión urbana, el agotamiento de las 

reservas territoriales, la saturación de las estructuras de acogida, la 

degradación de la calidad de los servicios ofrecidos por la colectividad local. 

Todos estos elementos han conducido a la amplificación de las disfunciones y al 

fracaso de las tentativas de maestría como fue el caso para la economía  

informal, el alojamiento precario, los residuos urbanos y el transporte. Para 

estudiar este último dominio contamos tratar los puntos sobre a la apreciación 

general del transporte urbano y del tráfico en Tizi-Ouzou, los efectos del 

crecimiento urbano, la oferta y la demanda del transporte urbano, los modos y 

costes del transporte 

Palabras claves: Tizi-Ouzou - transporte urbano - movilidad - economías 

externas negativas - plan de circulación - transporte común. 

Abdenour OULD FELLA: Etnografía del espacio público de un pueblo 

de Cabilia: Ait Arbi. Paradigma comunitario y ciudadanía en 

construcción 

Nuestro artículo aborda la cuestión del espacio público en un pueblo de 

Cabilia de montaña, Ait Arbi, municipio de Iferhounene, provincia de Tizi-

Ouzou. ¿ Intentamos identificar a los nuevos actores, los modos  públicos de  los 

conflictos en la arena pública lugareña y coger el impacto de la dinámica 

contestataria de la " primavera berberisca " de 1980 sobre la institución de 

Tajmat.  

Esta dinámica contestataria hizo emerger un nuevo modo de estructuración 

del espacio público por la colocación del " comité de pueblo ", que poco a poco 

se libera de la influencia del FLN y de la influencia  directa de los linajes a 

través de la adelantamiento del consejo de los " cinco sabios ", la irrupción de 

una juventud escolarizada y politizada, el abandono de la función del Amin, la 

introducción de nuevos modos de organización y de funcionamiento modernos 

como el recurso gradual a principios de la mayoría para la gestión del conflicto 

y el fortalecimiento del proceso de secularización del espacio público. 

Palabras claves: espacio público - ensamblada aldeana - actores - dinámica 

de movilización - jóvenes. 

Hamid CHAOUCHE: El balance de la escolarización en un pueblo 

rural de Cabilia: 1958-1999. El caso de Attouche 

Este artículo levanta el balance de la escolarización en una región rural de 

Cabilia desde su lanzamiento, en 1958 hasta 1999, fecha durante la cual 

realizamos nuestra encuesta. 

A través de este artículo, tratamos de establecer el rendimiento de la 

institución escolar no sólo en la primaria sino también en el secundario y la 

universidad. 
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En suma, se trata de ver cómo una región rural que es nuestra ha pasado por 

una situación de penuria escolar a otra que se distingue por una acumulación 

del capital escolar con sus implicaciones sobre el cambio social en la región. 

Palabras claves: escuela pública - Cabilia - éxito escolar - escolarización -

enseñanza francesa - Attouche. 

Fatiha TABTI-KOUIDRI: Identidad y alteridad en la canción cabila de 

los años 1990 

El objetivo referido por esta contribución es la puesta en evidencia del papel 

determinante jugado por la canción cabila como lugar de afirmación y de 

estructuración identidataria, pero también como lugar de descubrimiento, de 

encuentro y de apertura sobre el otro, el más allá, el diferente. 

Se trata de intentar y poner al día algunos de las múltiples puestas 

sumergidas en este arte designado por algunos como "menor", pero que siempre 

se presentó en Cabilia, particularmente en los períodos de crisis, como un vector 

cardinal de reivindicación identitario, pero también como un revelador de una 

diversidad cultural profunda e irreprimible, a la vez endógena y exógena. 

Palabras claves: lengua - cultura - identidad y alteridad - uniformidad - 

diversidad. 

Nacer AÏT MOULOUD: El Mercado y los ritos de pasaje en la 

región Cabilia 

Este artículo científico es parte de una serie de investigaciones que he 

preparado en el marco de mi tesis doctoral, no está directamente relacionado 

con este proyecto, pero tampoco se aparta. 

Este artículo trata de un fenómeno social ampliamente estudiado en el 

contexto de instituciones sociales como la familia, los centros de formación 

profesional, centros de rehabilitación, etc., pero no se ha estudiado como tal en 

el contexto del mercado semanal, que fue considerado desde mucho tiempo en 

sus aspectos de intercambios materiales y comerciales. 

Las mentalidades han cambiado y las prácticas de investigación también, lo 

que ha permitido a dicha institución prescindirse de las lecturas materiales y 

financieras que han excluido la dimensión simbólica en el comercio y reducir los 

comportamientos de los actores sociales en la relación  material. 

Tratamos en este artículo de acercarnos a los "ritos de pasaje" que se 

practicaron  en el pasado reciente, a nivel de los mercados semanales en la 

Cabilia, al cuestionar una serie de personas no jóvenes que fueron testigos de 

estas prácticas. Nuestro trabajo se centrará exclusivamente en la memoria 

colectiva de estas prácticas en el contexto de una lectura semántica y simbólica 

de su sociabilidad. 

Palabras claves: mercado semanal - ritos de pasaje - ritos - niños - espacio 

social. 
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Mohamed Brahim SALHI: Objetos religiosos  a la prueba de las 

Representaciones de identidad : la Kabilia y el Sheikh Mohand 

como ejemplos 

En el punto de vista antropológico, la religión puede ser leída a través de sus 

expresiones sociales que son esencialmente captados a través de las prácticas 

sociales que las personas emplean para expresar su fe. 

Es obvio que los imazighens, al igual que todos los grupos humanos y 

culturales que abrazaron el Islam, no han renunciado a sus culturas, pero han 

sacado las herramientas que dan forma a sus prácticas sociales de la religión. 

Esto es especialmente el caso de los diversos ritos que acompañan a los pasos o 

formas de celebrar a los santos locales. Además, figuras religiosas, como la del 

Sheikh El Hocine Mohand parecen en concordancia con las representaciones 

sociales de la religión. 

La trayectoria de la Hocine Sheikh Mohand es la de una personalidad  

religiosa singular en el marco religioso y social de la Kabilia. El Cheikh es un 

claro ejemplo de la vitalidad de la cultura amazigh con la cual expresa los 

valores con mucha libertad y que los  articula con los valores religiosos 

centrales en  modalidades que estàn analizadas en este artículo. 

Palabras claves: religión - región de Kabilia - realidad social de la religión. 
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: منطقة القبائل  الهوياتية لاتالتمثّ كمحالديني في 
  ينجذو الشيخ محند نمو
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  مقالات متنوعة

الوضع العقاري وأثره في إنتاج المجال السكني 
  (تونس) بمدينة سيدي بوزيد
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رسم بياني رقم (2): توزع أحجام الملكيات العقارية بمركز مدينة سيدي بوزيد حتّى سنة 1984
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Habib – Allah Mansouri,  La Kabylie dans les écrits français du 

XIX
e
 siècle, Alger, ENAG Editions, 2011

اظؼباؼل في اظؽتابات اظػرغسقة ظؾؼرن "" حبقب الله عـصوري تظفر أػؿقة طتاب
لاحظه سدد طؿا طؿا صفؿه و "المجتؿع اظؼباؼؾي"في طوغه ؼسؾط اظضوء سؾى  "م21

الحؼبة الادتعؿارؼة، حقث تم بداؼات خلال ين اظػرغسقين ؼاظعسؽرو عن اظؽتاب
تسؾقط اظضوء سؾى اظؼوى الحؼقؼقة الدتحؽؿة في ػذا المجتؿع، اظدؼـقة عـفا 

اظؽتاب، عا  ػذا تطرق إظقفا فيوعن جمؾة الدواضقع الُد والاضتصادؼة بالخصوص.
أؼن زفر لهؤلاء  ،"الجوهر المسيحيو لأسلمة السطحيةا"عػفوم  يخص
رشم  ،الإدلام في اظؼباؼل طدؼن ظقس ظه جذور سؿقؼةأن  لاحظين اأججاغبالد

في ػذا  ،لا ؼتعدى ،لهم عفؿة غشر اظرداظة اظؼرآغقة طان نحضور الدرابطين اظذؼ
طؿا لا ؼوجد في  ،قغة اظتؼؾقدؼة والدعتادة ظؾتوحقداظصفي غظرػم  الإدلام ،المجال

تعصب ظلإدلام، ولا ؼظفر ػذا اظتعصب إلا في حاظة عا  "لؼظؾؼبا"الحقاة اظقوعقة 
  عن رر  ضوة أجـبقة شير عسؾؿة. يرإذا ادتث

 "اظؼباؼل" و ضؿن ػذه اظؽتابات اظػرغسقة، ؼوجد عن ؼعتبر أن اظؼرآن ظدى
حقث ؼورد  ،واأجدبؼقة ممـوحة إلى ساداتفم د وثقؼة ثاغوؼة في إدارة الددؼـةمجر

 جاءواظتي  Devaux دوفوو  Daumasدوماسصاحب اظؽتاب ذفادة طل عن 
ل ظقس محرعا لحؿه طؾقة، صفم ؼؽتػون ؼصقفا عا ؼؾي: "إن الخـزؼر سـد اظؼبا

سن  "لؼاظؼبا"يختؾف طؿا  ،ػو الدؼصود باظتحرؼم" هغوؼعتبربرعي جزء صغير عـه 
 عن ػذه ينالدرابط عع وضو الدسؾؿين طوغفم عقاظين إلى حرعان الدرأة عن حؼوضفا 

 اظتجاوزات عوضػا دؾبقا شير عباظي. 
فـاك عقل إلى محاوظة ص وحول أصل الدعتؼدات والدؿاردات اظدؼـقة في اظؼباؼل،

، اظشيء اظذي ؼسفل ػذه المجؿوسة اظبشرؼةإثبات أن ػـاك أصل عسقحي ظدى 
عن خلال  ظؾصؾقب "لؼاظؼبا"وضع  دوفولاحظ حقث  تمسقحفم عن جدؼد،

وضد ادتـتج آخرون  ،في ممارداتفم وععتؼداتفمطؿا وأن ػـاك أصل وثني  ،اظوذم
 حولأعا  ؽن أن ؼوظد إلا اظتعصب الإدلاعيلا يم "لؼاظؼبا"محاوظة تمسقح بأن 

ؼعتبر أن  نزفر سدد عن اظطروحات عـفا ع صؼدللمرابطين"،  الأصل الأجنبي"
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 إضاعة تم لهذا اظسببو ،تؾك الدـطؼةػي أصل عرابطي  )الدورؼسؽقين( إدباغقا
 أوكبيتانو دوفوسلاضة بين الدوردؽقين والدرابطين وصق عا توصل إظقه طل عن 

غظرا  ،لؼدفوظة ادتؼرار الدرابطين الدوردؽقين في عـطؼة اظؼبااظؾذان أزفرا و
ػـاك عن  وظؽن ظتحؽؿفم في اظعؾوم وسؾوم اظدؼن )سؾوم دغقوؼة وسؾوم دغقوؼة(.

      لوتورنو اأجغدظسي ظؾؿرابطين( عن أعثالرصض ػذا اظطرح )اأجصل 
Letourneux A.  نيتوأ و A. Hanoteau  نمط انخراط المرابطين في " وحول

عن أدباب اغدعاج الدرابطين في  أن داد اظرأي اظؼائل صؼد"، المجتمع القباولي
ػو تحؽؿفم في سؾوم زعاغفم، واظدؼن لم ؼؽن إلا ساعلا ثاغوؼا في  "اظؼباؼل"

، "لؼاظؼبا"أدرك الدرابطون عدى تحؽم تمؾك اأجرض سؾى واغدعاجفم الاجتؿاسي. 
 صتبـوا عوضػا لاعباظقا عـفا، وػذا الدوضف عؽـفم عن أن ؼصيروا حؽؿا عوثوضا صقه.

لمحاصظة سؾى عؽاغتفم وعن أجل ا .اظوضت صار الدرابطون علاطا ظلأراضي ععو
اظطابع اظدؼني ظؾؿرابطين ظقس إن  اظتحؽقؿقة أصبغوا تؾك الدؾؽقة بصبغة دؼـقة.
طان  صؼد، دوماسباظـسبة ظــ و إلا دطحقا، بغرض اظتؿقز سن الجؿاػير.
اظطابع الحقادي ظؾؿرابطين طؿا أن  ظؾؿرابطين دؾطة أطبر عن دؾطة اأجعـاء.
ػـاك أن  دوفووؼرى  ."ؾقةؼاظعشائر اظؼبا"جعؾفم بمـأى سن الحروب اظدائرة بين 

دؾطة  ، سؾؿا أناظسقادقة "اظتاجماست"دؾطة الدرابطين اظدؼـقة ودؾطة  :دؾطتان
دؾطة أطبر عن  لا يمؾؽون ينالدرابط أن Carete كارات وؼرى  اأجوائل أطبر وأضوى.

المسجد وسن وضعقة "دؾطة الدال أضوى عن دؾطة اظدؼن.  ، أجن"اظتاجماست"
محاؼد واظذي سـده تـتفي جمقع  اعؽاغالدسجد قبؼى صالدـطؼة، في  "والزاووة
أن إغشاء الدساجد في عـطؼة   H. Aucapitaine أوكابيتانوؼعتبر  الدـازسات.

ـ باظـسبة ظ أعا  ػو أجشراض دقادقة أطثر عن طوغه أجشراض دؼـقة. ،لؼاظؼبا
لا تعر  في تؾك اظػترة اغتشار الجوع  "لؼاظؼبا"إذا طاغت عـطؼة ص، دوماس

إلا أن  اظزاوؼة ػي رعز اظؽرم والادتضاصة.، صواظتسول، صذظك راجع إلى دور اظزواؼا
حاولا أن يجردا اظزواؼا عن خاصقة اظؽرم والجود، صػي  ،نورلوتوو أونوتو
اظزواؼا اظؽرم والادتضاصة طودقؾة عن أجل جؾب وإدخال عزؼدا  تستعؿل غظرػؿا،

 عن الدـػعة والدداخقل الدادؼة.
إن علاحظات ورروحات اظعسؽرؼين واظؽتاب اأججاغب عفؿة باظـسبة 

واختلا   .اظقوم والاجتؿاسقة وحتى اظتاريخقة ظؾدرادات اأجغثروبوظوجقة
ؼدل سؾى أن الدلاحظة واظوصف  اظطروحات وتـاضضفا في طثير عن اأجحقان
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، بل أن طل عن اظتأوؼل /اظطروحاتالإثـوشرافي لم ؼؽوغا أداس تؾك اظـتائج
والإدؼوظوجقا طان لهؿا دور في صقاشة ػذا الدوضف أو ذاك عن جماسة/مجتؿع 

 . ولا يمؽن أن غـػي انخراط تؾك اظطروحات في الدشروع الادتعؿاري"اظؼباؼل"
 اظوادع.

 اد حيرش بغدمحمد 
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    بحوث عمرانية : 13 العدد *
      1 أبحاث أولية:  14/15 العدد الخاص *

 VI،2200لدا
 وقائع، ممثلون، و تمثلات المحلي في الجزائر: 16لعددا *
  لغات و مجتمع: 17/18العددان *

VII،3200الد
الإسطوريوغرافيا المغاربية:   :19/20العددان *

   حقول وممارسات
   الأنثروبولوجيا-المخيال/الأدب :21العدد *
   للمدينة ممارسات مغاربية : 22العدد *

 VIII،2004الد
   وهران : مدينة من الجزائر :23/24العددان *

 و بعد.الجزائر قبل :25/26العددان *
   مقاربات ايسطوغرافية و تمثلات 1954

 IX، 2005الد 
   تحول أنثروبولوجيا في-السوسيو : 27 العدد *
 –الفعاليات الاجتماعية  –اال  : 28 العدد *

       الغيرية
  2أبحاث أولى  : 29/30 العددان *

 X، 6200الد 
  (نافد) : الدين، السلطة و اتمع31العدد  *
  : الامتزاجات المغاربية 33-32العددان  *
  : الرياضة. ظاهرة و ممارسات34العدد  *

 IX، 7200الد 
    : قسنطينة. مدينة في 36-35 العددان *

    تحول
   : المعيش، التمثلات و المثاقفة37العدد  *
    المحلّي في تحول:  38العدد  *

 IIX، 8200الد 
    رؤى حول الماضي:  40-39 انالعدد *

   ورهانات الذاكرة في الحاضر
  و التنشئة الاجتماعيةالطفولة :  41 العدد *
   الأقاليم الحضرية بالبلدان المغاربية:  42 العدد *

 

 IIIX، 9200الد 
    الخطاب الأدبي و الديني: 43العدد *

  في الفضاء المغاربي
     مدينة الجزائر :: 45-44العددان  *

  ميتروبول في تحول
   ألسنة و ممارسات خطابية : 46 العدد *
 

 VIX، 1020الد 
  و تاريخ جماعات، هويات : 48 -47 العددان *
    جتماعيةمعرفة و ديناميات ا : 49 العد *
    عدد متنوع : 50 العد *

 VX، 1120الد 
   الصحراء و هوامشها : 52 -51 العددان *
   الجبل : سكان و ثقافات : 53د العد *



  الإمضاءالتاريخ و 

א א   )2004( 23-24אא

אא      א א
א

350,00500,00 800,001200,002000,00
18 € 28 € 40 € 60 € 90 € 

♣ :  
  : يتم الدفع

א  

    

  א  

    CRASC. CPA Hai Es Salem Oran  004 00 402 401 70  433  02 14                                                       : بالدينار الجزائري
   SWIFT CPA LDZAL XXX  02  90  02 433 520 402  00 004CRASC. CPA Hai Es Salem Oran  :) € ـجنبية (بالأبالعملة 





 




